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TRAITÉ

PES. FIE^.

ARTICLE PRÉLIMINAIREn)

De la division des biens immeubles, en féodaux, censuels,
et allodiaux.

LES Liens immeubles se divisent, par rapport â la

manière dont ils sont tenus, en féodaux, cèhsuéls, et

allodiaux.

Les immeubles féodaux ou fiefs sont ceux qui sont te-

nus à la charge delà foi et hommage. Les censuels sont

ceux qui sont tenus à la charge d'une redevance pé-
cuniaire, en reconnoissancë de la seigneurie du sei-

gneur de qui ils sont tenus. Les biens allodiaux ou

franc-aleux sont ceux qui ne sont d'aucun seigneur.

Traité des Fiefs,



..laàiTElDES; FÎEÏ'S J

PRÈIÏMË- PARME.

CH^ITJ^^AËLMIMÏ'ÎIE. ;
•î'ïii'hfî's's ./.-;.:'.."H'.-'A! «£ , î.skiii'jiïi.'tf.i \fir>:d s'y.; ::<v:':v. .,! :)<;v J. I. Explication destermes.

, Le nom de fief se donne à la concession qui.est faite à

quelqu'un d'un héritage ou d'un droit i mmôbilier, pour
être tenu et possédé à la charge de la foi ethommage,

Ce nom se donne aussi à la manière dont un héri-

tage est ainsi tenu. ...•:

, Il se donne et à l'héritage qui est tenu à cette chargé',
et ku droit de seigneurie retenu par celui'qui l'a donné

à cette.charge. '..''' "',
'

,.'.
'

Ce droit de'seigneurie' s'appelle fief dominant, lors-

que celui qui a donné un héritage â titre de'fief,"c'est-
à-dire à la charge de l'a foi et hommage, l'a démem-

bré d'un plus considérable dont il a retenu le surplus;
ce droit de seigneurie, qu'il conserve sur la partie dé-

membrée qu'il a donnée à titre de fief, est attaché au

corps d'héritage qu'il a retenu, lequel en conséquence
est appelé fief dominant.

Que s'il n'a rien retenu du corps d'héritage, et qu'il
ait tout donné à titre de fief, son droit de seigneurie,

qui est le fief dominant, n'étant attaché à aucun corps

d'héritage qu'il se soit retenu, s'appelle un fief en l'air.'

L'héritage qui a été concédé à la charge de hv foi et
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hornmage.,,çt qw est tenu pt possédé à cette charge,

s'appelle fief servant. .;...,,/ ;, , : ., > ,

.Le propriéjïaii'e, de ce fiçf qui le tient à cette charge

se n.omm,e uqsspl.oyL homme de fief; le propriétaire du

Befàqnà^aùt^enpmmp seigneur.
Un mênie héritage peut être sous différents res-

pects , et fief servant,, et fief.dominan,t., et le prpprié-

tprire de cet .héritage être en même^temps, sous diffé-

rents respects,, seigneur et vfissal. Car sije démembre

un;e par^d.e'.J'héritage que je tiens à titre de fief,

c!est-à-direià;laçliarge de lafoi.et hommage envers.mpi,
la partie quej'ai.; Retenue continuera d'être fief servant

par rapport g.u fief dominant de qui je la tiens en fief,
et sera en même temps dominant par rapport à la par-
tie que j'en ai démembrée et quej'ai donnée à titre de

fièf, et je serai'ën même temps et vassal par rapport

aujseigneiir de,qui, je relève, et seigneur par rapport à

c^lui âqui.jj'ai. dpiiQé à titre de fief cette partie dé-

membrée, lequel est mon vassal. <

^Lorsqu'on dit .qu'un héritage est tenu en fief, mou-

vant en fief, cela ne signifie autre chose, sinon qu'il
est chargé du devoir de la foi et hommage envers un

seigneur; qu'il est possédé à la charge de la foi et

homniage que le propriétaire est tenu de faire à ce

seigneur.
Çetie manière d'être propriétaire et de posséder un

héritage à la charge de la foi et hommage s'appelle
tenure féodale, mouvance féodale. Le terme de mou-
vance se prend aussi pour le droit même de seigneurie
sur les fiefs qui en relèvent, qui en sont mouvants.

jOn appelle plein fief, le fief qui relève immédiate-
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ment; arrière-fief, celui qui relève non de mon fief ;
mais du fief de mon vassal.

Le propriétaire de Farrière-fief s'appelle arrière-vas-

sal, par rapport au seigneur de son seigneur, et ce séi--

gneur de son seigneur s'appelle, par rapport à^ lui,

seigneur suzerain. ,'''

Mon arrière-vassal n'est pas proprement mon vas-

sal, car il n'est teniî d'aucun devoir envers niôi, mais

seulement envers mon vassal; de là la maxime, Vas--

sallus mei vassalli non est meus vùssaHlus; mais cet ar-

rière-vassal deviendroit mon vrai vassal, dans le cas

où je réunirais le fief de mon vassal au mien.

Par la même raison, mon seigneur,suzerain n'est;

pas proprement mon seigneur. .

Ji IL Origine et progrès desfiefs< . ;,

Nous ne nous arrêterons pas à rapporter ce que les

auteurs ont dit touchant, l'origine des fiefs, cela est5

plus curieux qu'utile; ceux qui ont le loisir peuvent,
sur ce sujet, consulter Salvaing et les autres auteurs

qui ont traité de cette matière, chez lesquels ils ne

trouveront rien de certain.

L'opinion là plus probable sur l'origine des fiefs

est qu'elle vient des Francs. Lés chefs de ces peuples
donnoient à des gens de guerre des terres pour en

jouir, à la charge de les servir en guerre. Les terrés,
concédées à ce titre, s'appeloient bénéficia, et,c'est

vraisemblablement ce qu'en langue barbare on a ap-

pelé fiefs.
des concessions ne se faisoient dans l'origine que

pour la vie de la personne à qui on les concédoit; par
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la suite des temps, ceux qui tenoient des terres à titre

de fief les ont transmises à leurs enfants, et même à

.leurs héritiers collatéraux; ils ont encore par la suite

acquis le droit de les aliéner, et d'en disposer à leur gré.
Pour transmettre ainsi son fief à ses héritiers, et

pour en disposer au profit d'étrangers, le vassal obte-

.noit l'agrément du seigneur à qui on faisôit pour cela

;quelques présents. Ces présents paroissent avoir été

l'origine des profits de fiefs, qui sont dus aujourd'hui
,aux seigneurs pour les successions collatérales et pour
les aliénations. Insensiblement cet'agrément du sei-

gneur n'a plus été demandé et a cessé d'être nécessaire ;
de manière que les fiefs, de bénéfices personnels qu'ils
e'toient dans leur origine, sont devenus des biens pa-
trimoniaux.

~:' §. III. De la nature des fiefs.

Dumoulin nous apprend quelle est la nature des

fiefs, tels qu'ils sont aujourd'hui, par la définition

qu'il nous en donne, et qu'il a empruntée de Raynal-
dus. ....

Feudixm,dit-il, est benevola, libéra, et perpétua con-

cessip rei, imniobilis, vel oequipollentis cum translatione

utilis dominii proprietate retenta, subfidelitate et exhibi-
•tione servitiorum. C'est-à-dire la concession gratuite
;que quelqu'un fait à perpétuité à un autre d'une chose

immeuble ou réputée immeuble à la charge de lui
,en faire la foi et hommage et du service militaire, et
sous la réserve qu'il fait de la seigneurie directe.

Il résulte de cette définition : i° Qu'il n'y a que les
immeubles qui puissent être donnés à titre de fief;
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au reste, non seulement les immeubles réels, tels que
sont -$è's fonds de terré ,et lés niâisons', peuvent être

donn'és à ce titré 1;les droits-ïncôrporels,'rëpùtés im-

meubles; lé peuvent aussi ;'Vëst-pourquoi il est dit:

rei immobiîisvel oequipollèntis.
- '•:i''•" '

2° Il résulte de là'définition, qu'il est dé la nature

du fîéf qtvé celui qui donné là chose'à Cetitré! s'en re-

tienne la seigneurie directe, et n'en transfère que la

seigneurie utile à celui,à qui il là.-donne.- ;>*'"

La seigneurie directe d'une chose, en tant qu?elle
est considérée comme s1ép*àiièe'de l'utile, hël cohsi&tè

que dans une seigneurie d'honneur, et léidroitdë sfe

faire reconnoîtrë seigneur de sa chose par ceux qui la

possèdent; la seigneurie' utile comprend lé droit dé

percevoir toute l'utilité de la chose, en jouir, user, et

disposer à son gré, à la charge .néanmoins de recon-

noîtrë le seigneur direct.

La seigneurie utile dé celui qui tien't un héritage à

titre de fief a quelque chose de plus que celle.de celui

qui le tient à titre'de cens : celui-ci n'a que Futilité pé-
cuniaire de sa chose, et ne peut se rien arroger dé'ce

qùiconsiste plus en; honneur qu'en utilité pécuniaire:

par exemple, comme parmi nous le 'droit dé1chasse

niàgis-in honoré qiiàm ifi^pécuniâ càHsistiille'p6ssès-
'Sétir >à;titre-de cens d'un héritage n'a pà'è lé';droit d'y
ch'àsser <au contraire, là-seigneurie'utile de celui qui
tient un héritage à titre de fief 'comprend même 'lés

droits horlSrifiqUes attachés.à l'héritage'qu'il tient eh

fief, etëlle'n'est seigneurie utile qu'au respect et vis-à-

vis dh seigneur He; qiii;il tient son fiéf, et !ëh tant
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au'elle est subordonnée au droitde supériorité, que ce

seigpeuriret^ntsurl'liérilgge,^ ,, .-. .y,,yi\jSl'^:-..
De là naît- cette autre .différence entre celui qui

tiejat un héritage en fief et celui aui le, tient h cens ;

bailler jà^^Ij.caf,,9» n^.nent rejenir sûr un héritage

; J^ue ce qu^payfavojt^fOjU çéta;ui,jEaàt partie, d£ ce qu'on.

y avoit' déjà; d'où il suit que le censitaire, dont le droit

ne^nsistei quer4ans oe qttLest purement pécuniaire,
jet oui ne participe, en rieri à>ce qu'il peut y ;avpir d'ho-

norifique dans le domaine de l'héritage, ne peut re-

tenir sur cet héritage-uh droit de cens,r dont-la nature

est plus honorifique qu'iïtile.r
. . Au contraire, celui qui tient un< héritage à titre de

fief peut le,donner soit à.pareil titre de fief, soit à ti-

tre de pens ; car le droit qu'il a sur l'héritage qu'il tient

à titre de fiéf, ^n'étant pas proprement utile, et com-

prenant aussi ce qu'il y a d'honorifique dans le'do-

maine ^quoique, avec subordination au droit que s'est

retenu le seigneur de qui il le tient,'rien n'empêche

qu'il ne puisse retenir sur son héritage un droit hono-

jjfique, en le spus-baillant.à pareil titre de fief^ ou à

titre de cens. ,'•,..-,- r r
Il se rencontre néanmoins une difficulté. Le ,fief

i étant ? selon la définition que nous en avons rapportée,
la.cpncessiqn d'un héritage sous la rétention de la sei-

gneurie directe, celui qui tient un héritage à titre de

,fief n'ena pas la seigneurie directe, elle estpar-devers

..le seigneur de qui il le tient : comment peut-il donc

,SQus-i?ailler cet héritage à pareil titre de fief? puisque
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dbnniêr*à* Vitré" de' fi'ef' rériférinè la'rétentidW de là 'sei-

gneurie directe de la partf'flé celui "qui donne un Hëri-

Vage'a ce tiitrê; et' que Hé I'ayàitit
1
point^ il ne peut pas

sëipati de'^i'ïf-Wtâ ïu^mënre 0
isHè<iiitagë ne';Jeu't

pà's' être tJar-dèvers: lui 1,Viurvanïc'étt^rnaximedédrott,
tirée dé là'nature 1rri'èltne'dës âtiosès'i'Dûà non fipssunt

'essefom^in'soWiB^ "j'I»
]i''*-,;

;;"^ ;#-;:^^;v;
"

Larëp^c^
sal de laclibsë tenue en fièf ne soit^ par "rkpp'ort à son
--•y, .i-ri'-'f ";1 , u}'-'!-'Y i i ^'!--.-.'iiC.fivoîï 1';! .'•i'ii;!';,'' >;!f..;.>fi>-f'
seigneur de qui il la tient, quune seigneurie ujile,
riëânmdins'elle Jiëùf^ê^fè'frè'g'ayd^ë'-dôtàme'sëiglîeuri'è
directe par rapport à celui à qui iri?à! lui-même spiis'-
baille'e a titre dé fief où dé cens 1;il répugné a là vérité

qu'il y ait' deux seigneur s'direèts d'une même chose,

bppositveqdem jure èi éodèm respectu; niais il né. ré-

pugne pas qu'il y en ait deux et iih plus grand' nom-

bre sub'ôrdinatè, 'divérso'jûré-etdiversis respectibùs; le

premier, seigneur, le seigneur originaire;, qui le pre-
mier a donné l'héritage à titre de fief, habet'Çcomme

s'exprime \)^raovl\inypérfeciissimum dôminium dïrèc-

tûrh;possidet civiliterperfectâ civiliposséssione'; le'dë-

, tenteur, arrière:vassal de ce premier seigneur, habet

propriissimè dôminium utile, possessionérh haiurâlem

perfectissimam; et le seigneur de qui,'cet àrrièré-vàssal

relève en plein fief, et lequel seigneur relevé lui-même

du premier seigneur, habet dôminium subôrdinatùm,
utile qùïdem respectu prioris, sed non propriissimè, et

sïmul dïfècium respectu inferioris, sed non propriis-
simè sïcut primordiale hoc dôminium directùm; qubd
habet est poliùs jus quoddam feudale quod quasi possi-



;
PARTÏE h- <>§

•d'èV, magie qitàmipSumféttdum; cûjus\ possessp^ivilis

ferfëctissima^stfàpVêsuprèmumdpmm

%purivâssdtlïkmuîtirriumïétk&c}usfa
4ûm' sinâlitlldinèin m& virtutem- directi idominiù >Rien

'#ësi plus'énergique q'ueces'expressions de Dumoulin,

affc3? ;En€n' il>rësulte: de lai définition^ que lèstitrëide

'^ef-renfermié* la charge de la foi. envers le ;seigneur; de

ijui' le fief est tenu ;
'
et c'est' proprè.ment -en! ieelà- qu e

consiste l'essence du fief, qui ne peut êtrefiêf Satis cela ;

le resje appartient plutôt à la nature du fief qu'à son

esserfcëfy cffl^OTmSrèofeervèDùmoulin, préfacé des

Fiefs, n. i i.4,et, i r5.,,',' Q^ifp'jl,8.0^. de la nature des

« fiefs que la seigneurie directe de l'héritage tenu en

« fief demeure, pa.f-dgve.rs^ .celui ^ .qui ,il est.tenu, cela

« n'est pas néanmoins de l'essence du fief, et il peut y

Savoir des fiëfs*oît cela'ne'sôit pas; qui?în!e laisseront

sVpés d'être dèsifiëfs,'quoique exorbitants de lânâture

•8<i'6'rdinàire tles'fîéfs. » <•'., -;•!. >;'•.. ; s, ; - oi-ii

'ev' La chargé dd service niilitàirë est aussi de lariature
' des fiefs, sans être'dë'lèùr esseticé:vIl faut observer, à

^'égard de cette, charge'des fiefs, que n'y ayant plus
rdans le royaivme'd'autres seigneurs

1
qûë le roi qui

J aient' droit de 'faire' là 'guerre';' !lès ^possesseurs dës;fîëfs

Jne sont plùs'téhùs du service militaire qù'eiïtêf¥lë rtsi,

'lorsqu'il lui pMt'de ëbhvbquér'sôirbah et arrière-ban;
ce qui n'est pas arrivé depuis fort longtemps.'Lé 5rriot

'
de ban signifié 'convocation 1; le bon est donc la Convo- ,
cation que lé roi fait de tousses vassaux,Ipoùr qu'ils
aient à prendre lés àrnies pour la défense de]'l'état;
et tarrière-ban est la convocation de tous les arrièrë-

>'vassaux.



JO TRAITÉ DES. FIEFS,

; Lesjseigneurs de fiefs, butrevle dfoijt de fpiet hom-

màfffif, ontencore plusieurs; autjces droits', feisïquçJe
duoit de saisie féodale; le droit de se fair® donner uni

déribmbremént ; plusieurS'dfoitsutiles àus tentations,

qu'o;n appelle profits: le droit de reliaitiféodal.Nous

traiterons de tous-ces différents droits en.autant de

chapitres particuliers, après quoi nbus traiterons -dajçis
les derniers chapitres de là réunion, dii dénombiier

ment;;et dù;jeu>de fief; i ?.-;-..-:; •;•:>v:i;-:~ v! •;;;.:•;:••?
iifj;-: i. j-i'. !.. t 'jfjj-..!,! '{•' Ù .:-">' '.i-.'', :.:A^-i!XMH^y ';}.<: "s\ .

CHAPITRE PREMIER.••- ;:"
' - : •-< :"-. •^^ a: av.]. vi. •

- '' De:-lafoi et hommage, et 'cléla souffrance. "'"''' :'

LaJfpi et jhommage étoit autrefois une promesse so-

lennelle que le vàSsal faisoit à son seigneur, de lui être

fidèle, et de le servir en guerre, enver^et contre tous.

Les."seigneurs, autres •
que le, roi,f n'ayant, plus,

camme.fnpus jravonsjdit, le droit .defaire la guerre,
la foi et hommage qu'on leur fait, ne contient; plus la

promesse deles.çei^ir. en guerre; laquelle n'est point,

çpn^nie J'observe Dumoulin,, de re,sse,npe de. la-,foi et

fhpnlmagej'ni.dujfief; cettefoi ethommage; n'est donc

. jpl^s,aujourd'hui qu'^ereconnoissance solennelle de

rjarte$ur^,du.fief,
'

;;'?'.': ,:;r:r- -,:.;.(,: -,->> '.'> —

i: Jlfaut voir, touchant la foi et hommage ; en quels

cas,;, p^r, qui,; à,qui,.où, etcommentelle doit être por-
tée ; quelsdélais a ;le vassal pour la porter ; après, nous

traiterons de jia souffrance.
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»« ' '
'',

§. I. En quel ras la foi rdoit-elle être portée? <

<> La foi est personnelle, et au vassal qui la porte, et

au seignemr à qui elle est portée; elle ne passe donc

point niauxhéiitieis, ni auxsuccesseuis atitie singu-

-Ijjfer,soit du-vassal, soit du seigneur, elle doit donc eue

portée à toutes les mutations de seigneur et de vassal

c'est-à-diie toutes les fois que quelqu'un a succédé au

-vassal qui la poite, ou an seigneur a qui elle a été

-portée.
«'iGomme celui qui poite la foi, la poite à raison du

fief servant dont il'est propriétaiie, et en la qualité

*qu'il a de propriétaire de ce fief; iLs'ensuit qu'elle ne

-peut plus Subsister, et qu'elle s'éteint dès qu'il cesse

-S'être propriétaire du fief servant.
J '"C'est pourquoi, quand même il redeviendroit par
la suite propriétaire de ce-fief, il se'rbit tenu de la por-

-t'êr dé nouveau : car celle qu'il a portée , s'étant éteinte

'lorsqu'il a 'cessé d'être piopiiétaire, elle ne subsiste

plus et ne peut pas couvrit le fief; le vassal, en cessant

'd'être piopriétaiie, a été desinvesti, il doit donc'être
investi de nouveau, et il ne le peut être qu'en portant
t&e nouveau la foi.
- 'Cela est évident,lorsque je redeviens propriétaire du.

fief servant, en vertu d'un nouveau titre d'acquisition,
ëPmême dans le cas où ce n'est pàs'en vertu d'un nou-
veau titre d'acquisition, mais par la^résolution du ti-

ITre'par lequel je l'avois aliéné, lorsque cette résolution
ne se fait pas par la rescision et l'anéantissement du

Hitre-, 'lorsqu'elle n'a pas un effet îétioactif, et qu'elle
sefait, comme on dit, proul ex nunc, non proul ex tune
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car étant constant, dans ce cas-ci, aussi bien que dans

le précédent, que j'ai cessé d'être propriétaire du fief,
il s'ensuit que la foi en laquelle j'étois pour, ce fief a

cessé, a défailli, et par conséquent il faut que j'y entre

de nouveau, que je la porte de nouveau.

Par exemple, si, pour cause de survenance_d'en-

fants, je rentre dans un héritage féodal que j'avois
donné, je serai obligé de porter la foi de nouveau.

Il semble y avoir, plus de difficulté, lorsque je re-

deviens propriétaire par la rescision du titre par le-

quel j'avois aliéné le fief; par exemple, lorsque je me

suis fait restituer, soit pour cause de dol, soit pour
cause de, lésion d'autre moitié du juste prix contre la

vente que j'en avpis: faite; car- cette rescision anéantis-

sant l'aliénation que j'avois, faite,, et ayant un effet ré-

troactif , je suis censé être toujours demeuré proprié-
taire dufief ; d'où il semble suivre que la foi en laquelle

j'avois été; reçu pour raison de ce fiefj.doit être cen-

séè-avoir toujours subsisté, et qu'il n'est pas nécessaire

par.;.çonséquent que je la porte de nouveau. Néan-

moins,; je penserais que, même en ce caSj je devrais

porter la foi de nouveau > car ce n'est que par une fic-

tion qu'opère l'entérinement des lettres de rescision

ique je suis censé être toujours demeuré propriétaire ;
ces lettres et la fiction qu'elles opèrent ne doivent avoir

d'effet qu'entre les parties avec lesquelles elles sont en-

térinées,,: mais, selon la vérité, la propriété a été trans-

férée ;j?ai cessé d'être propriétaire, et par conséquent
la foi, en laquelle j'étois en cette qualité de proprié-

taire,, ayant défailli, ayant été éteinte, il faut que j'y
rentre de nouveau.
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Il faut décider autrement : si je n'ai perdu que la

possession de mon fief, sans en perdre la propriété ^

je ne serai point obligé de porter la foi, lorsque j'y rén*

trerai^ïcar étant toujours demeuré propriétaire du fief,
la foi, en laquelle j'ai été reçu en cette qualité, a tou-

jours subsisté, même pendant le temps qùé j'ai cessé

de posséder; cette foi étant attachée à ma qualité de

propriétaire, et non à celle de possesseur.
Gela a lieu., quand même celui qui aurait usurpé la

possession où ses successeurs auraient été reçus en foi;
car celui qui est reçu en foi, y étant reçu en qualité
de propriétaire, celle en laquelle le possesseur qui ne

l'étoit pas à été reëu n'est qu'une foi apparente et

inefficace vis-à-vis de moi, vrai propriétaire, et qui
n'a pu donner atteinte; ni faire Cesser celle en laquelle

je suis toujours demeuré. Tout ce que nous avons dit

à l'égard du vassal reçoit Une égale application à l'é-

gard du seigneur; comme c'est en sa qualité desei-

gneur du fief dominant qu'il reçoit ses vassaux en foi,

lorsqu'il cesse d'être seigneur de ce fief dominant,

par l'aliénation qu'il en fait, ses vassaux ne peuvent

plus être en foi de lui; la foi, en laquelle ils étaient,

s'éteint, et si le seigneur redevient propriétaire, il

pourra les obliger à la lui porter de nouveau : car celle

en laquelle ils avoient été, ayant été éteinte et ne sub-

sistant plus, ne peut pas couvrir le fief.

Que si le. seigneur du fief dominant n'avoit perdu
que la possession de son fief, et en fût toujours de-
meuré propriétaire, ses vassaux ne seraient point obli-

gés à la porter de nouveau à ce seigneur, après qu'il
aurait recouvré la possession de son fief, quand même
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ils l'auroient portée depuis^au possesseur du fipf^oifi-

nanp: car; la.foi se,portant au seigneur, en la qualifié

qu'il a"de, propriétaire; dit fief dominant <,,celle qu'ils
auraient portée .ait possesseur, qui n'pn: étoit-jpas; le

propriétaire, n'aurpitété qu'une foi,apparente; et inef-

fiçaçe,:,qui n'a pu donner atteinte à,celle,^n laquelle
ils.aurpient été reçus par le vrai propriétaire.;„.. -,;

Non seulement les.mùtations parfaites,. c'est-à-dirp
celles qui, 'contiennent; une vraie: .translation de; pra-

pri.étédufiefservant, donnent ouverttyreàlafpî ; Jpsmu-
tations imparfaites, telles que celles qui arriventpar-le

mariage desfill.es, y donnent aussi ouverture : car quoi-

que le nxariage d'une tfille propriétaire d'un fief Sery-;

v^nt n'opère pas une mutation proprement dite de ce;

fief, puisque,cette fille,,pnsp,mariafnt, pn;çpnserve,la

propriété; néanmoines., çpnibie Je m^i^u'elle épouse

acquiert,, non pas'jà la vérité la prpp^ip'tédece ,fi,ef,
mais Un droit de bail et,de gouvernement, qui l'en fait

regarder comme le titulaire et l'homme du seigneur,

par, rapport à-Ce fief, il" est obligé d'en porter lafpi.au

seigneur, quand même la femme, ayantspn mariage,
l'aurai t déjà :portée. Néanmoins, "où la .femme, sproit

garantie; de' la foi pour le fief par son frère aîiié, :suj-
vantce que nous-verrons au paragraphe suivant, le

premier mari qu'elle épouse en sera,,garanti pareil-
lement, mais un second ne le. serait pas. ', ..-,.. ,

On a-demandé s'ily avoit ouvertureà làfoi par l'ac-

ceptation qu'une veuve faisoit de la communauté de

biens d'entre elle et son premier mari \..lorsqu'il se

trouvoit des héritages féodaux parmi;les biens qui la

composoient. Il semble d'abord que lafemme doit la
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Ifoippur la moitié desconquêts féodaux ^càr dé mari,

pendant lemariage,, ëtantréputé seul propriétaire des

biens de la communauté (ainsi que nous l'avons dit

au traité deJa:Communauté); il semble que la foi qu'il

apportée du/rànttila communauté n'ait été portée- que

pour lui, et*par conséquent qu'elle ait été éteinte;par

sà-môrt; il)semble que là femme, qui accepte la com-

munauté^ acquiert, par la mort de son mari ; la part

quelle adans lesbiens de la communauté ; elle paraît
^dbnc être un nouveau propriétaire de cette moitié: or,
: tout nouveau propriétaire doit la foi. Nonobstant ces

raisons, lës;nouvëlles coutumes de Paris et d'Orléans

ont décidé, qu'il n'y avoit point lieu à la foi et hom-

mage pour la part de la femme dans les conquêts féo-

daux; par l'acceptation qu'elle fâisoit de la commu-

nauté. Là raison en est que l'acceptation de la com-

munauté a un effet rétroactif; que la fenime est censée

avoir,été propriétaire de sa part dansles conquêts, du

jjour de leur acquisition ; que le^mari, quoique réputé
seul propriétaire>des biens de la communauté, par

rapport au droit que la coutume lui donne d'en dis-

poser à son gré, n'en étoit ainsi propriétaire qu'en sa

qualité dé chef de la communauté d'entre lui et sa

îfemme^ et non comme d'un bien qui lui fût propre;

qu'il étoit censé avoir porté la foi en cette qualité de

chef de la communauté; et que par cette foi, portée

par le mari en cette qualité, la femme, membre de
;cette communauté, y avoit été reçue ; d'où il suit qu'elle
est en foi,.et qu'elle n'est point obligée de la porter de

nouveau.

La femme est censée en foi, non seulement pour la
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moitié indivise des conquêts féodaux; mais;même pour
le total deiceux qui lui tombent idans^son; lot parle par-

tage de lai communauté. Par notre'jurisprudence; les

partages ne font que déclarer en quoi consiste la part
de chacun; des. copartageants; chacun; d'eux est-censé

avoir été (propriétaire dès le commencement, pour sa

part en la communauté; là femme étant donc censée

propriétaire dès le commencement, pour tout ce qui
est échu en son lot, elle est censée aussi y avoir été ad-

mise par celle portée par son mari, en qualité de chef

de la communauté, dont il étoit membre.

La femme doit-elle être censée en foi après la mort de

son mari pour ses héritages propres, pour lesquels son

mari, en sa qualité de mari, a porté la foi? La coutume

de Paris, arti 3.9, décide pour Ianégative, et oblige la

femme, àporter la foi pour ses propres,: après là mort

de son mari. La raison de différence à cet égard entre

lespropres et lés conquêts est que le droit qu'a lemari

dans les conquêts de la communauté, et pour lesquels
il porte la foi, est le droit qu'il a, comme chef de la

communauté,'droit par conséquent qui lui est com-

mun avpc sa femme, membre de cette communauté;
et comme c'est pour raison de ce droit, qui lui est com-

mun avec sa femme, et en sadite qualité de chef de la

communauté, qu'il est reçu en foi, sa femme membre

de, cette communauté y est censée admise avec lui;
mais le droit qu'a le mari sur les héritages propres
de sa femme est un droit qui lui est propre, un droit

différent de celui que sa femme y conserve : celui de

sa femme est le domaine de propriété qu'elle avoit

avant son mariage, et qu'elle conserve; celui du mari
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est un domaine de gouvernement et d'autorité qu'il

acquiert sur les propres'de sa femme; et comme c'est

à raison de ce domaine, lequel lui est personnel, qu'il

porte la foi> c'est lui seul qui est reçu en foi, sa femme

n'y est-point admise par la foi qu'il porte ; et par con-

séquent ne se trouvant point en foi après la mort de

son mari, elle doit la porter.

f)/.Si la femme l'avoit déjà portée avant son mariage,
serait-elle tenue de la porter de nouveau depuis la vi-

duité? Il semble d'abord que oui ; car son mariage
; ayant opéré une espèce de mutation (son mari étant

devenu à sa place l'homme du fief),- pour raison de la-

quelle il a été obligé de porter la foi, il semble que par
son mariage elle a cessé d'être l'homme de fief, et que

par conséquent la foi qu'elle avoit faite pour ce fief
avant .son mariage a failli et cessé par son mariage.
Néanmoins la coutume de Paris décide le Contraire :
car elle dit que la femme demeurant en viduité est
tenue faire la foi pour.ses propres, si elle ne l'a faite.
La raison en est que le mariage n'opère point une mu-
tation parfaite et proprement dite, que ce n'est point

,1e droit de domaine qu'a la femme en ses héritages
propres qui passe au mari; mais c'est un nouveau do-
maine: dôminium super impositum, que le mari ac-

quiert par rapport àuxdits héritages propres, et pour
raison duquel il est l'homme du seigneur et porte la

foi; que ce domaine du mari, tant qu'il dure, c'est-
à-dire tant que le mariage dure, éclipse à la vérité ce-
lui de la femme, mais ne le détruit pas; que par la
même, raison la foi et l'hommage en laquelle a été

vreçue, la femme, pour raison de ce domaine, n'est
Traité des.Fiefi. 2
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qu'éclipsée et non détruite, de même que ce droit de

domaine auquel elle est attachée, et duquel elle dé-

pend ; que celui du mari, lequel formoit cette éclipse,
venant à s'éteindre par la dissolution du mariage, celui

de la femme, remoto impedimento, reparoissoit, et la

foi et hommage en laquelle la femme a été reçue, et

qui est attachée à son domaine, sortoit pareillement
de son éclipse, et reprenoit toute sa force et vertu pour
couvrir le fief, de même qu'elle le couvrait avant le

mariage de la femme.
' Ce que nous avons décidé à l'égard du vassal doit

pareillement être décidé à l'égard du seigneur; c'est

pourquoi, dans les coutumes de Paris et d'Orléans,

lorsqu'une veuve accepte la communauté dans laquelle
se trouve le fief dominant. ; cette veuve -,devenue dame

par cette acceptation de la moitié de ce fief dominant,

ne pourra obliger les vassaux qui ont porté la foi à son

mari à là lui porter de nouveau. Car son mari qui, lors-

qu'il les a reçus en foi, étoit propriétaire du fief domi-

nant, nort comme de son héritage propre, mais comme

d'un bien de la communauté dont il étoit le chef -, a

reçu lesdits vassaux en foi, eh sadite qualité de chef de

la communauté des biens avec sa femme; et par con-

séquent, tant en son nom qu'en celui de sa femme,
lesdits vassaux étant donc en foi de la femme aussi

bien que du mari, par la foi qu'ils ont portée au mari,
ne peuvent être tenus de la lui porter de nouveau.

Au contraire, la foi qu'ils ont portée au mari pour
raison d'un fief dominant du propre de la femme ne

doit pas les dispenser de la porter à la femme lors de

sa viduité, s'ils ne la lui avoient déjà portée aupara-
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vant son mariage. Car le mari ayant reçu en foi les

vassaux du'propre de sa femme va raison de ce domaine

d'honneur et d?autorité qu'il acquiert, par le mariage,
sur les propres de sa femme, lequel ne lui est point
commun avec sa femme, mais un droit qui lui est

particulier, et qui est différent du domaine de pro^

priété, que sa femme conserve ; il s'ensuit que par cette

foi les vassaux de ce fief ne sont reçus qu'en la foi du

mari, et non en celle de la femme, et qu'ils doivent

par conséquent la porter à la femme, lors de sa viduité,
s'ils ne lui ont déjà portée. ..

Que s'ils la lui ont portée avant le mariage \ ils ne

doivent pas la lui porter de nouveau, parceque le droit

de la femme, à raison duquel elle les y a reçus, ayant
été plutôt éclipsé qu'éteint pendant son mariage, cette

foi en laquelle elle les a reçus n'a point été éteinte.

Lorsque les héritiers de la femme renoncent à la

communauté, le mari qui a porté la foi pour les con-

quêts n'est ppint tenu de la porter de nouveau pour la

part qui lui accroît, dans, lesdits conquêts, par cette

renonciation; car cette part, magis ipsi non deerescit,

quàm accrescit. Le droit de la femme aux biens de la

communauté pendant le mariage n'étoit qu'un droit

informe dépendant de la condition de son acceptation
ou de celle de ses héritiers, laquelle ayant manqué,
ce droit a manqué d'exister, au moyen de quoi il est
vrai de dire que le mari a toujours été, et dès le temps

. du mariage, et lorsqu'il a porté la foi pour le conquêt,'
propriétaire pour le total de ce coiiquêt; et ayant porté
la foi pour raison de tout le droit qu'il y avoit, il a

porté la foi, et est en.foi pour le total du conquêt.
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La saisie réelle, soit du fief servant, soit du fief-dor

minant, n'opère aucune mutation jusqu'à l'adjudica-

tion, et ne donne point par conséquent ouverture à

la foi ; c'est ce qui est décidé par l'art. 3 de notre Cou-

tume. La raison est que la saisie réelle d'un héritage

jusqu'à l'adjudication ne dépouille point le débiteur de

la propriété de son héritage, elle ne lui ôte que la jouis-
sance des fruits; la foi qu'il a portée en sa qualité de

propriétaire de cet héritage subsiste donc en sa per-

sonne, puisque cette qualité y subsiste; et par la même

raison, lorsque le fief dominant est saisi, la foi en la-

quelle ce propriétaire a reçu ses vassaux subsiste jus-

qu'à l'adjudication, puisque sa qualité de propriétaire
en laquelle il les a reçus subsiste en sa personne.

Lorsque quelqu'un constitue une rente et l'assigne
sur son héritage féodal, cela n'opère aucune mutation

dans le fief, et l'acquéreur de cette rente n'est point
tenu d'en porter la foi, et le seigneur n'est point pa-
reillement tenu de l'y receyoir quand il le voudrait;

cette vente pourrait néanmoins être inféodée par le

consentement réciproque du seigneur et de l'acquéreur
de la rente, qui en porterait la foi audit seigneur.

Cette inféodation a deux effets : le premier, que cette

rente devient un fief, et que pour raison de cette rente

tous ceux qui à l'avenir en seront les propriétaires se-

ront sujets à tous les devoirs et droits féodaux.

Le second, que l'héritage ne sera plus le fief du sei-

gneur que sous la déduction et à la charge de cette

rente, en telle sorte que, lorsque le seigneur saisira

féodalement par faute d'homme cet héritage, ou lors-

qu'il en jouira pour ces droits de rachat, il ne pourra
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en jouir qu'à la charge de la rente qu'il sera tenu d'ac-

quitter; au lieu que s'il n'avoit pas inféodé la rente, il

ne serait point tenu de la reconnoître, et il jouiroit
de l'héritage dans lesdits cas, sans charge de cette

rente. ,
Le jeu de fief né produit non plus aucune mutation,

• et ne donne point par conséquent ouverture à la foi.
'
On appelle jeu de fief, lorsque le vassal donne à cens

ou rente son héritage féodal, en s'en retenant la foi,

c'.est-à-dire la féodalité, la charge de porter la foi. Nous

traiterons de ce jeu de fief dans un article particulier
à la fin de ce traité.

Il y a un cas dans la coutume d'Orléans où la mu-

tation de propriétaire du fief servant ne donne pas
ouverture à la foi, c'est le cas où le fief servant est

donné ou vendu avec rétention d'usufruit: cette cou-

,. tunie, art. 285 et 279, décide que le donataire n'est

point tenu d'entrer en foi jusqu'à l'extinction de l'usu-
x

fruit. Cependant on ne peut douter qu'il y ait en ce cas

une mutation de propriétaire du fief servant, puisque
là propriété passe en la personne du, donataire. Il sem-

blerait donc qu'il dût y avoir ouverture à la foi ; néan-

.'., moins comme il ne retire aucune utilité du fief, notre

coutume a jugé qu'il serait trop dur de .l'assujettir aux

devoirs du fief pendant le temps que l'usufruit.sub-

sistera; elle lui accorde donc par cet article une espèce
de souffrance ou délai pour les remplir, jusqu'au temps
de l'extinction de l'usufruit ; et comme le donateur con-

serve, par le droit de l'usufruit qu'il s'est retenu, toute

l'utilité du fief, elle veut qu'il demeure sujet à tous les

devoirs du fief à la décharge du donataire, selon cette
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règle d'équité qui porte : JEquum est ei qui sentit corn--

modum, sentireonus.

Cette souffrance que la coutume accorde au dona- /
taire jusqu'à l'extinction de l'usufruit doit avoir lieu,
non seulement en faveur.de la personne du donataire,
mais en faveur de tous les successeurs du donataire,

soit à titre universel, soit à titre singulier, qui succé-

deront à la nue-propriété pendant tout le temps que
l'usufruit réservé par le donateur subsistera. Car la

coutume ayant permis que la foi en laquelle étoit le

donateur avant là donation subsiste en quelque façon

depuis la donation, et couvre le fief tant que l'usufruit

par lui retenu durera, toutes les mutations qui arri-

veront pendant ce temps dans la nue-propriété n'y

peuvent donner ouverture.

Cette décision de la coutume a lieu, non seulement

lorsque le donateur étoit en foi lors de la donation

qu'il a faite, mais aussi dans le cas où il n'y aurait pas

été; car, en ce cas, quoiqu'il ait cessé d'être proprié-

taire, il doit porter la foi à la décharge du donataire.

Il y a même raison pour faire subsister en sa personne
la chargede porter la foi, çommepoury faire subsister

la foi qu'il aurait déjà portée. ;; .

Cette disposition de notre coutume est un droit éta-

bli en faveur de l'acquéreur, duquel, par conséquent,
il lui est libre de ne pas user, suivant la maxime : Juri

infavorem suùm introducto quisque, renuntiaré potest;
c'est pourquoi cet acquéreur pourrait, s'il le vouloit,

nonobstant la rétention d'usufruit, entrer en foi, et le

seigneur serait tenu de l'y recevoir -la coutume le dis-
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pense seulémentd'y entrer, mais ne le lui défend pas,
c'est ce qui résulte de ces termes, ri est tenu.

; Cette décision de la coutume d'Orléans étant! con-

traire au principe générai,- ne doit point être suivie

-ailleurs. '. '.',-' -'••' '' .-"".';'-

.y Nous reviendrons encore sur cette décision en trai-

-tant dés profits.
'•'- !-..-.'w £:,, '..",;' '/.:,:?. :r '

.:.-; Observez aussi que cette disposition de notre cou-

tume doit être renfermée dans son cas, et que' ce n'est

que dans le Pas on le propriétaire, en aliénant le fief,

.s?estVetenu l'usufruit, -que la foi, ou la charge de la

porter, se trouve subsister en la personne de l'usufrui-

tier. Dans tous les autres cas où la propriété se trouvé

séparée de l'usufruit, elle résidé en la persônhe du pro-

priétaire, et non en celle de' l'usufruitier ; c'est pour-,

quoi, si j'ai constitué un droit d'usufruit sur mon fief,
soit entrp vifs, soit après ma mort, la charge de porter
la foi demeurera en ma personne ; et passera à mon

héritier, quoiqu'il ne succède qu'à la nue-propriété; et

il sera tenu de la porter sans attendre l'extinction de

, ^usufruit: La raison de" différence entre ces cas est

que, facilites aliquid retinetur quàm tra'nsferturi C'est

pourquoi, de ce qtte la foi pu la chàrgp de là porter,
attachée à la qualité de propriétaire, est feinte demeu-
rer dans la personne de l'ancien propriétaire, tant qu'il
conserve encore la jouissance de l'héritage qu'il a aliéné,
il ne s'ensuit pas que le droit dp porter la foi puisse
être transféré à un simple usufruitier.

La coutume de Dunoïs,*art.' i4, apporte une autre

exception à la'règle que nous avons établie, que la foi
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doit être portée toutes les fois qu'il y avoit mutation

de propriétaire, tant du fief servant que du fief do-

minant;'elle suppose, par cet article, que lorsque des

pères, mères, ou autres ascendants ont donné à leurs

enfants un fief, l'enfant donataire n'est point tenu en-

treren foi, à moins quele donateur ne se fût démis de

la foi par la donation..La raison de cet article est que
le rappojt(,qui doit se faire un jour de cet héritage à

la succession du donateur fait regarder cette donation

comme n'étant que provisionnelle, et fait regarder le

donateur comme conservant encore une ombre dé

propriété î,-qui lui fait conserver la qualité de vassal

et d'homme de fief. ,:.-'-.' •

Si ce donataire prédécédoitle donateur,les enfants

de ce donataire quilui auraient succédé à ce fief, sous

la même charge de rapport à la succession du dona-

teur,.,ne;Aserpient point non plus obligés d'en porter la

foi, puisque le donateur, tant que.l'espérance du rap-

port à sa.succession dure, demeure toujoursl'hommp
du fief; mais si le donataire avoit aliéné, ce fief, il y
aurait ouverture à la foi, et lé tiers-acquéreur serait

obligé, de la porter sans attendre lamort dudonateur;
car ce tiers-acquéréur rie possédant point cet héritage
à-la charge du rappprtyen.étant propriétaire incom-

mutablë, n'a aucun prétexte pour se dispenser d'en

porter la foi. ; ; / --,; .'

. Ce. droit établi par Cet article est encore un droit éta-

bli en faveur du donataire, qui peut n'en pas user et

entrer en foi, si bon lui semble.

Lorsqu'un fief appartient à une communauté, il y
a ouverture à la foi, tant qu'il n'y a point d'homme
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qui soit en foi pour ladite communauté, car les com-

munautés ne pouvant s'acquitter par elles-mêmes des

devoirs féodaux, doivent donner au seigneur un homme

qui les acquitte à leur place, et qui pour cet effet est

appelé vicaire, et est riiomme.de fiéf pour ladite com-

munauté; cet homme porte la foi à la place de la com-

munauté; et la foi qu'il porte lui étant personnelle,

lorsqu'il meurt, il.y a ouverture àla foi, etla commu-

nauté doit nommer un nouveau vicaire, qui portera
foi pour elle.

Si le vicaire qui a porté la foi pour la communauté

venoit à perdre la vie civile, soit par la profession re-

ligieuse, soit d'une autre manière, la communauté

serait pareillement tenue d'en nommer-un autre qui

portât la foi; car il est.évident que celui qui est mort

civilement ne peut pas demeurer homme de fief.

Si le vicaire étoit absent hors du royaume, et à plus
forte raison si on ne savoit ce qu'il fût devenu, le sei-

gneur pourrait en demander un autre; car le seigneur
doit avoir un homme qu'il puisse connoître.

§. II. Par qui la foi doit-elle être portée?

La foi doit être portée par le vassal, c'est-à-dire par
le propriétaire du fief servant. Il doit la porter en per-
sonne; le seigneur n'est point obligé de la recevoir par

procureur.

Quand même le vassal aurait une juste cause qui
l'empêcheroit de pouvoir porter la foi en personne ; si

«ette'cause procédoit d'un empêchement temporel, tel

qu'une maladie ou une absence reipublicoe causa,'le

seigneur ne serait pas pour cela tenu de l'admettre en
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foi par procureur; mais s'il ne voùloit pas l'admettre

par procureur, il serait tenu de lui accorder souffrance,
c'est-à-dire un délai pour la porter, jusqu'à la cessation

del'empêchement.
.

Que si l'empêchement étoit perpétuel, le seigneur
serait précisément tenu de l'admettre par procureur.

Le vassal doit avoir un certain âge pour porter la

foi, qui est porté par les coutumes; celles de Paris et

d'Orléans veulent que les, mâles aient 20 ans et un

jour, et les filles i4 ans et un jour pour pouvoir por-
ter la foi. :, '

Lorsque les propriétaires du fief servantfi'ont pas
cet âge, le seigneur doit leur accorder souffrance j us-

qu'à ce qu'ils l'aient atteint, à nioins qu'il ne voulût

les recevoir en foi par le tuteurl »

Lorsque c'est une femme mariée qui est propriétaire
du fief servant, c'est son mari quLest l'homme du sei-

gneur, et qui doit par conséquent porter la foi.

Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires par indivis du

fief servant, ils doivent tous porter la foi, et-le seigneur
n'est point obligé d'admettre en foi l'un d'eux pour les

copropriétaires; chacun n'a droit de la porter que pour
sa portion.

; ^ --- "'/:' "_ -,: ''; "-";
: v-v' '' '

Les coutumes de Paris et d'Orléans ont apporté une

exception à cette régie; elles portent que le fils aîné,

âgé de vingt ans, peut porter la foi pour ses frères et

soeurs. v ' ' '" "*;

Cette disposition est un vestige d'un ancien droit,

suivant lequel autrefois le-fils aîné succédoit seul au

titre du fief, et les puînés- temoient de leur aîné les

parts qu'ils avoient, non comme d'un supérieur mais
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comme d'un égal qui avoit simplement la primauté
entre ses frères; non tanquam à superiori, sed tanquam
à pari, ce qui s'appeloit le droit de parage ou paroie;
il suivoit de ce droit que les puînés,-tenant leurs por-
tions de leur frère aîné, n'étoient plus que des arrière-

vassaux.du seigneur, auquel ils n'étoient point tenus

de porter la foi, et que l'aîné, censé le titulaire de tout

le fief, devoit seul la porter.
";; Quoique ce droit de parage ne soit plus en usage
dans les coutumes de Paris et d'Orléans, et que les

puînés ne tiennent plus de leur frère aîné les portions

qu'ils ont dans les fiefs des successions de leurs père
et mère; mais qu'ils soient, conjointement avec leur-

frère aîné, vassaux immédiats des seigneurs de qui les

fiefs relèvent; néanmoins l'usage s'est conservé que
leur aîné pût porter la foi pour eux.
1 Mais comme cet usage ne s'est conservé que par une

pure faveur pour les puînés, lesquels.au moyen de ce

que le droit de parage n'est plus en usage, sont véri-

tablement les vassaux immédiats du seigneur dont le

fief relève; ils peuvent ne pas user de cette faveur, et

porter eux-mêmes la foi.

.'••''Le fils aîné nest point non plus obligé à.rendre cet

office à ses puînés;la coutume dit: peut si bon lui sem-
ble, De ce que le droit de parage n'est plus en usage,
et que l'aîné n'est plus dans la vérité, seul titulaire de
tous les fiefs de la succession, il paraît s'ensuivre que
Pàîrié n'a plus d'autre qualité pour porter la foi que la
coutume lui permet de porter pour ses puînés, que
celle de simple procureur légal de ses puînés. Cepen-
dant les termes de nos coutumes semblent supposer



28 TRAITÉ DES FffiFS,

en lui quelque chose de plus, et paraissent le réputer
comme le seul homme du seigneur pour tout le fief,

lorsqu'il veut bien l'être. En effet, la coutume disant

que lorsque l'aîné a porté la foi pour les puînés, il ne

peut plus s'en désister; elle suppose clairement que c'est

lui qui est en foi pour les portions de ses puînés. Car

s'il n'étoit qu'un procureur légal de ses puînés, par le

ministère de qui les puînés fussent admis en foi, si ce

n'étoit pas l'aîné qui y fût lui-même reçu, même pour
les portions de ses puînés, il n'y aurait pas lieu à la

question, s'il peut ou non s'en désister. L'effet que don-

noit notre ancienne coutume à la foi portée par l'aîné

d'acquitter ses soeurs et beaux-frères du profit dû par
leur mariage, suppose aussi que l'aîné qui porte la foi

pour ses frères et soeurs, est l'homme du seigneur, non

seulement pour sa portion, mais pour celle de ses

frères et soeurs; car ce n'est que pour cette raison que
le mariage de ses soeurs n'opère point de rachat; leurs

maris ne devenant point hommes du seigneur poul-
ies portions de leurs femmes, puisque l'aîné estcensé

l'être pour le total. .

Ce droit qu'a le frère aîné de porter la foi et d'être

censé l'homme du seigneur pour les parts de ses frères

et soeurs est personnel à ses frères et soeurs puînés;
c'est pourquoi si quelqu'un desdits puînés vient à mou-

rir ou à aliéner sa portion, les héritiers de ce puîné, ou

les acquéreurs qui auront aèquis sa portion, seront te-

nus d'entrer eux-mêmes en foi, et n'en seront point

acquittés par celle qu'a portée le frère aîné.

Ce droit est aussi personnel au fils aîné; c'est pour-

quoi si le fils aîné, qui a porté la foi pour ses puînés
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tyientà mourir, les enfants, héritiers de ce fils, ne

pourront plus porter la foi que pour la portion de leur

père et non pour celles de leurs oncles et tantes.

Les puînés seront-ils obligés eii ce cas d'y entrer?

Cela dépend de la question de savoir en quelle qua-
lité le frère aîné qui porte la foi aux termes de l'article

:de la coutume, pour ses frères et soeurs, doit être censé

jîa porter; si c'est en qualité d'un simple procureur lé-

gal de ses frères et soeurs, les puînés ne sont pas obl-igés

d'y entrer, puisqu'ils sont censés y être par la foi qu'au-
rait portée leur frère comme leur procureur; que si

au contraire l'aîné porte cette foi en son nom, comme

étant à la place.de ses frères et soeurs, homme du sei-

gneur pour tout le fief, il s'ensuivra que le seigneur se

trouvant sans homme par sa mort, les puînés seront

tenus d'y entrer.

Les coutumes sont différentes sur là questipn de sa-

voir si ce droit qu'a l'aîné de porter la foi pour ses puî-

nés, a lieu seulement avant le partagé de la succession,

où s'il a lieu même depuis le partage. Plusieurs cou-

tumes, comme Meaux, Melun, Blois, etc., décident

que l'aîné ne peut faire la foi qu'avant le partage, et

même que Cette foi qu'il a portée pour eux avant le

partage, ne duré que jusqu'au partage, et que les puî-
nés Sont tenus de la faire pour les fiefs qui ëchéent'en

leur lot. La coutume du Perche, article 59, oblige
aussi le puîné à entrer en foi après le partage, mais

seulement clans le cas où c'est un fief entier, ou le

principal manoir d'icelui, qui est tombé au lot du

puîné. Si c'étoit donc une portion divisée qui tombât
au lot du puîné; suivant cette coutume, l'aîné conti-
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nueroit d'être réputé l'homme du seigneur pour tout

le fief; et le puîné ne serait point tenu entrer en foi

pour cette portion divisée, tombée en son lot.

Dans d'autres coutumes, comme Dunois et Étam-

pes, l'aîné fait la foi pour ses puînés, soit que le par-

tage soit fait, ou à faire. '"'.''

Dans celles qui disent simplement que l'aîné peut
faire la, foi pour ses frères et soeurs, sans s'expliquer
si c'est avant partage, quel sentiment doit-on suivre?

S'il n'est échu dans les lots des puînés que,des por-
tions démembrées de l'héritage tenu à fief, dont le

chef-lieu et la principale partie soient demeurés par-
devers l'aîné, il y a en ce cas un fondement fort plau-
sible de réputer l'aîné, nonobstantle partage, l'homme

de fief pour ses frères et soeurs, et de lui conserver en

conséquence le droit de porter la foi pour eux. '

Il y a plus de difficulté si c'étoit des fiefs entiers qui
fussent tombés dans le lot des puînés; car comment

réputer l'aîné homme de fief, pour ces fiefs dans

lesquels le partage ne lui a rien laissé. Néanmoins

comme cette disposition des coutumes qui permet à

l'aîné de porter la foi pour ses frères et soeurs est très-

favorable, sur-tout dans les coutumes où cette foi de

l'aîné sert à garantir du rachat ses soeurs mariées, qui
seraient obligées de le payer, si leur fief n'étoit pas
couvert par la foi de leur aîné; on peut, suivant la

maxime ampliandi favores^ odia restringenda, déci-

der que les coutumes n'ayant point distingué si le

partage étoit fait ou non, nous ne devons point non

plus le distinguer; ubi lex non distinguit, nec nos dis-

tinguefedebemus; et que l'aîné doit être admis, tant



PARTIE I, CHAPITRE I. 3l

sdepuis. qu'avant le partage, à faire la foi pour ses puî-

nés., On peut dire que le partage ne l'a point fait ces-

ser de pouvoir être Considéré comme le seul homme

du seigneur pour tous les fiefs de la succession, ses

puînés étant censés tenir de lui ce qui leur est échu.

C'est une questipn si dans les coutumes de Paris et

îdjOrléans, l'enfant qui vient à la succession par repré-
Jsëntation du fils aîné, mort avant son père, a le même

Idrôit qu'aurait pu son père, de porter la foi pour ses

cohéritiers? Ceux qui tiennent la négative s'attachent

àla lettre de ces coutumes, qui portent; lefils aîné peut.
Ce droit, disent-ils, étant un droit singulier, ne peut

appartenir qu'à celui à qui la coutume le donne, et par

conséquent seulement au fils; les coutumes n'ayant

parlé que du fils, le petit-fils qui vient par représenta-
tion de son père; n'est pas le fils, quoiqu'il le repré-
sente. L'opinion contraire me paroît plus raisonnable

et plus conforme à l'esprit des coutumes qui accor-

dent ce droit au fils aîné comme une prérogative du

droit d'aînesse, d'où il suit qu'elles doivent être.cen-

sées l'accorder de même à l'enfant qui.représente en la

succession le fils aîné, puisque ces mêmes coutumes

le font succéder par représentation au droit d'aînesse

qu'aurait eu son père duquel droit ce droit de porter
la foi pour tous les fiefs de la succession fait partie.

Suivant cette opinion, si le fils aîné est représenté

par plusieurs enfants, ce sera l'aîné des petits enfants

qui aura le droit de porter la foi, tant pour ses frères

et soeurs^ que pour ses oncles et tantes, avec lesquels il

vient à la succession; car quoiqu'ils représentent tous

ensemble leur père la prérogative d'aînesse est nëan-
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moins réservée à l'aîné d'entre eux; et par conséquent
le droit .de porter la foi pour tous les cohéritiers, qui
en fait partie.

Que si l'aîné n'a laissé que des filles, comme dans

nos coutumes de Paris et d'Orléans, elles représentent
toutes ensemble leur père dans le droit d'aînesse, sans

aucune prérogative d'aînesse entre elles, Il faudra

qu'elles portent toutes la foi, pour pouvoir couvrir les

portions de leurs oncles et tantes avec lesquels elles

succèdent.

De même que les représentants de l'aîné ont le

même droit qu'aurait eu l'aîné, de porter la foi poui
leurs cohéritiers, dp même ceux qui viennent à là suc-

cession par représentation du puîné, ont-le même

droit qu'aurait eu le puîné d'être garanti de la foi par
celle du fils aîné,leur oncle.

Le droit qu'a l'aîné de porter la foi pour ses frères

et soeurs étant une dépendance du droit d'aînesse qui
lui est accordé dans la succession, il s'ensuit que l'aîné

ne pouvant avoir le droit d'aînesse en la succession

qu'en l'acceptant, il ne peut avoir ce droit de porter
la foi pour ses frères et soeurs que lorsqu'il est héritier;
si donc il renonce à la succession, quand même ce se-

rait en conséquence d'une donation qui lui aurait été

faite de la meilleure partie du fief, il n'aura pasle droit

de porter la foi pour les parties auxquelles succéderont

ses puînés.
Il suit du même principe, que lorsque l'aîné renonce

soit gratuitement, soit en conséquence du don qui lui

aurait été fait, le puîné qui le suit n'aura pasle même

droit de porter la foi pour les autres, carie puîné ne de-
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rient pas l'àînë au moyen d'une renonciation; nos

coutumes de Paris et d'Orléans décident au contraire

jue la part de celui qui renoncerait, accroît sans pré- -

rogative d'aînesse.

Quoique le fief servant fût chargé d'usufruit ou saisi

réellement par les créanciers du propriétaire, le pro-
riétaire est celui qui doit porter la foi; puisque c'est

n lui que réside la qualité de vassal,.et non en.l'usù-

ruitier, et encore moins en la personne du commis-

aire établi à la saisie réelle.

Mais comme il pourrait arriver qu'un propriétaire
u fief servant qui n'aurait rien à perdre j pourrait, en

raude de l'usufruitier ou des créanciers, ne point aller

la foi, et laisser saisir féodalement son fief afin de

rustrer par ce moyen l'usufruitier ou ses Créanciers

e la jouissance, du fief; la coutume de Paris, art* 34 >

prévenu ce cas, en permettant au commissaire de por-
er la foi sur son refus; ce qui doit être étendu à l'usù-

ruitier, y ayant même raison, Cette décision de la

putume de Paris est fondée sur cette belle règle de

roit, qui est en la loi 200, ïî. de reg\ jur. Quoties
ihil sineeaptione investigari potest; eligendùm est,
uod minimum habet iniquitatis; il semble d'un côté

u'pn fasse quelque tort au seigneur, et qu'on donne
tteinte au droit qu'il a de se faire reconnoître par son
àssàl en personne, en permettaiot au commissaire de
ui porter la foi en sa place; mais d'un autre .côté, si
n ne le permettpitpas, il en relaterait un inconvé-
ientbien plus^considérable-, et une bien plus grande

njustice,- spjtptl'égard de l'usufruitier, soit à l'égard
es

créanciepy^i pendant la vie du propriétaire ou

Traité des Fiefs)
"

3
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pendant tout le cbù¥s d'uùë saisie réelle', qui dùrp

quelquefois un siéél'é, cet usufruitier où ces créanciers

étoiënt frustrés des fruits-dte" l'héritage
1de leur débiteur

parla malignité du débiteur à ne pas aller à là foi,
et quelquefois même par la collusion qu'il poui-
roit y avoir entre lui et le seigneur, il àrriveroit que
là peine de la saisie, d'bnt la fin: est de punir le

vassal désobéissant, âû lieu -de tomber sûr le vassal,

tomberait sur l'usufruitierou sur les créanciers aux-

quels on ne peut rien imputer; il vaut donc mieux

pour éviter le tort ëiiormé qu'ils soaffriroiënt, donner

quelque atteinte au droit qu'a le seigneur d'être re-

connu par son vassal en personne; ëligeàdum estqûod
minimum habeat iniquïtatis; ce tort qu'on fait au sei-

gneur, si c'en est un, est trop' peu considérable, lui

important peu par q;uï ilspit reconnu, pourvu qu'il le

-soit:'-> '"-" '". ''', ',; - . :

Cette disposition de là dôùtùme de Paris est si sage,

qu'elle doit être étendue'à celles qui né sp sont point

expliquées sur ce cas. Nôtre coutume d'Orléans, art. 45
diffère de celle dé'Pàiis;

1en ce qu'au lieu de permettre
au commissaire de porter la foi; elle lui permet de

demander souffrance au seigneur, qu'elle oblige de

l'accorder; au reste, lé com'missaire comme l'usufrui-

tier, pour être reçu àlà foi à Paris, où àla souffrance

à Orléans, doivent préalablement payer les profits

(s'il éii est dû) que le Vassal serait lui-même obligé

dé-payer pour pouvôi'r,lui>-mêmè être reçu" eil foi

Lorsque le-fief servant appartient à une commu-

nauté;, 'sôit ëçclësiàétiqùejisoil; laïque ; ilSèst évident que
cette communauté ne peut porter la for par elle-même,
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c'est pburquoiëlle doit être'portée par Un vicaire que
la communauté-doit nommer pour cet effet; ce vicaire

doit être -un homme domicilié en la province, qui

jouisse de la vie civile, et qui ait l'âge de porter la foi,

c'est-à*dire vingt ans.

La communauté ne pourrait donner pour vicaire

un religieux, quand même il seroit membre de la com-

munauté.

Si le-fief servant appartenoit au roi, à qui il seroit

avenu par un droit d'aubaine, de déshérence, confis-

cation ou autrenfent, le roi ne seroit pas tenu d'en

porter la foi au seigneur de qui il relèverait. Il serait

delà dernière indécence que le souverain portât la foi

à son sujet; mais dans le cas où le roi mettrait le fief

hors de ses mains, ou s'il jugeoit à propos de le rete-

nir, il donnerait au seigneur indemnité en argent poul-
ie prix de sa'directe.

.La coutume d'Orléans ; art. 21, donne aussi le droit

à tous les seigneurs justiciers à qui il advient quelque
fief par droit de déshérence,, ou de confiscation, de

n'en point porter la foi aux seigneurs de qui ces fiefs

relèvent, pourvu qu'il les' mettent hors delëurs mains

dans l'année de la sommation qui leur en sera faite;
mais après cette année expirée," le seigneur dont ces

fiefs relèvent, peut les~saisir fébdalemerit, et le sei-

gneur justicier n'en peut obtenir main-levée qu'en en

portant l'a: foi ; cette disposition est particulière à la
coùtunSë d^Orlëaîns et à' quelques autres. D'ailleurs,

je penseroisquédë Seigneur haùt-jusrîcier à qui iîad-

viënt par confiscation ou déshérence un fief, est obligé
comme tout autre acquéreur de porter la foi'dans les
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délais portés par les coutumes, à compter du> jour

qu'il en a acquis la propriété en se la faisant adjuger
1

ou en s'en mettant en possession ; car il n'y a que le

roi qui ait le droit de n'être vassal de personne.

§".III. A qui la foi doit-elle être portée?

La foi doit être portée au seigneur ou propriétaire
du fief dominant.

Il n'y a^que le propriétaire qui soit.véritablement

seigneur, et qui ait le droit de recevoir en foi ses vas-

saux. **

Les princes apanagistes, comme est monseigneur
le duc d'Orléans, sont vrais propriétaires de toutes les

seigneuries dépendantes de leurs apanages; il est vrai

que leur droit de propriété n'est pas incommutable ;

que ce droit est chargé d'une substitution graduelle

etperpétuelleau profit de l'aîné de la ligne masculine,
et du droit de réversion à la couronne, lors de l'extinc-

tion entière de la ligne masculine ; mais ce droit n'en

est pas moins un droit de propriété;le seigneur apa-

nagiste n'en est pas moins un vrai prqpriétaire, et en

conséquence c'est à lui, et non au roi, que la, foi doit

être portée pour tous les fiefs de l'apanage. Il la reçoit

par les officiers préposés pour cela.

Il n'en est pas de m'ême des engagistes des domai-

nes dp la couronne. L'engagiste n'est point prop ri é-^

taire; il n'a que le droit deperppvpir les fruits dps do-

maines qui lui sont engagés jusqu'au remboursement

de la somme pour laquelle l'engagement a été fait; son

droit n'est qu'une espèce d'aniiehrèse : dp là il suit

qu'il ne peut recevoir en foi les vassaux relevants du
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domaine;'engagé; c'est âû^oi', qui demeuré toujours

propriétaire; à qui la foi est due, et les vassaux sont

tenus la porter aux chambres des comptés, ôù'aiïx bu-

reaux des finances dans le ressort desquels sont lés fiefs,

ainsi qu'il sera expliqué ci-après.'
'•

Quoique le vassal soit tenu'.de porter la fbi'ën per-

sonne, lé seigneur n'est pas tenu, wicëuefôâf de la re-

cevoir ett personne; il peut commettre pour Cela qui
bon lùiisemblë -i,et les vassaux ^lorsqu'ils se présentent
à; la foi, sont tenus à là porter à la personne proposée

par le seigneur.
'- _ • , - u

Il est ordinaire que lès seigneurs préposent pour cet

effet, ,ou leurs officiers de justice, ou leurs receveurs,
ou leurs métayers. ;^ -

- Dumoulin propose là question de savoir si le sei-

gneurpourrait commettre une personne vile pour re-

cevoir la foi de ses vassaux, telle que seroit quelqu'un
: de spslaquàis bu de sespâtres^ et il là résout par la né-

gative
• il y aurait effectivement de l'iiidéeence que des

vassaux parussent en- devoir de vassal-devant dp tels

gensjët Ce seroit une espèce d'insilltë que le seigneur
ferait à ses vassaux que dé'commettrë de telles per-
sonnes pour recevoir leur foi. - ; ' r'

La foi peut être portée non seulement au; seigneur
ou àjses préposés, elle peut même l'être sans qu'il y
ait personne pour la recevoir. La coutume de Paris,

: art: 63, permet au vassal,-lorsqu'il ne-trouve personne
au chef-lieu^ ni le seigneur^ ni personne pour recevoir
la foi \ delà faire en cecas, en l'absence du seigneur,
devant là principale porte du manoir.

Le vassal qui s'est transporté au chef-lieu, pour pou-
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yoir; lajnsi - fairp la foi en l'absence ^a seigneur, doit

aypii; appelé aii préalable par/trois fois/le seigneur, et

derriEiindpr cs'il rie se. trouve personne qui .ait charge
dp. lui !p©lur,£eçeypir! en, ;fpi les yassanx^.. et. si on lui

répond qu'il n'y a personne, ou ,^'il n'y. a personne

pour;lui,'re'pondre, il peut faire, en 'ce^ça% lavfoi, en
.s'en faisant donner aptepar deux notaires* qu'il doit à

:pet effet mener sur le; lipu,.pu par un seul, notaire as-

; sisté de deux-témoins ; et il en dpit laisser iCOpip;audit

manoir; s'il; y, a .quelqu'un# et' s'il n'y a personne, au

plus proche voisin. i v — .

- (
§: IV. Oùla foi'doit-eïle êtrepôrtée?.

La foi doit être faite au chef-lieu du'fief dominant;
le seigneùç, n'est pàs.;ten.u,jdé là:rpceyoiriajllpurs, et

le vassal «n'es!;:pas-ogdinairementteiw* dé la faire

:;aillpÙrS>:.; r-M:;r, -.;r .V-.:;:;/ ,•;- ' ------:-' . :'; u h-;.)' ; -";r-- '<.

; , De; la première partie de ce prinçipp,;il suit que les

offres idu iV.às.sJalfaites par-tput ailleurs^, fjit-cë a.ù do-

fmicileipt àla pprsonnp de,son seignpurj sont Jftulles

.set né couvrent pas le "fief si le seigneur ne yput;pasles

-accepter; Là dignité du lieu où la foi doit ptrë ^portée
fait partie de la solennité ïdel'àcte,. et il est parçonsè-

îquenj défectueux lorsqu'il est fait ailleurs.;- ::

/ ii C'a étë une question jautrefpis si, lorsqu'il ne rps-
.toit plus de-manoir; et que le chef-lieu étoit réduit à

une motte de terre, le vassal ne pbuvoit pas. en ce cas

offrir la ibi au domicile du seigneur; Dumoulin avpit

pensé qu'il ta pouvoit en ce cas ; mais il parpît qu'il a

prévalu au contraire que le vassal, niênie en ce cas,
devoit aller au chef-lieu ^ ne fût-ce plus qu'une motte
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dejtprrp. Çpst ppur cela quelpjs delà .réformation de

la coutume de Paris, art. 63, au, lieu de ces termps

dont se seryoit l'ancienne Coutume ; le vassal .est tenu

faite .les,offres -aujieu du*principal mçinpir., etc.,,,pu

vautre lieu dont est pouvant ^efief,-on a substitué ceux-

.pi, au lieu 4p,nte,st,tenu etm^puva^pjeditfief,^

.quer par la radiaitipn de.cesj termes du prb}çipaLma--
.noir qu'il nïétpit pas nécessaire qu'il ;v eût un niknoir

;a.u ch.ef-lipù 5pour^qup le, vassal;fûttobligé d'y aller.

Y,,. S,i l'accès, ^n (chpfj-lieu p|oit^emppphe^ spit parles

inondations, soit par la peste, soif par des armées en-

,.npmjpsij il est évident quplp spign,pur!rip ppurroitohli-

(|gèr le vassal,.^ ,s'y transporter j: car jdaiis toutes l.e,§lois

qui obligent(^ quelque.ehpsg,.|e..p^s d'impossibilité

gst toujours cpnsjf excepté ; c'pst pourquoi ,Dunioiilin

, -décide fprtlye.n que ^e.s.eigneur sëroij: en.cesçastenjU ..

recevoir les offres que. le y$sSalluJL;\fçrori ailleurs ; on

..peutnéanmoins.ajjou.terpette limitation, à mpins;que
,1e .seigneur n'aimât mieux ,^ccprder souffrance ^u vas-

sal iusqu'à cp .que les chemins fusspnt devenus libres.

).....,,Hors: ce cas,d'impossibilité, lés offres de foi,.faites

ailleurs qu'au chef-lieu, étant nulles,,ne seroient-elles
••..-• . -T. .

- .: >*-•: .' -. \-i : jii .
,-.-.7.j--

,-. ,:-:-, .,<.,^-.

:fpaà;au moins, rectifiées, si le y.ass.al, ,t[.ui les -à laites

ailleurs, ypnoit dppuispn personne au chef-lieu les

,gignifipr au seigneur ?Duni.puljn décide pour, la néga-

.ti.yej I)es offres .nulles ,ne peuypnt pas devenir vala-

bles; il ne suffit donc, pas en, ç.ep^as^deles signifier, il

.fautles, rel,térpr.,pornnip si pUes .n'avoient point été

V..jÇfiites.-';,..--... ; :•.'<"...;.-.. .'.;. ,, .. .,..,,' •

n Js seconde partie de notre principe, que le vassal

tnp.peut être obligé_à faire la foi,ailleurs qu'au chef-
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lieu, reçoit une exception dans la coutume d'Orléans,
dans le cas de l'arç. 4^5,;;Xv':i'. -
1 « Le vassal, qnand-'là: fbi faut de son côte", et il est

*
« saisi par son seigneur de fief, est tenu aller vers son

« seigneur lui faire Li, fbi et hommage de son fief, et

« lui payer les profits, si aucuns sont deuz ,-s'il est de-

«meurant à dix lieues près de sondit fief et Heu, à

«cause duquel le vassal est tenu lui faire lesdits foi et

«hommage, et quele domicile dùdhvseigneursoitdé-
« clàré par la saisie ou autrement duement notifié au

« vassal ou détenteur, etc. »

II' résulte des termes de cet article, qu'il faut que

quatre choses concourent pour que le vassal soit tenu

d'aller fairela foi ailleurs qu'au chef-lieu.;

i° Il faut qu'il y ait ouverture à la foi par une mu-

tation de vassal. C'est ce qui résulte de ces termes: le

vassal, quand la fui faut de son côté!.

Il n'en est donc pas de même ïërsqûe la mutation

est de la £art du seigneur. Le seigneur ne peut en ce

cas obliger l'ancien vassal à aller ailleurs qu'au Chef-

lieu; l'obligation d'aller le chercher dans les dix lieues

n'est imposée qu'au nouveau vassal.

2° Il faut que le vassal soit saisi-, c'est ce qui résulte

des termes de l'article: et.il est saisi. Avant que de l'ê-

tre, il n'est point obligé d'aller chercher le seigneur
ailleurs qu'au chef-lieu, et la foi qu'il y fait est valable.

Quid? Si le seigneur n'avoit pas procédé par saisie,
mais pas assignation, ou même par une simple som-

mation faite au vassal de venir lui .faire la foi, à son

domicile indiqué par la sommation ou assignation, le

vassal seroit-il tenu en ce cas d'aller trouver \e seigneur
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àsort domicile?La raison de douter estqù'ilrsëmblè que
"la deuxième.condition que la coutume exige que lé

, vassal soit saisi, semble n'être pas remplie, puisqu'il
/ n'est point eh ce cas saisi; néanmoins je pense qu'il est

obligé d'y aller; et que la condition que la coutume

"impose par ces.termes, et il est saisi, se trouve rem-

plie, au moins par équipollencé, toutes les fois que le

jvassal est interpellé, quoique ce ne soit pas par une
• 'saisie, mais par une demandé où par une sommation.
"
Si la coutume s'est servie de ces termes : et \l est saisi,

1c'est que la Voie de la saisie est la plus ordinaire ; et non

rpas pour restreindre le droit qu'elle accorde au sei-
:

gneur, au seul cas où il-aurait procédé par saisie. Car

il ne seroifpas raisonnable que le vassal fût moins
«obligé à aller chercher son seigneur lorsqu'il seroit in-

-''
terpellé par dès voies de ménagement, que lorsqu'il lé
seroit par la Voie rigoureuse'dé là saisie;J

3° Il faut que la demeure dùséigneui où lé vassal
est interpellé d'aller pprtërla-fbi né .soit;pas; éloignée de

plus de dix lieues du chef-liëu du fief dominant; C'est
ce qui résulte des termes: s'il est demeurant à dix
lieues près dé spndit fief et lieu.

Est-il nécessaire que ce soit le vrai domicile dû sei-

gneur? Je ne le pense pas. Le terme de\ demeurant,
dont là -coutume se sprt, s'entend de tout lieu où une

personne fait quelque résidence, soit que ce soit son

domicile, soit que ce ne le soit pas ; et d'ailleurs,
qu'importe au vassal que le lieu où il est mandé par
son seigneur, soit ou non le vrai domicile de son sei-

<gneuf, pourvu qu'il n'aille pas le chercher plus loin

que les dix lieues. '-.'-•'
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Si le seigneur, par l'exploit dp saisie, avoit interpellé
son vassal de venir lui faire la foi au lieu .dominant,
ou en son domicile indiqué.par la saisie, suffiroit-il au

vassal d'aller au lieu dominant faire la foi en l'abspnce

du seigneur? M. de Cyyez, si l'on en croit Perrault,

pensoit que le vassaldevpit en ce cas retourner au do-

micile indiqué; je trouve plus plausible et plus favora-

ble l'opinion de Guyot,.qui pense que le seigneur,

ayant exprimé ces deux différents lieux, doit être

cpnsé avoir laissé au vassal le choix de l'un, ou de l'au-

tre, et,qu'ainsi la foi est censée valablement faite en

ce cas aulieu dominant, en l'absence du seigneur, sans

que le vassal pui^sp.ptrpobligé dp retourner au ^domi-

cile du seigneur. ,.,,.

Enfin, il faut qup ce domicile soit notifié au vassal,

soit par la saisie, soit,par quelque autre acte, cp qui ré-

sulte des termes, soit idéçlaré par la saisie ou autn-

ment duement nptifiéç. ,-.-...,,.,..
: ,

Sans pela, le yassal:n!est ppint tenu d'y-aller, quand
même cette demeure du seigneur lui .aurait été d'ail-

leurs très connue.

A ces conditions on peut en aj ôuter une.cinquiènie ;

savoir, que pour quele vassal soit oblige' à.aller trouver

son seigneur, ailleurs .qu'au chef-lieu, il faut qu'il n'y

ait qu'un propriétaire .du fief dominant, pu que s'il y
. en a plusieurs, tous ces propriétaires se re'unissent.à

notifier au vassal le même lieu où ils veulent qu'il
vipnneles chercher tous.

Qup s'il n'y en avoit qu'un d'entre eux qui eût saisi

le vassal, et notifié parla saisie au vassal sa.demeure,

avec sommation d'y venir faire la foi, le vassal ne se-
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it point obligé d'y aller, et il, luisuffirait d'aller; au

chef-lieù la porter à tous ;; et è'il ne trouve pprspnnp,

jl doit seulement la faire signifier au domicile,fà lui

jridiqué par la saisie (Orléans, art. 4$). La raison en

est que, ne devant faire qu'une foi,, il ne pput être tenu

'aller chercher les seigneurs, en différents endroits ;

«gÇqui arriverait néanmoins, s'il étoit allé la faire à la

demeure de l'un de ces seigneurs.; puisque les autres,

jjui ne sont point obligés de la recevoir ailleurs quïau

^chef-lieu, pourraient l'obliger à venir une seconde fois

Ja porter au chef-lieu. , ; , r/r

i,. Lorsque le vassaj est allé trouver son seigneur au

lieu de sa demeure, qui lui a été notifié, peut-il, s'il

jne l'y trouve point, y faire la foi en son absence? Non *

içe n'est qu'au chef-lieu que l^-fpippuj; être faite ep
l'absence du seigneur, parcequp.alorsla dignité du lieu

..supplée à la présence du.seignpuj-jjjil.est donc tpnu,

jen cp cas, de retfrurnpr au cJ^ptViie;U.la faire : il en est

de même du,cas ou le seignpur .sprpit xefusant dp l'y

recevoir, art. 45- . -;\;--.t ..,».-.-!<.,.- M v»;;,-,.,,
. ,, Le vassal, en l'un ou rautrp4p.epspas, pourra-t-ril

^prétendre contre,son seigneuriqesj^prpmages etrinté-

t.rêtSj, résultants du double voyage .qu'il aété^obligéde

t faire? Je ne pense,pas qu illpipuisseadanSilecasoùle

Jseigneur ne s'est p^s trouvé,.au;lieurpar lui indiqué.
.C'est le devoir du vassal d'aller chercher son seigneur;
<aiiais le seigneur n'est point as.sujptti .à l'attendre ;,pt

j,c'est a,u vassal à épiei le,temps pù,ille;tr;ouypra. Al'é-

_gard du cas de refus, s'il paraît évidemment que cp;re-
-fus ait été fait animo vexandi, il paroîtroij; juste que
;le seigneur fût tenu des dommages et intérêts du vassal.
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Il nous reste à faire quelques questions au sujet du

lieu où la foi doit être portée.
La première est de savoir, si le seigneur peut sam

le consentement de ses vassaux j changer le chef-lien

du fief dominant, c'ést-à-dire le lieu où lui doivent

être rendus les fois et hommages, en se construisant

un château dans un autre lieu du fief dominant que
celui où étoit situé l'ancien? La raison de douter est,

qu'on ne peut changer la condition et les obligations
d'un débiteur malgré lui; d'où bn conclut-, que les

vassaux qui étoient obligés de porter la foi en un cer-

tain lieu, ne.peuvent malgré eux être obligés à la por-
ter en unautre lieu : on ajoute,- que la foi doit être

•portée au lieu dont les fiefs sont mouvants ; or, suivant

les aveux, c'est de cette ancienne-tour, de cet ancien

château, que le seigneur a abandonné, que les fiefs

Sont mouvants ;, c'est donclà où la foi doit être portée,
La réponse aces raisons, est, que si les aveux portent

que les fiefs servants sont mouvants d'un tel château,
d'une.telle tour, cette expression portée parlés aveux,

est une expression figurée, par laquelle le tout est dé-

nommé par sa partie principale, metonymicè : car dans

l'exacte vérité, ce n'est pas précisément de cette tour,
de ce château, mais de l'universalité du fief dominant,

désigné par le nom de Cette tour et de ce château, qui
en étoit le principal lieu ; que les'fiefs servants sont

mouvants; si là foi avoit Coutume de se porter dans ce

lieu, ce n'est que parceque ce lieu où le seigneur avoit

placé-son habitation, étoit le principal lieu, le chef-

liëu du fief dominant. Mais» dès que le seigneur éta-

blit son chef-liéu ailleurs, dès-lors ce n'est plus en cet
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* cien lieu, niais en celui que le seigneur;s'est établi

Jourson principal manoir, que les vassaux dbi\jpnt aller

Jlla foi. En vain dit-on, qu'on ne peut changer l'obliga-
tion d'un débiteur, ni par conséquent le lieu où l'obli-

gation doit être acquittée : car le lieu où la foi est due,
t'est le lieu qùele seigneur établit pour le chef-lieu de

son fief dominant; si jusqu'à présent.elle devoit se

r porter en cette ancienne tour, c'est en tant qu'elle étoit

le chef-lieu ; lorsqu'il plaît au seigneur de le transférer

ailleurs, dès-lors ce n'est plus en celieu, mais en ce- '

lui où le seigneur a transféré le principal siège de son

fief, que la foi doit être portée; et il ne change pas

plus en cela l'obligation de son vassal, que lorsque le

créancier d'une rente payable en sa maison* va établir

"sa demeure dans un autre quartier; auquel cas per-
sonne ne s'avisera jamais de dire que le débiteur de la

rente ne sera pas tenu de l'aller payer en la nouvelle

maisoa de son créancier, sur le prétexte que l'ayant

toujours payée en celle où le créancier demeurait au-

paravant , on n'a pas pu changeHe lieu du paiement.
De la.,déeision de cette question en naît une autre,

qui est de savoir si le seigneur, en transférant sa de-

meure en un nouveau château bâti.sur son fief domi-

nant, doit toujours être censé y avoir) transféré le

principal siégé de son .fief? Je ne le pense, pas, et je
crois qu'on doitsuivre cette distinction : si le seigneur
laisse tomber son ancien château, ou même si, sans

qu'il tombe en ruine,, le château est inhabité, on doit
i présumer que le seigneur a voulu transférer le chef-

lieu de son fief en son nouveau château; car quoi-
qu une masurepuisse représenter le chef-lieu, lorsqu'il
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n'y en a point d'autre qui le représente;-néanmoins

lorsque èe seigneur â bâti un autre -Château où il a éta-

bli' sademeure, il y à liëû de présumer qu'il y a établi

le chef-lieu de son 1fîèfdbininant>, plutôt que dans un

lieu par lui abandonné. Que s'il-pàraît, au contraire,

que le seigneur n'a point abandonné l'ancien château j
comme si par exemple, il y a laissé un concierge, il y
à lieu de penser que le seigneur construisant un nou-

veau château, n'a eu intention que dé se procurer une

habitation plus Commode, sans qu'il ait eu celle de

changer l'ancien chëf-lieù de son fief.

Il nous reste la question de savoir où la foi doit être

portée ; lorsque le fief dominant est un fief eh l'air,
ç'est-à-dire un fief sans domaine"; -un fief qui n'étant

qu'un être intellectuel,' sans aucun corps d'héritages

qui y soit attaché y hé peut par Conséquent avoir "un

chef-lièu. Il est sans difficulté, que le seigneur ne peut
Pn ce cas refuser de recevoir là foi de s'en vassal,'en

quelque endroit qu'il la lui porte. Mais ëhquel lièiile

vassal pourra-t-il êîre contraint de là porter ? Notre

coutume d'Orléans- pârbît décider la question en Far-.

ticle 45. Elle pbrtP qûe;le vassal doit aller trouver-le

seigneur dans lés dix lieues près du fiëf servant- '

Bien entendu que pour que le-vassal soit obligé à

cela, il faut que le seigneur lui ait notifié'sa demeure;
mais le vassal à qui cette demeuré à été notifiée, y
est-il obligé dans le cas bu il y a ouverture à là foi par
la mutation de seigneur, comme dans!celui où c'est

la mutation dûvàsëàl qui y a donné ouverture? lia

raison de douter est qùPl'àrt.-45 , en son commence-

ment, ne parle que du cas de la mutation de vassal:
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le vassal, si la foi faut de son côté. La réponse est que
le commencement de cet article est dans le cas où le

fiëf dominant a un chef-lieu; comme dans ce cas, ce

n'est que par une exception au droit commun, que le

vassal est tenu aller chercher son seigneur ailleurs

qu'en ce lieu, qui est le lieu naturel pour recevoir les

hbûirnages, il faut donc que toutes les circonstances

contenues dans l'exception se rencontrent, pour qu'il

y ait lieu'à cette exception. Mais lorsque le fief est en

l'air, il n'y a par conséquent aucun chef-lieu ; c'est un

castout différent de celui proposé au commencement
de l'article. Ce n'est plus par une exception au droit

Commun que le vassal est obligé d'aller trouver son

seigneur au lieu par lui indiqué! C'est la nature même

de la supériorité féodale , qui exige qu'ily ait un lieu
où serendent lés hommages ; et lorsqu'il n'y pn a point,
c'est au seigneur plutôt qu'au vassal, à en choisir et en

indiquer un, pourvu qu'il n'en indique pas un trop
incomhïod'è et trop éloigné ; par conséquent en pe cas,
il ddit être indifférent que ce soit là mutation du sei-

gneur bù Çéllë du.vassal qui donne ouverture à la foi;
et pnl'ùÉ et l'autre pas le vassal doit aller chercher
son seigneur en sa demeure, qni lui aura été indiquée.

Que si le seigneur n'a point notifié sa dpmeurë;, ou

qu'elle soit éloignée de plus de dix lieues, îe vassal
n'a paspour cela la permission de demeurer tranquille
chez lui; "mais il doit aller par^devant le'juge en la ju-

ridictionduquel est assis'son héritage, notifier et faire
ses offres; lesquelles Vaudront jusqu'à ce qu'il soit

sommé par son seigneur, et qu'il lui ait été indiqué
ùnlieudans ladistance de là coutume. Orléans., art. 45.
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§. V. Gomment la foi.doit-elle être portée?

Le vassal qui porte la foi doit dire à son seigneur,

pour raison de quel fief, et à quel titre il le possède;
et le requérirde l'y recevoir..-

Les coutumes sont différentes sur les cérémonies

qui doivent être, observées par le vassal-qui porte la foi.

Les coutumes de Paris et d'Orléans exigent que le

vassal se présente nue tête, sans ëpée ni éperons; celle

de Paris exige de plus qu'il mette un genou en terre;

celle d'Orléans-n'exige point cet agenouillement En-

fin, différentes autres coutumes exigent différentes

Cérémonies. De là naît la question deisavoir quelle est'

la coutume qui doit régler ces formalités ; sera-ce celle

où est situé lé fief servant, dp même qu'on la suit

pour régler les différents droits, auxquels le Jief est

sujet j- comme nous verrons ci-après : sera-ce au con-

traire celle où est situé le fief dominant ?La commune,

opinion est que c'est la coutume du lieu où est situé

le fief dominant, qui doit être suivie ; la raison est tirée

deee principe, que c'est la coutume du lieu où se passe
un acte, qui en réglé les formalités ; d'où il suit que
le port de foi devant se faire au lieu du fief dominant,

c'est la coutume de ce lieu qui en doit régler Igs so-^

lennités. :

Quid? Si le port de foi s.efaisoit au lieu de la de-

meure du seigneur,, qui fut sous une coutume qui

prescrirait des formalités différentes de celles du lieu

dominant ? Je pense que les formalités qui. ne con-

cernent l'acte qu'en tant qu'instrument, doivent se

régler par la loLdu lieu où il se passe; c'est pourquoi
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le papier pu le; parchemin devra; être du timbre dp ce

lien ; le notaire qui le recevra devra être compétent
en ce lieu, etc. cA l'égard des/solennités qui regar-
dent le fond de l'acte, comme de mettre ungenou en

terre, etc., je pense qu'on doit suivre là coutume du

fief dominant;- parCeque le port de foi qui se fait ail-

leurs, ne se fait qu'à la place de celui qui doit .se

faire au lieu dominant, et en doit être représentatif.

Lorsque le fief dominant est un fief en l'air, comme

il n'y a point d'autre lieu que celui du fief servant sur

lequel le seigneur exerce sa directe, il s'ensuit qu'il ne

peut y avoir d'autre coutume à suivre pour les solen-

nités du port de foi, que celle où est situé le fief servant.

Il doit être fait mention dans l'acte de port de foi

de l'observation des formalités requises par la cou-

tume; l'omission d'une seule rend nul le port de foi.

Mais si le. seigneur a reçu le vassal en foi, cette récep-
tion; couvre le défaut de toutes ces formalités.

Outre les solennités qui sont de cérémonie \ le port
de foi doit contenir la déclaration du titre auquel le

vassal possède le fief pour lequel il requiert être reçu
en foi. Cette déclaration est tellement nécessaire, que
le défaut emporte nullité du port de foi, lorsqu'elle a

été.omise. Néanmoins, "si le seigneur a reçu enfoi son

vassal, quoiqu'il ait omis de faire cette déclaration^ le

port de foi est valable, le seigneur étant censé en ce

cas, avoir dispensé son vassal de cette déclaration.

H en seroit autrement si le vassal avoit fait une

fausse déclaration, en déclarant posséder son fief à un

autre titre que celui auquel il le possède; en ce cas,

quoique le-Seigneur l'ait reçu,en foi, sera nul le port
Traité des Fiefs. 4
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de foi, pàreëque la réceptionen foi se référant à une

déclaration fausse, et ayant par conséquent tin fonde-

ment faux, est une répëp'tibtt'dé foi erfbnéé et nulle.

Telle est la distinction de Dumoulin.' ;

Le port de foi, pour être valable ^ doit- aussi contenir

lès ^offres de payer les droits utiles ^ ; c'ëst-à-difë lès

profits lorsqu'il en est dû; mais si lé seigneur avôit

sans cela reçu son vassal en foi; il ne laisserait pas
d'être bon:

Ce qui concerne Ces offres des droits utiles, qui
doivent accompagner les bfffës de féij rnérite d'être

expliqué dans un paragraphe particulier.
'

§. VI. Des offres des droits utiles qui doivent accompagner
les offres de foi. -

Il pst naturel que le supérieur né puisse être obligé

d'accorder ce qu'il doit à son inférieur, taht que ^infé-

rieur n'est pas prêt et disposé à s'acquitter* de son côté,

dp ce qu'il doit à son supérieur.
Suivant ce principe, pris dans la nature des choses,

le seigneur ne peut être ténu d'àCcorder à son vassal

l'investiture de son fief'$ en le recevant en foi, si le

vassal n'est prêt de son côté à s'acquitter envers son

seigneur de tout ce qu'il lui doit en qualité de.vassal ; et

par conséquent, si le vâssàl ne fait pas constater par
des offres qu'il ne tient pas à lui dp payer!lès profits

qu'il doit, il ne peut constituer le; seigneur;en de-

meure de le recevoir en; foi, ni par; conséquent rendre

valables les offres de foi, - -. . . rr.i ;; / !

Deux principales questions se présentent touchant

les offres que le vassal doit faire des droits utiles qui*
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i; sont dus^ i° Quels sont les profits qu'il doit offrir?

2° Comment ces offres doivent-elles être faites ?

PREMIÈRE QUESTION.

* Quels sont les profits qui doivent être offerts?

| Il n'est pas douteux que le vassal doit offrir ceux

> dus pour raison de son acquisition ; la question est de

; savoir s'il doit offrir les anciens qui peuvent être dus

v du chef de ses auteurs.

L'opinion comm'une est que de droit commun, et

dans les Coutumes qui, comme celle d'Orléans, n'ont
?

pas de dispositions contraires, le vassal, pour être reçu
| en fbi, ësttëttû d'offrir les anciens, profits dus dû chef de

; .sesauteurs': la raison en est que le vassal doit ces pro-
•v. fits comme possesseur dû fief servant qui y est af-

: fecté; il les doit donc en qualité de vassal ; et par çott-
\ séquent, suivant le principe ci-dessus posé, le seigneur

'}. rie peut être obligé à le recevoir en foi, qu'il ne s'ac-

>;.quitte de sôtt côté àeê profits.qu'il lui doit; il doit dônè

*. les offrir.

; , Ceci doit s'entendre avec quelques limitations. La

k première est que les anciens profits que nous disons

; devoir être offerts par le vassal sont ceux pour lesquels
; le seigneur., où a saisi, où au moins auroit droit de sai-

sir le fief de son Vassal.
> C'est pourquoi il n'est point obligé d'offrir^ i° ceux

contre lesquels la prescription de 3o ans est acquise;
5° il n'est point tenu d'offrir ceux Contre lesquels il y
â une fin de nonHrëcëvbir, acquise par la réception en
foi de l'aùtëUr du vassal, faite sans réservede ces pro-

-, 4- -
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fits; 3° le vassal n'est pas même tenu d'offrir les profits
dus du chef de son auteui; et des prédécesseurs de son

auteur, lorsque le seigneur a reçu en foi cet auteur,

quoiqu'il en ait fait réserve par la réception en foi : car

cette réserve ne consprvoit plus au seigneur qu'une

simple action pour les profits. Le seigneur en recevant

en foi celui qui devoit ces profits avoit renoncé à la

voie de la.saisie féodale pour raison desdits profits; il

ne doit pas avoir plus de droit pour raison desdits pro-
fits vis-à-vis du successeur que celui qu'il s'étoit réservé

vis-à-vis de l'auteur; et par,conséquent s'étantrestreint

à la seule voie de l'action, 11'n'a plus que cette voie, et

ne peut plus par conséquent, pour raison,desdits an-

ciens profits, ni saisir, ni refuser l'investiture à son

vassal: ce vassal n'est donc point obligé,de,les offrir.

La seconde limitation que souffre notre décision

touchant l'obligation d'offrir les anciens profits est que
les offres de foi faites par le vassal, qui n'offre que le

profit de son chef sans offrir les anciens profits, sont

à la vérité insuffisantes pour obligerle seigneur, à re-

cevoir en foi le vassal ; mais elles doivent au moins ser-

vir à couvrir, par provision, le fiëf, jusqu'à ce que le

seigneur ait informé le vassal des anciens profits, qui
lui sont dus: car le vassal pouvant ignorer ces profits
est dans la bonne foi; ayant offertla foi et le profit dû

pour raison de son acquisition, il a offert tout ce qu'il

croyoit devoir à son seigneur, et par, conséquent il n'est

point en demeure; il doit donc être à couvert delà saisie

féodale et de la perte des fruits de son fief, qui est une

peine de la demeure; et par conséqupnt le seigneur ne

peut dorénavant saisir ni gagner les fruits qu'il n'ait
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donné la connbissànce des anciens profits qui lui sont

dus, et un délai compétent pour que le vassal puisse
réitérer ses offres de foi et celles de payer lesdits pro-
fits. Telle est l'opinion de M. Guyot; qui paraît très

équitable et devoir être suivie.

Que si le fief avoit été déjà saisi par le seigneur avant

les offres dû vassal, ces offres qui ne renfermeraient

pas les anciens profits arrêteraient-elles le cours de la

saisie? M. Gùyot distingue si la saisie a été faite âvaùt

l'acquisition du vassal ou depuis: au-premier cas, les

offres du vassal n'arrêteront pas l'effet de la saisie; car

le vassal ayant trouvé son fief saisi lors de son acqui-

sition, a dû penser qu'il pouyoit y avoir des anciens

profits dus et s'en informer; et par conséquent ; ilest

en faute de në-'l-es avoir pas offerts.
1

;
Lorsque la saisie n'a été faite que depuis 'l'acquisi-

tion- du vassal, et qu'elle est faite en' général pour 'droits

et devoirs;non faits-et acquittés i, le même auteur pense

que le vassal ayant eu sujet de penser qu'elle n'étoit

faite que pour lés profits qu'il devoit de son chef, et

avoir une juste ignorance' des anciens profits, les offres

de foi, même en ce cas, ont dû arrêter l'effet de la

saisie,5 quoiqu'il n'ait pas offert les; anciens' profits,

pàrceque ayant offert tout Ce qu'il croyoit de bonne foi

devoir; il a Cesséd'être en demeure.
! Tel doit être le droit commun touchant l'obligation

d'offrir les anciens profits. Nôtre coutume d'Orléans

s'en est écaitééèù l'article premier; elle dispense en-

tièrement' lés nbûveaux acquéreurs d'un fief d'offrir

les anciens profits'dus du chef de leurs auteurs, à moins

que lors de leur acquisition leur fief ne fût trouvé déjà
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saisi pour lesdits anciens profits; sans epl&,la coutume

oblige,; an. i et 2-, le seigneur de recevoir en foi l'ac-

quérpur en lui payant seulement le profit dû pour rai

sou de spn acquisition, et plie ne laissp an seigneur que
la voie de l'action réelle pour se faire payer des anpipns

prOfitS.;,. :-..'.•;,, J,;.':;;, .
;
: ; ;. / >

'
,,.-" -T- >

./..

Cette dispositipn ne doit pas être ^tendue à,celui qui

succédp à titre d'hp'ritipr;càr étant tenu personnelle^
ment en; sa qualité. 4'héritier de ces anpipns profits, il

doit s'acquitter dp. cette obligation 4vant que le sei-

gneur puisse être obligé à lui accorder l'investitute.

4-U.reste,; comme jIjpput être dans*une j uste ignorance
des, prpfits dû» du chef dp peux auxquels il a succédé,,

je pense, qu'il .faut àpetégard;observer les mêmes djsr
tinctions qui ont été;'rapppr,tées çi-dess,us. -J, -.. ,

Lorsqu'il yi a pltfsjeurs^héritiprs, ,de m,ême qùp cha-

cun n'e;st,-to

dpitans.sji pffrirle^profit que ppur; sa ppiitiqn. ; '. -

- ;;;.: I;'. : 5-ECpNDE:,1QTJESTiO„îf.; ,„,,,.; .-;,-. ; '/

Gomment doivent être offerts les profits?

JLespffrps: doivent être pures et sirnples; pllps. doivent

;êj;re,;Spépialps>,pt,npn vagues et généraies. C'est '.pour-

quoi Dumoulin décide,que,les offres, fajtps pn cp;ster?-

nies,, ç(e payer. le$ profit$:<qui peuvent être dus., sont

;nulles,.Vî -'^-ii^r ',-.-m VaJïï.;;;•';'(<obnr; :-:; ''".'.:'
, Lprsqup c'esf un profitjdp ,raçhà|;,qu.i;pst du, il ne

suf$| pas d'offrirpn général Ips.prftfi^s.dn'rachat, il

faut offrir les. trois choses;.que l^^putump ordonne

d'offrir, et dont elle donne Jechoix au seigneur : savoir,



:PARTPJ,,:;e^I4RITRE I. ,55

une somme d'argent, l'estimation par des experts, ou

lé revenu dû fiëf ëh nature,x
.^ .. ?.

Nous parlerons plus particulièrement de ces trois

choses en traitant du profit delràohat. •,<,: ,, >

Lorsque c'est un profit de quint, ou un profit.de
}pts et ypntps.qui est dû;, il suffit.d'offrir le profit de

quint dû pour raison d'un tel contrat, sans exprimer

autremgritlâ^s.Qmme, par elle,estsuffisammpnt expri-
mée par sa;relatipuayecllpipjiit porté au contrat,

;....Jln!esjt pas nécessaire quele-vassalquifàitles offres

exhibe à idéjGpùvpr$ les. dpniiÉsèîiPa*', cqmms remarque

Dumoulin, nous ne devons. TJen: ajouter à ce que la

coutomç^ordonné; n'ayantpijint:ojdonnésette;
biîiqn, elléni'est poinuiécessai^

•yalahlps, e$ on:4oitsupposerque le vassal quia offert

aypitSQnftrgpntprât. ;-L> ;;;:.":".- : r -' •;-: ;>îuw}r

; :Que si leseigneMr présent,: à qui le vassal faift des

offres,les. acceptait, ces offres deviennent insuffisantes
tant que le vassal ne paiepas; : • ; (w

, Lorsque les offres sontfaites en l'absence du seigneur,
elles doivent lui §tre;notifiéespar une copie, tant de

l'apte duiporjl? dfeM,i;pu,offres deifol, qui/pomienit les

affres; dft%pofits,, que dqïWfi.jlkcquis.itiQn» laissée au

fief dominant. - .«;j;niiob

Lorsque le fief relève de plusieurs seigneurs,, il suffit

d'offrirâena-'quë^sëignëûrle' pr'dfltqùiluieëf'dû', sui-

yantlaypfttilàtion.qui en serà.-faite aux .dépens, du tas-

sa}»Pt.jùiS.qu'àlfiîYentUàtiQn, kyassàl doit être.àicouvert

de la perte; dps 4sùits, !.. ; •->.,:, :-;?;i;-'-.-:'
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§. VIL Quels délais "a le vassal pour porter la foi, et de la

. ..souffrance?
,yrti...ii; ou '..-A, .-.;-x:r-i;':rn;v;;v, ..-..; - ;.<,,.''; -,--- ,: . ,, .

La souffrance est le délai'accordé àû'vassalpoùr/por-
terlafoii ^ - '; <hû:sp. oï: 2.;-.-. ;..;*: ''•;..-.- ;::-.,- ..-.-•
'

llôyén a deuxîëspiécës-,, la légale, et celle qui se doit

demander;'- ,- ,.:,-^-tO;>Jo.; ?!-J.','-:y.-?*i.:>.hi-:\-i .•' :

La légale est CPlleJquinréSulte du -délai accordé par
la loi, et),qui n'a;pascbekain4d!étrè demandée. '

:Ea souffrance qui' vSëJ'd'titipdemander est celle qui
résnlte de quelque,ernpêehëm'ent'danslequèl le vassal

se trouve de porter.larfoi.^i'J'
; ;,; t-'ivu' ;:!•: ..;

•-• iL'unëret/l.?autre*soaffran.ee; a l'effet- de couvrir prô-
visibimpllemént lecfirefjusqu'à^eë quplë'délài; soit éi-

piiftfç oii-quël'empêchement'ait cessé: c'est-à-dire de

donner le droit au vassal de jouir: pendant ce-temps
librement de son fipf ç sans jpouyoir;y;:êtrP troublépâr
lei seigïieuE.;C'estien/oê sens qu'on 1ditjque souffrance

équipblle à foi, tant qu'elle dure; 'i-> ^->; v i.v. ' ;

,-!r>''"f];: -S ;< i- u.. - '- :,'i Jl';i-W.'î!i'v,--j;;-j.:-.-.^-'. VO c'ï:'.-i) \ ..*.;.'

,,!'. •.,-.( » '..:..- ,,,Dela souffrance lé.g.ale.: .: , . îj

illiyi à ouverture à la foi bu par mutation de Vassal,
ou 'par iniùtatibn de se1gnëùr|>oupar mùtâtiônî dël-tin
etdel'aùtre. -•'.>. .^>^sùiJK--i :;.<{,

Pv},caçoùjily:a ouy,er|;ureà la,foi par la mutatiori duyassal.

'•Lamutation de vassal arrive où parmbrt,' ou 1
par

aliénati6n':i.Lorsqu'ellfe arrivepar^miârt^la CPùtumé.de
Paris ainsi que celle d'Orléans accordent àl'héritïër le

terme de quarante jours; et c'est le droit commun.

Lorsque la mutation arrive par-aliénation, le délai
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i qu'a l'acquéreur pour porter la foi est différemment

jïégléparles coutumes. Quelques coutumes, dunombre

il desquplles est celle d'Orléans, n'en accordent aucun ;

j et décident que le seigneur, en ce cas, peut incontinent

'. «aisirle fief, et fairelès fruits siens ; c'est ainsi que s'ex-

fplique notre coutume^ art. 43. !

t Ce terme incontinent doit néanmoins s'entendre

\ cum aliquo tempèramento, c'est-à-dire que le vassal

? doit avoir au-moins le temps qui est nécessaire pour
aller du lieu où il étoit lors de l'acquisition qu'il a faite

"j à celui du fièf dominant où la foi doit être faite; car

f «aucuneloi-n'ob'lige à l'impossible : et c'est un principe

JJétabli-par lès lois romaines, et qui a son fondement

^âànsle bon sens et dans la raison ; que toutes lés ôbli-

; 'gâtions de1domiërLou défaire quelque'chose dans un

'certainlieu 1,encore; qu'elles soient pures et simples,
I renferment néanmoins tacitement le temps nécessaire

!~pour parvenir à ce lieu: Hoc tempus vi ipsâinèsfobli-
1 tgationi;h ^iy §' ïî^-deverb. oblig. C'est ainsi que
UlDumoulin à:entendu notreëbùtume, et toutesles au-

ïîtrès'quï,' comme la; nôtre; n'accordent aucun délai à

ï 'l?âcquéreur,!Q%n -fief, et permettent au seigneur de

Saisir ineoritinèéP. Quod ego modifico ( dit-il,:%i 'côn-

)>suÉtùd.purisiéns.,' art. 405 msi singularis sùceéssor.,

quàmcitiusfieri.potest,adeatpatronum.
'

>)'* ">"-' •

s r' Ge temps nécessaire pour aller au fief dominant
' :ûest pasle temps nécessaire pour y parvenir avee une

diligence extraordinaire; c'est PnCé-rece-qui est décidé

; -parles lois romaines:> celui, dit le jurisconsulte,'qui
-sest obligé de donner quelque chose eii ûn\ certain

; lieu n'est pas obligé de prendre la poste, et d'aller jour
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«j. nuit; mffgis est uf..r neque diplomate diehus, et nqe,-

tibus, et, ornni fefnpestate epntemptâ iter epntinuqn

cpgg.(.nrs neçiàmdp.lteatè progredi dékeat>u$ reprehen-
signe digiïys appareat;l, t3^, §, 2>,-,ff. daueph. pblig.
. ^ar-lp droit rpmajji,,..lp,tpnîps-nécessaire pour aller

quelque part étoit estinj^ .à raisfin ,d.PSOimilles par
pjjfterjp. jour ; 1, 1, ff, si quis Goût, Qn peut parmi nous

i'p.stirner à raisgn dp ï olieuès ponp^iiops de France.

-,.i.Danslps.coutumes qui n'ont aupùng dispositionsur
Je délai ,qup jdpit avoir le/np^ypl.acquéreur, dans le

pas des annotions; par aliénàtion^d^ifeitâyoir: lemenie

déhtijde 4fi>jpftrsi qui .pst. accordaKdaivs. Ips mutations

jqitiiarriyppt par!a,imprt du Vassal?, QjLiQiqup.pedélai
aepgrdé à rhp'ritipr lui §RÏt accordag^li4e%raisons qui
lui sont particulières v Sayôir,afirirqii'il, ajj, le; temps de

yaqupr aux. qbsèqups 4ur défun/:, pt dp délibérer s'il

p^pn^ra ou non la qualité d'héptipr,; gt que par ppnsf

.q$pnjt il;parpjsse ,qu,e npnj\t eadejfnrqtip ypouj- accQF-

vdpr, Çp delfli 4ans l'un p,tl'au.ïrp-,ças!; nëannipins Bpbie,

.sur lg. cpujtump de ÛJefiux, «etJBry §upjçplle dii Pprcîtê,

xa;pportant phacjun, un arrêt rej^dujjaris IgHj çpu.tunie,

ujuiCia,éteudu aux, mutatipps. par .aliénation Jp mêinf

4^Hi 4e, [4^ i0U^sftÇ.ÇftM^ dans i? pas. dps mutations

par,n^pr^ ces -arrpts spfljt fort e'q^titabjej ef paraissent
devoir-être suj^Sfi-;v5uî^n':- - ',-,<v<\\:i<.. ^\;.,-, .. yy

,J)'fi\t-fin idans, ,le§,termes ,de :4Q4@UJ.%0#; <d'ùU autre

temps; apeprd^s,;auy&sjsal ppurjiller;à:la!fp;i pornpfer

le;j>puri,du .décès ,du, vassal * pu Pplpirdiu, ppntrat d'afc-

iquisitidn^j^pn ; ,cfe§{u^emaximp qMiëie§ fênnini flop

gQmputqtur pn fermjnp-; ^c'psf l'ayjs- jdp Uutnbulin, -d*

Delalaudg^pt autre?,: i^^- *;
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. Si la mort du vassal n'ayok pas été connue dans le

public, serpit-ce du j pur que la mort serait effective-
s peut arrivée, ou seulement dû jour qu'elle,adroit éjté

eonnue que cpurrpit lp délai? Je pense que ce n'est que
- du jour qu'elle a été connue; p^r c'est mêmp.phpse

pour l'héritier, qu'elle np soit pas arrivée, pu qu'elle ne

s soit pas connue, -' .

I Peut-ptre même pourroit-pn;dire qu'un des prïnci-

l paux motifs pour lesquels le dékri de 4P jours a été

I accordé à,l'héritier, étant a^u--qu'il eût le tprnps de dé-

iy libérer s/il doit pu nop se pqrter héritier, ne poiiyant
-

pas porter la foi qu'ep qualité de propriétaire du fief,
s etpar conséquent en qualité d'héritier, et l'ordonnance

I ayant depuis accordé à l'héritier un délai de trais mois

I pour fairp inventaire, et celui dp 4o jours poujr délibé-
f rer, qui np court; que du jour de là clôturé de l'inven-

; taire, pu du jour de l'expiration des trois mois dans

V lesquels <ji a dû être clos : l'héritier doit aussi jouir de

ly eésdélais pp»r porter la foi, / ,
; iiiCptteppinipp n'étant point autorisée, an mQirjsdoitT-

;. on dire que l'héritier, qui, apf.es lps 4o jourstapcordés
X. par la coutume pour porter la foi, est encore incertain

I SJtele parti;qu'il a à prendre; peut, pour ne pas faire

acte d?héfitipr;,en portant là foi ni s'exposer àj là saisie

: féfid.alp, p|à; 1? perte-4PS fruits en,ne la posant pas,

j." demander ;s.ouffranpp ;au spigneur jusquà .ce qu'il ait

P:tis qualité dans Je? délais que l'ordonnance lui ac-,

eprdpppu^l^prp.ndrp, etcette isouffrânc.e ne peut lui
- être^efuséfi,',.-,,,;,, ,, <.,_.'::.)'.v.y;,.' .::-.: .:::':.:

Si l'Jiéritipp ;dû; vassal: rpçu. feu foi, vient à mourir

l»i-rnême ayant qûp d'y être mipi:, dans le délai oui est
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accordé, l'héritier de cet héritier aura-t-il Un nouveau

délai de 4o jours, où n'aura-t-il que ce qui restoit du

délai accordé au premier héritier? Dumoulin pense

qu'il ne doit avoir que ce qui restoitde ce délai. La

raison de Dumoulin est que le droit qu'a le seigneur
de saisir; féodalëment, lie naît pas de la demeure du

vassal, mais de la nature du fief servant, qui au res-

pect ducseigneur; se trouve vacant, lorsque personne
ne* s'en trouve investi par la foi portée au seigneur; ce

qui donne au seigneur le droit de s'en mettre en pos-
session parla saisie féodale, d'où il conclut que puis-

que là saisie féodale ne se fait pas propter nioràm clien-

tis, sed propter carehtiam hominis, puisque ce droit

non spéctatpersonam, sed afficit rem; on doit unique-
ment ^considérer depuis quand le fief est ouvert, de-

puis quand'il y a fâutp; d'homme, jet' non pas depuis

quàndlp^propriétaire actuëLdu fief y a Suëcédé.

Dumoulin ajoute, que lorsque la coutume dit que le

seigneur peut saisir quarante jours après le trépas du

vassal;-cela doit s'entendre après le trépas de celui qui
ëtbk en foi;' celui qui n'y est pas, n?étant pas propre-
ment vassal, i ' .-.-•..'.';•'' ';'"'

La réponse*aux arguments de Dumoulin est, qu'il
est vrai que le droit dé saisie féodale asa -causé dans le

défaut d'homme plutôt que dans la deSmèure du vassal ;
et qu'ainsi ; swmmoju'Pe, le seigtteur pôttfroit saisir féo-

. dalemëntlp fief quand même le vassal ne seroit.point
en demeure; néànmûinsy comme le >siimmum jùs est

souvent summa injuria, les coutumes ne permettpntpas
au seigneur d'exercer dans toute sa rigueur le droit de

saisie}féodale; de là 1-obligatiort qu'elle a imposée au-



PARTIE I, CHAPITRE I. 6t

seigneur d'accorder souffrance ; de là les délais qu'elle
accorde aux vassaux. Le droit de saisie féodale, dit-on,

magis afficitrem quàm respicitpersonam;je l'accorde:

mais le tempérament que la loi a apporté à l'exercice de

cedroit, et les délais qu'elle a accordés sont en faveur des

vassaux respiciunt personam ; c'est donG à la personne

qu'on doit avoir égard lorsqu'il est question de ces dé-

lais, pour savoir de quand ils courent, et par consé-

quent ce ne doit pas être du jour que le fief est ou-

vert, mais du jour que le propriétaire du fief servant

à qui ce délai a été accordé, a succédé au fief, que ce

: délai doit courir: il ne doit pas jouir seulement du

Ï reste du délai accordé à l'héritier, auquel il a succédé:

; car ce délai étant fondé sur l'humanité que le seigneur
i doit avoir pour ses vassaux, c'est-à-dire pour les pro-

priétaires du fief servant, chaque nouveau propriétaire
; du fief servant, a droit à ce délai propriâ personâ; ce

n'est donc point le délai accordé à l'ancien, c'est un

,- nouveau délai qui doit lui être accordé, c'est mal à-

; propos que Dumoulin dit que ces termes des coutumes :

^ quarante jours après le. trépas du vassal, doivent s'en-

tendre du trépas de celui qui a été reçu en foi, celui

qui n'y a point été reçu n'étant pas vassal; il paraît au

contraire qne les coutumes donnent ce nomde vassal
au propriétaire du fief servant, quoiqu'il n'ait pas
porté la foi, comme lorsqu'elles disent que le sei-

gneur qui a saisine peut déloger son vassal.

Si l'héritier mourait sans avoir porté la foi après

l'expiration du délai de quarante jours à lui accordé,
son héritier deyrait-il jouir d'un nouveau délai de 4o

jours? La raison de douter est celle qu'allègue Dumou-
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lin, que lé seigneur ayant acquis lé droit dé Saisir

-féodàiement, ii ne peut pins en être privé par la mort

survenante' de cet héritier. Là repensé est; qùè de

riiêmè <juë le droit de éàisif fëôdalèmênt' qu'il àvoit,
sumhïô jufëi, dès l'instant dé l'ôûvèftûrë du fief $ à été

Suspendu pat le délai accordé M premier héritier, de

rrlêmè'il n'y à àûcùh inconvénient de Suspendre de

nouveau ce droit 5 Ibfsqùe lés ttiêmës Misons se ren-

ctiûtréhtj et qu'il y à ùù nouveau propriétaire qui mé-

rité le même délai qui àvdit été âc'Côfdé âù premier.
Il éh seroit autrement, si lé seigneur àvbit usé de

Son droit et saisi féôdâlémènt après Téxpiràtion dû

délai;; l'héritier dé cet héritier, qui trbûvèfoitle fief en

là maki du seigneur; n'âûrpit auCtin nouveau délai:

car la Cbutûmé s'est contentée de défendre au Sëigneut
de saisir fébdàlèniëht dans les 4o jours après le trépas
du vàèsàl : elle suspend pendant ce temps le droit qu'il
à de saisir., mais elle né suspëhd pas là saisie qu'il au-

rôit faite avant ce temps. Le seigneur ne peut pas dé-

pdssëdëf le vassal pat fine saisie-, pendant lé délai ac-

cordé à Ce vassal; mais lorsque c'est le seigneur qui
se trouvé lui-mênië en possession, il né peut être dé-

possédé, et obligé dé dopàer mainlevée dé sa saisie

que par dés offres^
Si l'héritier qui jouit dé sott fiefie vêndoit avant

l'expiration du délai qui lui est aCebrdé; l'acheteû^
dans les coutumes telles que celle d'Orléans, qui ne

lui accordent àûcùn délai jdevroït41 jouir au moins

du resté du délai qù'àvôit son Vendeur? Là raison de

douter est qûé celui qtii succédé aux droits d'un autre,
use dé tous les droits de son auteur; La raison de
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-décider, est que cette régie n'a pas lieu à l'égard dès

droits qui sont personnels à cet auteur, tel qu'est le

délai de 4ô jours accorde* à l'héritier: car les raisons

•IjîoUrlesquelles lé délai lui est accdrdë, étant afin qu'il

§vâque aux obsèques dû défunt, et qu'il ait le temps
ïde délibérer s'il acceptera sa succession, scfht dëè fài^-

^sohsqui sont personnelles à cet héritier, le délai cjui

çéstfondé sur Ces faisons, est donc un droit qui lui est

tpërsonhél, et qui ne peut passer à l'acquéreur, en qui
îcesfaisons ne se rencontrent point.

yGohtrà i)ice versa: si un acheteur à qui nbtre ebû-

Itume n'accorde aucun délai, vient à mourir avant que

fë séigneut ait Saisi féodalement, son héritier doit

|buir du délai de quafante jours. Nec obstat, qu'un
"ïîiëfitief ne doit pas avoir plus de droit que le défunt

d^tii n'avoit aucun délai ; car Cette réglé n'est vraie qu'à

^l'égard des droits que l'héritier né peut avoir qU'e*

ïpÈrsohâ defûncti, etnon pas de Ceux qu'il à expropria

ïfier&onâi or ùous avons établi dans les questions pfjé-

cédentes, que l'héritier avoit ex propriâ persohâ, 'ce

«délaide quarante jours accordé par la coutume.
* Les délais accordés aux vassaux courent contré les

jjnineurs, dont les tuteurs doivent demander souf-

;#àttcë au seigneur, ainsi que nous le verrons ci-après.

Du cas ou il y a ouverture à la foi par la mutation du :

4 seigneur. N

\ '
Lorsqu'il y a ouverture à là foi par mutation dû sei-

gneur, ses vassaux ne sont point obligés de lui porter
la foi jusqu'à ce qu'il se soit fait côhnoîtfp à èù'x ; et du

ijour qu'il s'est fait connaître. Les coutumes de Paris et
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d'Orléans accordent aux vassaux un délàide .quarante

jours.'- ; ( . '-'---; ,;,- '-:.--;.,-; -

Ces coutumes règlent aussi la manière" dont le sei-

gneur doit seJaire cpnnoître. Le seigneur qui n'est pas

châtelain, ne le peut que par une sommation dûment

faite a chacun de ses vassaux.

Cette sommation, pour être dûment faite, doit être

faite par un sergent ou huissier à la personne au vassal

ou à son domicile, ou au lieu du fief servant: car

quant aux devoirs de fief, le lieu du fief servant tient

lieu du domicile du vassal, et le seigneur n'est pas

obligé d'en connoître d'autre.

Lorsqu'il n'y a point de manoir au fief servant où

la sommation puisse être faite, la coutume de Paris

permet au seigneur de la faire au prône de l'Église pa-

roissiale, ce qu'il faut entendre de la paroisse dulieu

où le fief servant est situé.

Ces sommations, qui se font à la personne ou; au do-

micile ,.du vassal, doivent être revêtues des formalités

ordinaires, requises pour tous les'exploits.
Ces sommations se font aux dépens du seigneur.
La coutume d'Orléans permet au nouveau seigneur

de faire une saisie féodale du fief de son vassal, au

lieu dp sommation; mais à là charge que cette saisie

n'aura l'effet que d'une sommation pendant les qua-
rante jours qu'elle accorde au vassal, depuis la saisie

ou sommation, pour porter la foi. Cette saisie sera pat

conse'quent aux dépens du seigneur, si le vassal vient à

la foi dans les quarante jours. :...;;

, Lorsque le seigneur est châtelain.^ ouVd'une plus

grande dignité, il n'est pas obligé d'avoir recours ;à ces
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sommations particulières. Les. coutumes de Paris et

d'Orléans lui permettent de notifier à tous ses vassaux

sa seigneurie par.proclamation et cri public.
Ces,cris publics, suivant la coutume de Paris, doi-

vent se faire un jour de dimanche ou de marché, s'il

y en a un. J '•

Celle d'Orléans,, outre les trois cris publics au lieu

où on a coutume de faire ces cris, exige trois procla-
mations aux prônes de l'église du lieu principal de la

châtellepie.
Les.curés ayant été dispensés par l'édi't de 1695 et

la déclaration du 2 décembre 1698, de faire ces pro-
clamations, elles se font par un sergent à la porte de

l'églisa, à-l'issue de la meSse de paroisse.
Le délai de quarante jours qu'ont lès vassaux pour

aller à la foi, court depuis la dernière proclamation.
Le seigneur, selonla coutume d'Orléans, fait savoir

par ces proclamations le jour qu'il tiendra ces hom-

mages, qui ne peut être, plus tôt qu'après lesdits qua-r
- rante jours. _ /

Ces proclamations n'obligent que les vassaux des

fiefs situés dans l'étendue de la châtpllpnie. Le seigneur
doit à l'égard de ses autres vassaux avoir recours à la

voie de la sommation particulière.
Si le seigneur, après avoir sommé sesvassaux de ve-

nir à la foi, meurt ou aliène son fief, la sommation

qu'il aura faite sera-t-elle utile à son héritier où à.son

successeur, sur-,tout s'il avoit expressément cédéle droit

qui lui résultait contre ses vassaux dès sommations

qu'il leur avoit faites? Il faut dire que non, et que l'hé-

Traité des Fiefs. 5
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ritier ou autre suecesspùr, sera obligé-de sommer de

nouveau ses vassaux. La raison de douter étoit', que
le droit qui résulte à un créancier de l'interpellation

qu'il a faite:à son débiteur, par laquelle il l'a consti-

tué en demeure, est un droittransmîssibleà l'héritier,
et cessible. Par'exemple, si j'ai fait assigner mon dé-

biteur pour le paiement d'une somiriè d'argent', mon

héritier pourra prétendre les intérêts du jour de cette

assignation, et non pas seulement du jour qu'il aura

repris lui-même l'instance; La réponse qui sert de rai-

son de décider, pst que! cette règle n'a lieu que lorsque
la chose due, pour' raison de laquellel'interpellation
a été faite au débiteur, est une chose qui de sa nature

est cessible et transmissible aux héritiers ; mais l'hom-

mage que le seigneur a sommé ses vassaux: deluiren-

dre, est,comme ditDumoulin, aliqtiidpersonalissimum.

L'homàge qui est dû à son héritier ou autre successeur,
est un hommage semblable, à la vérité, à celui qui
étoit dû au prédécesseur, mais qui n'est paslemême:
cet hommage est dû à cet héritier expropriapersbnâ,
en tant qu'il se trouve le seigneur du fief, et non pas

"expersonédëfiïnàtû Lés sommations qui ont été faites

par
1

le défunt ne; peuvent donc être utiles, ni consti-

tuer les vassaux en demeure de rendre l'hommage

qu'ils dévoient à cet héritier; parcequelles ont été fai-

tes pour un-autre hommage que celui qui lui est dû,

ayant été faites pour raison de celui qui étoit du au dé-

funt, qui n'est pasla même chose que celui dû à son

héritier Pu successeur.

Il en 5seroit autrpment, si le seigneur, au lieu de

procéder par sommation, avoit, comme la coutume
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d'Qrléansle permet, procédé par voie de saisie, cette

saisie seroit utile à son héritier ou autre successeur:

car cette saisie étant, comme nous le verrons ci-après,
une réunion ad tempus que le seigneur fait du fief

servant à son domaine, jusqu'à ce que le propriétaire
en ait obtenu l'investiture, l'héritier de ce seigneur aura

trouvé le fiéf servant dansla succession du seigneur; il

succède à la possession du seigneur, et par conséquent
n'a plus besoin de le saisir de nouveau, ni de faire de

sommation au vassal, qui ne peut avoir la mainlevée
1 de son fiëf, quand une fois il a été bien et dùement

saisi, qu'en se faisant investir et portant la foi.

Cela à.lieu, quand même le seigneur qui a saisi

seroit mort avant les quarante jours, quoique la cou-

tume dise qu'elle ne vaut que sommation pendant les

quarante jours : car c'est seulement quant aux effets

qu'elle ne vaut que sommation, en ce qu'elle ne fait

point gagner les fruits au seigneur, qui est obligé de

les rendre au vassal lorsqu'il vient à la foi; mais elle

n'en est pas.moins une vraie saisie féodale, qui par

conséquent réunit (zrf tempus, le fief servant au domi-

nant, en donnant la possession au seigneur, qui l'ayant
une fois acquise,' la transmet à son héritier, et en cela

elle est totalement différente d'une sommation.

Pu casoù il y a mutation, tant du seigneur que du vassal.

Non seulement les vassaux qui étoient en foi de

l'ancien seigneur, mais même ceux qui n'y étoient

pas, pourvu que leur fief ne se touve pas saisi, doivent
être sommés par le nouveau seigneur de venir à la foi,
et ont quarante jours de délai, du jour de la somma-

5.
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tion ; il. y en a une décision formelle dans l'art. 64 de

notre coutume.

De la souffrance qui se demande au seigneur.

, Toutes les fois que le vassal a un juste empêche-
ment d'aller porter là foi, il peut demander au sei-

gneur souffrance, c'est-à-dirè un délai jusqu'à ce que

l'empêchement ait cessé, et le seigneur doit la lui ac-

corder. , • ' -. .....;;..

Cette souffrance doit être demandée pour les mi-

neurs qui ne sont point encore en âge de porter la foi,
et pour un posthume.

Quelles personnes peuvent demander cette souffrance?

Quelques auteurs ont prétendu qu'il n'y avoit que
le mineur ou son tuteur en personne, qui pût deman-

der cette souffrance :.ils se fondent sur ce que la cou-

tume de Paris, art. 4i > dit que le seigneur est tenu de

leur (aux mineurs.) bailler souffrance, ou à leur tu-

teur; à'où ils concluent qu'il ne seroit pas tenu de

l'accorder à d'autres. Ils ajoutent, qu'un procureur
n'en peut substituer un autre à sa place : d'où ils con-

cluent que le tuteur n'étant qu'un procureur légal de

ses mineurs, il ne peut substituer une autre personne

pour demander cette souffrance. Nonobstant ces rai-

sons,il faut dire que le mineur ou son tuteur peuvent
demander souffrance par procureur.. Cet acte n'est

.point un acte rigoureux et solennel pour lequel le mi-

neur ou son tuteur, doivent être tenus d'aller en per-
sonne trouver le seigneur. On ne peut tirer aucun ar-

gument de ce que la coutume dit, que le seigneur est
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tenu debailler souffrance aux mineurs ou à leur tuteur;
cela est dit démonstrative, et non pas restrictive; et

d'ailleurs, c'est la donner aux mineurs ou à leur tu-

teur, que de la donner lorsqu'elle est demandée de leur

part par une personne fondée de leur pouvoir.
Dumoulin sur le §. ^i.olim. 28. gl. 2. dit, à lutore

deputato vetalio quocunque non refert. Non seulement

le tuteur, mais les pères et mères, lorsque le temps

presse, un autre parent même, peuvent demander

cette souffrance. - - - -
- Notre Coutume d'Orléans, réformée depuis celle de

Paris., et qui doit servir à l'interpréter, le décide for-

mellement , art. 34, et à défaut de tuteur, la souffrance

peut être demandée par l'un des parents des mineurs, ou

autre à ce commis par justice.
L'aîné pouvant porter la foi pour les portions de ses

frères et soeurs, peut aussi demander souffrance pour
lesdites portions..
• Il n'y a pas de doute que le mineur qui est en âge de

raison, peut lui-même demander cette-souffrance, sans

y être autorisé par son tuteur, selon la règle, Pupillus
sine tutoris auctoritate meliorem suam conditionemfa-

cerepotest.
H en est autrement de la femme mariée qui est in-

habile, même aux choses, in quibus meliorem suam

conditionemfacit, si elle n'est autorisée. C'est pourquoi
la réquisition qu'elle ferait d'être reçue à souffrance

étant nulle par défaut d'autorisation, le seigneur ne

seroit pas obligé de l'accorder.
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A quelles personnes peut-être demande'e la souffrance, .

et (Jui peut l'âccordër? ...

La souffrance doit être demandée au seigneur. Si le

seigneur est sous puissance, de tuteur ou interdit, elle

doit être demandée à son tuteur ou à son curateur.
La souffrance peut aussi être demandée, ou à un

procureur du seigneur qui auroit procuration spéciale

pour cela, ou même à un procureur omnium bonorum.

Cette souffrance n'étant qu'un acte d'administration,
et ne pouvant même être refusée, un procureur om-

nium bonorum peut valablement l'accorder.

Où, comment, et sousquelles conditions la souffrance

V'. , doit-elle être demandée?

La souffrance n'étant pas Un acte solennel, il n'est

pas nécessaire qu'elle soit demandée au chef-lieu, elle

peut donc être demandée, non seulement au lieu du

fief dominant, mais au vrai domicile du seigneur, ou

à sa personne, quelque part quelle soit trouvée.

Il n'y a aucunes formalités à observer pour la ré-

quisition de 'cette souffrance ; il suffit qu'il en soit

donné acte par
'un notaire et; deux témoins,, ou par

deux notaires.

Lorsque le seigneur ne s'est par trouvé au chef-lieu

ou à son domicile t il faut y laisser copie «te cet acte.

La, réquisition de souffrance a pela de commun avec

les offres dé foi, que pour être valable elle doit être

accompagnée de l'offre des profits dus au seigneur,
qui n'est pas sans cela obligé de l'accorder.

Cette souffrance-est en cela différente de la souf-
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france; légale, qui accorde au vassal un délai pour le

paiement des profits aussibien que pour la foi.

Les coutumes de Paris et d'Orléans exigent que le

tuteur qui demandé souffrance, déclare au seigneur
les noms et l'âge de ses mineurs ; faute de cette décla-

ration , la réquisition de la souffrance n'est pas valable,
et le seigneur n'est pas obligé de l'accorder.

De l'effet de la souffrance accordée où valablement

demandée.

La; souffrance équipolle à foi tant qu'elle dure,
comme nous l'avons déjà dit.

Delà il suit i° quele seigneur après qu'il a accordé

souffrance, ou qu'elle lui a été valablement demandée,
ne peut saisir féodalemènt le fief de son vassal tant que
dpit durer ladite souffrance. :

,2°Si le seigneur, avant que la spuffrance eût, été de-

mandée, avoit saisi le fief, cette souffrance opère lai

mainlevée dp la saisie. *.-'.'..

Cette mainlevée de la saisie que la spuffrance opère,
estelle définitive ou seulement provisionnelle tant que
durera la souffrance ?Elle est, définitive, et le seigneur,
après la souffrance expirée, né peut percevoir les

fruits du fief en vertu de cette saisie ; il faut qu'il sai-
sisse de nouveau. La raison se tire de notre principe,

puisque la souffrance équipolle à foi tant qu'elle dure,
elle doit couvrir le fief pendant ce t'enips, comme la
foi le couvrirait; elle doit par conséquent en rendre la

possession au vassal; le vassal ayant été remis en pos-
session de son fief, le seigneur ne s'en trouvera plus
en possession lors de l'expiration de la souffrance : il
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faudra donc qu'il y rentre, ce qu'il ne peut faire que

par une nouvelle saisie féodale.

Il en serait autrement, si dans les cas où la souf-

france n'est pas de droit, le seigneur avoit expressé-
ment déclaré par l'acte par lequel ill'a accordée,. qu'il
ne donngit qu'unp mainlevée provisionnelle de la sai-

sie : le seigneur en ce cas, après l'expiration du temps

pour lequel il aurait accordé la souffrance, n'aurait

pas besoin dessaisir de 'nouveau pour percevoir les

fruits ; car dans ce cas la première subsiste ; le vassal

n'est pas remis en possession, niais on lui permet seu-

lement de percevoir les fruits; Feudum non relaxatur,
sed tantùm usus et perceptio fructuum sub manudomi-

nicâ.

Lorsque la souffrance est de droit, telle que celle

qui doit être accordée à des mineurs, ou à des absents,

reipublicoe causa, etc., le seigneur ne peut opposer une

pareille clause , puisqu'il est obligé de l'accorder pure-
ment et simplement; inutilement même le seigneur

opposeroit-il cette clause; car le mineur pour qui la

souffrance a été valablement demandée, n'a pas be-

soin qu'elle lui soit accordée., et la seule demande qui
en. est faite, couvre soii fief.

La souffrance demandée pour desmineurs s'étend-

elle aux fiefs qu'ils acquerront par la suite dans la

mouvance du seigneur à qui elle a été demandée?

Non; car la souffrance doit être demandée, et le mi-

neur ne peut pas être présumé l'avoir demandée pour
des fiefs qu'il n'avoit pas encore;- et même on peut
dire qu'il n'a le droit de la demander que pour les fiefs

qu'il a; la souffrance n'ayant donc point été demandée
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pour les fiefs qui lui échéent depuis, il doit la deman-

der de nouveau pour ces fiefs. ,'"''"
'

On a coutume d'apporter une exception à cette dé-

cision,, qui est que la souffrance accordée à plusieurs
frères mineurs qui possèdent par indivis un fief, s'é-

tend aux portions auxquelles ils se succèdent Tes/uns
aux autres. Cette de'cision me paroît souffrir beaucoup
de difficulté ; la souffrance qui est accordée à tous" ces

.frères est une souffrance qui est .accordée à chacun

d'eux en particulier, qui est personnelle à,chacun d'eux;
d'où il suit qu'elle ne peut comprendre que ce que cha-

cun avoit lorsqu'elle a été demandée, et non pas ce qui
lui est échu par là succession des autres. *

Quand empire la souffrance.

La souffrance, qui a été accordée, pouf un certain

, temps,.finit par l'expiration de ce temps; lorsqu'elle a

été accordée sans préfixion de temps pour raison de

quelque empêchement, elle finit par la Gessation de cet

empêchement.
. La souffrance accordée à des mineurs finit à leur

majorité féodale : c'est-à-dire lorsqu'ils ont atteint l'âge
I de porter la fbi.

' • '

La souffrance accordée à plusieurs frères mineurs,
?expire à mesure que chacun d'eux atteint -cet âge pour
i saportion; C'est ce que signifient ces termes de la cou-

tume dé Paris, art. 4i , jusqu'à ce qu'ils, ou l'un d'eux
soit en âge, etc. ' '

.
'

.
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De la souffrance qui se demande par d'autres que par le
- vassal.

Lorsque le vassal dont le fief est saisi réellement

par ses' créanciers refuse d'aller à la foi, en fraude de

ses créanciers, pour les priver de la jouissance de son

héritage par là saisie féodale que le seigneur est en

droit de faire, notre coutume donné un moyen aux

créanciers de se mettre à couvert de cette saisie, en

leur permettant de lui faire demander souffrance par
le commissaire, jusqu'à cp que le fief ait été vendu.

Cette demande de souffrance doit être accompagnée
dès offres de payer les profits lorsqu'il en est dû.

Cette souffrance finit-elle par la mort du commis-

saire? Delalande dit qu'oui.-Je nesuis pas de son avis:

c'est au général des créanciers, qui ne meurt pas, que
la souffrance est accordée, et non au commissaire,qui
ne fait qu'interposer son ministère pour la demander,

Lorsqu'une succession est vacante, les créanciers

peuvent obtenir pareille souffrance pour les fiefs de

cette succession, par le curateur créé à la succession

vacante , jusqu'à ce que le fief ait été vendu.

Mais comme il peut se passer un temps trèslong

jusqu'à l'adjudication des héritages de la succession

vacante, le seigneur qui a intérêt d'avoir pendant ce

temps pn homme, par les mutations duquel il lui soit

dû des profits, peut, lorsqu'on lui demande cette souf-

france, exiger qu'on lui nomme un homme vivant et

mourant; pendant le temps que la succession sera va-

cante, c'est-à-dire jusqu'à l'adjudication des biens de

cette succession.
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! Lorsquele seigneuf s'est fait nommer un homme

Rivant et mourant,la souffrance qu'il a accordée expire

par la mort de cet homme, qui tient lieu d'un homme

,1e fief, et il peut saisir jusqu'à ce qu'on lui en pfé-
,sente un autre, avec l'offre du profit dû par la muta-

tion; mais s'il a négligé d'en faire nommer un, la souf-

france n'expirera p^oint par la mort du curateur.

ARTICLE PREMIER.

De la réception en foi par main souveraine, et du combat

, de' fief.

Le combat de fief est lorsqu'il y a contestation entre

deux seigneurs de différentes seigneuries, sur la mou-

vance du fief servant, chacun desdits seigneurs pré-
tendant qu'il relève dp sa seigneurie et non de l'autre.

Le vassal, pendant ce combat, est dispensé de por-
' ter la foi à l'un et à l'autre, parcequ'il ne peut être

obligé d'en reeonnoître deux, et de peur que, s'il en

reconnoissoit un et refusoit de reeonnoître l'autre, il

ne s'exposât à la peine du désaveu, si celui qu'il auroit

méconnu se trouvoit, par l'événement du procès, être

le seigneur; pour subvenir en cela aU;vassal, les cou-

tumes veulent que la seigneurie de son fief soit comme

séquestrée entre les mains du roi, de qui le vassal peut
recevoir l'investiture de son fief pendant le'procès en-

tre les seigneurs ; c'est ce qui s'appelle être reçu en foi

ç par main souveraine.

C'est la disposition des articles 60 de la coutume de

Paris, et 87 de celle d'Orléans.
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§. I, Quand y a-t-il lieu a la disposition de ces articles?

Il y a lieu à la disposition de ces articles, selon Du-

moulin, non seulement lorsque le procès est déjà in-

tenté entre les deux seigneurs, mais même-lorsqu'il
est prêt à s'intenter, quoiqu'il n'y ait point encore

d'instance formée entre eux; leVassal peut donc, dès

qu'il y a.appàrence de contestation entre les deux sei-

gneurs, les assigner, pour qu'ils aient à faire régler
entre eux lequel des deux est seigneur, et cependant
voir dire/que le vassal en attendant jouira par main

souveraine, nec possunt evocati, dit Dumoulin, obji-
cere vassallo quodproematurè agat, quia ex quo dis-

cordant et uterque> eorum patron'atum proetèndit, et

quotidiè.imminetpericulumprehensionis,nesci(quevas-
sallus utri tutb fidem proestat, non proematurè sed tem-

pestivèadjudiciumprovocat.
•

Suivant ces principes, il n'y a aucun• dbute que

lorsqu'un vassal est interpellé par deux seigneurs de

venir à la foi, soit par sommation ,-soit pas saisie, soit

par assignation, quoiqu'il n'y ait point encore propre-
ment d'instance déformée entre les deux seigneurs, il

peut, sans porter la foi ni à l'un ni à l'autre, les assi-

gner, pour qu'ils aient à se régler, et demander à être

reçu par main souveraine. *

Il y a plus : quand même le vassal n'aurait encore

été interpellé que par un seigneur, s'il avoit juste raison

de croire qu'il seroit interpellé par un autre, comme si,

par exemple, cet autre seigneur avoit été reconnu par
l'auteur immédiat du vassal r je pense que le vassal

seroit dans le cas de la disposition de ces articles, et
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ûu'il pourrait assigner les deux seigneurs pour qu'ils

çussent à se régler.

î II le pourrait même avant que d'avoir été interpellé

par aucun, s'il avoit juste raison de croire qu'il le se-

roit parl'un ou par l'autre, comme dans le cas où son

auteur auroit par erreur porté la foi à l'un et l'autre

jseigneur pour le même fief.

ï Lorsque lé vassal a porté la fbi à un seigneur, etqu'il
est interpellé par un autre seigneur de la lui porter,
41doit aussi.assigner les deux seigneurs pour se régler

|et avoir recours à la réception en foi par main souve-

raine; car sans cela, il courroit risque envers le sei-

-gneûr à qui Une l'a point portée, s'il se trouvoit être

Ip véritable seigneur, des peines portées par les cou-

tumes. : ; •. *
, . .

|s Si l'un des deux seigneurs qui sont,en procès sur la

;.mouvance justifioit être en possession de la mouvance,

gpar le rapport des derniers aveux qui lui eu auraient

|ëté portés par les derniers possesseurs, pourrait-il pré-

tendre, en conséquence de cette possession que la foi

|dûtlui être portée par provision, par le vassal? Non;

|earlafbi portée à l'un des deuxnepeut cbuvririe fief

âM'égard de l'autre, si cet autre vient à être jugé le vrai

fseigneur. Le vassal a intérêt que son fief soit couvert à

légard des deux : c'est pourquoi, même en ce cas, le

passai doit être reçu en foi par main souveraine, cette

|féception tenant lieu de celle qu'il doit, soit à l'un,
;soit à l'autre ; de là est née cette maxime, que la ma-
tière du combat de fief n'est pas sujette à provision.

»' Cette maxime reçoit néanmoins exception à l'égard
v;du roi: car lorsque le roi est en contestation avec un
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seigneur particulier sur quelque mouvance, la provi-
sion lui est toujours due. C'est pourquoi, lorsqu'un

vassal, après avoir porté la foi à un seigneur particu-

lier, est interpellé delà porter au roi, il doit la lui por-

ter, et assigner le seigneur à qui il l'a déjà portée, àce

qu'il ait à se régler avec le roi. Vice versa : si le vassal

a d'abord reconnu le roi, et qu'il soit saisi par un sei-

gneuf'particulier, il doit, sur la copié qu'il luidonnen

de l'aveu qu'il a porté au roi, avoir mainlevée de la

saisie; et il ne pourra être saisi de nouveau; que le

seigneur particulier ne se soit fait régler, et n'ait ob

tenu gain de causeï contre le roi.

Est-ce combat de fief; et y a-t-il lieu à la réception

par- main souveraine, lorsqu'il n'est pas contesté que
le fief relève d'une certaine seigneurie, mais que la

propriété de cette seigneurie est contestée entre deui

personnes;;, qui, chacune de leur côté, saisissent fto-

dalementHfe.Vassal pour qu'il 'leur porte la foi ?Non : les

-coutumes disent: Quand entre plusieurs seigneurs, etc.

(Paris, art..80,) Quand deux seigneurs contentent, etc.

(Orléans, art.,87;) Elles-ne disent pas , quand entrt

plusieurs ^personnes, etc., quand plusieurs personne
contendent, etc. Il faut donc pour qu'il y ait combat

de fief; que la contestation soit entré deux seigneurs:
Diversorum castrorum, comme dit Dumoulin. Quand
le fief dominant est certain, et que la question est

seulement, uler sit hujusfeudidominantis dominus, la

contestation n'est que de matrimonio ; elle n'est qu'ffl-
cidenter du droit de foi'et hommage sur l'héritage du

vassal; ce n'est donc point un combat de fiëf, ni le

cas de la disposition de nos coutumes.
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à Le vassal ne doit donc point, eh Ce cas, demander

ià être reçu par main souveraine -, mais il doit porter la

foi à celui des ëontèndànts qui est en possession du

.fief dominant; et la foi qu'il lui portera couvrira le

fief, quand même par l'événement du procès, il serait

'jugé que: ce possesseur n'auroit pas été propriétaire.
'La raison en est que les droits féodaux sont réels; la

foi est due=au >
seigneur, Potiùs ratione castri quàm

ratione per'sonoe..Le possesseur du fief dominant, cum

<vicedominiJiabeatur, tant que sa possession dure, a

'droit d'exercer tous les droits attachés à ce fief domi-

nant; et pat- conséquent d'investir valablement les vas-

saux qui en relèvent. Au contraire, celui qui n'est pas
-en possession, quand même il seroit le vrai proprié-
taire, ne peut saisir féodalement les vassaux,, ni les

obliger de lui porter là foi; car cette saisie est un acte

de possession du fief dominant qu'il ne peut faire,
n'en ayant pas la possession. ••-.'''.

Que si, par l'événement du procès, ce propriétaire
restdéclaré vrai propriétaire du fief dominant et rentre

en possession, il pourra obliger les vassaux à lui por-
ter la foi; mais il nele pourra qu'en leur notifiant le

jugement qui lui aura donné gain de cause, et en leur

faisant sommation de venir à la foi, du jour de laquelle
ils ajirpnt le délai de quarante jours-.

Si non seulement la propriété du fief dominant

étoit contestée entre deux personnes, mais même là

possession; y auroit-il lieu à la réception par main

souveraine? Quoique ce ne soit pas là le cas du com-
bat de fief, ni des articles de-coutumes ci-dessus'cités; >

néanmoins suivant cette règle: Ubi eadem ratio et
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oequitas pcçurrit, idem jus. statuendum est; il y a lieu

dp décider que dans ce cas, le vassal doit être reçu à

le demander; car ne pouvant couvrir son fipf que par
la foi qu'il porteroit au possesseur du fief dominant,
et étant incertain lequpl des deux contondants est le

possesseur, il se trouye dans le même embarras que
'dans le cas du combat.de fief; et par conséquent on

doit lui subvenir dé la même manière, suivant la

maxime ci-dessus citée. .-...•...

Si la même personne possédoit deux seigneuries,

putà, dont l'une fût châtellenie et l'autre une simple

seigneurie, et qu'il y eût contestation entre le seigneur
et le vassal, si c'est de la châtellenie i ou si -c'est de la

seigneurie que le fief relève, y a-t41. lieu à la récep-
tion par main souveraine, j usqu'à ce que la contesta-

tion spit réglée? Non; ce n'est point ici un combat de

fief: un combat de fief est une contestation entre deux

seigneurs. Au contraire, ici c'est une contestation en-

tre le seigneur et-le vassal. Or les coutumes n'accor-

dent la réception par main souveraine que dans le cas

ourla contestation est entre deux seigneurs, et, où le

vassal ne forme aucune contestation-

§. H. Quel bénéfice accorde,la coutume au vassal, dans le cas

dû combat de fief, et sous qu'elles conditions?

La coutume de Paris.accorde,au vassal, dans le cas

dn combat de fief? le bénéfice.dp pouvoir se faire re-

cevoir en foi pendant le procès ; elle n'en accorde pas
d'autrp : et le vassal n'a d'autre remède que cette récep-
tion en foi par main souveraine, contrèles saisies féo-

dales des seigneurs contendants.
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v.-A-;ï,régàrdi,de;notre coutume ,-tdjG^éaris,T-iï.seïJ}-JHÇ-

qu'elle accorde deux bénéfices au vassal, pai l'art, 87.^.
dont le premier consiste à avoir) une mainlevée prpîvi-
sionnelle delà saisie féodale,. au cas que son fief aite'té,

sajsi.féodalement par les Seigneurs Lppntendan,ts;^pu-

par1,l'un"d'eux; Vautre à pouvoir être;reçu par main

souveraine;, c'estpp qui nous paraît résulter des;termes:

dpppt article :~Le-,vassal empêché; çn consignant..-..*

aura:provision des fruits, et ladite consignation faite,

pourra êtrei reçue par mam ^souveraine pendant le.

Procès'. . ..;; •';;'-, ;.••/ , -.- ; ;;': •.<-. ': - i '

Aux termes: dp cet article,: le vassal peut être reçu

par niain souveraine, après qu'il est supposé avoir déjà
eu la provision ;des fruits par la consignation qu'il a

faite': cptte provision des fruits >n'est donc pas seule-,

ment l'effet delà réception.par m.ain.s.ouverainPj puis?

qu'un-effet né peut.pas précéder sa cause;.mais elle

pppît être un; bénéfice distinct etsè'pairé de celui dp
la réception par main,souveraine.;:, ; ,; -

Ily a ces différences entre l'une,et l'autre.La sim-

plerprpvisipn des fruits s'obtient par une simple sen~

tence d,u juge royal,; devant lequel le yassal a fait,as-

signer les seigneurs contendants,, rpndup aveclesdits

seigneurs, laquelle ordonne simplement que le vassal

àurja^provisiori des fruits. :;, v/; :;:K r .,
A l'égard ;dë la. réception par main souveraine, c'est

une question controversée entreles auteurs, si pour la

forme, il est nécessaire que lé yassal prenne :dés ilet—

ùes;dè chancellerie,. qu'il fasse entériner d evant le j u ge

rpyaL, ou s'il suffit qu'il fasse rendre une simple sen-

tence parce/: jugp,;;quile reçoive en foi par main sou^

Traité des Fiefs.
'

6
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veràiti'ë. M. <Mfûk uit qui faut suivre en 'cela l'usage

dpS slégèS._;?t;-v-;<yi- ':;;-;'-^;:;-:-:-'1 ;'j^V J,.-

i#yfa^nëïg*ând#diffi^^

quant a leurs effèïSi'La^écëpyoh ëttïoi par main sôu-

vëïaiïié «cc-ùtfë le «fiéf pëftdaiçit le procès-;'et par cdn«

s'àftïënit ànëapit 1éÊtiièMi®ëlitla Saisie .féddale >s'il en

â^bitfàitùflëy^'ëàfSpiëfë tt^e'fiiàinlëvée définitive,

ne potfVâMt y avoir de èaisïé féodale que d'un nef ou*

vert fet non ^%n,fiël'-ëpuvërt;ïâu lieu que la simple

provision dés fVfiitSjOsi iïe Vassal ,en 'dëméur-e là^ né;

couvre pas le fief, ne l'en remet pas en possession, et

Ôë détruitpas lâsaisre'fëodàlë; mais en Suspend seule-

ment l'effet «pendant le'procès-, et- Gônsèfvë au -vassal

lës'ffbits quise péfcevroient'pëhdaM ëé 'temps.
Delà naîtCëtteàùtre^différenGe 1

que,lorsque levassàl

s'<ésteohtëntë'd -obtenir la simple provision ;dës fruits,

|ile seigneur qui^a saisi féodâlëmëht^obtientcgain dé

de cause ,11 ne sera-pas besoin qu'il saisisse de nou-

veau ; mais en vertu de là saisie qû-il%vôit déjà faite, il

réeorrimettCéfâ à pëfcevôir lès ffûltsuu fiëf, par son

cbrûmisSaifë, -si le fvassal ;à; qui il ^ûra signifië le juge-

aient', np-viënt pasJàla foi dans les-quarante jours.
Au Côntraife,'lorsque le'Vàssàl à ëtë^fëçù par-main

ibùvëf aine,; lë'seign'eùf qùiaùra^gagné son procès sera

obligé de procéder par une noùvëllësàisië; là prentiêre

ayant ëtëanëantie;eonïme nous; l'avons dit; :
' La; réception en<fbi-par maiusouveraine ^séquestre

le fiëf ;enlà.snïain et mdiivâBi-cé>duï,ëipendànt le pw

pès1:;d'oùilsuit qnë^sipendàntlè(pf'0ices;il arfivoit mu-

tation de-seigneur,; par mort ou autrement, le succes-

seur, nouveau seigneur ;-iïe pbùrrbit- pas saisir féodale-
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ment: carie fief étant censé, pendant le procès, être

I en la mouvance du roi, est censé', pendant le procès,
I «e pas relever, de cp seigneur.

" -( j"

f Quid vice versa? Si pendant le procès lèvassal reçu

l païmain souveraine vient'S mourir ou vèndrèson fiëf?

C En ce cas,lés seigneurs contendants pourront saisir

t féodalement^ si l'héritier où successeur ne les prévient,
5 en lés assignant pour dire qu'il sera lui-même pareille-
f nient reçu en foi par main souveraine; sinon la saisie

| faite par celui des contendants qui sera jugé être le

i vrai seigneur aura été valablement faite. La raison de

j douter pourrait être, ce que nous l'avons dit^ que la

i réceptionpàrmain souveraine a cet effet, que pendant
» le procès le fief est censé ne relever que du roi: La ré-
""

ponsëestquelà réception en foi ne peut avoir cet effet

, quêtant qu'elle dure; et comme il est delà nature de

l la foi d'être personnelle à la personne qui l'a portée;
*

lorsque ëëttépersonne vient àmburir ou à aliéner son'
*

fief; là foi en'laquelle elle a été reçue par main sou-

>;vèfaiiïëexpirê, et ne peut passer à son héritier pu autre

successeur; drbù il suit que l'effet de cette réception

^pdfh^àin souveraine'doit cesser. <

; Lof sque lëvassal s'est contenté d'obtenir une sim pie
j provision dés.fruits, il n'y à pas lieu à là question, si

la mutation,soit de Tun dés seigneurs, soit du vassal,

.peut donner lieu à une nouvelle saisie; car la provi-

sionn'ayant point anéanti celle qui a été faite, il n'en

feutpaVune seconde.

H y à encore une différence entre la réception, en
foi par rnain3souveraine et la simple provision des

• fruits; que l'an du retrait, qui, dans notre coutume,
6.
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ne^ourt que; du jour dé la foi portée par l'acheteur,

court du, jour que cet acheteur y a été reçu par main

souveraine, au lieu qu'il ne court pas lorsqu'il n'a ob-

tenu que.la sjmple prpyisipn.des; fruits.

Il résulté de toutes ces différences;que le vassal n'<m-

tendi'oit pas sps intérêts, si au lieu dé se faire: recevoir

en foi par main souveraine, il se corttentoit d'obtenir

une simple provision des fruits. ;

. §oit que le vassal ait obtenu provision des fruits,

soit qu'il ait été reçueh foi par main souveraine, les

fruits perçus avant que le vassal se soit mis en régie
doivent restpr au seigneur qui a saisi féodalement; à

sa caution néanmoins de les restituer et-représenter,
dans le cas où il seroit jugé n'être pas seigneur, soit au

vassal, s'il n'y avoit que lui qui eût saisi, soit au vrai

seigneur, si le vrai seigneur avoit aussi saisi.

De quel jour le seigneur çessé-t-il de les gagner,

•lorsque lèvassal a été reçu en foi par main souveraine,

ou à obtenu provision des fruits? Est-ce; seulement du

jour de, la sentence qui Ta reçu par main souveraine,

ou qui lui à accordé la provision des fruits? Est-ce du

jour de la consignation qu'il a faite^des profits pourf
être reçu? Est-ce du jour qu'il a assigné les.seigneurs?
On dira peut-être que le seigneur doit gagnerles fruits

tant que la saisie féodale dure; qu'elle dure jusqu'à
la

mainlevée que le vassal en obtient, et par conséquent

jusqu'à la sentence parlaquelle ilr.obtipnt.; qu'il doli

donc gagner les fruits jusqu'à cette,sentence;.quau

moins il doitles gagrtprjusqu'àla consignation des pro-

fits , puisque la coutume ne donnant au vassal main-

levée de sori fief que sous cette condition',, en consi-
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qnant,. il doit l'avoir remplie pour pouvoir prétendre

jouir de cette mainlevée.

Il paraît néanmoins plus équitable de dire que le

seigneur doit cesser de gagner les fruits du jour de

l'assignation que le vassal lui a donnée pour se régler
avecl'autre seigneur, avec offre de consigner en atten-

dant ces profits, car dès ce jour le vassal n?ëst plus en

demeurede satisfaire aux devoirs féodaux. Il constate

judiciairement, que per eum non stat; il'ne doit donc

plus être;sujet àîa perte des fruits qui est la peine de

la demeure; il est vrai que la coutume n'accorde au

vassalla mainlevée qu'en consignant;mais dès qu'il est

prêt de le faire et de satisfaire à la coutume, il ne doit

plus être puni.-.-.;,.
i La consignation!des profits,-qui est la condition

souslaquelle la coutume accordé au vassal la provision
desfruits, ëtla réception en foi par main souveraine^
doitsefaireen vertu d'une ordonnance dujuge, rendue

contradictoirement ou par défaut, avec l'un et l'autre

des seigneurs contendants. Il est évident que si l'un

desdeux n'y étoit pas partie, étant à son égard res inter

, aliosacta, elle ne pourrait procurer au vassal la main-

levée delà saisie qu'il aurait faite.

Lorsque p'est un profit de rachat qui est dû, comme

il consiste en trois choses,le dire de prud'homme, une

somme d'argent ou le revenu, d'une année en nature ;
le vassaldoit offrir ces trois choses aux contendants, et

..conclure contré eux à ce qu'ils aient à convenir du choix

dans un.témps;qui leur sëralimité par le juge; après
quoi je:pense que le vassal doit leur déclarer quefaute-
par eux d'avoir fait le choix, il leur abandonne le. re~
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vehu de l'année en essence, dont un séquestre nommé

par le juge jouira; et que cet. abandon tiendra-dieu de

la consignation des profitScqûéla.coutume exige.

Ilyëuà qui: prétendent que le vassal, au lieu d'a-

bandpnnerle revenu de Tannée en nature,: doit en ce

cas consigner une sommes mais notre sentiment paroît

plus régulier, et fondé sur le texte de la coutume, qui
dans le cas où un seigneur à; qui lès trois choses dans

lesquelles consistent le rachat ont été offertes ne fait

point son choix, ordonne qu'il sera quitte du rachat

en laissant.son fief vacant, et abândonnantle revenu

de l'année en nature : la condition du vassal ne doit pas

changer de ce que plusieurs cûntendent la seigneurie.
Si le vassal avoit payé les profits dus à l'un des sei-

gneurs eontendant la seigneurie,.seroit-il obligé de

lesconsignëf de nouveau, pour se mettre à couvert de

la saisie féodale qu'aurait faite ou auroitpu faire l'autre

eontendant? Sans doute : carie paiement qu'il a faità

l'un des seigneurs est à Fëgard de l'autre seigneur res

intêr alios acta, qui ne peut opérer aucun effet vis-à-

vis de lui; il n'a donc pas par ce paiement satisfait vis-

à-vis de l'autre seigneur à la Condition spuslaquelle la

coutume l'admet à la réception en fbi par main souve-

raine. -.:'.• ;

. Le vassal ri'a-t-il pas, en ce cas, son recours.contre

celui des seigneurs à qui il a payé les profits, pour l'o-

bliger: aies consigner à sa place? Oui : cârla seigneurie
étant séquestrée pendant le combat de fief, les profits
doivent être pareillement séquestrés; le seigneur qui
les a reçus se trouve doric sans droit pour les retenir,

jusqu'à ce que la contestation ait été jugée:
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La séquestration; du. fief en là; fmaip^du roi ne.durg

que pendantlppriées,; et parcôris,éjpïënt lafpi cilla,-?

quelle le vassa^a été;reçu pa,r ma^souyer<aine, nej4Qiî

durer que pendamnce tempsj Uidoitidonp, après le prpT
cesjugé, porter la foi 4e ;nouy,eau^au;sp%neU:rqui ^ùrg.

gagnëson prpeps,dans lesrquararitpjjOUÏS.ap^psia-^i:

gnification dujugpmpnt qU;i"a;mÎ8,;fiu,àH prpeès>,^]§s^
ceque décide la:eoutUrme 4e'Parisfjaçtv^p, pQntrpl'iar

vis de Pumpulin ^quiravoit pensé iqnsla-ïécp^tipniejn

foi,par main; ;s;prçy
, seigneur^ et que. le-wassâl ni'^toit.po^injt. obligera !une

nouvelle. « :; :i-oi<y- .'-y^-y'.vyay :y~-n,; :.<>.;ih

" "'
:-CHAfiOTl-ÏL: ,:,.,ài;W»^

- '"!lV''"' • '" ;;-; '£" Ï)ë1à's«iisie-fébdâlb; • ';ri r'-7'"^«0
:'-:-:. ..-'-: . ij.i !,.:'ii '*..: -.'.- , .' ;• iîîy-yï .-.- .- '- :.-;-.r/1fU;Ci

i t Après avoir, jtraifcé;de la foi pç gommageijjilMïcji?
l'Srjrdrede parler ,du>mbyen que }ps:jGOjù$ume$4$®©^
ftUxseigneurs pôuilobliger leurs jyass^tùXtàia l§Br>porf?

, ^qui est .celui delà saisie fép,dale. ,;, . ait, y j?.-)'.-.-

.- ;A-ïV;TICLE P,RE$1IER- .-';.-: ..<-j.ïj<y>cr

"''"'.' • Ge!que c'est ijûe la'sàisié'fëôdalé.*''!''T''1-'

; ;La saisie,jfpfodâje ?est^ apte sglpnnel; par, (lequel le

seigneiiriSftméî*BîPPSsess.ipn;idu fief nîAuyaîitf4;plniè

lorsqu'il le trouve ouvert, et le réunit.;à;sonid»QiMàâ&ei

jusqu'à ce«qiu'oin lui;èn!ait ppftëla;foi.;-.: l^v; <l
!

Korigiap dîelà^isipfe'^
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:

n^toiëfit que .^^Srftls1}^ ^ë'tiàuraioi-ën-f ;àa, seigneur

;-qlailës; âyoïënit eb^ qui le fief

.|J^.tV(èté''jîé-n^e^^*tfcéëyè^É.-ifâîtjmbft^ôu'àu'tférnent de le

pb^éuëf.' Ér pàf?îàiiu%p^lsjsbnt devenus1}} éréditaifes

;,p,f^lij£Fj^^ -nouveau

^optr^àife?dè^ c'est

'pëùrquiSi
1le sëig-ttèùrflap ;rëppnn6î^.py.irli! le nouveau

;p^p$lpàû^tànlt^ *ec'e-i

ï;y|èfwp$p^ poftâfîtife «foi au seigneur.

iMsqù& <cé':[tem'ps'i^Jte\nbuveàû! îp"fbpfië'taire;est bien

:p^opriè^ir#^ vif^a^idp^Oïtt aùtrPquc

Ap.seigneur; màis;visrà-vis4useigneurilnel^ést peint;

Jusqu'à ce temps, lé fief, vis-à-vis 4u seigneur, est

censé vacant, et -le seîghpùf ëst-efrtlroit ue s'en mettre

en^pbssessioh, et dp et c'est

'eë qù'ilïfait parla saisie:flodâlU-'k

Observez quelp^ef qui estouv.piit est bien censé va-

çaHCyis^à-vis du sëîgùëur, mais ce .-n'est que par la saisie

;f^fl$t<i 'qù'itest ïëùni^^bn dbmainëÇ'ëtquéle seigneur

à%qtïSjë¥tlé'd^ôfed'ëil .përcëvoir:4es'frâiïsi;jLé' vassal;

q'prtqW' nbn^investi ;•(peut jusqûé'4bà]V-'-ët tant qu'il

n'pstpolnt troublé;^ûif
'
4ù fiëf; ël le'stëigttèùf nepëuf

répéter contre luiles fruits qu'il en a reçus : c'est le sens

de cette maxime'; iànî^qûë le seigneur dort, c'est-à-dire

tant qu^il-n'ukçi.poj|n^deJspn)4 ,, le vassal

veille. -;•;. -..---'';':. .-";'

:;IJl-:$sûltë!]dë>«^^e^

4âlie;qù)pllè n'est pas ,ûrté srtnp'lë'èàisiè -dés fruits ; mais

":]à^iiië;4ufonds1]nabïst'w r:-yr'rï>y-Àn\mi >': \y ; -;'-'

-Il résulte aussi fqfflV'-,iyù!5Îqu'^èll.èfsioi%iùnë saisie du

fou&^lellepst nëàini^fisvmTlfefefitë dë-là saisie réelle
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i qu'un créànpiëï'ifàit de l'héritage de soh débiteur; Gelle-

\i ri'inë;dépossède' point proprement le débiteur -, mais
'

l'ënlpêcié seulement de pefcevoir les fruits de l'héri-

J; tâgë's'àisiVslésq(ùels doivent être perçus, pendant là

I saisie, par le commissaire, non en pure perte pour le

fedébiteur, mais pour être employés au paiement de Ce

y qu'il doit. Le débiteur demeure au surplus possesseur

j^t propriétaire; de l'héritage sur lui saisi, jùsqufà-Fàd-*
.jadfcatiqn qïii ëtt transfère là possession et la propriété

;.4!Mjùdioàifë;'jusque-là le-saisissant habet nudâtn

irfunlàxai ckstôdiam. Au contraire ; la sàisié; féodale

f'dorihe^aû^seignPur saisissant la vraie .possession et

j-ïhêmè Jà1propriété du; fiëf Saisi féodalemènC; jusqu'à

| pë»qûé>la*'foiait été portée : le vassal vis^vis du^sei-

^eur'enëstvérii^lementcdépossédé,'quoique vi$-à^

îv'vis de tôùt>autréil soit-'cëùséfen^demeurer possesseur et
'

-propriétaire. • '
^V-;-^ --';-' •- ;-;- --•!';''-

f'-'
':'

iRtï'cLÉ'ïïV';'
';

.

ifcfcbv'.-.i?ï?iapbii:: P;.lc;ji'.rî(jIi'Mi r;L -i-.Oi'i^f.-..-. •.,;
ï, Qui sont ceux qui peuvent saisir féodalement? :
yïy ,--'•:'•s.i.->i-;qo-i-iri^vr;..'.,,;.rr: ;/,/< !-•>' ;: • cu(.,:..i:'-:'.'!.".:

J.te Lasâisië/fébdàle étaùtyCommienbùS lavbhs!ait, ar-

ticle précédent, un acte par lequel le'seigneùr ¥éuttit

a son domaine le fief servant, jusqu'à ce que la foi en

; ait été portée, il s'ensuit qu'il n'y a que le seigneur do-

yiunantu'où lè'fief rélève immédiatement ;qui puisse
i'iésâisïf iféôdalèment, oùduïmôinà que la saisie féo-

dale ne peut être faite qu'en son nom. ^ ;. » ' J

De l'apanagiste. ..,;...,".;.

t~; Le prince àpanagiste peut saisir féodàlëméiït, en
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son,ttom;i,Ies fiefs relevants;dp son apanage : car il ea
est lé -vrai-seigneur, étant vrai propriétaire, 4ui domaine

de son apanàge,,qui est seulement réyefsible,à la cou-

ronne par l'extinction.dp. là postérité masculine 4el-a-r

panagiste., '- - :- yy^'yy.- .; '-. -y-y ,

"' " ' Dé l'en gagiste.
' l- - "•'-

II; en est autrement dpè seigneurs engagistês;, la seîr

gnpurip4es, domaines engagés 4pmeurp énlapërsonne
4u roi, réngjagisteh'én-a quplajouisisancë, jusqu'à ce

qu'il plaise ;au foi 4p lui -rèn4fe le p>rix de l'engage-?

ment; c'est pourquoi il pieppùt' saisir; féodalement en

son; npm; les fiefs relevants Jdu 'dbmàineffpngagé, la

saisie'fébdàlp n'en-pput être, faite qu'au tajèrn!du roi,
et parle p^.çurëùrjdti^c4',j^ui'.'ne;p^t-r,e£u<s.ef'Son-ini::
nistère 'àl'engagiste ; :et taute^l'ùtilité. dp cette saisie

féodale appartient à l'engagiste. '< .:-;;:,:u;

Du grevé dq,substitution.

Le propriétaire du fief 4ominant, quoique grevé de

substitution, n'en est pas moins vrai propriétaire, et

par jbnsë^upnt .vrai^seigneur ; c'est; poû8qii.)ai il peut
saisir pu «pn nom!. ~Kvy ) yyo. '<-. ...-; ^i-;.:V-">< •

y- 'ii,(y"j -,(.-.( ,'. ':":.;',!' .'.-'.'.-:, '.-.-. ...'.- '."yl\r:.y
- . ' Du seigneur, non investi. . ,

> tie jséigneur, quoiqu'illie soit pas lui--même investi

dtt'fief;domiriant, tantjque'son fief n?estpàssaisi,peut
saisir féodalement les "fiefs quirelèvent jdji sien : car

tant que le seigneur dort", il a le libre exercice de tous

les droits attachés à son fief.

Il en.serbil autrement-si son fief étoit saisi féodale*'
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ïnent; car son; fief étant,pn la main de son seigneur,
f ciést'ià son seigneur, en la main de qui il est, à en

%exercer, tous les droits, comme nous Talions voir : à

ÏKégard dé lui j il en, est pendant le temps que durera

] cette saisie, comme dépossédé et interdit d'en exercer

| les droits. - : ,,

Du suzerain qui tient en sa inain le fief de son vassal.

| stnLeseigneur: qui tient en sa main ; par la salsieféo^

-vdalë,le fief de son vassal, en devenant comme pro-
ï priétaire pendant que cette saisie féodale dure, il dé-

4 vient en conséquence pendant ce temps, le seigneur
):immédiat: dès -vassaux relevants du fief par lui saisi,
I lesquels, au lieu d'être ses arrière-vassaux, deviennent;

Jpéndânt ce temps, ses vassaux de plein fief; d'où il

Xsuit,, que pendantIque la saisie féodale duré, il peut

y aussisaisir fëo4aIemènt lés fiéfs desdits arrière-vassaux,
; s'ils se trouvent ouverts. Mais comme ce n?est qu!en
?eonséquénçe de'Ce qu'il tient en sa main le fièfidont

j lesdits vassaux relèvent, et pour le temps seulement

xqu'il l'y tiendra, qu'il est seigneuf dominant desdits

yrassaux^ iLne doit pas'faire cette saisie féodalèien son

^nom de seigneur, simpliôitèr; mais il doit la: faire

comme seigneur d'un tel lieu, ayant en sa main là

,seigneurie d'un tel autre lieu, relevant de lui, et d*'où

\ relèvent lesdits vassaux.
'

; , . .

; i: Le seigneur qui tient eh sa main le fief dé son vas-
salpeut-il saisir, fépdalement,-non iseùlemenlles àr-

nére-fipfs mouvants en plein fief-de son vassal, qui se

trouvent ouverts, c'est-à-dire p*oùr lesquels la-foi n'a

point été portée ; mais même ceux pour lesquels la fbi
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auraitété portée à sbtt vassal? Làcbutumë d'Orléans
décide pour l'affirmative ; et toute la différence qu'elle
met entre les arrière-vassaux qui étbient en foi du^v̂as-

sal, leur seigneur immédiat, et ceux qui n'y étoient

pas, c'est qu'au lieu qùèle seigneur peut incontinent
saisir féodalement les arrière-fiefs qui se trouvent ou-

verts , il he peut saisir les autres que quarante jours
après avoir sommé ses arrière-vassaux de lui venir por-
ter la foi; pendant lequel temps ces arrière-vassaux

peuvent sommer le vassal, leur, seigneur immédiati,
d'aller à la foi ; et s'il n'y-va pas, le seigneur, après les

quarante jours, peut. Saisir lesdits arrière-vassaux

comme étant devenus sesvassaux immédiats, pendant

letemps que dure la saisie féodaledufiëfd'oùils reJ

lèvent.: La faisoh sur laquelle est fondée la décision de

notre Jéoutume d'Orléans est, qupla foi est due à cha-

que nouveau seigneur du fiëf dominant; d'où on a

conclu', quele-séigneur-.qui tient'ensa main le fief

dominant dontles arrière-vàssàux relèvent immédia-

tement, devenant en quelque façon ^pendant la saisie,

seigneur de ce fief dominant, quièstpendantcétempsi
censéTéùnià sbri; domaine, il est par conséquent un

nouveau seigneur desce fipf dominant, à.qui la foi est

due; < i - -.-;.. .-••.- ;>:•;; : ..-'.-'; :-..-•.-.,

;'ÎCJIIen est autrement dansla coutume de Paris, et

dans celles qui n'ont à ce sujet aucune disposition

particulière ; le seigneur qui tient eh sa main ; par la

saisie féodale, le-fief'despn vassal, ne peut saisir féo-

dalement les arrière-vassaux qui en relèvent, lorqu'ils
sont.en foi du vaésal /leur seigneur immédiat. La rai-

son en est que, si le seigneur devient en quelque
fa«
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çoii, pendant la saisie, leur seigneur dominant, cette

seigneurie n'étant que momentanée, et devant cesser

^aussitôt que le vassal se présentera à la foi, ne doit

"point être considérée ; le vassal étant le maître de rën-

llrer aussitôt qu'il voudra dans la possession de son fiëf

iSaisi, en faisant ses devoirs. Son droit est plutôt sus-

l pendu qu'il n'est éteint par la saisie féodale ; d'où il

; suit, que la-foi en laquelle ses vassaux ont été par'lui

préçus, ne doit point être regardée comme faillie; et

fpar conséquent ils ne doivent point être obligés à por-
Her de nouveau la foi au seigneur. .

fli^Quid? Si l'arrière-vassal n'avoit pas été reçu en foi,

fpnïaisseulement reçu à souffrance par son seigneur im-

Jimédiat? La souffrance étant quelque chose d'équipol-
lent à la foi, et ayant la vertu de couvrir le fipf tant

rqù'elleuure, il s'ensuit que le suzerain qui tient en sa
& main le fief,de spn vassal, d'où cet arrière-vassal re-

rléye, ne pourra pas plus saisir féodalement cetar->

;;rière-fief, tant que la souffrance durera, que s'il avoit

Importéla fbi; mais lorsque la souffrance expirera parla
: cessation de la cause pour laquelle elle avoit été;ac-
5 cordée, cet arrière-fief se trouvant alors ouvert,le suze-

.; rain qui, tant qu'il tient en sa main le fief d'où, il re-

î lève, en peut exercer tous les droits,, pourra saisir

;'féodalement cet arrière-fief. ;
'

:; La saisie féodale ;que le seigneur suzerain a fait des
•"•arrièrè-fiëfs' qui étoipnt ouverts,; pendant qu'il tenoit en

sa,main le.fief d'où ils relevoipnt, cesse-t-elle lorsque
ce seigneur vient à cesser de tenir ce fief en sa main

par la foi que son vassal lui en a portée? Dumoulin sur

l'art 54 i num. fin..f décide que la saisie de Tarriëfe-fief
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ne laisse pas de continuer, non plus au profit du stize»

rain, mais au profit de son vassal,'seigneur immédiat;

La raison de :douter ponri bit être, que le Suzerain en

saisissant ¥&riière-fî®f, sùum nègotium'gérebat; que

n'ayant fait cette saisie féodale que pour lui, et non

pas pour $on vassal, ce vàssàl; seigneur immédiat,
n'en peut pas profiter. La raison 4e- décider au cofc

traire pst, que les droits des fiefVétant réels,'leseigneur
en saisissant féodalëmentl'àf rière^fiéf, exercé lés droits

attachés an fief dominàht,"4'où cet âfrièfe-vàssal relévéj

negoiium feudi dominante potiùsquàm suum perso-
naie negotium gerit; par conséquent Ta réunion qu'il
fait par cette saisie féodale, de l'àrfièfè-'fiëf au fief d'où

il rëiéye-, doit avoir'effet;- même après quéle seigneur
acëssé d'avoir en sa màiir le fiëf dominant: l'arrière-

vassal ayant été ^dépossédé de son arrière-fief par la

saisie féodale, ;né peut plus en recoùvrer-la possession

que pârl'iùvestitUTë, et jusqùes à ce-, le seigneur do-

minant de qui il relève, et qui le trouve réuni à son

domaine, doit en jouir.
L'arrièré-vàssàl quiaporté la foi au suzerain, pem

dant que le suzerain tehoit en sa main lé fief d'où il

relève immédiatement, est-il tenu de la porter de

nouveau à son seigneur immédiat, qui a eu mainlevée

de la saisie de son fief? La raison dé douter est, que la

foi est personnelle à celui à qui elle est portée ; d'où il

pàfpît suivre que là foi portée âù suierain, ne le met

pas en foi de son seigneur immédiat : dans le cas du

combat du fief, la foi portée aurai pèndahtle combat;

ne dispense pas lë;vassal de la porter de nouveau à

celui qui àété jùgëp'àf l;ëvénement du procès, être le



PARTIE I, CHAPITRE II. g5

içrai seigneur, suivant que nous l'avons vu ci-dessus.

JPârla même raison, dit-on, la foi portée au suzerain

pendant la Saisie, ne doit pas/dispenser le vassal de la

Iportèrde nouveau ,à son seigneur immédiat, rentré

sâàBs^esdroits.'Néanmoins Dumoulin décide au con-

^tfâire que le"vassal n'est point obligé de porter la foi

;<ilénouveau à son seigneur immédiat: la raison est,

Jquele suzerain reçoit ses arrière-vassaux en foi, en

Icettequalité; comme tenant en sa main.le fief dû sei-

gneur immédiat désdits arrière-vassaux : d*bù il suit,

jquelafoi qui est portée au suzerain est indirectement

iportèe an seigneur immédiat, qui est repfésenté, jen

quelque façon', dans la personne du suzerain; la sei-

gneurie dé ce suzerain pendant la saisie féodale n'é-

ftantquune seigneurie momentanée et fictive, et son

;yassalétant au fond le vrai seigneur immédiat, quoi-

que interdit pendant la saisie féodale d'en exercer

Jles droits, on doit considérer dans la fbi portée à ce

Mzerain, plutôt la personne de son vassal, dont il

Jexerceles 4roits, que sa personne même; Si dans le

?câsdu. combat du fief ; le! vassal qui a été fetjù par
jinain souveraine, est obligé de porter de noùvëàùrla foi

iàceki-qui a été jugé le vrai seigneur, c'est qu'en se

faisant recevoir par main souveraine, il n?a avoué ni

j l'un ni l'autre des contendants, au ;lieu que dans cette

jêspéeeil a avoué détérminémentson seigneur; dans la

personne 4e son suzerain.

De même que la foi portée' au suzerain pendant la

Saisieféodale, couvre les àrrière-fiefs, même après la

mainlevée de là saisie féodale, dé même la souffrance

accordée pendant ce temps aux: arrière-vassaux par le
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suzerain;, doit couvrir leurs fiefs pendant tputlë temps
qupçettesouffrance; doit durer, sansqu'i.ls>soientténus
dp la démander de nouveau à leur seigneur immé-

diat, qui rentre daqs,sonvfief:;c'estla-mêméraison.
Deniêrne que la fpi portée au, suzerain^ en. la, qualité

qu'il ,adétenant en sa main\le-fief,d!.un tel, $on vassal/
est censée portée au seigneur immédiat; 4e même

la souffrance par lui accordée en ladite qualité; est

censée accordée par le seigneur: immédiat.

,;Cette décision n'a lieu qu'autànt: qnp là souffrance

a dû être accordée, et que le seigneur immédiat steroit

obligé de l'aecprderlui-même, si pllp lui étoit deman-

dée; Par ce suzerain n'avoit droit d'exercer les droits

dufief qu'il tenôit ensamain, qu'en;bpn père de fa-

mille, et parieonséquent, il-n'a pu accorder la souf-

france,; que dans lps cas et pour le temps qu'elle doit

être accordée. ^ r: ; j;

Du possesseur de bonne foi.

-.: Le possesseur du fief dominant étant Domini locor

tant ;qup le vrai propriétaire ne paroît pas, il s'ensuit

qu'ilpentyexprcer tous les;droits attachés au fief dohii-

nantj^ptpàr conséquent; saisir féôdalement, en sou

nom, les, fiefs qui en reléyenty et les vassaux ne seroient

pas, receyables>à opposer contre la saisie, qu'il n'est pas

propriétaire, car ce seroit Pxeippr du droit d'autrui; et

quoiqu'il ne le soit pas, il doit passer.pour tel, tant

que le yrai; proprie taire né paroît pas; > .

Quid?Si par la suite le possesseur venoit à être

évincé par le vrai propriétaire, la saisie féodale qu'il
auroit faite, tombèr.oit-pi,le>ÇGmme faite;par- une pet-
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sonne;qui n?avoit»pas' de qualité pour la faire? Je ne

le pense pas : car je crois que sa qualité dp possesseur
étoitune qualité suffisante pour exercer tous les droits

attachés au fief. Je pense même qu'elle doit conti-

nuer après
1
l'éviction, et que le vrai propriétaire n'est

pasobligé de saisir de nouveau ; car la saisie faite par
le possesseur, ayant été faite valablement, a réuni

le fief saisi au fief dominant; d'où il suit, que lé vrai

propriétaire rentrant dans la possession de son fief

dominant, acquiert aussi la possession du fief, qui par
la saisie s'y trouve réuni. -

[:. "V i/'' 1 /:' . -..' '.-.
" •'

. ''' \':'-
' • - Du mari. -,-.- \
,.. ...

'
. ' .

-
', , J:

;-,•' Lp mari étant seigneur de la personne de sa femme,
;' esten quelque façon seigneur de ce qui lui appartient ;

' c'estpourquoi il est titulaire' des seigneuries apparte-
nantes à'sa femme, et peut exercer tous les droits qui

; y sontattachés : il peut 4onc saisir féôdalement les fiefs

1 qui en dépendent.
:j Mais comme ce n'est pas de son chef; niais en sa

if qualité. de mari que ces droits lui appartiennent, la

-.saisieféodale des fiefs relevant delà s.eighèurié de sa
- femme, doit être faite en sa qualité de mari d'une telle ;
; et elle serait nulle si elle étôït faite en son hoin; sim-

plicitery' -y ' \' ' , ,,-'. _•
' ': ; '' -

-
* .

-
-

- '.

'

r

'-'---',

Destuteurs,.curateurs, procureurs, titulaires de bénéfices.

}•'' Lé tuteur d'un mineur, le curateur d'un interdit où

d'un posthume, 'étaritfBoniini loco, il s'ensuit qu'ils
. peuvent saisir féodâlèîMeht-, en leur nom de tuteurs et

de curateurs, lès'liëfs|r élevants des seigneuries qui ap-
Traité des Fiefs.

'
:"' :';i; 7
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partieniient à ceux dé qui. ils sonttuteùrs ou curateurs;
et il Ja'y a aucun doute que cette saisie soitvalable ; car

étant faite au nom du tuteur ou curateur du proprié-
taire du fief dpminant, elle setrouv-é faite au nom de ce

prOpriétaité:, et.plle est même réputée faite=>parlui, le

fait du tuteur étant, le fait du mineur:

C'est; pourquoi elle subsisté même après la fin de

la tutéle ou curatéle. •
;

Par la même raison,.lé titulaire d'un bénéfice étant

le légitimé administrateur des biens qui en dépendent,

peut Saisir fe'odalement les vassaux ;qui en relèvent;

mais il né le peut faire qu'en exprimant sa qualité de

titulaire d'un tel bénéfice. •.
'

-.''"' ^ "--

A l'égard d'uû simple pfoeufeur^fût-ilfoni4é d'une

procuration spéciale i il ne. peut saisirféodalement en

son nom dp propufeur ; il^oit lé faire au nom seul du

seigneur,, autrement la saisie seroit nulle: là ..raison

en :est,;quela,salsië féodale se faisant pànle? ministère

d'un huissier, en vertu d'une commission, de justice,

ainsi,que,nous le verrons pi-après, est comme ,un acte

judiciaire. Or, c'est ùnéï Maxime parmi-nous que ces

actes np s'ë ;ppuvent;faire par procureur;:il-n'y a que
le roi quiplaide par, procureur. , ,; .SJ §-•-..i)y

En vertu:de pe droit ;qu'a le ,roi, ;l'es-';fipfs ;qui relé?

vent de son domaine, peuvent être saisis féodalenient,

à la requête du procureur du roi.
' : x >

Les sëighèursnàùts-jùs'ticiërs ontiàTinstà^duroi,
le droit dé plaider dansleùr-' justice;fsÂùslëiiotti

de

leur procureur fiscal, contre leurs justiciables^, pour
les contraindre au paiement de leurs> droits seigueu:

riaux, dont le fond n'est ppint .'pohtesté; d'où.il suit,
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qu'uneisaisieiféodalérfaite d'unfief situé dans leur jus-
tice est valablement faite à; la requête du procureur

?fiscal.Quelques auteurs néanmoins:^avoiént pensé le

'contraire;'mais les nouveaux, àrfëts ont jugé que cela

-;se:pëuvoit. "-:-';-:":':'' :'i v V-\ " < ":, .•- '- . .

\ yyyyy '.- • '*'.. : - •
:-.-

':

De l'usufruitier,, du fermier, du commissaireà la' saisie

.... • réelle. ' '
,

:;: Il est évident ^suivant nos-principes, que l'usufrui-

tier du fiëf dominant ne peut pas saisir en son nom,

Jlesfiefe qui ,eir;relèvënt, ; v;c •: : -

y Néanmoins, comme l'usufruitier a intérêt:, à cause

jdésfdroitsutiles qui lui appartiennent, que le Seigneur
Sisoitservijlèsicoutumes dé Partis ;èt d'Orléans' lui per-
fraettent; de ; saisifc;féodalemêrlt les -'fiefs!,, non eh son

iom,rmais' amnom du seigneiiriidominant, poursuite

;f)et;diligèn-cë,£lxaux risques et, périls de lui usufruitier.

î, :0bserye>a3'néànm.oinsiq.ue>(fesîcoutiumès requièrent

squele propriétaire^ ait iétéséfusdempuresde la faire

f ui-.mèmeparuiae sommatibnjqu^l'usufraitieiîidoitlui

Aiite;à<:sapersonimeoù:aujfîpf <dorniuant 9 avant qu'il
::î)tiisse(saisiEi;3Jïi'ï.<'nï.-r.n-y(}

'
-y^s -xirA -^ y- r--.-....--

Le propriétaire sommé par l'usufruitier, fait sàge-

«£tikdelaissèr;faAre<la,saisiëipar> l'usufruitier r car s'il
la faisoit;luifmêmé ilientccsûrrbitles risques, au cas

Qu'ellejaéotrouvâtdéfectueuse^.et iln'eûàurort pas
ijérnolùmérit,:: qui -appartiehdroitià l'usufruitier, ainsi

flue nous,lej .verrons :dflra&jiûnt>des; paragraphes sui-

;*ântS; y.zey-yy iyyc ;' "•ri tj; k? ':.;; sï i:>,\ :;-:..:w::'--: ;-.:: - '-

:i L'usufrùitiér,:a-it-il ce draifcdànslësxoutumesqiiine
Î5enexpliquent pas ?!Je.peûsé-qu'oui ; car dès avant que

7-
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nos coutumes en ^eûssenïtluné 'disposition», «Dumoulin

aybitpen's;ëiq;uel'ù'âuffnitiér':âvoitî'pe'drpiûVé't son avis

avbït.ëvé sù'ryi'pârla jurisprudence; et'Cjeinf'ëst qu'en

cbnséqnje^Pidp'cette ijufispradencé'j quelps4isposi;
tions qui accordent ce droit à l'usufruitier oint été,in>

sérées dans lés coutumes de Paris»et d'Orléans.-

T7usuîrâîtier;]pëu!t-ir ïïser'd'ë c'e droite lorsque le fief

est ouvert par une mutation qui ne donne lieu à aucun

profitiàJJl s-ëmbl'e'd'a)bbi#;^
intëf êtfjtét qu'il nîëpeutparcpnsèquerit-frasërldë ce droit,

que la coutume ne lui a accordé; que'jpour;la ëonserr

vationi ;4é:>sfèà;intérêts n^éarirnainsffDumoulin.-détide

qué!l?usuffùitier; peut;|)imèitoe; ènl ée]casîijeaisiiv>féoda^

fendent; àumôm'du'pWpri^

Pusufruitierrh^pas'séufe^

pirpfitsiqqiliui sont?4iusî,!Ma^ï'ssm;emeodàns- Ip.cas.oùil

îïéilûi Jën^sëroitnactnsli^nTiPW^dûi'atiçnûy, /il^aint&ètj

pari?àp;poïpâreéuxoqû^^^^

cpielè'fiôfldarninanéisoit' servi dé- sesrWssajBs^afih que
les îiHMOÙvkhxés?nëf senper4>em!tnpas2,'ioiùs dùr moins ne

si'obsrJiiiBcisSpntfp'âs^cequi ràTriTpaquan'dîunaséigneur

néglige 4e se faire servir pendant- un temps'îçonsidé-
rabde.3ii.ft 7ioni;f:'!'-W):T ;<;t; ';v:n;!;v -^iuîanq'ij'c v

'

.r^ÂuofestBVil^jacètte^ifïéiïenceeiïtieile^rb^s'Oùrilest
dû des profitsi-à^^l'ûsùfeui^ier^et'céluî^oùiil! ne lui en

esfcpôèùCidû', que lorsqu'il)iriéaîùi enveStpoiBt dù>,le

seigneur ippût ;d»nïMi cniainlë^ée ide. lai saisierrfaite par

l'ùsùfruitiêTïiausqitôtqufefbcFntlùi Sémblera>,l etaecoider

telle souffrance qu'il lui plaira, à son vassal, sansle

Consentement 4e rusùfruitiér qui a;«aisi'(r.0wpfofls>

Guydt );• rcaf par >pétte spufffàncële fiëf dominant est
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; reconnu,:-ce quidok suffire.'à l'usufruitier. Au con-

traire, 4ans île premier !,cas! auquel ,ril est dû profit à

f l'usufruitier, le seigneur ne peut .donner mainlevée

; dela saisie féodale faite par l'usufruitier, ni recevoir

ison vassal en; foi avant que. le profit ait été.payé à l'u-

aufruitiërl, c'estladisposition,dpsëputùmêside Paris et

;d'Orléans, S'ille faisoit, cette: réceptionen foin'empê-

tGhérojtpasla^urée delasaisie féodale, jusquk^
Jment des profits; •'.-• /-.;,'.-•> ,:.-. -.-.-; : ; ,.-.-:'.-..

L'usufruitier peut-il, pour les-droits qui lui sont

«dus,saisir le fief d'un vassal après qu'il a été reçu en

ifoi? La, raison 4e douter est, que la coutumene permet

;jas au propriétaire du fief dominant de recevoir en

jfoi le yassal, avant qu'il ait payé les profits: dus à

l'usufruitier^; La réponse est,,que la coutume ne fai-

j/sant cette défense au propriétaire que dans lé ca9 au-

quel le fief se trouve saisi par l'usufruitier, cette dé-

ifense ne doit pas être étendue au cas auquel le fief

fn'auroit point encore .été saisi par l'usufruitier. Des dis-

tpositions rigoureuses, telles que celles-ci, ne devant

point s'étendre d'un cas à un autre, le vassal, avant

;,que l'usufruitier ait été saisi, est donc valablement

.reçuen foi, quoiqu'il n'ait pas payé les profits, lorsque

Ueseigtieur a bien voulu l'y recevoir : et dès-lors l'usu-

>ir,uitierne peut plus saisir, puisque la saisie ne se fait

tfuefaute d'homme, selon que s'expriment nos cou-

tumes.

; Quid? Si le: seigneur n'àvoit reçu en foi le vassal

quaprèsJa sommation de saisir à lui faite par l'usu-

fruitier? Je;pense que même eh:C.ecas.; l'usufruitier ne

pourroit pas saisir; car la coutume s'est contentée de
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refuser la mainlevée de la saisie faite avant la foi por-
tée , etn'a point donné à l'usufruitierle droit 4e saisir

après«lafoiiportée. a ] :-j\ •" ::':;;'•.:. ! •

Quoique. là :saiéiéiijféo4alp faite par l'usufruitier
soit au nom ;4u prôjàriétaiie ; plie est néanmoins aux

risques: del'usuffuitie.rjiqui seul, est tenu des dépens,

dommages et intérêts 9aunàs qu'elle se trouve avoir été

mal faite ; fetx'estllusiifruitier-.aussi^q.uien a tout l'é-

molument, puisque cet émolument lui appartien-
drait, quand même HeHeiserpit faite par le proprié-
taire.;-:; ;/;;;:..:'' i;.'i'i»'-v;"sy-;;;-''':-.-' T"i ;.,-;'

La disposition 4eùos; pbûtumes ; pour l'usufruitier,
ne peut être étendue ià au simple fermier des droits

seigneuriaux^ ilne /peut obliger le seigneur à saisir

féodalementy »ni saisir lui-même à son-refus ; et il doit

se contenter 4'agiir parvàption- en saisie et arfp-ts -des

.fruits, du fief, 'encore; n'a-t-ii pas cessactions de son

chef. Mais jcomme leseigheuf; son bailleur, à qui elles

appartiennent t serait '
obligé àctiotie<conduoti, de les

luioé4er, il peut,celer•itaté'cpnjungendarum actionum,

agir 'directement par ces voies, contre les vassaux;

mais ayant un droit bien moindre que celui de l'usu-

fruitier;, il.ne peut pa;s/prétendrequèle droit accordé

à l'usufruitier de saisir féodalement 4oivé être éten-

du à lui : c'est aussi Ip -sentiment de Dumoulin, que
le simple fermier n'a pas le droit de saisir-féodale-

ment. - '
-.•'' , ;,--..'

Nous ne parlons que idu.simple&rmier; le preneur
à bail àlongues aainprés_,ayant un droit in re: comme

l'usufruitier, peut saisir fé©4alement 4e même que
l'usufruitier. _
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Les créanciers d'un seigneur dont le fief n'est point
| saisi, ne peuvent pas saisir fëodalement les vassaux du

: seigneurleur débiteur, qui négligerait en fraude de

:. sescréanciers,. de se faire payer des profits qui lui

ï sont dus; car il doit suffire à ces créanciers de faire

; saisir et arrêter entre les mains des vassaux les profits
l qu'ils doivent. - -

, Lorsque^lé: fief dominant est saisi réellement, le

; commissaire à la. saisie réelle peut-il saisir féodale-

f ment, aunom dû seigneur, les fiefs qui en relèvent?

%Gafle; Commissaire a intérêt pour les créanciers, non

\ seuiemput d'être.payé;des1droits;utiles, mais aussi de

| faire,servir les seigneurs du fief dominant par ses vas-

I saux, pour empêcher que pendant le long temps que
!, peut durer une saisie réelle, les droits de mouvance

j' ne seperdent, ou du moins ne s'obscurcissent; il se

*y rencontre donc à l'égard de pe commissaire, la même

> raison qui a fait accorder à l'usufruitier le droit de

saisir féodalement: or, ubï eadem ratio occurrit, idem

tjtts statuendum est; on peut même dire que l'intérêt

; descréanciers est encore plus grand que celui de l'u-

y suffuitier: car l'usufruitier n'a intérêt à la conserva-

: tion que pour lesrfruits qu'elles peuvent produire pen-
dant le cours de son usufruit, au lieu que les créan-

ciers y.ont intérêt, pour raison du fonds même,
afin que le fief en soit plus chèrement vendu.

Au surplus, je pense- que quoique le fief soit saisi

; réellement, et même quele seigneur soit dépossédé
par un bail judiciaire, c'est toujours en sa personne

- queréside le droit de saisir féodalement, le bail judi-
Claire ne le privant que de la perception des droits
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utiles; c'est:pourquoi je pense, qu'à l'instar de ce qui
est,décidé pour, l'usufruitier, ce commissaire ne peut
saisir féodalement qu'après sommation préalablement
faite au seigneur de le faire lui-même.

§.L. Si la saisie féodale peut se faire pour partie, et quand
'

a-t-elle lieu pour partie?

La saisie féodale étant j comme nous Jjavons dit,

l'acte par lequel le propriétaire du fief dominant se

met en possession du fief servant ouvert, qui est censé

réuni au dominant, pendant le temps que durera l'ou-

verture , il s'ensuit que lorsqu'il y a plusieurs proprié-
taires du fiëf dominant, chacun de ces propriétaires
doit être censé avoir les mêmes portions dansle fief

réuni qu'il a dans le fief dominant; et par conséquent
il n'a droit.de se mettre en possession du fief servant

que pour cette portipn,.par conséquent il n'a droit,au

moins 4e son chef, 4é le saisir féo4alement que pour
cette portion. .

Selon ces principes, Dumoulin, art. i,gt. ipquest.i,
4éci4e que l'un 4e plusieurs copropriétaires du fief

dominant, peut malgré les autres, coeteris et invitis et

nolentibus,,saisir féodalement le. fief servant, mais

seulement pour sa portion.:
Cela a lieu, par exemple, lorsque les autres copro-

priétaires ont accordé une spuffrance volontaire au

vassal, ou lorsqu'ils déclarent formellement qu'ils ne

veulent-point saisir. Que si les autres copropriétaires
ne réclament point, et n'ont point accordé de soufr

france au vassal, Dumoulin décide qu'en ce cas, la

saisie féodale par ce propriétaire en partie, vaudra
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pourle total,, et: profitera aux autres copropriétaires

uin'ontpas saisi. :

< Cela est indubitable, s'il avoit saisi féodalement au

om de tous les propriétaires qui ne désavouent point
çëqu'il a fait en/leur nom; mais s'il a saisi en son nom

eul, la saisie féodale aura-t-elle lieu pour le total, ou

seulement pour sa portion? Dumoulin semble4éci4er

.qu'elleaura lieu pouf le total; car il dit qu'il n'im-

ortepas au vassal, si le seigneur qui saisit féodale-

'ient a des copropriétaires ou non. Je pense néan-

",'oins que la saisie né vaudra que pour la part du

copropriétaire au nom seul duquel elle a été faite;
ôarne pouvant de. son chef entrer en possession que
desapart, et par conséquent ne pouvant de son chef

laisirque pour sa part; il faudroitpour que la saisie

féodalevalût pour le total, supposer qu'il eût pour le

surplus saisi pour ses copropriétaires^,et comme leur

"rocureur, ce qui ne se peut dire ; puisque comme

jàousl'avons dit ci-dessus, la saisie féodale étant une

espèced'acte judiciaire- qui se fait par un officier de

ustice, en vertu d'une commission du juge, elle ne,

peutse faire qu'au nom de la partie, et non par pro-
ureur.

Par cette même raison je penserais qu'il ne suffirait

|as que l'un des seigneurs saisît, tant pour lui que pour
es

co-seigneurs, et qu'il faut exprimer les noms de tous
dansla saisie.

f Que si la saisie étoit faite par un usufruitier du fief

doniinant, quoique, cet usufruitier he fût usufruitier

quepour une partie indivise, la saisie ne laisserait pas
fle valoir pour le total, et profiterait aux autres à qui
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appartient le surplus'4el'usufruit'4u fief dominant;
la raison en est que 4ans là saisie faite par l'usufruitier,
ce n'est pas proprement l'usufruitier qui saisit, c'estle

propriétaire au nom duquel elle est faite qui est le yrai

saisissant; ainsi il suffit que ce propriétaire, au nom du-

quel elle est faite, soit le seigneur poûrlëtotal, pour que
la saisie vaille pour le total ; et il est indifférent que Pu-

sufruitièri, qui ne fait que prêter son ministère et sa

poursuite, soit usufruitier pour partie ou pour le total.

Là saisie féodale se fait pour partie, lorsque entre plu-
sieurs propriétaires du fief servant, les uns sont en foi

ou eh souffrance, et les autres n'y sont pas; car elle ne

se peut faire que pour lés parts de ceux qui n'y sont

pas.
Il n'est ici question, comme dans le reste du cha-

pitre , que de la saisie féodale qui opère une réunion

momentanée du fief servant au fief dominant, et non

de celle qui se fait faute de dénombrement, qui est

. d'une nature toute différente.

§. II. Pour quelles causes la saisie féodale sefait-elle?

La seule principale cause de la saisie féodale estle

défaut de foi non faite.

Cela suit des principes que nous avons établis ci-

dessus, que le seigneur n'est point obligé de reeon-

noître aucun propriétaire du fief servant qu'il n'en ait

'été investi par le port de foi; etque ce fief servant est

donc vis-à-vis du seigneur censé vacant, tant que
le

propriétaire n'en a point porté la foi ; et que la saisie

féodale est l'acte.par lequel le seigneur se met en pos-
session de ce fief, devenu vacant visrîàVvis de lui faute
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, defoi; ces principes qui sont vrais étant supposés, il

nepeut y avoir^ comme nous l'avons dit, que le défaut,

\ d'homme, c'est-à dire le défaut de foi non faite qui soit

1 la principale cause de la saisie féodale; car si la foi a

étévalablement faite, lefief étant couvert parla foi, le

propriétaireen étant investi par la foi qu'il a -portée,: le

fief n'est plus ouvert, n'est plus vacant vis^à-vis du sei-

, gnew ; il né peut donc plus y avoir lieu à là saisie

féodale, qui n'est autre chose que l'acte par lequel le

\ seigneur se met en possession du fief devenu vacant

j vis-à-vis,de lui.: -••; . '-.". - - ,
' -

; lîestvraiqUenos coutumes, en permettant de saisir

i fauted'homme, ajoutent : et devoirs non faits, et droits

; nonpayés; mais il faut dire, suivant nos principes, que
; cettecause de droits non payéspour laquelle elles per-
: mettent 4e saisir n'est qu'une causé accessoire pour

laquelle on peut saisir en même temps qu'on saisit pour
' le défaut de foi non faite, mais qui ne peut pas être

: une cause principale de la saisie féodale, et qui ne

î pourrait pas seule y servir de fondement. C'est la doc-
trine 4e Dumoulin, art. 1, gl. g. Causa principaiis et

prodtmctiva-est ipsa interruptio fidelitatis efvassalli;

. defectusautem solutionisjurium non est causa effectiva
: necproductiva potestalis prehendendi, sedsolùm acces-

soriumet concomitans causam principalem.
D« là il suit, 19 que' lorsque le seigneur a reçu vo-

; lontaifement en foi son vassal, en faisant une simple
*

réserypde sesprofits, il ne peut plus saisir féodalement

pounles profits quilui sont dus et qu'il a réservés; il n'a

pluspour en être payé que la voie d'action. Tous con^

viennent de cette décision.
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2° Si le seigneur a reçu en foi son vassal avec cette

condition résolutive, quela réception en,foi n'auroit

pas lieu si le vassal 1ne payoitles profits dus dans un

certain temps ; le seigneur en ce cas, si le vassal manque
àla condition, pourra saisir féodalement ; car la, foi en

laquelle le vassal a été reçu tombe par la condition ré-

solutoire que le seigneur y a apposée, et qu'il a eu droit

d'y apposer, pouvant nepoint recevoir du tout son vas-

sal en foi. Le vassal n'étant donc plus en foi, il y a lieu

à la saisie féodale par faute d'homme et de foi non faite,

Le seigneur est-il tenu en ce cas, après l'expiration
du temps, de faire une sommation au vassal de satis-

faire à la condition sous laquelle il a été reçu en foi,

et de payer les profits? Dans, la pureté des principes
de droite il faut dire que non; car la,condition réso-

lutive dp la foi étant in^Knon faciendo, si le vassal ne

paie, les profits dans un certain temps, elle: existe et ré-

sout la réception de foi par la seule cessation du vassal

pendant ce temps. Cependant dans notre pratique il

est plus sûr de faire cette sommation. .
• Le seigneur pourrait-il en recevant son vassal en foi

convenir que la saisie néanmoins tiendrait jusqu'au

paiement des profits? Oui; carie seigneur n'étant point

obligé de le recevoir en fbi jusqu'à ce temps, c'est un

bienfait qu'il lui fait en.l'y recevant avant le temps,

auquel bienfait il lui est libre d'apposer telle condition

que bon lui semble; le vassal ne souffre rien de cette

convention, "puisque les fruits qu'il accorde au seigneur

par cette convention auraient, indépendamment
de

cette convention, appartenu au seigneur, si comme"

en étoit.le maître, il ne l'eût pas reçu en foi.
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,,Maisen.ee cas;, dira-t-on;la saisie; féo4ale n'a plus

pour cause le défaut de foi, puisque le vassal y a, été

"reçu;elle à eu pour seule cause-le défautde paiement
desprofits: ce défaut dp paiement peut donc être la

>seulepause /etla causé principale qui serve de fônde-
:ment à la saisie féodale. '•'.;-." '/".,;
'

liLavréponse-est facile, et nous>est fournie par ;Du-
! riioulirii Ijarsque nousavons dit que le-.défaut d'homme

/étoitlaseulékause principale de la: saisie féodale, nous

; afbns entendu:parler dfe-la-saisie féodale coutumiére-;
ï decellenqui se fait ;et qui a lieu en vertu du droit que
! feeputumeet lanature des fiefs donnent; cette saisie,

i^fti'tiçnt dans l'espèce précédente aprèsla réception

] en'foi,, n'est plus cette saisie féodale coutumière qui
i'Spîfait eniyjertu4e-la coutume;'la Vraie saisie féodale

seiconvertit en une autre qu'on peut appeler une :saisie

; 'fé»ialërconypiiitionnplle,' .et qui n'a lieu qu'en'; vertu 4e

ijteeonyentibn iqù'il ya-euà ce sujet; entf e le seigneur
J;5ét]le':vàssali8::::ï;:-:;-'!>;.: - ; : •-- > " ^' 'j.:'- .- ^- ":' r.v,

'

'/•Il faùt;4irëla; même chose 4ah&le cas auquel le sei-

: gneurauroîtirëçuspnvassàl en-foiàyec cette:con4ition

l expresseiquelfaute: par lui 4e payerles prpfits dans: m

; certain tempspLe seigneuràù -bout, dudit temps pour-
;,riiitf>sâiâihleifiëf etpercevoirlés fruits a soup'rofit/ et

;,enppurëperteipourle vassal /jusqu'à cëqlùïl eût payé
les profits; cette convention est aussi valable;que là

?précédente par les /mêmes faisons':, e!t le seigneur peut,
*<aubout duditj'témps,. saisir faute dëipaièment.dës pro-
J'-fits;mais^dit.fort bien Dumoulin,.istct prehensib'non'

esipropriè'feMdalïs quià non-fit virtutèfpnsuêtudinis,
necsecundùm natur.am feudi, sed est prehensio merè
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eonventionalis et ex merâ provisions hominis proeter
naturam feudi; nèiiênimfit ex dëfectii hominis cum

non sitiprior investitûra resoluta^. sed ex defeetu obser-

vantïce,pactietcônditionisappositoe.
•

3?Lorsque la foi a: été portée: en l'absence du sei-

gneur, si elle n'a pas été accompagnée d'offres de payer
les profits, ce port de foi est nul ; suivant ce que nous

avons dit au chapitré précédent/et par conséquent le

seigneur peut saisir féodalement faute éhomme et à

foi non faite ; puisqu'àyànt été faite nullement, c'est

tout Comme si elle n'avoit point été faite du* tout.

, -"Le: seigneur pourroit-il/ en se:Contentant de eptte

foi^quelque nulle, saisir féo4aleitteiit pour les.prôfts

qui luiisont dus? M. Guyot dit qu'il lèvent; je trouve

lèsentiment dë>Duplessi» plus- fëgik'liief;aqui dit que
cela- ne -se peut pas j'la'fàïsôn ss'enpiâre ïdëJnotre: prin-

cipe, qu'il n'y a que:-le défàùt^'hë'ffi«aërqMfpuisse être

la; cau-sp de• là saisie-féodale; Lév défatitidë paiement
des profits peut bien être cause de là saisie qui se-fait,

en- vèf tu ;de la convention k KttstaB.id© la:Î féodale,

cômnie>'d-ans'l'^spëeeïprécé4ente.;><'miàisidàns:cette es-

p'éce/n'y*ayant.Putapcnne cohventiomiyTefseigneuiine

peut;faire 4'àûitrë-"saisie rféodalerque jâellé que ;lâ cour

rturtoëàdonmie dr.bitîdë'faire;/que;cëllëiqùkdériyeïd'e
la

inaturëïdés ifiefs'; làqu;elïe;ttëpeut>âv0ir(po.n'r xjiause;que
le défaufd'ho'mime.; i«'' nvtfnvf/'uob'ojj-.;--» ::J:Y}-1-"-'''-'

.3!i^uë«if.l;eiport de.foi'/fàif par le; vassal, en FaBsënce

-duqspigrieur/ëtoitJàccksrïïpagné, d^ffési de -payer les

profits/'ét -avpit -tout' ce qui est nëeëssàirëpour êtreva-

labl'ei/lév seigneur n'é-pptjfrà saisirfeodalpment, tant

quéle vassal nfest point Pndemeù»ë'd?efféctuer sesof-
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fres; mais s'il est constitué en demeure 4e lésreffeç.tupr,
«comme*ses offres'deviennent invalides par le défaut

^d'êtreeffectuées, son port de foi, qui dépëndoit de la

Ivalidité de ces.offres, tombé aussi; et leseigneur est

Jendroit de saisir ; mais il faut qu'il saisisse par faute
^iliOtnmeyetc.yyy.::y. ::•:.,.:,,: . .'..< .-.- y

>yi Observez: que le vassal ,:ayant constitué le seigneur
fen demeure de recevoir les profits par les offres .qu'il
^lui a faites, nepeut plus lui-même être mis en démettre

U'elespayer que par une interpellation àlui faite :; c'est

fpourquoi, en ce cas, le seigneur ne peut saisir, féoda-

dément:qu'après Mavoir s.bmmé, Pt mis par cette som-

fnation en demeure xl'effectuer ses offres depayers les

IprofitS, :'';--:':: :-/,->. '.-': -;.- '') ,yy V-r,;;-";

|/'4" Même dans le; cas où le ;vassal n'aurpit point en

ïj»ut faitlaifoi/la:saisie féodale ne peut être valable

/qu'en exprimant la pause-que .c'est par faute d'homme

Iqù'èlle est faite:; pt elle seroit ©ulle^ s'il étoit spulement
«dit qu'elle Pstifaite,, faute 4e- paiement des profits,, .ce

(qui estconforme à nos principes. .i's :Ï.U;-,U

;lu'-f;i '' ..'J.iop Jiï.ii7if;;; . ù ;;..-.V:-M ::.0'ri::-;.;.. . : i, ;>.'."," s..-.VLI.

J-JW!.Quarid,1la,s,aisj,e-féodalepeut-elle être faite, emmielles
/,:;

' ' '•''' -.' eii sont les formalités? ' ..:'/
-.''..: '-'';;>'"''-J1*}.;>:";>:-'/-:',:.; u.s'ï/ruyVji/ aïKii^yy-yy^y-
£; La saisie féodale-étant l'acte par lequel le seigneur

|e;met^n possession; dû ;fièf •.atelé#autI.d,elui ',,pt; qrii: est

^is-àrvis:deiluirë;rjutéivaca;nti; ete.pifiefsétantyisràrvistdu

seigneurréputë'Vàcgmt/lorsqii'il es^puyert,pje§t-àî4ii>e

'sottqu:i)lh'aitqioin:tdepropriétài'.cp5iSoitf aitsùn

qurne soit point en foi de lui, il s'pnsuit qu'àla;< rif
. 'Ueurle;spignemrjs:eroit en.droit de4aisir-féodalement

sfmfief dès ,qu'il.est ouvert -/.ma-ift pomme ;summum jus
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summa est injuria,les,coutumes ont tempéré cette ri-

gueur, et ont donné au yassal des délais pour porter
la foi y pendant lesquels lé seigneur ne peut exercer

son droit; 4e saisie féodale: 1Nous, avons vu quels sont

ces»délais au chapitre ,précë4ént, où nous; renvoyons.
La saisie féo4ale ne requérait autrefois aucune for-

malité* ., et le seigneur-saisissbit féodalement eh semet-

tant-/dé son autorité privée, par lûimême, ses pro-
eufeùfs-ou commis en possession du fief, et faisant

défensëâù propriétaire .d'en jouir jusqu'à ce qu'il eût

faitsés.devoirs. , '• - . >;.

Ce n'est que vers- le •siècle de Dumoulin qu'on a

commencé à mettre en question si la saisie fëodale.ne

devoit pas se faire par autorité de justice; Dumoulin

soutient fortement la négative. Aûaactér dico, dit-il,

art. i; gl:-'4V'n. ïi;, domvhum suârtantûnv, et privai
aûctbritàte rhanum.suam injic.ere pbssefeudo; sivefd

se; sive per familïam'suamprivatam-, Mcet.nec judià

neç apparitorum'ejuS,auctbritasàutiministerium
venerit. , .*;/;;;,n;-;-; -,-.-i.:::,:,.,:/:,!.,,:

L'opinion contraire.a prévalu, suivant cotte régiede

de dfoit/non est prwàtis coricedendum qudd pûMid

per magistratus auctbrïtatèmfieri pbiesl, neoccasiofâ

majoris tûmûltus:.'-"• '[ ';•?.'(•,';•.;:,;.;' ,/::•'-'- (,'iï-- -.-,
; -; C'est pourquoi aùj ouîd'hui ^ pouE saisir : féodale-

ment, il faut, iorquele seigneurobtienne'une com-

mission de son j uge, s'il a justice ; et que •lp fief y soit

situé;, sinon du juge dans le ressort duquel est situé
'

lëfiefi / ':': : y",y ;/;•-':: :''. -
.i,;!.,.;'.^-

"'

Cette'Commission est nécessaire aujourd'hui, même

4ans les coutumes qui semblent supposer que l'asaisie
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fégdale;peut se faire sans cela, telle qu'est la coutume

d'Orléans, qui, pour .J'amende du bris de, saisie, dis-

i fitigtre le cas 'auquel plie est faite avec la main confpr-

i tafivp du seigneurrjùsticier, c'est-à-dire avec une.com-
; mission, d'avec celui auquel elle est faite sans cette

; main cpnfortativé : ce qui fait, supposer qu'elle n'est

5 pas nécessaire ; mais l'usage a prévalu contre la Cou-

/ tume. ,-.;'.. • ...-

: Cette commission doit être spéciale, c'est-à-dire pour

I un tel fief. Une saisie faite en vertu d'une commission

;' générale de saisir tous les" fiefs relevants dp laseigneu-

y rip, qui serpient ouverts, seroit nulle. M. Guyot en

'rapporte, plusieurs arrêts.

1 Si plusieurs fiefs appartenoient à une même per-"
sonne, la commission de saisir tel et tel,fief ne laisseroit

i p^s d'être regardée comme spéciale, quoiqu'elle con-

;, tînt plusieurs fiefs, pourvu que chacun y fût nommé-

l II en seroit autrement si ces fiefs appartenoient à dif-

; iérentes personnes, le seigneur ne pourrait, en ce cas,
v les saisir en vertu d'une, seule commission : il faudrait
'y qu'il en prît pour chaque fief. C'est la distinction que
/fait M. Guyot.

Le roi doit être excepté de la régie qui rejette les

commissions générales : les fie|s de la mouvance du

\ roi ont coutume d'être saisis féodalement; en vertu 4e
i- commissions générales.

Le défaut 4e sceau dans là commission n'est pas
«ne nullité : M. Guyot en rapporte des arrêts récents.

2° Cette saisie féodale doit se faire par le ministèrç
d'un sergent pu huissier, qui d'pit à,cet effet se trans--

portér sur le fief qu'on veut saisir. >

i Traiié des Fiefs. S
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Cet exploit de saisie féodale doit être revêtu des

formalités que l'ordonnance exige pour les autres ex-

ploits, il doit être rëcordé'de deux témoins ; l'édit dû

contrôle qui a dispensé delà nécessité des témoins dans

les exploits, en à excepté les exploits de saisie réelle,
du nombre desquels est la saisip-féodale, puisqu'elle
saisit le fonds; ;/

Cet exploit de saisie doit être signifié au vassal, au

principal lieu 4u fief qui est saisi; qupiquële vassalne

soit pas sur le lieu, oh n'est pas obligé 4e l'aller cher-

cher ailleurs; car 4e même que le vassal, lorsqu'il va

porter la foi, n'est pas obligé deconnoître d'autre do-

micile du seigneur que le lieu dû fiëf dominant, de

même le seigneur qui saisit son :fiëf, n'est pas obligé
de connpîtfe d'autre domicile de son vassal, que le lieu

du fief servant; c'est pourquoi la signification, faite

au yassal, en ce lieu, en la personne de son fermier

ou 4ès gens 4è son fermier, est valable. :

Observez que le fermier; en ce cas, est obligé d'en

donner avis à son maître, aussitôt que faire se peut, à

peine d'être tenu envers lui de ses dommages et inté-

rêts, faute de l'avoir averti.

Lorsque le fief saisi consiste en terres honlogées,
sur lesquelles par conséquent il n'y /a personne à qui
la saisie puisse être signifiée, je pense qu'on doit sui- '

vre la coutume de Paris, art. 3o, qui permet de noti

fier la saisie au vassal par publication de la saisie, au

prône de la paroisse du lieu du fief saisi.

Là publication à la,porte de l'église, à l'issue delà

messe paroissiale, par le sergent, équipolle à cette pu-
blication au prône /depuis que les curés ont été, par
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I'édit de, i6o,5, dispensés de faire ces publications.

Lorsque le'fief qu^on veut saisir est un fief sans do-

] jnaine, comme une censive, ou Une rente inféodée,

| la saisie féodale se fait par une saisie-arrêt entre les

l mains des débiteurs des cens ou rentes, laquelle doit

? être dénoncée au vassal, à sa personne ou vrai domi-

|cile, avec assignation pour consentir la saisie-arrêt, :

; sansquoi le seigneur pourroit contraindre les arrêtés'

Yau paiement.
• ,

C'est une question si l'établissement de comrhis-

| saireest nécessaire pour la saisie féodale : Duplessis le1

r prétend, parceque l'ordonnance prescrit cette,forma-

! lité généralement et indistinctement pour toutes les

|saisies^ et parceque la saisie, pouvant être déclarée

;nulle, il faut un Commissaire qui: rende, en ce cas,

^compte des fruits au vassal ; il est aussi d'tfsage fré-

tquentd'en établir, et la coutume de Paris, art. 3i,

parle descommissaires et par conséquent suppose cet

}usage. Néanmoins la plupart des auteurs, au senti--

iment desquels souscrit M. Gu'yot, tiennent que l'éta-

f blissement de commissaire n'est pas nécessaire, par-

Icequeaucune loi ne l'exige; que si l'oraoftnance l'exige
•dansles saisies, cela doit s'entendre des saisies.ordi-

naires, dans lesquelles le saisissant doit compte au

, saisi des fruits de la chose saisie; et c'est pour raison

,jde cecompte que le commissaire est établi ; mais dans
lessaisies féodales, le" seigneur acquérant les fruits en

îpurè perte pour le vassal, et ne lui en devant aucun

cotnpte, il est inutile au vassal qu'il y ait un commis-

•^w.établi; et par conséquent il ne peut débattre de.

npllité la saisie, faute de cet établissement. La cou-

8.
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tume de Paris, qui, en l'art. 31, parle de commissaire,

suppose seulement que le seigneur peut en établir, et

en établit ordinairement pour sa"propre commodité,

elle rie suppose pas que cet établissement soit de né-

cessite* pour la validité de la saisie. '
-. su;.'" .<;;'/ ,,•:, - jdd'x'; : ;. ,•.:-f.-. .,. ...-..)..: ,,

La coutume de Pans exige encore une tonnante

pour la saisie féodale; savoir, Fënregistremèrit de la

saisie en la justice du lieu saisi; cette formalité ne doit

point être étendue aux coutumes qui n'ont point de

pareille, disposition. :
C'est une .question â Paris, sur laquelle les com-

mentateurs sont partagés, si cette formalité est né-

cessaire dans tous les cas ou seuïeifiëht dans le cas où

n'y ayant personne au fief saisi à qui la saisie ait été

signifiée,là signification ne s'en est faîte que par'pu-
blication au prôné; ce dernier avis paroît le plus plau-

"••'' '•,, ' ' f,.' « .',,!: i>.ï;-i.k: >(..•• -. .i.iit.s:. *':...

sible: car cet enregistrement paroît n'être requis, con-

jointement avec la publication au prône, que pour

suppléer et ^quipoller à là signification qui doit être

faite de la saisie au vassal ; car lorsqu elle est faite, soit

a sa personne, soit à quelqu un de ses fermiers ou au-
i, >.r:i -.-...,:tj ?;;:iv.--, :/

Mus1;;
,.;?".• ,. , J ;

p . L:..,,. ,.:;:.>

très gens qui sont présumés devoir la lui faire savoir,

à quoi servirait cet enregistrement?

Dès effets de la saisie féodale. <

Il faut se rappeler quelques principes pour savoir

quels sont les effets de la saisie féodale.

PREMIER PRINCIPE.

Le seigneur dé fief qui a saisi féodalément est réputé
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rentrer en la possession et propriété du fief saisi, par
la résolution du droit du vassal.

) SECOND PRINCIPE. J

Cette résolution du droit du vassal, et cette pro-

pnété qu acquiert en conséquence le seigneur qui a

saisi son fief, ne sont que momentanées, jusqu'à ce

que le vassal ait fait ses devoirs.

TROISIÈME PRINCIPE.

Le seigneur doit avoir certains égards pour son

:;yassal,mê.nie avant qu'il l'ait reçu eii foi.

Il suit,du'premier principe: i° Que le seigneur a

|roit de percevoir à son profit et en pure perte poul-
ie vassal, tous les fruits du fief saisi pendant tout le

temps que durera la saisie.

2° Que le seigneur, pendant le temps que dure la

saisie féodale, jouit non seulement des droits utiles,
niais dé tous les droits honorifiques attachés au fief

saisi:.donc, il peut recevoir en foi les vassaux qui re-
lèvent du fief saisi, et saisir féodalement leurs fiefs,

...pour les obliger à la porter.

sIl suit encore du premier principe, que'le droit du

.'vassal étant censé résolu, le seigneur qui saisit féoda-

lement n'est point tenu de toutes les charges imposées
sur le fief saisi par le vassal ou ses auteurs; car le droit
du vassal et de ses auteurs, qui lés ont imposées,
venant à se résoudre, il s'ensuit que ces charges doi-
vent aussi se résoudre, selon la règle sofuiojiire. dantis,

.,solviturjus accipierïtis; le seigneur ne tenant point son
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droit du vassal et des auteurs de son vassal, ne peut
être tenu de leurs faits.

Il suit du second principe, que le seigneur qui saisit

féodalemen,t ne peut abuser, et qu'il doit jouir en bon

père de famille du fief sàisi^ pour le remettre au vassal

en: aussi bon état qu'il étoit lors de là saisie, lorsque le

vassal aura porté la foi.

Enfin il suit du troisième principe ; que lé seigneur

qui saisit féodalement ne peut déloger son yassal, et

qu'il est obligé d'entretenir les baux qu'il a faits:

Pour développer davantage tout ceci, nous verrons :

i° à quelles choses s'étend la saisie féodale;.2° quels
sont les fruits que lé seigneur peut percevoir, et quand
lui sont-ils censés acquis; 3° quels sont lés droits atta-

chés au fief, que le seigneur peut exercer ; 4° de quelles

charges est tenu le seigneur, et* quelles sont ses obli-

gations.- .

\'- À quelles choses s'étend la saisie féodale?

.La saisie féodale s'étend à tout ce qui fah^partie du

fief comme fief.

_ Les fruits,, aussitôt qu'ils sont coupés, devenant

meubles, et ne faisant plus partie du fonds ni par

conséquent du fief, il s'ensuit que la saisie féodale

ne s'étend point aux fruits., qui, lorsqu'elle a été faite,

étoient déjà coupés, quand même ils auroient été en-

core sur le champ ; le vassal peut donc, nonobstant la

saisie, les enlever.

Dans les coutumes où les fruits, quoique encore pen-
dants , sont censés meubles lorsqu'ils sont parvenus

à

un certain temps de maturité, il suffit qu'ils fussent
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, parvenus déjaà ce tempslôrsque lasaisie féodale a été

j faite, pour qu'ils ne soient point compris.en la saisie

/'.et,que le ya§sal puisse, nonobstant la saisie, les per-"
4,cevoir. J: .''.,'. ..- _. .; •.

Y II suit aussi dû,même principe, que la saisie féo-

{ -dâlene s'étend point aux meubles qui sont dans le fief

YitSaisipour, servir à son exploitation, tels que sont les

f^bestiauxy.les meubles aratoires, les cuves, etc.; car

Y ceschoses ne font point partie du fonds, ni par;con-

llséquentdu -fief j instrumentumfundi non estparsJundi.
Y•''Si donc le,seigneur se sert de. ces.choses,le vassal

;Y§erahien^fojudé. à lui en demander les loyers. On op-
f posera peut-être que suivant les textes de droit en la

Ifloi 9,§. 6 et 7; et 1. i5, §. §,ff. de usuf., l'usufruitier

|. d'un,héritage(a drjpit.de geservir des choses qui servent

fà sonexploitation j à plus, forte raison le seigneur sai-

|. sissant,dontle droit est encore plus fort que celui d'un

Y simple usufruitier, La réponse est, que si dans Tes-*

Y prit deslois opposées , l'usufruitier a droit de jouir des

f {meubles.qmi servent a l'exploitation de l'héritage, c'est
5. qu'qnprésunieque le testateur, qui,a. légué r.usufrujtde
'j son héritage, et.à qui ces meubles appartiennent, a

Y voulu aussi que le légataire eûtl'usage de ses meubles,
Y,sans lesquels, il ne. pourroit jouir de l'héritage; mais

Y cette présomption n'a aucune application dans notre
i espèce:1e seigneur jouit malgré son vassal de l'héritage
Yisaisiféodalement ; son vassal ne lui ayant point accordé

lajouissance de son héritage, ne lui a pas pareillement
! accordé la jouissance des meubles qui y sont.

r '. Par la même raison le vassal dont le fief est saisi
'•

Hodalement, peut enlever les bestiaux et autres, meu-
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blés s^ïvarits à l'e^plbitâtibri; c'est au séîgrieur, s'il

veut explou'ér(*parluï-^mêinéy à's'én'pôuiwoir.

'Cependant s'il lès erilév'oit mtetnpeëiwé,etqu'il pa-
rût qu'il nele fît que dans le dessein de nuire, je pense

que le sèïgrieur seroii l)iérir fonde à Vbp^osèr^à'l'enlè-
vement," aux offres d'en îpây'er le loyer; héqùè ènik

inaiitiis indulgendùm est; comme par éxëirrplé, si le

vassal vbiiîoit enlevé/ les cuvés à là veille d'une ven-

dârigêl;
' '"'" " "

"Y, ": ";

jlà saisie féodale rie s'étend pas mêiné à' tout 'ce1
qui

est immeuble et fait 'partie de l'héritage saisi féodale-

meiït, s'il n'en fait partie cdhirilè ïiëfiiri-eâdem 'qùà-

liiàié'fèiïdali.' ''"']]
'

f 'Y'
1
.'.'.- Y"''""" *;':'

Par'exemple ,'si le vassal a uni àuhë métairie 1
qu'il

térioit'àe; moi en fief, quelque morceau'dé?terre rele-

vant d'un autre seigneur, 6ii étant en itah'c^-àléù, Ou

relevant de •moi à cens ; qu'il ait ihêmë
'
renferme' ce

Ymbrceàu dé terre s'Ôus'un'e hiêmë clôturé, en telle sorte

qu'on rie ppissë doùtei'^qu'iT le possède comme ne fai-

sant qu'un seul tout avec'lé reste dé .sa rnëtàifië qu'il
tient de nïôi'en nef \'ce' morceau de terVè'pârlà'desti-
nation du père dé famille, est bien uni à la métairie,

et en fait partie Y niais il n'y est pas uni en tant que
fief :: Uifundo duntaocât et seàrsim &fèudàli condition

feudi; il n'est pas' Uni in èâdem tjûàlïtalë féudali; c'est

pourquoi la saisie féodale que je feraide cette• métairie

ne s'étendra point à ce morceau de terré, et né me don-

nera point droit d'en ioûir.

Doîton suivre'larnërhè décision dans'le cas auquel
le fief auroit été donné à cette condition, que toutes

les terrés, qui, par nouvelles acquisitions, y seroieii'
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.'ointes^et qui ne relévéroient.d'aucu.n autre seigneur,
âeléveroiérit en fief du même seigneur que l'héritage
I donnéen fief ?Même en ce cas le moixeau.de terre que
lévàssaia Uni*à :sàtnëlairie, quoiqu'il ne1Tëléve d'au-

; çûri seigneur^ né fàitpoint énëorO'partie du<fief jjus-

Iqua cequ'il ait été compris dans un aveu avecleireste

,;M M ïriëtâïrie ; c'est pb'urquoïlà saisie féôdalë>de la

Ymétaifiene s'étendra point à ce morceau de'terre,-car
lil'rié'faif pbirit encore partie' du fief ,"=il> n'y est point
encore uni ; lé- seigneur a droit s'eUleHiërit^ en consé-

quence delà cMUse apposéedans l'acte d'inféodatibn ,'

;,d!ëblîgër'ié vassal1à Punir' à^soH 'fief,' >età lui!en'por-

^tèlâfoi;':ët'ilpeut•en coriséqu'eû'ceRefuser de^le rece-

Yvoïrenfoi de la métairie, à'mbiris qu'il hëluiporte en

Sriiême terilps'là foidercë rhofceàU^detërreiqu'il y a

YuniYDumoulm, art; iVgl. 5.

Y IFén ëst-autïèmfènt de r-anion'ttàttirélteq&e1de<l'u-
ï'riîon'-dë siiiiplë''diéstiriation !. cëllé-ci ^tiôtëiïiï&Titivésve-
'rioriè de lé voirYne fdorinei!p6irit< à la chose'unie les

K,qùàlité's'(delàichôsë pTincipàlëà laquelle elle !est Unie ;
- aucontraire, ce qui est uni à une chose par une union

; naturelle, ne faisant qu'un seul tout réel avec cette

J chose,en a toutes les qualités; ainsi le bâtiment con-

Y'M'fuit sur ;uri!tei*fàin tëntf'èri fiéf^'rélévéïen fief, de

'rflêïnë'qaie lé terrain''dtint il fait partie :! ôri?!dôit dire

larriêmë chose dé ce qui est avenu par'alluvibn à un

Héritage tenu en fief. • .
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Quels: sont les fruits que le seigneur a droit de percevoir,4

quand lui sont-ils acquis?

Le seigneur a droit de percevoir tous les fruits quise

percevront pendant tout le temps que durera la saisie,

féodale.

Gette règle comprend, tant les fruits naturels, que
les fruits civils. '

vGn appelle fruits naturels ceux que la terre produit;
et ils se subdivisent en fruits purement naturels, qui
viennent sans culture, comme les foins, les bois, les

pommes; et en fruits industriels que la terre produit
avec culture, tels que sont les blés et autres grainset

légumes, et les fruits'de vignes.
On appelle fruits civils les ferrhes etloyers deshé-:

ritages et maisons, les arrérages de cens et rentes,fe
droits qasuels, tels que sont les profits de fiefs, etc.; ces

frmts sont appelés civils, à la différence des naturels,

parceque ce ne sont point choses
"
corporelles quela

terre produit, mais choses incorporelles, quoe infltt,
consistant.

Des fruits naturels. .

Les fru its naturels du fief saisi, soit qu'ils soient pure-
riaerit naturels, soit qu'ils soient industriels, sont acquis

irrévocablement au seigneur qui a saisi, et en pu"

perte pour le vassal, dès l'instant qu ils sont séparés
«

la terre où ils étoient pendants. Avant qu'ils en soient

séparés, ces fruits font partie de l'héritage, ils n'ont pas

un être séparé de cet héritage ; par conséquent lorsque

le droit qu'a le seigneur en l'Héritage qu'il a saisi f»
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dalément, qui n'est qu'un droit momentané, vient à

"cesserpar les offres de foi du vassal, il ne peut rester

aucundroit au seigneur, par rapport à ces fruits qui ne

Sontpoint distingués de l'héritage; il doit.remettre à

sonvassal l'héritage tel qu'il se trouve, et par consé-

quentavec les fruits pendants qui en'font partie.
Maislorsque ces fruits ont été séparés du sol pendant

asaisieféodale, ces fruits, par leur séparation du sol,
devenantdes êtres distincts et séparés de l'héritage où

lsétaient pefldants, le seigneur à qui ils sont acquis,
un droit de propriété de ces fruits distinct et séparé

Eu droit qu'il a dans l'héritage; et'par conséquent,

ubiquële; droit qu'il a en l'héritage saisi cesse par la

',ainlevée de la saisie féodale, le droit qu'il a dans ces

,'ruits",qui sont quelque chose de séparé, né doit pas
our'cela cesser; le seigneur n'est tenu de remettre

autrechose,à son vassal que l'héritage dont il lUi de-r-

andel'investiture; il le lui remet tel qu'il se troUve,
t il n'est pas obligé de lui. rendre les fruits qU-'il a

erçus, lesquels n'en font plus partie.
•

Il a descoutumes qui réputerit les fruits meubles, et
arconséquent comme quelque chose de distingué de

héritage, rnême avant qu'ils soient séparés du sol,
.ussitôtqu'ils sont parvenus à un

"
certain temps de

oramencemént de maturité, réglé par ces coutumes;
ansces coutumes les fruits sont acquis irrëvocable-

ent.au seigùéur qui a saisi féodalement,'aussitôt
«ils sont parvenus à ce temps. Même dans.notre,
outume d'Orléans, il y a un cas où certains fruits
«Utcensés meubles, et en conséquence acquis irrévo-

cablement au seigneur, quoiqu'ils ne soient point en-
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core,séparés,.du,spL C'est cehùde l'art. 75, qui porte

que.la.çqupe des^Qis.sujetss<aux droits de. gruerie, est

acquise; au, çeigneur, aussitôt qu'e.lle a é.té,adjugée au

si,ége.des, eaux e,t fprets, et par conséquent pyant qu'en
exécution de çettevadj,udic,a.tioii,cesJjp]is aient été abat-

tus et,separ.es, du.so].

.,Si le seigneur ayoit saisi féodalement, la yeille dela

vendaiige, une yigne tenue eu fief, qu'ill'eûtfaitven-

danger en entier le lendemain?,et .que, Je,yàssal fût

accouru,,à, la, foi inlrq.fyiçluupi auttrid\ium, aussitôt

qu'il apu (être finfoi^mé, dp la. saisie, mais aprèsla ven-

dange,, faite , les fruits doivent-ils appartenir, au sei-

gneur en, pure, perte pour le vassal? Dumpulinjit

qu'en ce cas le seigneur>yid,etur. voluisse,insidiariva$-

5a//p.; et par cette raison il lui refuse le gain des fruits;

il,ajoute, que la perte, des fruits étant une peine delà

contumace, du Vassal, le vassal qui est accouru àla

fpi .aussitôt qu'il a ,été informé de, la saisie, ne peut

passer ppnr contumace,;^ ne dpit pas par conséquent
souffrir la perte des fruits,'. qui est la, peine de la con-

tumace. Cette opinion paroît assez équitable; mais elle

n'est pas sûre, et est contraire à la rigueur des prin-

cipes : car, suivant ces principes que nous avons appris
du nîême. Pu.moulin, le,vassal n'a droit vis-à-vis du

se,igne,ur, de jouir, du fief dont il n'a pas porté la foi,

qu'autant qu'il est en souffrance légale, ou datiye,oa

tant que le seigneur dort pu veut bien lmlaisser çomffl«

précairement cette jouissance ; par conséquent, ence

cas-ci., où le seigneur a cessé de dprmir, en saisissant

féodalement, le vassal a cessé vis-à-vis de son seigneur

d'avoir droit de jouir de son fief; et il ne peut deroan-
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;derlesfruits qui ont été perçUspar lé seignèUr durant

la saisie: cette saisie et la perte desfrUits qui eri est la

suite, est àla'vérité là peine'delà deniéUrè du vassal,

pais Te vassal est"sùffîsàmmerif constitué en deme'Ure*

IrârTelàps du"temps prescrit pour aller à la foi, qu'il à-

laissé passer. Quant à ce qu'on' dit, que le seigneur

yïietur volûisse vnsidiari vassallb} la réponse est qtie
non vidétur dolo fdcére qui jure suo uiitur; que'le sei-

gneurayant eu drtiit de saisir, on ne peut lui repro-
cherd'avoir usé dé son dr'bit'.

s Lorsque lé vassal vient à là roi pendant lé teinps' dé

|a récolté qui se fait par lés coihmissaires du seigneur

qui a saisi féodalement, à qui doivent' appartenir les

fruits? Je pense qu'il né doit appartenir au seigriéur

"jqiièce qui étoit coupé dans lé temps que le vassal est

;véhuà là foi, et que lé surplus qui a été coupé depuis
Yaoifêtre restitué àU vassal; iïy'éri à néanmoins qui

pensentque dèsiqu'on a commencé à mettre là faucille

îdarisun champ, tous les fruits de ce champ sont cen-

sésperçus ëi ameublis. Durnoùlin le décide ainsi dans

f espèceparticulière où le vassal auroit laisséle seigneur
«cultiveret ensemencer la terré, et attendrait à venir à
la foi au temps qu'on commenceroit à mettre là fau-

cille dads le champ. Néanmoins je pense qu'il est plus

Jrégulier de dire, non seulement dàris là thèse générale,
mais même dans l'espèce particulière de Dumoulin,

quele seigneur ne peut prétendre qUe la quantité des

jftuits de ce champ qu'on estimera avoir été abattue

jusqu'au tëhïp's des offres de foi du vassal ; et que le

surplus doit être restitué au vassal, à la chargé pat lui
defaire raison au seigneur des frais de labour et se-
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mence, pour la mêrne part qui lui est conservée dans
les fruits.; .,-.-,.',

*

Lorsque l'heure n'est point exprimée dans l'acte de

port de foi, à qui appartiennent les fruits.coupés du-

rant ce jour? Je pense qu'ils appartiennent en entier

au seigneur; car le s.eigneur ayant été constitué, parla:
saisie féodale faite avant là récolte, possesseur du fief

saisi, et ayant acquis le droit d'en percevoir les fruits

tant que la saisie durerait, c'est-à-dire jusqu'à ce que
le vassal eût fait ses devoirs, lès fruits doiverit lui ap-

partenir jusqu'au temps auquel le yassalpuisse justifier

qu'il ait fait ses devoirs. Or l'heure n'étant point mai-.

quée dans-le port de foi, il est incertain si le.vassala

fait ses devoirs au; commencement où à la fin du jour;
le vassal ne pouvant donc pas j ustifier qu'il ait fait plus
tôt ses devoirs, et par conséquent que la saisie féodale

ait cessé plus tôt qu'à la fin du jour^ il ne peut contester

âU seigneur les fruits coupés durant ce j oùr.

Pourrait-il être reçu à justifier par témoins qu'il a

porté la foi dès le matin? Non;la preuve par témoins

n'est pas reçue de ce qui a pu être constaté par un acte;

ordonnance de 1667. Le vassal doit s'imputer de n'a-

voir pas fait exprimer l'heure dans l'acte de foi.

Que si l'heure étoit exprimée, les fruits coupés pen-
dant ce jour devraient être partagés entre le seigneur
et le vassal, à qui on devroit en restituer ce qu'on esti-

merait en avoir été coupé "depuis l'heure exprimée en

l'acte de foi.

Si. le seigneur àyoit coupé les fruits avant leur ma-

turité, 4ui seroient-ils acquis si le vassal venoit ensuite

à la foi avant ou dans le temps qu'ils auroient dû être
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ôupés?Non seulement ils ne lui seroientpas acquis,,,
ais il sèroit tenu envers, son vassal des dommages et

intérêtsrésultants de ce qu'ils auraient été coupés avant

eur maturités Cette décision résulte du second prin-

cipeétabli ci-dessus, que la saisie féodale ne donne

iu seigneur qu'une propriété momentanée de l'héritage
âisiiëôdalement; et du corollaire de ce principe qui.

estque le seigneur ne peut mésusér et ne peut jouir.
é cet héritage que comme un bon père de famille;
'où il suit qu'il n'a pu, au préjudice de son vassal,

ôuperlès fruits avant leurTmaturité.

/Que si le vassal ne venoit à la foi qu'après le temps
Y ils auroient pu être eoupés, il rie pourrait en pré-,
endrela restitution'ni aucuns dommages et intérêts

|intre le seigneur; parcequ^en ce cas il,n'a souffert
ùciin préjudice de cette coupe prématurée, puisque,

nMtantvenu à la foi que depuis qu'ils auraient puiêtre.

coupésdans leur maturité, ils rie lui auroientpasvap-

jfartenir,-quand même ils auraient été coupés dans le

Imps de.leur maturité ; il est à la vérité défendu,au

figneur de mésuser de l'héritage saisi, mais le vassal
épeut s'en,plaindre qUe lorsque c'esfrau .préj udîce du :
ass.alque le seigneur :en a'mésusé; mais dans cette

espèce,le seigneur en mésusant n'ayant fait préjudice
qM;soi-;même, le vassal ne peut être reçevable à s'en

feindre... ;/..•' ."'"'
'

•?Lorsque, pendant le cours de la saisie féodale, le

f&gneur fait la pêche d'un étang, ou la coupe d'un
oisqui contient le fruit d'un grand nombre d'années,

gagne-i-ilen entier cette coupe ou cette pêche, ou seu-

lement à proportion du temps que dure cette saisie ?
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Notre coutume [d'Orléans,-, airt.:.74, décide,que le sei-

gneAir gagne; tout,: ce;qu'elle exprime,,par le terme de

ravoirer> c?est-àrdire rafler^ prendre, tout- Il peut y avoir

quelque diffiç ultédans, les coutumes .qui ne s'en expli-

quent pas ; Dumoulins vouloit qu'en,ce cas lfeseigneur,

nepût prendre dans la coupe de bpis,oU; dans la pêche

que lerevenu d'un an, si la saisie n'avpitpas duré plus
d'un an jiineparoîtpas^qu&son sentiment ait étésuivj;

Duplessis décide que le seigneur a.tpùtj la raison,en

es(que de même qu?un nsufruitier?gagne, to us lesfruits

qui se perçoivent durant le cours.dpspn, usufruit, quel-

que peu de temps que duce son usufruit, de mêmele

seigneur qui a saisi fëpdajeiment doit les. gagner,; son

droit étant encore-plus gi?and que-celui d'un usufrui-

tier:, puisqu'ilest comme propjjiétaire.pendant le temps

que dura la saisie. Ce cas.est bien différent de celuioù

il jouit- diu fief pour son rachat; le rachat étant limite

au revenu d'une année, il ne peut prendre dans les

fruits qui se perçoivent pendant l'année du rachat ai^

delà du revenu d'une année; mais.le droit de percevoir
les fruits pendant le cours de la saisie féodale estun

droit illimité, et qui par conséquent doit comprendre
en entier tous les fruits qui se perçoivent pendant

la

saisie.

Observez que le seigneur ne peut couper les bpisqilS

dans le temps ordinaire de leur coupe, ni pêcheries

étangs que dans le temps et saispn ordinaire delew

.pêche.
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Des fruits civils. !-
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•
;;'.;;Le;s.£roitS;CJyifeiq«i,rna'i^nt^!en<laat-le eaurs. $e la

\ ^aisieféodal«^pàrtténne.Màussi;au;seigneurj îGQiftine

| -nous.IWoris dit.. ' •:'-- --,-\u\ ,f;v/;;;î. .'.•;:,,,,Y ;.Y .,,- •

|Y Entre;ces;f»aks,iLy>en'aiqui;sorit par leur nature

l successifs,et qui naissenti.par'partie.iouS:lesjpur^i!tels
|:snnt lesjarrérages dé reri,tes.ffoB!cieres ou ;:COBstj-tijrées,

i.--tenuesen fiefiCes rerites étant parleUr nature deslêtres
f successifs!,lé»; arrérages en.naissent;tous,les;jours, le
>;débiteur.>de,>:la-.!yëntedeyient chaque jour débiteur de

I-là. trois,cent isoixante-*cinquiè*né^ partie, de. la somme

'YquJest'due pàf;!éha'orin«an^vil;'!ést''rvrai,'iau'Qfi>înp',-p-eut

l^eMgerun'àlMehéaiiëedàteiTOe'w
i imentj;màisicë; qu i en cowtiavaiïit le ternie nlen ;e^t pas

Jimbinsdû, quoique ile>térnie. nie soit, pas encore arrivé;

irdiesoeessiïqumivisàôndUin'veûGtîil.: ;, ,,-.'.-.,>; :,Y_''.
YÎ; Bi là il suit que cës;ar,récagesrappartieunettt;au sei-
- igneurà prpporîipn;dui ternpsVqu'àduréîla: saisieji par

Yexemplejysimu seigneur, sa^îlari -.premier d'octobre,
Yet que la saisie ait.duw:joisqurasù;moisvd<? dé<?ernbre

Ysu.iyai^yl'aiiri^id'atrér^es.éehué àla^pussaint^du-
...raiula!Sâisie,nYr,ppartierid]eajpa:S;ep

Yiin'ëOjamfa'qa^niidriu^^
jâtè»ea[deoQet$ejre.ri

quisauwva«&ali4ès le d errtier>jpur :de.sep ténèbre,, a,va,nt

Y4Q'il:aiteom^eUGé.laiSai^e>Jqijôiqi^le;term
. WeiH/nîeg1Eut;paSijencçire/yenu!;) le.,seigûe;U,r,aura.par

wiUerrientiUffi'âtatre dou&iènie.vdaps'lje. terme suivant., <à

é.QheoiE.pour.le; temp&.qua duré la,saisie, depuis la

Toussaint, que ce nouveau iter-rne a commencé de

TraitédesFiefs. Q
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courir, jusqu'au premier décembre que la saisie a
c . *

r.,:;,\;-. -iM.'i'i,,: a
n

nni.
'' :É en^est de?mêoiè<dès loyersde>rriàisonSî:>:cèsloyers
' étant'd us-'pour l'habitatiori,; 1et l'habitatiob !étant suc-

cessive , les loyers doivent aussi être uirie dette succès-

sivëquiéchèt dejourià^our^denlêmequfelesaTBérages
^de'réntes|dôrit nous venons d© parler'. ':;;.- VJ ,.:-'i;/

, '''-•II 1ii'èn.est pasde'm'éine'des: fermes;de campagne:
*ces.fermés! étant dues pour les-fruits que aperçoit le fer-
!miérfellésne'cornmeucent à être dues que, lorsque ces

fruits 'sëWperçoiyént i et à mesure qu'ils ;se>perçoivent.

C'ést'pônrqiUoi cesj fermes .ne sont point dues au sei-
1
griëùr %-proportion

1dU ' temps' qu'a duré la saisie ; etsi

pendant- le temps quelle' ai duré il rie- s'est fait aucune

récolte; lé seigneur iie; pourra rien prétendre dans la

ferme;' siàU contraii'e la récolte de tousifefruits s'est

faite pendant le terhps'qu'adUré la saisie;l'année en-

tière'dité'pour raison; de cette récolte appartiendra au

seigneur;' sVra; récolte s'est faite en. partie^ le seigneur
âuf à^tirné1

partie de la ferme j proportionrié'e à la partie
dès^frUits récoltés^ duràutla saisie. ^ :i >

1
Quand-naissent les: arrérages de cens? ;J-epense,que

lorsque c?ëst!nia. menu cens les arrérages ne sont cen-

sés1
nés'qù'att jour qU'ilsidûïVent'être pâyés-et-qu'ils ne

naissent !tiôïtft! par iparïiê^ sUceessivement>et de jour à

'jour; (cbritmë'lës arréragés
1de rentes foncières : la rai-

sOnléri' est qùé dans léYménu- Cens eë n'est pas tant la

soriim^<;q^faiit;l'obje't:d'ë l'obligation qrieUe devoir de

recoriribîtréf:làisëign'ëuriëpar'le paiement de cette

somme;,
1aû± jour ét; lieu prescrits: or!-ce:déyoir étant

'quelque chose d'iudivisible; ladette de^ce devoir n'en
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Ï peut pas naître successiverherit et par partie, et elle

I ne peut être censée.née: que le jour auquel ce devoir
'

doit être rendu; les arrérages de cens dus au fief ser-

i vant seront doncacquis pour toute l'année au seigneur,

Y si le jour auquel les cens doivent être payés arrive du-

ï: raht le cours de la saisie, quelque peu de temps qu'ait
'

duré la saisie;, et s'il n'arrive pas pendant ce temps, le

Y seigneur ne pourra prétendre aucune partie de ces ar-

SiéiageS;de cens pour le temps qu'aura duré la saisie.

e ,A l'égard du gros cens, comme il ne consiste pas

Y seulement- dans la reconnoissance de la seigneurie,
fi mais dans un revenu annuel, ainsi que les arrérages

;: derentes foncières, l'on doit dire que les arrérages en
i échéentde rriême par partie et de jourà jour, etqu'ainsi

J le seigneur le doit avoir par proportion du temps qu'a
j duréla; saisie. /. - ' '

i :. Notre coutume répute gros cens celui qui excède

Ydixsols. ;-. - - ' '
.

Les profits qui arrivent durant Je cours de-la saisie

féodale par les mutations des arrière-fiefs ou des héri-

tages mouvants en censive du fief saisi féodalement

i sontaussi des fruits civils du fief que gagne le seigneur

Yqui a saisi féodalement. Ges profits sont censés nés et

f acquisau seigneur dès l'instant de la mutatiou qui y
: donne ouverture^

; jLorsqué'"dùrant:Je cours dé la saisie féodale il y a
euouverture à un profit de rachat par la mutation qui

; estarrivée d'un arrière-fief, comme.ce profit consiste

v entrois choses dont le seigneur a l'option ; si le vassal,

.seigneur immédiat de cet àrrière-fief, vient à avoir

^mainlevée delà saisie féodale de sori fief avant que le
'' • 9-
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seigneur, qui l'avoit saisi fèodalemerit, ait fait l'option,
ce seigneur pourra-t-il prétendre ce rachat, et faire l'op-
tion après que, la saisie féodale aura cessé? Sans doute

il le pourra ; car le profit de rachat lui a été acquis dès

l'instant de la mutation qui y a donné ouverture, la-

quelle est arrivée pendant lé cours de la saisie féodale:

en vain dira-t-on que n'ayant point encore fait l'op-
tion, lorsque la saisie féodale a cessé, aucune des trois

choses rie lui étoit due ; la réponse est qu'aucune des

trois choses ne lui étoit due determinatè', mais dès l'in-

stant de la mutation, les trois choses lui ont été dues

saltem alternative; cestrois choseslui étant dues, rien

n'empêche qu'il ne puisse faire son option, même après

que la saisie féodale a cessé. Enrvain bbjecteroit-on

que la coutume donnant; cette option ari seigneur, il

ne peut plus jouir de cette option n'étant plus sei-

gneur, la réponse est que cette 1
option est accordée au

seigneur qui l'ëtoit lorsque ce profit a été acquis, quoi-
1

qu'ilâit.cessé de l'être; .', ; : ,.-
'

Par la mêriié raisonrori doit dire que même après
la saisie féodale ilpeut,' en choisissant pour le profit
de rachatquilui a été acquis durant la saisie le revenu

de l'anrlée de l'arrièrèrfief en riature,:jéuïr par sesmains

de cet awière^fief, quoiqu'il ait cessé de tenir en sa

main le fief d'où relève cet arrière-fiefïi! •<

Npus rèïUéttons; au :chapitre du, retraitsfëodal à voir

si le seigneur (|ui a saisi son plein fief,;peut exercer,

ppUr;SO.nrçompte, le retrait féodal des arrière-fiefs ven-

dus duràritlecou ré:de la saisie Y: Y ,

, Les .confiscations!; les déshérences sont dès fruits de

la justice annexée au fief saisi féodalement; qui par



i PARTIE I, CHAPITRE II. i33

; eonséquent appartiennent ariYseigrieur qui a saisi si

telles arrivent pendant le cours de la saisie.

: Delà naît::cette question: Un homme pendant le
*

cours de la saisie féodale est mort et à laissé des biens

| dansle territoire delà justice du fief saisi féodalement,

| lé vassala porté la foi et obtenu inainlêvée de la saisie,

| avantque le seigneur se soit fait adjuger -lesdits biens,
i avantmême qu'il ait fait aucunes poursuites pour cela,
il àqui appartiendront ces biens? Je pense qu'ils doivent

| appartenir au seigneur suzerain, et ;qu'il' peut se les-

I faire adjuger quoique la saisie féodale ne subsisté plus :

fil estyrâi, que la déshérence n'est pas unie vraie suc-

f cessipâ^et que le seigneur n'est point'saisi.des. biens'

Ydel'homnie qui rneurt sans héritier dès l'instant de sa

Ymort;, la régie./è mort saisit te vifn'ayant lieu qu'à l'é-

f-gard des héritiers, et non point à son e'gard ; il est vrai

! que;cesbiens sont vacants jusqu'à ce qu'il se les fasse

Y adjuger; mais si le seigneur, dès l'instant de la oiort,

"•'njp.cq.uiert'^pa's'Un droit dans les bieïis sujets à là de'shé-

iKnvîjùs. in ri?, il acquiert dès cet instant un droit qui

.:5è,nptamejiti5 ad rem, qui est le droit de s'en emparer
Ypiéférablement à tout autre, comme de biens vacants,

Yet de se lés faire adjuger; ce droit est acquis au sei-

I gnedr dès iFiristànt ,de là; mort de-la personne qui y
t d°OfflsUëu| il devient, dès.cet instant, un droit foffiié,
sun droit qui est ,p bonis du seigneur, et qui est un fruit

|: de sa justice. Y ayant donc eu ouverture à ce droit

ç pendant le cours de la. saisie féodale, ce droh a été

acquis au seigneur qui tenoit en sa main le fief saisi
•"

féodalement; et il peut en conséquence de ce droit qui
lm a été-acquis durant le cours de la saisie, s'emparer,
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même,après que la saisie a cessé, des jbiensvsujetsà
cette déshérence,, deImênie que si, pendant le cours
de la saisie, le droit dé rachat d'unarrière^fief lui eût
été acquis/il nëlaisseroitpas même, après que la saisie
aUroit cessé, de jouir de cet arrière-fiéf en (vertu du droit
de rachat qui lui aùfoitëté acquis durarit làsaisie.

Des droits, attachés, au ,fîef gue lé seigneur qui a. saisi peut
. ;. -:t -.'\ exercer. ..-.;-..,;'":...

Le seigneur, par la saisie féodale, devenant comme

propriétaire du fief par lui saisi, pendant le, temps que
duré la saisie; il s'ensuit que non seulement il a droit

de'percevoir tous les fruits.qui naissent pendant ce

ténàps ;* rriâis qu'il a aussi l'exercice de tous lés droits

attachés à la propriété du fief saisi; habét, exercitium

omnium âctuum dominioaliutn'-feudi.
Il peut donc, i° recevoir en foi les vassaux qui re-

lèvent du fief saisi,'•lesquels, pendant le cours de la

saisie; sont réputés ses vassaux immédiats, ses;vas-
saux de plein fiéf,' d'arrière^vâssâux: qu'ils étoient. "'

i° Il'peut les. contraindre par la saisie féodale de

leurs fiefs à veriir à là foi, après les avoir sommés,
ainsi que nous l'avons: vu au chapitre précédent.

3°j IJ: peut,Y lorsque quelque fiéf-relevant du fief

saisi vient à être vendu durant le côUrs-dè la saisie;

exercer le retrait féodal dans les couturiiësy où: le droit

dé Retrait féodal est regardé" non comriié une conven-

tion, 1 rriàis comme un droit qui ne peut- être exercé

que par le seigneurY "";„'•; :

4° Le seigneur peut contraindre les geûs de main

morte; qui ont des* hè'ritages dans les mouvances du
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fief saisi, àieriE^iderileursUnftijjSj, ,spit qu'ils.; les] aient

acqâisavantKPU!pendàntla'Saisie:féodale. v , n. in>;,
;

i Ilrne,peutle&a:ecevoir:à vicaireret à payer l%idëïn-

: nité sans3le"Consentement du vassal; car; receypii-fune

•mainmorte à, vicaire, c'est aliéner en quelque sfaepn^

etidiniinuenle ïdr bi t de.moùiysancë sur l'héritagé;acquis

parla'inàiriihiarte;* ce: que de ^seigneur qui ;a iSaisij fé,p-i

dalementne. peut faire ;<eau--n'ayant! qu'une.propriété
mùrrientanééiiduifief saisiyihën;(doit conserver,toutes

lesappartenances et dépendances; et par conséquent
il neipeunien-aliéner lesî mouvances. ; = .;;;••:;.il

.Lorsque: les igens de! riiàinrixôrte ont obtenu, des

lettres d'a-mobtissèïnent qui lleu'r. donnent. droitide^re-

tenihl'héritage!papeux acquis,;enipayant l'indemnité
- au.seigne'uK;.lè,)Séignéur iquii tient en sa main lei.&fif
d'où cet.héritage--relève a; droifc de. s'en faire payer
îàndefnnitë pari les,-geris ;de:mainmorte, etde jàuir de

cetteindemnité pendant le temps que durerala saisie ;
mais comme jeette indemnité f^it partie duj fo.êdgide
là ino.uvaiifle.j il;ne ipeut pas la retenir;après la main-

4èvéeide là saisie féodale ,-retsil doit la restitueri-ài son

vassalii'i uYsHFi^^v'K,iWsli;f;i M-OO .-: >'.- ':.<.'? 'mohiu'.::::,

'i Je penseini^mb que' le ivàssaD pourrait,: durant ,1a

saisieyobliger leiseigneur .à-fàireiemploide là somme

due:pour-eettèdndemnite; étipourisureté, l'arrêter/eiir

tiélesrniains. des (gens de mainmorte; ,car il pourroit
arriver ;que:dèsiseagpeurs:dissipàssemt:eette'SOiriiine^.et

ftissëntunsalvàbl(eSCipourlla;reqdréi!j if ,/•S;-!•„.•.>' :;

"o5°Lorsqu'il)yia desidroits:dfes justice,'seigneurie de

paroisse,•̂ patronage
-

dépendaaksldui ifief :sàisi fébdàle-

ment, le seigneur.} qui le:tientlèjMisamain, doit, peB-
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darit '•le ''çoùiS :de- la tsaisie-iféodale, -jouir de, tous les

honneurs, préérriiifitéittoe$/;t-et'droits qua"yspnt; attachés.,

i'Ehiéotasëqueritfe 1, iba lê/droitde nonamaériaux offices

de*itajusticeiqui sè4Kouveht vacants pendantle couis

dedaj,saisiç;isj"p : --'iyipiL. .YY. ,..lùv^x-i a '>;>.<.;','.;..

:'iÇeut-i;^ dèstituePi les: rxtffioiers!? Nan ;>Icar: n'ayant

qU^ùne 'propriété morjie»tHiïe>idu*fief'isaisè.qu'il tient

èriisainram ; il ne ;peut3eni jouir que; coiiime iun.bon

pèr>ê"de:famille : ôr, 'Umbaupére cfcéifariailtene' destin

tuerait pas ses officiers gahs<rajîsbir.n.?Doit^xi-, :. -

II-.peut présenteraux/bénéficès:dépendants du pà-*

trônage attaché auifief;saisi lorsqu'ils,-viennent à va-

quepldurant le -cours de-lasaisie ,tféo:d&le<;>;irie peut
d'autani iplus., qtt'il mi passéeen j urispr ud;®ïïcè que les

droits ,die(;présentatiî0W' et: eollatiouiétoieuti <mifmctw;
ils ne peuvent; doric' luit être coritestejs:,.: puisque tous

les fruits'; nés dui'amE lesscouts de làçSàisifij féodale, lui

appartiennent, J ÎP ;«'>! Y ,,:.;.:...:-.-,q :,,nuur>'<
' Sii depuis: que le bénéfice a vaqu*^ et avant que le

seigneur ait présenté,ileçvassabobtiëriit .mainlevée de

la'Saisie:;fé'pdâfey.ïé:sé^
sentation? Ori dira pour l'affirmative, que le bénéfice

ayant vaqué daraaq la: saisie ^ lei drokick; présentation,
dè& cetiristàntydiii:» fjitâcqilis f^tntpxd dejjaiême qu'il

peut ;iaprès laimain'lpyiee.Tde, iaisàisid^sbiarbe payer des

profits: échus duxftut;'Ja*saisie^ atyj$uir> <p»r:exemple,
des arrières fiefs ; :po,u»jlearhohat) qnfeaeété aqquis du-

rant la saisie, il dûiiuYpareiilBmen^ldriêJiae;aprèsw

i«ainlevéede.Uï'sàiisi^,nèKe^eieille:droi.Ç'dëpréseritàti

qui lui'àiétéïabqtiKliNe'airmroinsil fautdécider le coii-

trairie(;:1»i-aisanjdeid-ifféreoeiû est q:u|epour exiger despro-
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ftaiilasenle'rq^â'lUédecréàiwàéride ces profits suffit Y

qualité.quele seigneur conservefmêmeaprès la mainle-

|eée:de la saisies mais l'acte de présentation étant ac'lus

jhminicfilis^'actusipatroni tanqûam patronii, il:faut

y our'pouvpir faire cet acte de -présentation être' injuslâ

:^èM^ossessionèftir\s paU&natûs,'il faut avoir laq'uà-

jlité de patidriyiquâlité.quelë seigneur sné peut'plus
-conserveraprès lamainlevée de la saisie féodale.

:, Le |assal pbùirà;t-il en ce càs'présenter? La raison

débouter: est que le droit de présentation ayant été

acquisau seigneur,: il semble! qu'on ne puisse -pas dire

;|it'il'ait.étéiacq.uis' au vassâl,«ce droit ne pouvant être'

Isquis ;à deu*; néanmoins il faut -dire que le vassal

|eût, ieh-caC'Cas^présenter : le vâ$sal;j: (nonobstant la

saisieféodale,f demeure propriétaire deisohdSef vis-à-

fts detout; autre que de son seigneur; etpair eorisé^-

?quentil n'y a que sou seignëur'qui<puisselui eontéàter

t èidroit dé:préseritation attachéJi cette qualité de pro-

|fiétaire;le:seigneur ayant ees"séde pouvoir le lui.con-

tester,faute de l'avoir lui-même exercé-dnrantle cours

|e la sàisieafé^ale/rieri> neipjea4;e:mpêcher,- le; vassa l

|e>pY>uyoir,piiësenter. : 'iildiz:;;.-:: h;o«• *..>;!<-.'-un

f : Si le>hénéfke: aivaqué: avaot>ila: saisie féodale) y de

pssalvpeut'rils'pi-ésçnter mêmé;péndant Ja 'saisie,féow
met Qui;* car.ce droit deprései^ation,vétarittrié<avant

àisaiSiefébdale, foe-peut appartenir au,:seigneu:r;àq:iii

aappartjeprietet point.les fruits nés avantla>saisie.; le

feigneur ne peutdonc pas contester ce droit à son vas-
l: s'il ne le-;peut, aucun aùtrene le peut; puisque

f^a-vis de tout autre que de lui; le vassal demeure!,
to.emependant la saisie féodale ^propriétaire et pos-
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sessenr de: son fief saisi féodâleméritvètparconséquent
il peutéxercer lesdroits, attachés à ces;qualités.

S'il y; ay.oit procès entré le seigneur et lés vassal sur

la yalidité de la saisie féodale, efrqu'ils eussent l'un et

l'autrei présenté à; utt;, bénéfice qui aurait vaqué du-

rant cette saisie ^,l'événement du procès.décideroit la-.

quelledes deux présentations serait valable.*

'Des charges'de la saisie féodale. Y;

Le, seigneur qui a .saisi, féodaleriient, lorsqu'il perL

çpit les, fruits, doit)restituer,: au vassal les-frais deh;

bp;ur et,semences-fàits,>pàr le vassal:^yantjla;.saisiej

pour/raispnndes'dits fruits^la, raison ça i est que ces

frais,sontiune icharge des fruits :fructys:,7honintelliqw\

tur^niÈi'jdeduetisJmpensis^ le seigneur^àyànt les fruits

doit:en porter les fruits.. an,, n :*••;.:n;;-;:,.

îCelaa lieu^quandiiriêrhe le vassal lauroit labouré

luiiineme iavec ses chevaux, et n'en auroitirienidel

bourse. ; lé seigneur doit lui faire raison du. prix:dé ses

labours'.:, \.. ;.,?. .:<ïvn5:o:fii-:!;: \'rr/-vi ;'';.;." • ''•'

> ,Le/ seigneur n'étant^teriurdesses, inij^eéiâesqu'autaiit

quelles sont charges des fruits, il: s'ensuit ;qaie, s'il ré-

ribnçoifcaudroit de percevoir lesifruits; iiai'Ènîseroit point

tenu,;et;iMe peut ifaire^àvifùriinfàvorénv»intràduâi

renûntiare'unusquiscfiuepotest; mais quand-. iirie foiste

/ seigneur les a perçus;ils'es;t ,pardà;châi;gé: des labours

et serriencés; et il rie serait pas .recevableqq>our seo

décharger; à offrir ;de;:eompter desdits: fruits;; il nese*

roit :pas même décharge quoique lesdits fruits, âpre*

leur perception, vinssent à périr par une: force roi"

jeure'; car lui ayant été acquis, ils sont.à ses risques.
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y, Lorsqu'il y a différentes espèces de fruits à recueil-

lir sur le; fief saisi, pourroit-il abandonner la percep-
tion de ceux pour, lesquels il aurait été fait de'grosses

ïampenses,etpercevoir les autfes? Je ne le pense pas;
|il doit ou renoncer à tous les fruits de l'année ou les

.prendretous, en se chargeant de toutes les impenses.
I Que doit-on décider,;vice versa, lorsque le seigneur,

j pendant le cours de la saisie féodale, a fait les frais

^ttelabours et semences, et que le vassal,a eu inainlevée

|dela:saisie;avant la récolte?,En ce cas, le; vassal qui

Jperçoitles fruits doit rendre au seigneur les'frais de

labour et semences qu'il a faits.

fi Leivassal peut-il s'en décharger en abandonnant au

|eigneur les fruits? Dumoulin décide que non; parce-

guela saisie féodale, étant un droit établi en faveur

/du seigneur, :ne doit pas lui être préjudiciable, non

ylebetprehensio damnosa esse patrono; le seigneur en

faisant ces-frais,, negotium gessit vassalli, pt il a,fait
fies frais: que le vassal aurait été obligé de faire lui-

jmême,si son fief ri'eût pas été;saisi; c'est pourquoi il

,|!contre lui l'action nègotiorum gesiorurw; suivarit les

Mcipes de drpity cette action, pour raison d'impen-

|es nécessaires^tèls quesont les frais de labour,et se-

encesa;lieù,:ef"si resnon benècessent;c'est.pourquoi
4.astérilité de la récolte ne doït.pas empêcher de vassal
•
jen.faire;raison au seigneur, et il ne doitêtreréçu à

i oandonneï les fruits pour les impenses; puisqu'il est

personnellement tenu à en faire:raison.
"i

"
'.'''''

;', .
'

i

'
" ,..-. ,

|b ... .Des charges réelles._,

;- Le seigneur est-il tenu pendant le cours de la saisie
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féodale, des charges réelles dont est tenu l'héritage
saisi féodalement? H.faut distinguer entre les charges
anciennes, naturelles,,et: les charges nouvellement

imposées par le vassal ou par les vassaux, ses prédé-
cesseurs. :.-.' :.-v •> .-*•;!'

":
"'

Des charges ancienn'es et naturelles.

Le seigneur est tenu, pendant le cours de la saisie

féodale, des charges/anciennes et naturelles ; ainsi il

est i° tenu.de la dîme des fruits qu'il recueille à son

profit. Observez néanmoins que la dîme n'est paspro-

prement une charge réelle; une charge d'héritage,
mais seulement Une charge des fruits ; car le décima-

teur n'a aucun droit dans l'héritage ; son droit n'estque

par rapport aux fruits qui s'y récueillent.
.2°Il est tenu des dixièmes, vingtièmes, et autres

semblables taxes pour les années dont il perçoit les

fruits;;car cette taxe est une charge naturelle de l'Hé-

ritage, dont il seroititenu,:quand l'héritage n'auroit

jamais sorti de ses mains.> ; j ; :, : ,

: 3°: Les impositions qui serpient! faites pendant
le

cours*dé la saisie féodale sur l'héritage:'saisi féodale-

ment, pour taille d'église, pour pavé] fortifications, etc.,

doivent, par la même raison^ être ipôrtées par le sei-

gneur;) pour les années dont il perçoit lés fruits.

4? Les .taxés pour le ban et arrière-banqui seroient

imposéespendant lejeburs delà saisie féodale, doivent

aussi être portées parlé seigneurqui perçoit les fruits

, de cet héritage.
Est-il tenu de payer, à la décharge du vassal, les

droits de franc-fief, pour le temps que la saisie féodale



PARTIE I, CHAPITRE' Hi l4l

la duré? Non; car le droit de franc-fief n'est point une

chargepurement réelle ; elle est plus personnelle que
, réelle,étant due pour la permission dé posséder le fief,
1àccordée'aupropriétaire roturier, qui en serait incapa-
ble sans cela; le vassal sujet à cette taxe, étant, non-

lobstantla saisie, possesseur ^de son fief vis-à-vis de tout

-,autreque du seigneur dont il relève, doit pour sa pos-
, sessionlé droit de franc-fief, même pour le temps que
durelà saisie; il serbit absurde que le seigneur noble

;fût sujet à un droit de frànc-fief pour ce fief saisi féo-

^dalement, qu'il tient en sa main, puisqu'il est par sa

'qualité'capable de le posséder; et quand même le sei-

gneurné serait pas noble,~ il ne doit pas être tenu du

Ydroitde fraric-fief pour le fief saisi féodalement: car

le droit de'fraric-fief qu'il paie pour son fief domi-

nant, lui donne le droit d'exercer tous les droitssei-

Jgneuriaux, et par conséquent le droit de saisir féoda-

flement/éitde retenir, en sa main Je fief servant.

;•, Des charges nouvelles imposées par le vassal.

Y Le seigneur, devenant par la saisie féodale posses-

seuretpropriétaire du fief servant, non par aucune

Jransmissïpndu d rpitde son vassal, mais pïopriojure,
|d s'ensuit que le droit du vassal'venant à se recoudre

four lé teiripsque la saisie féodale durera, toutes les

'chargesimposées sur le fief, soit par le vassal, soit par

|«sprécédents vassaux; de qui il tenoitiuiinédiateïnent

|u médiatémeni; ce droit, doiyerit aussi se résoudre

.pourledit temps, suivant la règle sobutojure dantissol-

pturjusaccipientis; de là il suit que le seigneur n'est

pointobligé de reconnaître les droits de servitude que
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les vassaux, auraient imposés sur l'héritage saisi féoda-

lemerit;par exemple,isilèvassalousesauteursavoieht
accordé à un liéritage voisin le droit de passage ou de

pâturage, à moins que le seigneur-ou:ses* auteurs ne

les eussent inféodés. . <•_,-•'

Itàquidem stricto juré; mais on pourroit dire que
si le seigneur ne.recévoit àUeun préjudice de l'usage

•de ;ces: servitudes, ;il devrbitless spuffrïr ; plutôt que

d'exposer son vassal.aux actions en recours delà part
duvoisin à qui elles sont :dués. La raison se tire de

l'un de nos principesiei-dessus établis, que le seigneur
doit'userde Son: droit de saisie féodale avec égardet

rnénagement pour son vassal :, Quoe-rès: civiliterinter

pàtronumetclientem sunUpertractandoe.
Par la même, raison, le ; seigneur n'est point tenu,

pendant le cours de la saisie féodale,,d'acquitter les

, rentes foncières créées. sur>le fief par le vassal ou les

auteurs du vassal, à/moins que le, seigneur ne leseût

inféodées.

Des obligations du seigneur qui a saisi féodalement.,

: Leseigneurdoitjouir enbon père de famille del'hé-

ritage.parluisaisiféodalement, c'est-à-dire ildoitjouir

semndùmçonsuetudinem'regionis; conditionem et<p*

litatem rei<): et destinationem patris familias; D'où u

suit i° qu'il ne doit percevoir les' ;fruits que"dans
te

tempsiet; saisons auxquels, selon l'nsage du pays,ils
ont coutume, d'être perçus. 2? Il ne doit;point abattre

les grands bois qui, par la destination du père de.fi'.

mille, ne; doivent point être coupés, mais servent à.l>

décoration ; il peut^néannroins prendre ;dans .cesb'oif
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Leequi est nécessaire pour les, réparations* à faire aux

Yroétairièsdul fief.saisi, ainsi que les propriétaires ont

Coutume de -le- faire;, il peut user des branchages et

fémondagesY Y-

Y-,;11)doit Y lorsqu'il abat des bois taillis., les abattre

làans;l£S:ténrpset saison accoutumés; laisser le nom-

.Ybreïdebaliveaux qu'il est d'usage de laisser:

ï .11doit laisserdans les métairies les pailles et fourra- •

5jges;*etn'en rien divertir. "::. '..:: ;

Çiuiilldoit,lorSqu'ilpêche des étangs, y laisser le peu>-

iple.qu'il est d'Usage d'y laisser ;• il doit laisser dans les

jéolombiers là volée de Mars; il ne doit point fureter

lesgarennes, ni les dépeupler,; mais seulement y tu él-

udeslapins: de: temps en temps^ .--.'.•..•. ': :: iflf.:\

Y;'.Il doit faire aux bâtiments les réparations ordinaires

•quisurviénnent pendant le cours de la saisie féodale;
:«èaissondroit n'étant que: moméntannée, il n'est pas

Ytenudes.;g'rosseâi: .. - - :

;ÏIi II n'est pas tenu non plus- de celles qui étaient -à

l aire avant la saisie féodale ; car il ne l'est que :des

çchargesdeson temps. :;:::.:

Y'-H doit: apporter les soins convenables pour tout ce

5quidépend idu fief saisi féodalement.. : ; s

V De quelle 1famé est-il tenu a cet égard? Duriioulin
"décidequ'il est seulement tenu de latà culpâ,- etf.hon

mdevi;'ce qu'il faut entendreayee cette limitation j à
~> f, • '.

' ''
-- Y -

fttoins qu'il rie: fût vigilant sur. ses;propres affaires: car

|il seroit icontre la bonne foi qu'il n'apportât :pas le

jmeme soin pour:la conservatiqn de:l'héritàgei:saisi

«odalerrient, que pour le sien propre; mais s'ilest de
'sonnaturel négligent et incapable de soin' dans ses
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propres affaires, le vassal rie doit pas exiger de lui tin

plus grand soin à l'égard du fief'saisi! fébdalement,

qu'il n'en apporte à légard dé ses biens propres; Cela
est fondé sur ce principe, que la saisie féodale étant

établie en faveur;dû seigneur, ne doit pas lui êtrepré-

judiciable,non débet esse,ipsi dtimnosa\;:ellene doit

donc point l'exposer à,des dommages et'intérêts, faute

d'avoir apporté un. soindbnt il n?ëstq>oini capable.
On opposera peut-être, quele mari, est tenu deki

culpâ, à l'égard des biens dotaux: que le hegoùonm

geslor est tenu de levi et quidemdeievissimâ-éulpàik

réponse est, que si le ma ri est tenu de levi eulpè)
c'est par une faveur; particulière que mérite la' dot;à

l'égard du negotiorum gesior, il y a grande différente

-entre lui et:le seigneur qui asaisi'féodalerrie'nt^le m-

gotiofiim gestor s immisçant volou tairément dans M

niiûistration duibien d'autrui, ildoity apporter ladi-

ligence convenable, faute de quoi il dpits'imputei'dê

s'yêtre iirimiscé; il ne devoit pas le faire s'il nes'en

séntoit point capable; et il lui étoit libre de ne passy

immiscer; mais le seigneur a été mis parle vassallu>

mèihe dans la nécessité de saisir féodalement; il M

pouvoit pas se dispenser de le? faire, is'il :voulbit être

servirde. son vassal. ; i Î '.-.-, <;.;:ij.t'• Y-

On peut encore forrner une objection sur les tenues

«de la couturiie; quiiportentque le seigneur doitjowi'
en bon père defamilie..0rj diràjt-on ;l un bon père

de

famille iexactamditïgeniiûmrébus sûisiadkibet;cesci-

g-neurvdoit donc apporter un semblable soin, etpar

conséquent il est tenu de levi culpâ,laquelle répond

exacte diligentioe. La réponse est, queees ternies dei»
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coutume;,;il doit jouir en bori'.père de famille, se,rap?:

portent à,ce qui précède, qu'il ne doit point mésuser;

niais,d'ailleurs il n'est tenu d'apporter d'autre soin,

kue celui dont il est capable. i' ....•;

i, SiJeseigneur est obligé d'entretenir les baux faits par
;*'•'"'

" "
.

"
Y le vassal. ..

Y .A ne considérer que la pure raison de droity le. s,ei-;

|,gn£urqui rsaisit féodalernent paraît ne pasdeyoi.rêtre>

?,tenird'entretenir lès haux, à ferme, et à loyer faits ipar
jlf.yassaljjun bail à férrne pu à loyer ne donne au

-fermier ou locataire aucun droit dans la chose;,il ne

^produitqu'un engagement,personnel du bailleur, qui

|sjpbhgeenvers le, fermier ;pù locataire de le fai réjouir;
;ilne peut,dong y avoir que le bâilleur et ceux;qjii;suo>.
içédentà sesu0,bjigatïons et engagements; pàt^ôrinels ,\
telsque sont des héritiers pu. autres successeurs;à ttitre

Vnnjye^sçl.,.qui .puissent être tenus" de ces' baux:.les

| successeurs,à titre singulier, tels. qu'un :a-cheteuç .pu:
'™ légataire, ri'en.sont pas tènUs^aiiisi qu'il est^déçidé^

l|û droit,, einpfor non tenetur stam colono : si .un, acjie^,

.teurou légataire qui tient son droit, de;çelui qu^a fait

le bail, n'est pas tenu de l'entretenir, à plus, foi,'te,rai-.

^spnle seigneur, qui a saisi féodalement ,:n'e^;,dôit

^onc pas être,tenu; Ce seigneur ne, tenant;ppint;s;on
idrpitdu vassal qui a fait le.bail-, n'étant point,sbn'suc-r,
ïCesseur,etétant rentré, proprio jure, dans la ppsses^
apn de son .fief. ... ,_ .•_ ., ;. ",.;,;,, . ;.:. ,v:: ";,

^Nonobstant ces raisons, les coutumes de Paris et.

î9Orléans.ontdécidé que le seigneur qui saisit féoda^

\ TraitédesFiefs. .. ,;.::.:: .-.:..• ;Y ;'V?-.•
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lenïënt doit entretenir les baux faits par son vassal,

lorsqu'ils ont été faits de bonne foi et sans1fraude.
Cette décision est fondée stir le principe que nous
avons établi ci-dessus, que le seigneur devant amitié
et protection à son vassal, doit user de son droit de

saisie féodale avec égard et ménagement; res non sunt
inter ipsos amarè tractranâoe. D'où il suit qu'il doit

plutôt se contenter des fermes du fief qu'il a saisi féo-

dalement,-que d'èxpùser sori vassal à des recours en

garantie auxquels il serait sujet si le seigneur vouloit

jonir par ses mains, exploiter les fermés jet expulser
les; fermiers. >..-- :-';;".•:::.. .<., .• *

'•'Cette disposition dés coutumes; dé; Paris .et d'Or-,

léans'étant-fondée dans unpriricipe d'équité, et pris
dans lérYriâturë des fiefs; bri pjeutsriùteriir qu'elle doit

êtré^sui^ie jrneriië dà'iîs;éèllés qui -rie- s?èn:expliquent

point|jqUriiquë plusieurs auteurs pensent le contraire.

-Gètté^disDositiori ir'a lieu que pour ,les simples
baùi à'fermé ou à loyer;qui n'excèdent pas lé temps
de riêuf ans ; si le vassal àVoit donné son héritage à

rérite perpétuelle 6U viagère pu pour urilbrîg temps,
le "seigneur'qui' saisii'OTtYfëbdalèmerit, né serait pas

obligé dè'së'coritentër dé la rente;^è^pburrbit jouir

par lui^ëmé 3?l'héritage; Laraisori? dé différence est

que''la; i'ërïtè.n'est pas toujours proportionnée au vrai

rëvëhu }de;l?hSritage qui doit appartenir au seigneur

pendant le cours de la saisie,, soit à cause dès deniers

d'entrée qui auraient été reçus par le bail,-soit même

saris1cela à causé de Fàugriieritati'ori qui peut survenir

dans les ;revenus dëi;tèrrés et. des maisons ;' au ueu

que pendant le cours d'un, bail à ferme, qui est tout au
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pltis de neuf àris', il n'arrive pas ordinairement des

changements considérables; c'est pourquoi là ferme

ou loyer 'étant à peu près proportionnée au revenu de

: l'héritage le seigneur doit s'en contenter. -

Cette disposition doit cesser même à l'égard des

-bauxàferme ou à loyer. i° Lorsque le bail est fait à vil

: pïken conséquence des deniers d'entrée considérables

•queTévassal aurait reçus; le seigneur en ce cas n'est

. pôint'obligê; dé se,contenter de la ferme.

{."' 2°Elle doit cesser lorsque le bail a été fait en fraude

;dé:là;saisie; après là notification faite au vassal. Le

Yvàssalétant dépossédé par la saisie, n'avoit plus droit

Ydèfâjre des Dàux, et le seigneur en. ce cas ne doit

Ip'okt être obligé dé lés entretenir.

;i; Lorsqu'il'y a un bail général, le seigneur qui saisit

,:doitsecontenter de la ferme du fermier général, et ne

Ypéutpas préteridre lés fernies des sous-baux. .
!: Le vassal ést-t-nl garant de la solvabilité du fermier

;^u locataire? Ou pourroit dire, pour l'affirmative,

|ipléle'seigliéUr n'étant point tenu, selon la rigueur

:'tedroit, d'entretenir le bail, n'y étant tenu que par
jlineraison de,bienséance, pour faire plaisir au vassal,
;"éestun, bon office quele seigneur rend au vassal en

.entretenantce bail qui ne lui doit pas être prëjudicia-

f;e> °fficiuni nèmirti débet esse,dàmnosum; il semble

{doncque pour que cebori office ne soit pas préjudi-
ciable au seigneur, qui veut bien conserverie fermier,
;>evassaldoit lui répondre de la solvabilité de ce fer-
mier.Néanmoins je ne pense pas que le vassal doive

:e'reassujettià cette garantie ; la loi ne l'y assujettissant
P°int; le seigneur a d'autres sûretés pour le'paiement

10.
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des fermes.'dans les choses qui seryeinv de gages aux

seigneurs d'hôtel ou de métairie. ; . ,

Le seigneur peut-il vice, versa, obliger le fermier ou

locataire à continuer son bail? Il semble d'abord que
non. Le fermier ou locataire ne's'étant-obligé qu'envers
le vassal avec qui il. a contracté, il n'y a que le vassal

ou ceux qui auraient succédé aux droite personnels du

vassal, tels que ses héritiers ou successeurs,universels

qui puissent avoir action contre lui; le-seigneur qui
n'est point successeur de son vassal n'en a aucune pour

obliger le fermier à l'entretenir; il faudrait donc que
le vassal cédât.à son seigneur les actions qu'il a contre

son fermier à cet égard; mais nous ne voyons pasde

loi qui l'oblige à les lui céder: néanmoins je pense que

.le-yàssàl est obligé de céder à. cet égard ses actionsà

son seigneur, par raispn tirée de la relation d'amitié

qui doit être entre le seigneur et le vassal. Si le sei-

gneur-doit user de son droit de saisie,, féodale avec

égard et ménagement pour son vassal,' si les choses

ne sont point, interipsos amarè tr.actrandoe, le vassal

doit userde.son côté, envers spn seigneur de la même

manière, et par conséquent il ne doit'pas refuser ses

actions, contre son fermier à.son seigneur qui ena

besoin j cette cession se pouvant faire sine ullà vasmB

captione, et le vassal ne pouvant avpir. aucun motif de

les lui refuser, que celui de le. chagriner; que si le

vassal, suivant ce principe; doit céder, ses,actions à son

seigneur, la loi, au cas qu'il le.refuse:, doit,suppléerà
ce refus injuste, en subrogeant elle-même le seigneur

aux droits du vassal contre, le fermier: dando eiaci»

nés locati. . \ ...
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Le seigneur étant obligé d'entretenir les baux du
Ï vassal,le vassal est-il vice versa, aprèsla mainlevée de

; là saisie, obligé d'entretenir ceux faits parle seigneur
f durant là saisie ? Non; car le seigneur n'a dû faire ces

l baux que dàris la qualité qu'il avoit en tenant en sa

Yinain le fief par la saisie féodale; l'ayant fait en cette

I qualité, le bail cesse par la mainlevée de Ja saisie : le

i seigneurne s'est point obligé a faire jouir le fermier

f.au-delàde ce temps, et rie peut être sujet à aucun dom-

mageet intérêt ; il n'y a donc aucune raison qui puisse

| obliger le vassal à l'entretenir.
• Il faut pourtant', à ce que je pense ', apporter à notre

^décision cette modification, que le fermier doit jouir
f.pendantl'année qui étoit commencée lors de la main-

levée, à l'exemple de ce qui s'observe pour les baux

Yfaitspar des usufruitiers.
-..' Si le seigrieUr avoit fait le bail purement et simple-
I ment comme d'un bien à lui appartenant', il serait

Yobligéauxdommages et intérêts envers le fermier que
le vassal empêcherait de jouir après la mainlevée de

;,lasaisieféodale ; le seigneur étant en faute d'avoir fait

;lebail dans une autre qualité que la sienne, doits'im-
4Juter cette faute; et elle né lui peut pas donner une

faction contre son vassal, pour l'obliger à entretenir

-;ièbail : Néque enim dolus utiquàm patrocinari debiet.

s . Si le seigneur peut déloger son vassal.

*: Le vassal étant, par là saisie féodale, dépouillé de

/Sonfief, n'en-étant point vis-à-vk dé son seigneur ré-

futé propriétaire ni possesseur,'il s?ensuit que le vas-

, SJdn'a aucun droit d'y denîëurer pendant que la sai-
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sic féodale dure, et que le seigneur, suivant la rigueur
de ce principe, peut l'en déloger.

Néanmoins les coutumes de Paris et d'Orléans sur
cet autre principe, que le seigneur -'"doit user de son
droit de saisie féodale avec égard et; ménagement pour
son vassal, ne permettent pas au seigneur/ de déloger
son vassal, soit que ce soit un hôtel de ville où le vas-
sal demeure, qui soit saisi féodalement, soit que ce

soit un château ou maison de campagne.
, Lorsque c'est un hôtel ou maison de ville, le sei-

gneur qui ne déloge point soù vassal, peut exiger de

lui le loyer, les maisons dé ville étant destinées à pro-
duire cette espèce, de revenu: ,

Lorsque c'est urie terré qui est saisie féodalement,
le seigneur ne peut exiger aucun loyer du château que
le vassal occupe pendant la saisie; car les châteaux fié

sont point j suivant l'usage et la destination du père
de, famille, destinés à produire un revenu ; or, le sei-

gneur ne peut .prétendre d'autres -..revenus que ceux

qui sont d'usage d'être perçus:
- -: •

"Le seigneur n'est obligé de laisser au vassal que ce

qui est destine à l'habitation d u père de famille- Comme
les fruits0appartiennent.au.seigneur, les bâtiments qui
servent à les loger, comme caves, celliers, granges et

greniers doivent être laissés au seigneur; les caveset

celliers qui serviraient à la provision ordinaire du père
de famille; s'il y en avoit; doivent être laiësés au vassal.
. Quoique le seigneur ne puisse déloger son vassalou

château, néanmoinsJLpeut demander que le vassalun

laisse un appartemerît, pour, quand il voudra y alld'i

recueillir Jes fruits, et veiller à la culture des terres.
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1, .
'

ARTICLE III. . .......
1 -- i • - • -

-",'&

:; Quandfinit la saisie féodale, et de l'opposition à cette saisie.

§l §. ï. Quand finit là saisie féodale.

%;..La saisie féodale finit, i°,par le laps de,trois ans?

| si le seigneur n'a soin de la renouveler tous les trois

fans; cela résulte de l'art. 3 de la coutume de Paris,
Yet5i de celle d'Orléans, qui portent que lasaisiedoit

.jÊtrerenouvelée de trois ans en troisttns, autrement na

i-èffetquepour trois ans, et demeureront pour l'avenir les

^jXWrnissçriref déchargés. 'Cet article étant de la réfor-

|:iûâtipnj et paroissant formé sur la jurisprudence qui
|s'observqit alors, paraît devoir avoir lieu dans lescou-

IJumesqûine s'en expliquent pas. Cette prescriptioù de
ïtrois aïïs n'a pas lieu lorsqu'il y a procès sur la saisie,

|!tantfque je procès dure.

Y::; La saisie féodale finit lorsque le vassal a fait dû-

|ment la-foi, pu même a fait des offres de foi valables.

I
'

§• II. De l'opposition à la saisie féodale.

Y :Le vassal dont, le fief est saisi féodalement peut s'op-

l'ppserà là saisie et l'attaquer, ou pour le fonds „ ou pour
Ykiforme; ; -. ; ; • . "-...',:"

1Y gourde fonds, lorsque le seigneur n'étoit pas en

fwrpit de saisir, soit parceque le vassal étoit en foi ou

J ensouffrance, soit parceque celuiqui a saisi féodale-
awent n'étoit pas le vrai, seignenr..
| Par la forme, lorsqu'il y a quelque défaut de formai

Y Gdansk saisie.
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Régulièrement pendant le procès auquel donne lieu

, l'opposition du vâssàl Y là saisie tient par provision, à
la charge par le seigneur? si elle est déclarée nulle, de

rapporter au vassal tous les fruits qu'il aura perçus ou
dû percevoir; le seigneur; n'est point tenu de donner
caution pour cela pendant le procès, la provision lui
en appartient ; et c'est Une régie en matière de fief, que
le' seigneur ne plaide point dessaisi contre son vassal.
Cette "régie souffre riéïnmoins deux exceptions; là

première est, lorsque le vassal produit Un acte par le-

quel le seigneur la reçu en.'foi ou en souffrance, le-

queldure encore lors de la saisie ;quand même le sei-

gneur attaquerait ces actes de faux; le vassal devrait

avo^mainîeyéè'par'provisiôn ; car la provision est due

autitiîé apparent jusqu'à ce qu'il soit détruit.

Laspconde exception est, que le.vassâl doit avoir

anainlevée de la saisie par'provision, lorsqu'il désar

voue précisément son seigneur. La raison en "est, que
là provision étant due au seigneur',: :en: jSa.qualité de

seigneur, cette provisiori 'n'a plus de fondement'lors-

que cette qualité de seigneur devient incertaine parle
désaveu. -

Ce désaveu, pour opérer en faveur du vassal lapro-
vision des fruits, doit être précis et formel : il ne suf-

firoit pas que le vassal alléguât que le seigneur ne jusJ
tifie point sa seignegrie; leseigneur n'est point oblige
à rapporter ses titres" j'ûsqu'à ce qu'il soit désavoué; et

c'est un axiome en matière ;fëôdâle que-le vassal, pour
avoir mainlevée de la saisie, doit avPûer ou dés-

avouer. - "'-:- ' :;'Y:;;: " ~<'- ".-'

Au reste, il n'est pas nécessaire quedë-désaveusoit
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arfait, soit rex- et personoe, pour donner lieu à cette

provision: on appelle un désaveu parfait rei et personoe*,

orsquel'on dénie absolument pour seigneur celuiqui

]asaisi féodalement; c'est-à-dire lorsque ce seigneur

$yant saisi eh sa qualité de seigneur d'une telle sein-

îgneurie,on dénie quele fief relève de cette seigneurie,
|ï quel'on lui doive la foi. .

i Nonseulement ce désaveu donne lieu à la provision
desfruits :,Jedésaveu imparfait, qu'on appelle reiian-'
ùmj y donne lieu ; on appelle le désaveu rei tantùm,

orsquele seigneur ayant saisi féodalement, comme

.eigneurd'une telle seigneUrie, je dénie que mon fief

'élèved'une telle seigneurie, aux offres cependant que
Yefais de lui porter la foi pour raison d'une autre sei-

gneurie à lui appartenante, dont je conviens relever*

|je désaveuquoi qu'imparfait j doit donner lieu à la

jnainlevée provisionnelle de la saisie; car lé seigneur
4ayant point saisi enla qualité de seigneur d'une telle

eigneurie, dont je conviens relever, mais en, qualité
jle seigneur d'une seigneurie dont je nie relever, la

.qualitéde seigneur en laquelle il a saisi, et qui sert de

fondementà la saisie, étant contestée, il n'a plus une

qualité'certaine de seigneur qrii puisse faire subsister

parprovision sa saisie.. C'est l'avis de Dumoulin.

Y Parla même raison, le désaveu qui ne serait que
personoetantùm, doit donner lieu à cette mainlevée

{provisionnelle;on appelle un désaveu personoe tantùm,

-lorsqu'unseigneur, en qualité de seigneur d'une telle

^eigneurie, ayant saisi mon fief, je coriviens qu'il re-

pve de cette seigneurie, niais que je lui contestequ'il
*ensoule propriétaire ; cette contestation rend ineer-
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laine la qualité en laquelle il a saisi, et empêche qu'il
ne doive avoir la provision.

"

; : Il .serait pourtant de la prudence du juge de nepas
accorder mainlevée provisionrielle au vassal en cecas(
s'il voyoitqué cette contestation pût être promptement

jugée, comme si le seigneur étoit en possession decette

seigneurie, et que le vassal n'eût auçuri intérêt delà

lui coritester.

Lorsque le vassal convient relever du, seigneur etdi

la seigneurie, mais soutient relever à cens et nonpas
en fief, c^est encore une espèce de désaveu qui dot

donner mainlevée provisionnelle dé la saisie ; carII

seigneur n'ayant droit de saisir féodalement, qu'en

qualité de seigneur de fief, il n'a plus de qualité cet*

tainé dès que le vassal dénie relever en fief.

Il en serait autrement si le vassal convehoit relever

en-fief ; mais à des conditions différentes de cellesam-

quelles» le seigneur prétend qu'il relève; la qualitéI
1

seigneur de fief n'étant point en ce cas contestée,I

n'y auroit point lieu à la mainlevée, et le seigneur»
doit pas plaider dessaisi.

Dans tous les cas où la mainlevée provisionnelle
est

accordée au vassal, il n'est point obligé pour W

tenir, de donner caution pour les fruits qu'il pourrojl
être condamné de rapporter, si en définitif la sais»

étoit jugée valable;,car le seigneur n'a pas plusk

qualité certaine pour exiger cette caution, quep*
-avoir la provision de la saisie.

Si la saisie est jugée valable par là sentence défini-

tive, et qu'il y ait appel de cette;;sènteiit:ey7que!q'ii*
auteurs pensent que le yàssal est en te cas ténu*
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pnnercaution. Je ne le pense pas; là sentence étant

Suspenduepar l'appel, c'est tout comme s'il n'y en

voitpoint encore. . ' '

Quesi le vassal, en fraude de la commise qu'il au-

it lieu de craindre , détériorait le fief, le seigneur
éroitbien fondé à obtenir des défenses, et, s'ilconti-

jioit, à demander un séquestre.
•

CHAPITRE III.

i Du droit de commise.
ï' - ' ' ' ••

' Le droit de commise est le droit qu'a le seigneur de
iefde confisquer et réunir à toujours à son domaine le

efdeson vassal, pour punition de son désaveu ou de

félonie.
]',' -

f SECTION PREMIÈRE. .

Y De là commise pour désaveu.

•Nousverrons, i° quelles espèces de désaveux don-

^ t lieu.à la commise; 2°quelles personnes peuvent
mmettre leur fief pour cause de désaveu; 3° des ef-

p deki commise.

Y ''-..-•. . .

h
'

ARTICLE PREMIER.

'-; Quelles espèces de désaveu donnent lieu à la commise.

^La disposition des coutumes qui prononce la peine

f&M comriiise en cas de désaveu, étant une disposi-
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tion pénale, doit être restreinte suivant cette maxime,

odiarestringenda.
-

De là il suit, i °
que les coutumes qui prononcent

lacoinmise en cas de désaveu, ne doivent s'entendrt

que du désaveu parfait, qui est rei et personoe, tel que
nous l'avons expliqué au chapitre précédent.

Le désaveu rei tantùm n'y doit donc pas donner lien:

on appelle un désaveu rei tantùm, lorsque je dénie

relever de la seigneurie dont le seigneur prétend que

je relève ; mais que je conviens en même temps que
mon fief relève de lui, pour raison d'une autre sei-

gneurie qu'il possède.
Ce désaveu ne doit donc pas donner lieu à lacoin-

mise. ..

Outre les raisons générales quirse tirent de notre

principe, que les dispositions de la coutume étantpé-

nales, doivent être restreintes au simple désaveu par-

fait, il y a encore cette raison particulière, qui estque
le désaveu n'est puni qu'en tant qu'il contient uneof-

fense faite au seigneur; pr, le désaveu rei tantiimw

contient point d'offense faite au seigneur; car le vas-

sal, dans le cas de ce désaveu, reconnoît ce seigneur

pour son seigneur, puisqu'il convient relever delui

pour raison d'une autre seigneurie que ce seigneur

possède; il ne la méconnoît donc pas, et il ne lui fait

par conséquent aucuue injure, ce désaveu ne tom-

bant uniquement que sur la chose inanimée, qW
certes n'est pas capable de recevoir une injure; donc

un tel désaveu ne peut donner lieu à-la commise.

Quid? Si le vassal en déniant relever de la seigneurie,
d'où son fief effectivement relève, reconnoît le iuêwe
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ejgrieurpour raison d'une seigneurie que ce seigneur
t possèdepas? Dumoulin décide en ce cas, que ce

etoitun véritable désaveu parfait, un désaveu rei et

irsonoe, qui doit donner lieu à la commise; car

ommeon ne peut relever en fief d'un seigneur, qu'à

ajised'une seigneurie que, ce seigneur possède, le re-

oj|npître pour son seigneur à cause d'une seigneurie

u*|lné possède pas, ce n'est pas véritablement le re-

tipoître pour seigneur; et par conséquent le désaveu

n cecas, est désaveu tam personoe quàmrei, qui
onnelieu à la commise. -'

i: lien est de même lorsque le vassal, en désavouant

pnstigneur pour raison de la seigneurie dont son fief

èlevè,convient relever de lui "pour raison d'une autre

eigneirie que ce seigneur ne possède qu'a/ieno nomi-

'ê;ptà}icomme tuteur et gardien de ses enfants,
onine ëngagisté du prince , etc. Car ce seigneur ne

.Ouvauêtrevéritablement seigneur qu'à raison dune

eigneirie qu'il possède proprio. nomine,:ee n'est pas
éïitabement le reconnoître, que de le rèconnoître

purrason d'une seigneurie qujlne possède qualieno
Qmine .'.. .,,:'.

%H y aplus de difficulté si le vassal reconnoît le sei-
neur jour îaison d'une seigneurie qu'il possède,
omme nari ou comme titulaire d'un tel bénéfice;
aruntiteur ïi'est aucunement seigneur des vassaux.
,eson papille,, un engagiste n'est aucunement sei-
neàr dis donlaines engagés ; mais "un mari est vrai-
entsei;neurdes vassaux de sa femme ; c'est lui, et non

asla fenme p^r son organe qui les reçoit en foi : le
itulaire ('un béiéfice est vraiment le seigneur des vas-
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saux de son bénéfice, n'y ayant point d'autre p»
sonne que lui qui le soit; il-semble de ceci qu'on pej
conclure que le vassal qui en déniant relever de11

seigneurie, du patrimoine de son seigneur,'"duquelj
relève effectivement, convient en même temps relent

d'une autre seigneurie appartenante à, ce seigneur,]
cause de sa femme ou de son bénéfice, ne le méoi'

noît pas entièrement pom* son seigneur; et qu'aimio
désaveu n'étant pas un désaveu parfait, ne doitpiin
donner lieu à la commise ; néanmoins Dumoulindi.

cide, que le désaveu, en ce-cas, est Un désaveu par*

faitquijdonne lieu; à la commise ; il est non seulpnien!

désaveu:rei, il est encore désaveu personoe, puisqueli

vassal ne reconnoît point son seigneur, en ta^t qu'il
estuné.telle personne, mais en son nom*pt qualité'è
mari ou de. titulaire d'un tel bénéfice; il méconnoll

proprement la personne de son seigneur, puisou'ilen
réclameun autre, eupi étendant relever de lafemmt

de sonseigneur, du bénéfice de son seigneui etnos

pas de lui."

Il faut dire la mêriie chose dans le cas invirse, au-

quel le vassal reléveroit d'une seigneurie défendante
d'un, éyêché; par exemple, si en désavouant uiévêque

pour raison: de son éyêché, il lui offrdit la foi pour

raison d'une seigneurie du patrimoine de ce)évêque,

ce désaveu.est>rei et pèrso'n'oe, et-doit dbnrie lieu àk

commise;.car:comme c'est ,une telle édise, jlutôtque

làpersonrie du seigneur qui est seigneur dece vassal;

en désavouant cette église il dësavouè'Ia pesonnede
son seigneur, et par conséquent le clsaven est reiA

personoe.
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(Sile vassal en désavouant, pour raison de là sei-

eurie dont son fief relève, avoit reconnu pour rai-

n d'une autre seigneurie que,Je seigneur possédoit
iffectivémentsiio nomme, lors du désaveu; mais qu'il

depuisaliéné pendant l'instance, y; auroit-il lieu à là

mmisë?La raison de douter est; que le seigneur ne

bssédantplus reijudicatoe tempore, la seigneurie pour

quelle le vassal le reconnoissoit, il ne se trouve plus
lâucune manière reconnu rei judicatoe tempore, le

saveuse trouve donc être en même-temps, rei et

jonoe. Dumoulin décide cette question par une dis-

Gtion, si depuis l'aliénation connue, le vassal n'a

ifié aucun' acte par lequel il ait persisté en son dés-

eu, il n'y aura pas lieu à la commise, parceque le

Yttiièr n'y peut donner lieu n'étant pas uri désaveu

'setpersonoe'-,puisque par ce premier désaveu le sei-

, urétoit vraiment reconnu pour seigneur, puisqu'il
, ôitpour raison d'une seigneurie qu'il possédait pour
, s: que si depuis l'aliénation connue, le vassal a,

'desactes, de procédures signifiés, persévéré dans

f désaveu, ces actes contiennent un nouveau désa-

;:lequel n'est.plus comme le premier rei tantùm;

,tïs est rei et personoe, puisque le seigneur n'y est

,; s reconnu à raison d'auctine seigneurie qu'il pos-
e"„il doit y avoir lieu à la commise: cette distinc-

,&'dé Dumoulin est très solide.

Mt désaveupersonoe tantùm né donne pas lieu à la

.; mise.On appelle désaveu personoe tantùm, lorsque
: assalconvient relever de la seigneurie de laquelle
.«lèveeffectivement; mais soutient que le seigneur

;w't point propriétaire de cette seigneurie, et n'a par
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conséquent aucune qualité pour exiger de lui la foi,

Ce désaveu ne donne pas lieu à là commise, non seu<

lément par la raison générale que les dispositions des

coutumes étant pénales, doivent être restreintes au

désaveu parfait, qui est rei et personoe; mais encore

par cette raison particulière, que le désaveu étant une

injure faite au seigneur en sa qualité de seigneur, ce-

lui-ci ne peut être sujet à cette punition, ne pouvant

passer pour une injure faite au seigneur, en saqua-
lité de seigneur. Ajoutez que les fiefs étant plus réels

que personnels,.le vassal, relevant de son seigneur,
non en tant qu'il est seigneur et une telle personne,
mais en tant qu'il est-seigneur d'une telle seigneurie,
et contestant seulement qu'un tel seigneur en soit

propriétaire ; c'est reconnaître id quodmagis estdesé

stantiâ et materiâ feudi; et par conséquent ce n'estpas

proprement un désaveu, mais une contestation parti-
culière faite, non au seigneur en tant que seigneur,

niaissimplément à sa personne. ; ,

On a demandé si c'étoit un désaveu qui donnâtliea

à la commise, lorsque le vassal désayouoitle seigneur,

parcequ'il prétendoit posséder en franc-aleu? M. Guyet

pense qu'un tel désaveu n'est point- uu désaveu parfait

qui donne lieu à la commise; un désaveu parfaite*
1

lorsqu'on dénie.tenir du seigneur qui réclame, et quoi
dit tenir d'un autre; que l'injure du désaveu con-

siste à se vouloir donner à un autre seigneur qu'àsoi

véritable seigneur; et que ce n'en est point une que*
réclamer seulement la liberté de son héritage, qu°n

prétend être franc. L'opinion contraire, suivie f.

Brodeau, Duplessis et Livonière, me paroît plusve-
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'itahk; le prihëipe sur lequel est fondée l'autre l'opi-

ionestfauxj-il est faux que l'injure que contient le

ésavéuconsiste à vouloir se donner à un autre qu'a
Onvéritable seigneur; elle consiste simplement à le

'
iéconnoître ;et il est également méconnu, soit quele

vassalsedise relever d'un autre, soit qu'il se dise indé-

pendant. Lemaître, qui est.de l'avis de M. Guyot, ose

citerDumoulin pour garant de son opinion, mais il le

'prend à contre-sens; il est vrai que Dumoulin sur

|art. 43 de la coutume de Paris, n° 70,- dit que c'est-

Sn vrai désaveu, si le^vassal negatfeudum ipsum mo-

yen à patrono: secùs si negatfeudum esse ligium, vel

subjectummori Vulquecini, vel alii qualitati et condi-

ikmiproelensoe per paironum: etiamsi qffirmaret feu-

%umfraneum et liberum. C'est sur ces derniers ternies

|ueLemaître.se-:fonde; mais ces derniers termes ne

lignifient pas que le yassaJ soutient son héritage être

,Jnfranc-aleu, mais ils signifient que le vassal soutient

<$ueson fief n'est sujet à aucuns droits utiles, et ne doit

quela bouche et.les mains ; c'est le vrai sens dans lequel
(|s termes doivent être entendus, autrement Dumou-

-, seroit contraire à lui-même;-car peu après, au
ombre 10, il se déclare pour notre opinion, et décide

ju'ily a lieu à la commise, lorsque le vassal dénie

|ênir en fief de son seigneur, soit qu'il prétende tenir

|bfranc-alëu, soit qu'il ne le prétende pas: cum vas-

plhs absolutè negat, et prehensorem et qualitalem ih

ïjuaprehendit : hoc est plané abnegat ipsam feudalita-
gm, sive contendat rem prehensam esse allaudialem,

p>e non. Salis est quod plané abnegat feudaliler mo-

feriàprehendente. ' < -

) Traité des
Fiefs. s 1
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. Seroit-ce un désaveu qui donne lieu à la commise

si le vassal dénioit tenir à titre de fief, mais soutenoit te-
nir àcens du même seigneur ?Les principes deDumou-

lin paraissent décider pour l'affirmative; car le vassal,

quoiqu'il offre de reconnoître son seigneur comme sei-

gneur de cens,iVe,abnegatipsamfeudalitaiem, ëequisuf-
fit, selon Dumoulin, pour faire un désaveu parfait, et

ce qui donne lieu à la commise : Satis est quod plané

abnegat feudaliter moveri àprehendente. Le fondement

de l'opinion contraire est de dire que le seigneur n'est

pas entièrement méconnu, puisqu'il est. reconnu au

moins comme seigneur de censive, qu'ainsi le désa-

veu n'est pas parfait. La réponse est, qu'un seigneur
de censive n'ayant de droits à prétendre que sur l'hé-

ritage censuel, n'ayant aucuns droits à exiger de la

personne, reconnoître son seigneur de fief comme un

seigneur de censive, c'est vouloir soustraire la per-
sonne de ce seigneur ; c'est absolument le méconnoître;

c'est un désaveu rei et personoe.- quelle opinion suivre?

Le sentiment pour la commise paroît le plus con-

forme au principe ; la défaveur de la commise pourrait

cependant in praxi, faire incliner pour le sentiment

contraire.

Si le vassal convenoit relever en fief de son seigneur,
et contestpit seulement les conditions auxquelles son

seigneur prétend qu'il en relève, il n'y a aucun doute

que cette contestation ne renferme aucUn désaveu, et

ne peut donner lieu à la commise, ainsi que nous

l'apprenons dans un endroit, déjà ci-dessus cité.
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Du désaveu inexcusable.

La cohimise étant la punition d'un délit commis

«nversle seigneur, il s'ensuit qu'il n'y a que le désa-

veu qui est inexcusable, qui puisse donner lieu à la

commise.

Ilest évident que le désavçu auquel donné lieu une

justeerreur qui auroit un fondement, est un désaveu

excusable, qui né peut par conséquent donner lieu à

la commise ; par exemple, si le seigneur de qui je re-

lève-avoit deux seigneuries, de l'une desquelles mon

fiefrelevât, et qu'il m'eût fait porter la foi pour l'autre,
delaquelle il ne relevoit pas, qu'il laissât en mourant

deuxhéritiers différents, l'un paternel, qui succédât

à la seigneurie pour laquelle j'ai porté la foi, l'autre

maternel, qui succédât à celle dont mon fief relève

effectivement; si cet héritier maternel saisit féodale-

mentmon fief, et que je le désavoue, prétendantre-
! lever delà seigneurie à laquelle a succédé l'héritier

paternel, Dumoulin décide fort bien que ce désaveu

ne dénnera point lieu à la commise, parcequ'il est

; fondésur une juste erreur à laquelle le défunt seigneur
^ adonné lieu, en me faisant porter la foi pour la sei-

'.<gneurie qui depuis est échue à l'héritier paternel ; et

quel'héritier maternel, mon yrai seigneur, ne doit pas

«n'imputer une erreur à laquelle son auteur a donné
: lieu. .',' . .

; Pour qu'un désaveu soit inexcusable et donne lieu
àla commise, est-il nécessaire que le seigneur justifie
quesonvassal avoit une connoissance formelle que son
M relevoit du seigneur qu'il a désavoué; ou s'il est,
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au contraire, nécessaire que le vassal justifie du fon-
dement de l'erreur qui a donné lieu à son désaveu? Je

pense qu'il faut distinguer entre les provinces qui ad-,
mettent cette maxime', nulle terre sans seigneur, et en-
tre celles qui ne l'admettent.pas; dans ces dernières,
le désayeu ne doit donner lieu à la commise que si le

seigneur jUstifie que le vassal, lorsqu'il a fait le désa-

veu, avoit une connoissance parfaite et formelle du ;
droit du seigneur; sans cela il paroît excusable d'avoir

désavoué et prétendu la franchise de son héritage dans

une province où la présomption est qu'il"est franc; au

contraire, dans les provinces qui admettent la maxime

nulle terre sans seigneur, je pense qu'il n'est point né-

cessaire, pour que le désaveu soit jugé inexcusable et

donne lieu à la commise, qu'il soit justifié que le vas-

sal eût une connoissance formelle de la seigneurie
d'où il relève; et que c'est au vassal à justifier au côn*

traire des causes qui l'ont porté à désavouer; que ce

n'est pas, dans ces principes, une cause suffisante que
de dire de la part du vassal qu'il ne sait pas que le sei-

gneur qui a saisi féodalemerit, est effectivement le sei-

gneur, parceque n'étant réclamé par aucun autre sei-

gneur, il y a au moins une apparence que celui qui

saisit féodalement est son seigneur, et cette apparenee
doit au moins porter son vassal à s'informer exacte-

ment, et dans le doute, à le reconnoître.plutôt qu'aie

désavouer.

Il est étonnant que les auteurs qui soutiennent qu'il

n'y a que le désaveu malicieux fait par le vassal contre

sa propre connoissance qui donne lieu à la commise

allèguent pour leur sentiment l'autorité de Dumoulin)
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qui dit à là vérité, au nombre 5 : Hanc conclusionem

udjicio, ut procédât, dummodbvassallusscienteretfrau-
'dulenter negaverit patronum; tune énim, convicto ae

mendacio non est parcendum. Car cet auteur ne dit

celaque du désaveu extra-judiciaire : à l'égard du ju-
diciaire il dit: Sed si vassallus denegaverit injudicio,
tunesive scientër sive ignoranter, etiam ex probabili
causaignorantioe, non curatur, tune indistincte aniittit

feudurn. Cette distinction est à la fin du même nombre.

Il paroît aussi que c'est l'esprit de notre coutume en

•l'art.87, où il est dit, s'il est trouvé, que frivolement
et à tort, le vassal ait fait ledit désaveu, il confisque
sonfief. Ces termes frivolement et à tort, sont tout

différents de malicieusement; le désaveu est fait ma-

licieusement, lorsqu'il est fait contre la connoissance

formelle du vassal; mais pour qu'il soit fait frivolement
et à ton, il suffit qvue le, vassal n'ait pas eU de raison
ni de prétexte pour le faire. Cet esprit de la coutume

d'Orléans, paroît encore par la distinction qu'elle fait

entre les seigneurs châtelains, et d'une plus grande
qualité et dignité, et les simples;seigneurs; elle remet
à l'égard de ces derniers la peine de la commise, lors-

qu'ils ne justifient leur seigneurie autrement que par
desaveux qui soient au-dessus de cent ans ; et la raison
«n est qu'en ce cas les vassaux ont une juste cause d'i-

gnorance de leur seigneur, qui a négligé, pendant un

silong temps, de se faire reconnoître; elle ne veut pas
. qu'il en soit de même à l'égard des châtelains; parce-
lle quand même ils ne justifieraient leur seigneurie
par aucuns aveux, c'étoit une raison suffisante pour
•evassal de ce que son fief se trouvoit dans l'étendue
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de la châtellenie, pour présumer que ce seigneur étoit

son seigneur, tant qu'il n'étoit point réclamé par d'au-

tres, et par conséquent ç*estfrivolement et à tort qu'il
le désavoue. - •'

Il a passé ep maxirrie, dans les coutumes qui n'ont

point de disposition contraire, que le vassal qui dés-

avoue son seigneur, pour réclamer à seigneur le roi,
n'encourt point la peine de la commise; mais si ce

vassal, après que le procureur du roi l'a abandonné,

persistoit dans son désaveu, il l'encourrait.

Cela a été étendu au cas auquel un vassal réclame-

rait à seigneur l'apanagiste, à cause des domaines de

son apanage; car cet apanâgiste est réputé le roi; son

apanage est du domaine de la couronne, à cause du

droit de réversion. .

Le désaveu dans lequel le vassal n'a point persévéré

pendant toute l'instance, et dont il s'est désisté avant

la sentence, doit-il être jugé excusable et déchargé de

la peine de la commise? On peut, pour l'affirmative,

alléguer plusieurs exemples de peines remises à celui

qui s'est désisté avant-la'sentence; par exemple, l'of-

fense que le patron où lés enfants du patron com-

mettent envers leur affranchi, en l'accusant d'un crime

capital, ou en lui contestant son état de liberté, estju-

gée excusable, et n'emporte point la peine de la dé-

chéance du droit de patronage, si on se désiste, avant

la sentence, de l'accusation ou contestation ; 1. i4,§- ^

ff. de statut. libert.;l. 16, §. 3, ff. dict. t. t. Pareille-

ment celui qui a impugné le testament du défunt n est

sujet à la peine de la déchéance des legs qui lui ont

été faits que s'il a persisté jusqu'à la sentence; 1-»>
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Y §..14, ff- de inoff. testam.; 1. 8, cod. de lus quoe ut in-

Y dig. Il y a plusieurs autres cas dans le droit où il est

? permis de corriger son désaveu. Nonobstant ces rai-

Y sons, Dumoulin décide que dès que le désaveu a été

Y fait judiciairériient, le droit de commise est acquis au

seigneur, suivant la maxime, qui fief dénie, fief perd;
Y et qu'en conséquence le vassal ne peut plus se désister

Y de ce désaveu, au préjudice du droit de commise ac-

\ quis au seigneur.
f

' ' Cet auteUr convient néanmoins que si le vassal s'éV

l : toit désisté incontinent, ou du moins avant que le sei-

lY gneùr eût conclu jus sibi an vassalli denegatione quoe-

4 : situm, il ne serait pas sujet à la commise; mais s'il ne
*l s'estdésisté qu?après que le seigneur a conclu à là com-

mise, ou même a déclaré qu'il entendoit y conclure,

i Dumoulin prétend qu'amp/iùsnon locus estpoenitentxoe.
;:

•:...,' ')
'''•

S'il n'y a que le désaveu judiciaire quidonne lieu à la

Y
'

1 : 1 commise.

Dumoulin admettoit la commise dans le cas du dés-

aveuextra-judiciaire, si ce désaveu étoit fait malicieu-
i. sèment, art. 47; gl- 1 et 5. Son opinion est suivie par
Y Lemaître.La plupart des auteurs modernes la rejettent

j- (M. Guyot, dans son Traité des Fiefs.) Il paroît que
notre coutume ne parle que du désaveu judiciaire: sa

disposition étant pénale, ne doit point être étendue à un
? autre cas.
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ARTICLE II.

Quelles personnes peuvent commettre leur fief par désaveu.

.La'commise contenant de la partdu vassal une alié-

nation de son fief, il s'ensuit qu'il n'y a que les per-
sonnes qui peuvent aliéner qui peuvent; commettre

leur fief.

De là il suit, i° qu'il ne peut y avoir lieu à la com-

mise, lorsqu'un tuteur désavoue, le seigneur du fief de

son mineur; car le. tuteur n'ayant pas le droit d'aliéner

le fief de son mineur, il ne peut le commettre. D'ail-

leurs, la faute que le tuteur a commise en désavouant

ne doit pas être punie en la personne du mineur, qui
est innocent. - -

Quid? Si le mineur a désavoué lui-même, tutore

auctore? Dumoulin fait une distinction très juste: s'il

est justifié que le mineur, en âge de porter la foi, a

désavoué contre la connoissance formelle qu'il avoit,

il doit commettre son fief; parceque, suivant les prin-

cipes, le ririneur n'est pas restitué contre Cequ'il souffre

par son dol ; hors ce cas, il nedoit point souffrir la peine
de la commise; son désaveu doit être plutôt présumé
fait par imprudence que par malice; et suivant les

principes de droit, 'les mineurs sont .restituables

contre leur imprudence : JEtati et imprudenlioe suc-

curritur. /
M. Guyot n'approuve pas la distinction de Dumou-

lin, et il prétend que tous ceux qui ont écrit depuis
décident indistinctement que le désaveu d'un mineur

n'est point sujet à la peine de commise, le mineur
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<Mt-ïl fait"contre sa propre connoissance; il dit qu'un
Yteldésaveu n'est qu'un défit féodal, et non un crime;

Ynéanmoins là décision de Dumoulin me paroît coii-

Yfofme aux principes de droit. Le désaveu du mineur,

f qui estjustifié avoir été fait contre §a propre connois-

Ysance,contient un mensonge, et par conséquent une

Yfraudë et un dol: or, c'est un principe que l'âge excuse

Ybien de l'imprudence, mais non pas de la fraude et

f'du dol. -

( Le désaveu fait par une femme non autorisée de son

jmari donne-Ml lieu à la commise? La raison de douter

estque le désaveu est un délit j ëtque les femmes n'ont

Ypasbesoin d'autorisation pour s'obliger delinquendo.

YLa raison de décider est qu'il n'y a pas lieu en ce cas

fàla commise, et que le désaveu qui donne lieu à la

^commise doit être un désaveu judiciaire; que celui

Yquefait là femme, sans être autorisée de son mari, ne

*:peutpasserpour un vrai désaveu judiciaire, la femme
; nâyantpas legitimahistandi injudiçiopersonam, sans

Yion mari; et ne pouvant par conséquent faire sans lui
f aucun acte judiciaire. . ;':•''-'"

j i Le désaveu formé par le titulaire d'un bénéfice ne

peut opérer la commise du fief dépendant de ce bé-

néfice; car ce titulaire n'ayant pas le droit de l'aliéner

ïflepeut le commettre; mais son désaveu aura au moins
vleitët de le priver de la jouissance de ce fief: car il
flest pas recevable à exiger cjue le seigneur qu'il a

Wéconnu lui en accorde l'investiture.
: : M. Guyot apporte une limitation à cette décision ;
'Savoir, que si tout le revenu du bénéfice consistoit
'«ansle revenu de ce fief, et que le fief fût sujet à dés-
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aveu, il faudrait adjuger sur les fruits, au bénéficier,
une portion pour la desserte. .

Que si le bénéficier résigne son bénéfice à pension
ou sans pension, le seigneur ne pourra refuser Vin:

vestiture du fief au résignataire; car ce résignataire ne

l'ayant point offensé, et le désaveu du résignant n'ayant

pu commettre le fief dont le résignant n'avoit pasle

droit de disposer, le seigneur ne peut avoir aucune

raison de refuser l'investiture au résignataire.

Quid? Si le titulaire qui a désavoué son seigneur,

après avoir résigrié son bénéfice, en devenoit parla
suite une seconde fois titulaire, le seigneur pourroit-il
lui refuser l'investiture? Dumoulin décide qu'il le peut;
car tant qu'il n'y a pas eu de réconciliation, l'offense

commise par ce titulaire subsiste, et par conséquent
la cause du déni d'investiture continue.

Les communautés ne pouvant pas aliéner leurs

fonds, il sïensuit qu'elles ne peuvent non plus com-

mettre par désayeu leur fief ; néanmoins Dumoulin

dit, après les doeteurs, que ce désaveu ne doit pasêtre

tout-à-fait impuni; et que ceux qui ont eu part à ce

désaveU doivent être privés' de leur part pendant
leur

vie. .'..•'".:'

Le mari n'ayant pas lé pouvoir d'aliéner les propres
de sa femme, il s'ensuit qu'il neperit par son désaveu

commettre le fief propre de sa femme; mais il enper"

drà la jouissance, le seigneur étant bien fondé à refuser

l'investiture à celui qui l'a méconnu ; mais lorsque le

droit du mari aura cessé, soit par sa mort, soit par»

séparation de biens, le seigneur est obligé de donner

mainlevée du fief à la femme, en offrant par elle den
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l porterla foi,' si elle ne l'avoit pas portée avant le ma-

Yriage."
'

Y Que si depuislés conjoints se remettoient ensemble,,
; le seigneur pourroit de nouveau saisir et refuser l'in-

vestitureau rriari : car l'offense de son désaveu subsiste :

ïtvïtiumingratitudinis semel contractum perpétua sequi-
}, lurpersonam ingratam.
Y A l'égard du fief conquêt, il n'est pas douteux que

le mari qui désavoue ne le commette, et même pour
Yle total; puisque constante matrimonio, il est réputé

Yseigneurpoûr le total, et qu'il peut même delinquendo,

f aliénerles bieris de la communauté, ainsi que nous

«l'avonsvu au traité de la Communauté.

% Cela à lieti, même à l'égard des propres ameublis

; dela femme; car le mari ayant le droit de les aliéner

ainsi que lés coriquêts réels, il s'ensuit qu'il a égale-
; mentlé droit dé les commettre. -,

Y Celaà lieu, même dans le cas de la clause que la

l femme, en cas de renonciation à la communauté, re-
<prendra ce qu'elle y a mis ; car cette clause n'ôte pas
j au mari Je droit d'aliéner irrévocablement le propre

ameubli de sa femme, qui a seulemerit en ce cas la
: récompensedu prix sur les biens de son mari, ainsi

quenous l'avons vu au traité de la Communauté. Que

.silemaripeut, même en ce cas, aliéner irrévocable-
ment les propres ariieublis de sa femme, il s'ensuit

qu'il peut les commettre.
Un propriétaire grevé de substitution, peut corn-

f mettre par désaveu, à la charge néanmoins de la

institution; car il peut aliéner cum causafideicom-
i'tnissi.
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Un héritier bénéficiaire peut commettre les fiefsde

de la succession, car il en est propriétaire.

ARTICLE III.'.

Comment se fait la commise pour cause de désaveu, et quelsm

sont tes effets.

§. I. De l'action de commise.

La commise ne se fait point ipso jure, car la com-

mise est une peine, et les.peines ne doivent être in-

fligées qu'après connoissance de cause ; le fief servant

n'est donc point, par le désaveu, acquis de plein droit

au seigneur désavoué : il n'acquiert parle désaveu

qu'une action, condictionem ex lege, pour demander

,que le fief lui. soit adjugéen réparation du désaveu; il

n'en acquiert la propriété que-,par la sentence qui le

lui adjuge. Le désaveu commis affecte néanmoins le

fief, et donne un droit au seigneur qui est jus ad rem.

Cette action ayant pour objet la réparation d'une in-

jure que le désaveu renferme, tient de la nature de

l'action d'injure, et par conséquent dissimulationeaoo-

letur, s'il paroît que le seigneur ait pardonné l'injure à

son vassal. ^

\l s'ensuit aussi qu'elle s'éteint, si le seigneur est

mort avant qu'elle ait été intentée; car l'action d'injure

par sa nature, neque hoeredi,neque in hoeredem datur,

à moins qu'elle n'ait été intenté.

Quid? Si leseigneur avoit légué l'action de commise

ou en avoit fait à quelqu'un un transport dès sonvi-

vant, l'action de commise pourrait-elle être intentée
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aprèsla mort du seigneur par te légataire ou par ce

cessionnaire? Dumoulin et Pontanus,décident que oui;

parceque, disent-ils, «si l'action de commise ne peut
«s'intenter après la mort du seigneur désavoué, c'est

«quele seigneur, qui est mort avant que de se plain-

«dre, est présumé avoir pardonné l'offense; par con-

«séquent, lorsque cette présomption est détruite par
«la cession ou le legs de l'action de commise, rien ne

«doit empêcher que l'action de commise ne puisse
«être intentée après sa mort. » Ceux qui tiennent l'o-

pinion contraire nient le principe que ce soit seule-

mentla présomption que le seigneur a remis l'offense

qui empêche'que cette action né puisse s'exercer après
samort, et ils en apportent une autre raison, savoir,

quecette action, ayant pour cause une injure; et pour

objet la réparation de cette injure et la vengeance.de
lapersonne offensée, l'intérêt pécuniaire de la com-

misen'étant qu'accessoire à cet objet, il s'ensuit:que
cetteaction, qui a pour objet une chose qui ne peut
subsisterqu'en la personne du seigneur désavoué, ne

peutpasser ni à son héritier, ni à aucun autre succes-

seur. -,

Que si le seigneur àvoit intenté l'action de son vi-

vant, il n'est pas douteux que son héritier, ou celui à

qui il l'auroit léguée ne puisse reprendre l'instance, et

sefaire adjuger la commise ; car c'est Une maxime que
toutesles actions quoe morte interunt lite contestatâ hoe-

te&i in hoeredem transeunt.
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§. H. A quelles choses s'étend la commise.

Le principe sur cette question est que la commise
s'étend à,tout ce qui faittpartie du fief, comme fief

pour lequel le seigneur a été désavoué, et'non à autre
chose ; omnia quoe sunt de substantiâfeudi, sive unitate

rei feudalis, commitluntur et non alla.

De ce principe naît la décision de toutes questions
sur cette matière.

La commise s'étend-elle aux àlluvions unies au teiv

rain donné en fief, et aux édifices qui auraient étécon-

struits par le vassal ou ses auteurs? Oui, suivant notre

principe; car ces àlluvions, ces édifices soh'cedunl;

ils en font partie jure accessionis, ils suiyent la nature

et qualité de fief qu'avoit le terrain auquel ils sont unis,
suivant la règle, accessoriumsequitiirnaturam reiprin>

cipalis. ïlisani donc fief, et font partie du fief comme

fief :1e vassal étoit tenu de pprterlafoi pour raisonde

ces àlluvions, de ces édifices; et par conséquent, sui-

vant notre principe, la peine du désaveu, qui estla

commise, doit comprendre ces'édifices; car elle.doit

comprendre tout le fief pour lequel le seigneur a été

désavoue"; oi', il à été désavoué pour tout ce que pour-

quoi le vassal étoit obligé de l'avouer.

Le vassal -ne pourroit-il pas enlever tout ce qu'il a

bâti sur le, fief? Dumoulin décide qu'il ne le peut, par
la raison que nous avons déjà dite, que ces édifices

étant devenus parties du fief, sont sujets, aussi bien

que le terrain, à toutes les obligations féodales, et

par conséquent à la peine du désaveu en cas de com-

mise.
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Y On ne doit pas opposer à cette décision la règle de

''droit qui dit que nerno débet cum altërius detrimento

Jocupletari. Il est vrai que, selon cette règle, un pos-

sesseur, même de mauvaise foi, est reçu à enlever les

impensesqu'il a faites sur l'héritage sur lui revendi-

Yqué: La raison de différence est qu'en ce cas le pro-

priétaire s'eririchit aux dépens du possesseur; car le

Y droitqu'il a eu de rentrer dans son héritage, dès aussi-

tôtqu'il en a perdu la possession, devient meilleur par
lesimpenses qui sont faites sur cet héritage par le pos-
sesseur.Au contraire, dans notre espèce, le seigneur

qui confisque par. le désaveu de son vassal le fief de

: .sonvassal avec, les impenses faites, exige ce qui lui est

i dû, plutôt qu'il ne s'enrichit aux dépens de son vassal:

Ynoncensetur patrbnus locupletari cumjaclurâ aliéna,

rsedjuresuo uti et exigere jus commissi sibi debitum;
carl'édifice faisant partie du fief aussi bien que Je

: terrain sur JequeJ il étoit construit, il possédoit l'un

et l'autre à la charge de la foi et de la commise en cas
dedésaveu. Dans l'espèce précédente, un possesseur

t.enconstruisant un bâtiment sur un terrain qui ne lui

appartient pas, enrichit le propriétaire cum suâ jac-
l tura, mais dans notre espèce, le vassal, en bâtissant
'•sur son fief,n'a pas enrichi son seigneur cum suâjac-
Yfera.-.il s'est au contraire plus enrichi qu'il n'a enri-

cuison seigneur; et si parla suite il souffre un dom-

:; mage, c'est son désaveu et Uon pas l'impense qu'il a

(faite qui le lui a causé.

Quid? Si ces impenses avoient été faites sur un hé-

ritagepropre du mari, des deniers de sa communauté,

«seigneur qui en profiterait ne seroit-il pas tenu de
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la récompense du mi-denier, pour raison desimpenses, ;
à.la femme du vassal?.Dumoulin décide que non; car
cette récompense n'est qu'une dette personnelle do :
mari envers sa femme", pour raison de laquelle obli- !

gatum habet virum actione pro socio: cette charge
'

n'est point une charge de l'héritage dont le seigneur,
qui confisque l'héritage puisse être chargé.

Si les édifices ont été construits par le vassal surle
fief depuis le désaveu formé, lui doit-il être permis de
les enlever? Je crois que cela,doit lui-être permisse
seigneur ne devant point s'enrichir à ses dépensée
qui arriverait sans cela dans cette espèce; car le sei-

gneur ayant acquis par le désaveu de son vassal, non

pas à la vérité; ipso jure, la propriété du fief, mais

jus M rem, ou le droit de se faire adjuger par droit de

commise, le vassal en bâtissant sur ce fief, dont il n'a-

voit plus qu'une propriété qui lui devoit être enlevée

par son seigneur, à bâti au profit de son seigneur et

non au sien; et par conséquent il enrichirait son sei-

gneur à ses dépens, s'il ne lui étoit pas permis de les

enlever. Dumoulin est de cet avis; dans le cas oùle

désaveu n'auroit été que téméraire ; mais il refusé

cette faculté dans le cas où le désaveu auroiteté ma-

licieux , propterperseverantem ingratitudinem vassalli

Lorsque les édifices construits depuis le désaveu

l'ont été par les héritiers du vassal qui a désavoue,

alors il n'y a aucun doute qu'ils puissentles enlever.

Les héritages que le vassal a'acquis dans sa mou-

vance féodale ou cénsuelle, sont-ils censés enveloppes
dans la commise du fief duquel ils relevoient? Il feu'

distinguer si le vassal les a unis à son fief. Dès que pat-
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cetteunion ils font partie du fief, ils sont sujets à la

commise. Que s'ils n'y avoient point été unis, ils ne

seroient point compris dans la comrriise, comme par.

exemple, si le vassal avoit acquis des héritages dans

sacensive, avec déclaration qu'il n'entendoit pas les

réunir, les.héritages ne seront pas compris, dans la com-

mise;pareillement dans notre coutume, qui porte que
larrière-fiéf ne sera réuni au plein: fief que lorsque le

vassalqui l'a acquis en aura porté la foi, l'arrière-fief

ne sera pas enveloppé dans la corrimise de son fief,

s'il n'en a point porté la foi.

Les terres que le vassal aurait Unies à son héritage

parune simple destination de père de famille, ne sont

point comprises dans la commise; car elles font bien

partie de cet héritage, mais elles ne font point partie
dufief. ' •; . '. .' ":•''

La commise ne s'étend point non plus aux meublés

qui serviraient à l'exploitation de l'héritage; car ils ne

font point partie de l'héritage, ni par conséquent du

Eef; instrumentum fundi, non est parsfundi.
Il nous reste à décider de quel jour sont dus au sei-

gneur les fruits de fief sujets à la commise; il ri'y a

paslieu à cette question, lorsque le seigneur a procédé
par saisie féodale avant le désaveu, puisqu'en ce cas,
lesfruits appartiennent au seigneur en vertu de la sai-

sieféodale qu'il a faite. Il né peut y avoir lieu que dans
'

le casoù il aurait procédé par voie d'action, et assigné
sonvassal pour lui porter la foi, lequel, sur cette as-

signation , l'aurait désavoué. :
YEn ce cas, est-ce du jour du désaveu, ou seulement

dujourquele seigneur a conclu à la commise, que les.

Traité desFiefs.
• 13
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fruits lui sont dus. Dumoulin décide que ce n'est que
du jour que le seigneur a conclu à la corrimise. Plu-

sieurs docteurs, dont-Dumoulin rapporte le sentiment,
avoient tenu le contraire : ils se foridoient sur la loi vi-

deamus; ff. de usufr., qui établit que dans les actions

par lesquelles nous répétons une chose qui nous a ap-

partenu-, tous les fruits doivent être restitués, quoique

perçus ante moram. Voyez notre titre de usuf. La ré-

ponse est qu'il paraît, par les exemples rapportés en

cette loi.; qu'elle a lieu lorsque le titre d'aliénation que
'le demandeur avoit faite de la chose qu'il répète, est

détruit ut ex tune, ou du moins se résout ex antiquà
causa; ce qui n'a pas lieu dans le cas de l'action de

commise, par laquelle le seigneur, demande que le

fief lui soit adjugé ;.ex nova causa,, et qui opère plutôt
une pure acquisition que fait le seigneur, qu'une res-

titution de sa chose; \ .

§, III. Si les charges réelles et les hypothèques imposées sur

le fief avant le désaveu par le vassal, ou ses auteurs, s'é-

teignent,par la commise.

Cette question a été autrefois très controversée. Dar-

gentré soutient que les charges réelles et les hypotlié'

ques se résolvent par la commise ; parceque le fief

ayant été dans son origine concédé à la charge de là

fidélité envers leseigneur, la commise qui a lieu pour
désaveu ou pour félonie, et par conséquent pour dé-

faut de fidélité envers le seigneur, est une résolution

du droit du vassal, qui se fait ex causa antiquâ et inhee-

renti contractui feudali ; d'où il suitque tous les droits

imposés sur le fief parle vassal doivent se résoudre par
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la résolution de celui du vassal d'où ils dérivent; sui-

vant la règle solùto jure, dantis solviturjus accipientis;
Il a déjà été décidé, suivant cette règle, que les char- •

gesréelles imposées par le vassal sur le fief se résolvent

par la saisie féodale tant qu'elle dure ; il semble qu'il

y a même raison pour dire qu'elles doivent se résoudre

par la corrimise. Dumoulin est d'avis contraire: ibsou-

tientque le fief est acquisau seigneur par la commise,

avectoutes les charges réelles/et hypothèques, dont il

étoit tenu lbrs du dësaveusqui y a donné lieu»; il lait

ime grande différence entre la résolution ..du-droit

du vassal,: qui se fait perse y sut ipsiusiiatùrây sans

aucun fait du vassal, comme lorsque l'inféodàtiori, a

étéfaite en faveur d'une personne et de sa pospérité

masculine, et que le fief s'éteint par l'extinction. de

cettepostérité ; eu ce cas le droit du vassal, étant-ëtëin t

per se,sui ipsius naturâ, tous les droits de rentes, fon*-

cières, servitudes, et hypothèques imposés par le vas-

sal, qui dérivent par conséquent du droit du vassal,

s'éteignent en même temps ; et c'est le cas de là règle

solutojure dàntis solviturjus accipientis-: mais lorsque
le droit du Vassal se résout par le fait du vassal; par

,son délit, ilen est autrement ; parcequ'il ne serait pas
juste que le vassal pût, par son fait, préj udicièr à; d'àu>-
tres qui ont des droits sur son fief, et que là: peine de
son délit tombât Sur d'autres que sur lui y ettlptâ suo$
dunta'xat comitatur auctores: Lé- vassal qui <commet

désaveuné doit donc perdre, en punitionde s©n"délit,
t[ûe ce qui est à lui dans le fief;, et comme le fief n'est
à lui que sous la déduction, des droits réels dont iLest
tenu envers d'autres personnes, il ne doit commettre
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que sous,ces charges; et c'est le sens de ces termes des

coutumes, confisque le fief ; c'est-à-dire quatenùs est

suum,ypom- ce qui lui appartient. Le cas de la saisie
féodale est bien différent de celui de la commise: dans

le cas de la saisie féodale, si ceux qui ont des droits eu

sont privés pendant que la saisie dure, ils doivent se

l'imputer; il ne tient qu'à eux d'obtenir mainlevée, en

allant trouver le seigneur, lui rendant, autant qu'il est

en eux, à la place du vassal qui est en demeure, les

droits qui lui; sont dus, et en lui payant les droits uti-

Jes.;;ma,issilaicominisé éteignoit des droitsque les tiers

ont sun lèvfief ;\ ces tiers perdraient leur; droit par le

délit/d'un <àutre,<;sans qu'on pût rien leur imputer, ce

qui:esfc trop. dur. :Ge sentiment de Dumoulin a prévalu
et passe enijurisprudence constante. •, •; ;

.Observez, que le.seigneur qui confisqué le fief à la

charge:ides hypothèques.dont il est chargé, a, de

même que tous les autres!détenteurs':des choses hypo-

théquées ;, lé droit 'de: -renvoyer le créancier hypothé-
caire à: discuter sondébiteur. ;; .'' <', it '_,'

i Qui si les?charges imposées par le vassal ne l'avoient

été que depuis; le désaveuv elles s'éteindroient par la

commJse;:oar.le;droitquirjésulte au seigneur du désaveu

dès;qu'ilYa>;étéjformé, quoiqu'il ne soit encore quej'ttf
ad rem-, étant; néanitidins un droit qui affecte la chose,

juscomsmissistatim.remlafficit,;M.olin., art. 43, gloss. i.

numu ïoij.i II s'ensuit que quoique le vassal demeure

eriërire propriétaire après.le désaveu jusqu'à la sentence

quiiptohorice la commise' néanmoins son droit de pro-

priété ,(devenant,. dès l'instarit du. désaveu, un droit

extinguible et!résoluble par la sentence qui intervien-
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dra-, tous les droits qu'il impose.par la suite au profit
d'autres personnes sur son fief, doivent être pareille-
ment extinguibles et résolubles par la sentence ; car il

ne peut pas transférer aux autres, sur son fief, plus
dedroit qulil n'en a luUmêm'e suivant la règle, nemo

plus juris in alium transferre potest quàm ipse habet.

§. IV. Si la commise a lieu au préjudice des créanciers chiro-

graphaires, et des engagements purement personnels;,,con
tractés par le vassal par rapport au fief.

Les créanciers chirographaires n'ayant pour obligé

que la personne de leur débiteur et non ses biens, il

s'ensuit qu'ils ne peuvent avoir aucune action contre

ceux qui ont acquis quelques biens de leur débiteur;

par conséquent ils n'en peuvent avoir contre le sei-

gneur à qui le fief, qui appartenoit à leur débiteur, a

passépar droit de commise.

Quid? Si le vassal insolvable, hors d'état de payer
sescréanciers, avoit commis ce désaveu en fraude de

sescréanciers, pour leur ôter le moyen de se faire payer
deleurs créances sur ce fief; ces créanciers ne doivent-

ils pas avoir l'action révocatoire que les lois accordent

lorsqu'un débiteur a aliéné en fraude de ses créanciers?

Dumoulin décide que non, et avec raison; car cette ac-
tion révocatoire n'a lieu que contre les acquéreurs qui
ont été participants de la fraude du débiteur; elle ne

peut donc pas avoir lieu contré l'acquéreur qui n'en a

point été participant ; il est vrai que cette action révoca-

toire a lieu aussi contre ceux qui ont acquis à titre lu-

cratif, quoiqu'ils n'aient point été participants de ia

fraude du débiteur, et la raison en est que ces donataires
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nondebentversafi in lucro cum damno crëditorum, cum

nemo debeat locupletari cum alterius detrimento; mais

le seigneur qui acquiertle fief de son vassal par droit de

commise, non locupletatur, sedsuumrecipit; la commise

non est causa lucrosa, non est donatio, car il acquiertle
fief pour la réparation qui lui est due de l'offense qui a

été commise envers lui, il l'acquiert donc en paiement
d'une dette: on ne peut donc pas dire que versàturin

lucro cum damno crëditorum, et que l'action révoca-

toire/wcrum ei extorquet, nec damno eum afficit. Imb,
si cette action révocatoire àyoit lieu, le seigneur damno

afficeretur, car il seroit'privé d'une réparation qui lui

est due.

Si lé vassal, avant le désaveu, eût vendu son fief,
mais n'en eût point encore, par la tradition, transféré

la propriété, commettroit-il son fief au préjudice de

cet acheteur? Sans doute; car les contrats, tant que
stant intra fines conventionis, et qu'ils n'orit point été

effectués par la tradition, ne produisent que des obli-

gations et des actions personnelles, qui ne donnent

aux contractants aucun droit dans la chose qui a fait

l'objet de là convention, et n'affectent pas même la

fchosë: lé contrat de vente ne donnant donc, suivant

cette règle, aucun droit à l'acheteur dans la chose qui
lui a été vendue, il ne peut avoir aucune action contre

le seigneur, à qui cette chose a passé en vertu du droit

de comrnise ; de même que si celui qui îa lui a vendue,

J'avoit depuis vendue et livrée à un autre acheteur, il

n'aurait aucune action contre ce second acheteur, sui-

vant la fameuse loi Quoties duobus.

Il y a plus, quand même le vassal, depuis le désaveu,
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aurait livré lé. fief à l'acheteur j à qui. il l'avoit vendu ayant

le désaveu, le seigneur pourrait poursuivre son droit de

commise contre cet acheteur; car là chose ayant été,

par le désaveu, affectée à la. commise, s'y étant par

conséquent trouvée affectée lors de la tradition qui en a

étéfaite depuis le désaveu à cet acheteur, le vassal n'a

pu la transférer que telle qu'il l'avoit lui-même, et par

conséquent affectée au droit de commise.

Observez que si le contrat de vente fait avant le dés-

aveu, étoit passé par uri acte qui produisît hypothè-

que, le seigneur, suivant les principes établis au para-

grapheprécédent, serait tenu hypothécairement envers

l'acheteur des dommages et intérêts résultants de Fin?

çxécution du contrat pour lesquels il pourrait ren-

voyer à discuter,Jes biens du vendeur.

Le seigneur qui a acquis, par droit de commise Je

fief de son vassal, est-il obligé d'entretenir les baux à

loyer ou à ferme faits par le vassal? Non; car les fer-

miers ou locataires n'ont atieun droit dans la chose

qui leur est louée ou affermée ; le contrat de louage ne

produit qu'une obligation personnelle que le locateur

contracte envers le locataire, par laquelle il s'engage
de le faire jouir de l'héritage qu'il lui a loué ou af-

fermé : cette obligation du locateur ne peut passer qu'à
seshéritiers, qui sont juris successores, pu autres; suc-

cesseursuniversels; elle ne passe point à des succes-
seursà.titre singulier, suivant qu'il est décidé en doit,

qu emptor non tenetur stare cdlono, legqtarius non te-
netur stare, colono; par la même raison, elle ne passe
point au seigneur qui a acquis le fief pas droit de com?
mise.



i84 TRAITÉ DES FIEFS,.

§. V; Au profit de qui est la commise, lorsqu'un mari a été
désavoué pour le propre de sa femme, un titulaire pour la

seigneurie dépendante de son bénéfice, un seigneur pour
le fief qu'il tenoit eh sa main par la saisie féodale.

; . Le,mari n'étant seigneur des propres de sa femme

qu'à cause d'elle, et pendant que le mariage dure,

n'ayant droit dé se faire porter la foi qu'en sa qualité
de mari et à cause de sa femme ; il s'ensuit que lors-

qu'il est désavoué, c'est en sa qualité de mari qu'il est

désavoué; l'offense ne lui est donc pas personnelle-
ment faite ; elle lui est faite en sa qualité de mari. La

commise, qui en est la réparation, ne doit donc lui

appartenir qu'en cette qualité de mari, d'où il suit que
ce n'est qu'en cette qualité qu'il acquiert, par droit de

commise, le fief relevant du propre de sa feriime, et

par conséquent qu'il n'y a qu'un droit pareil à ce-

lui qu'il a sur le propre de sa femme, qu'il n'en doit

jouir que pendant le mariage, et qu'il doit le restituer

à sa femme, après la dissolution du niariage ou delà.

communauté.

Il faut dire la même chose du titulaire d'un béné-

fice qui est désavoué pour raison d'un fief relevant

d'une seigneurie dépendante de son bénéfice. Etant

désavoué en sa qualité de titulaire de ce bénéfice, l'in-

jure qui résulte de ce désaveu, ne lui est pas faite per-

sonnelJeriient, elle est plutôt faite au bénéfice quà

lui; par conséquent la commise qui en est la répara-

tion, ne doit pas tourner à son profit, mais au profit
du bénéfice.

Il en de même du seigneur qui, pendant qu'il te-
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^îoit ensamain, par la saisie féodale, le fief de son vas-.

Ysal,a été désavoué en cette qualité par son arrière-

vassal,qui relevoit en plein fief du fief saisi féodale-

pient: on doit dire, par la même raison , que l'injure
Résultante du désaveu qui lui est fait, ne lui est per-
;sonnelle,et qu'elle est plutôt faite à son vassal, seigneur

Yimmédiat, dont il exerce les droits pendant la saisie

sféodale;et par conséquent la commise, qui en est la

préparation, ne doit tourner à son profit que pendant
;qu'il en exerce les droits, c'est-à-dire pendant la saisie

ïféodale,après la mainlevée de laquelle, son vassal qui
Centreradans son fief, doit aussi rentrer en possession

|de celui qui en relevoit, et qui est tombé en com-

Ymise. :..'...

Y Cestrois décisions semblent souffrir plus de diffi-»

Ycultédans le cas de la félonie, c'est-à-dire dans le cas

d'unoutrage fait à un seigneur à cause d'une seigneurie

çdépendanteou du propre dé sa femme, ou de son bé-

Ynéfice,ou qu'il tient en sa main par la saisie féodale.

•;Gommeen ce cas, c'est en sa propre personne que le

.seigneursouffre l'injure, il semblerait que ce serait à

|lui personnellement à qui la commise, qui en est la

'.réparation, devrait être adjugée. Néanmoins Dumou-
lin décide que, même en ce cas, la commise doit être

, auprofit du bénéfice; car quoiqu'il souffre l'injure en

|'.saproprepersonne, néanmoins cette injure ne donne
-lieuà la Commise, qu'en tant qu'elle est faite au titu-
lairedu bénéfice, et non pas en tant qu'elle est faite

, aunetelle personne; elle donne lieu à la commise en
'antqu'elle est censée faite au bénéfice, en la personne
°-utitulaire qui le représente, et par conséquent c'est
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au bénéfice que la commise, qui en est la réparation,
doit être adjugée.

Les mêmes raisons se rencontrent à l'égard du mari

ou d'un seigneur qui tient en sa main la seigneurie
de son vassal.

SECTION II.

De la commise pour félonie.

La félonie est Une injure atroce faite' par un vassal

à son seigneur.
C'est cette qualité de vassal dans la personne qui

commet l'offense, et celle de seigneur dans la personne
de celui à qui elle est faite, qui caractérisent l'injure
et qui la rendent félonie.

ARTICLE PREMIER.

Quand y a-t-il lieu à la commise pour félonie?

Il faut trois choses pour qu'une injure soit félonie:

i° il faut qu'elle soit atroce; 2° il faut qu'elle soit faite

par un vassal ; 3° il faut qu'elle soit faite à son seigneur
connu pour tel.

§. I. Quelles espèces d'injures sont assez atroces pour ént

félonie, et donner lieu à la commise.

La félonie est une ingratitude et déloyauté du vas-

sal envers son seigneur, à qui il doit gratitude et fidé-

lité, à cause et pour la nature de son fief, qu'il tienta

cette charge; la commise pour félonie a un très grand

rapport avec la révocation de donation pour
cause
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^ingratitude du donataire, établie par la loi du cod.

|/e revoc. donation.

f II est vrai que la gratitude et la fidélité que le do-

flâtaire doit au donateur, et celle que le vassal doit à

îsonseigneur, sont fondées sur des causes différentes ;
celledu donataire l'est sur un'devoir naturel de re-

içonnoissancepour son bienfaiteur; celle du vassal l'est

Ysurun engagement civil que contracte le vassal en pos-

sédantson fief, qu'il ne peut, par la nature du fief,

'posséderqu'à la charge de la fidélité envers son sei-

gneur; mais là fidélité que l'un et l'autre doivent,

^quoiqueex diversis cousis, est toujours la même fidé-

ijté, et par conséquent l'injure que fait le donataire à

3Q.ndonateur,et celle que le vassal fait à son seigneur,.
Contiennentune pareiUe déloyauté, qui sont punies
d'une semblable peine.

De ce rapport entre la commise pour félonie et la

^évocation des donations pour cause d'ingratitude, il

|ùit que les causes d'ingratitude qui donnent lieu à la

Révocationdes donations, et qui sont rapportées en la

foi du cod. de revoc. donation., peuvent être adaptées
! la commise pour félonie; c'est l'avis de Dumoulin,

;,quidécide sur l'art. 33, gl. 1, qu. 37, que pour savoir
les causesqui doivent donner lieu à la commise, il ne

jfaut avoir recours ni à celles exprimées dans les livres

wFeudis, ni aux causes d'exhérédation des enfants ou

'despères,mais aux causes de révocation des donations

ppnmées en la loi du cod. de revoc. donation.

; tiescauses rapportées sont au nombre de cinq,
La première est: Si atroces injurias effundat.

Y " y a lieu à la commise pour cette cause d'ingrati-
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tude, lorsque le vassal, malicieusement et à dessein,
a cherché à détruire l'honneur et la réputation deson

seigneur. Par exemple, s'il a répandu dans le public,
soit par écrit, soit même de vive voix, des bruits ca-

lomnieux qui attaquent son seigneur du côté delà

probité ou des moeurs.

Il faut pour cela que les faits soient circonstanciés;
il ne suffirait pas quîil eût dit en général que sonsei-

gneur est un fripon, un débauché: de telles injures

vagues font peu d'impression, et ne peuvent, toutan

plus, que jeter desdoutes sur la réputation d'une per-
sonne , mais ne vont pas à la détruire.

Il faut que ces faits soient graves; sur quoi il faut

remarquer qu'un même fait peut être plus ou moins

grave, selon le sexe et l'état des personnes. Par exem-

ple , le fait de débauche offense beaucoup plus l'hon-

neur d'une femme que l'honneur d'un homme, l'Hon-

neur d'un ecclésiastique, d'un magistrat, que celui d'an

militaire. ,

IJ ne suffit pas que les. faits calomnieux aient été
1

dits à une ou deux personnes, il faut qu'iJs aientété

divulgués; c'est ce qui résulte de ce terme effundal

Enfin, il faut que les faits soient calomnieux: car

s'il étoit prouvé qu'ils fussent vrais, quoique le vassal

eût péché en les divulguant sans nécessité, néanmoins

le coupable, qui y a donné lieu, ne serait pas recevais

à s'en plaindre, qui nocentem infamavit, non estoo-

num et oequum ob eam rem condemnari; 1. 8, deva--

juriis. ..*....

Dumoulin rapporte à cette première espèce d'injure
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qui va à détruire l'honneur du seigneur, l'adultère
' ue le vassal commettrait avec la femme de son sei-

gneur;car c'est l'attaquer dans" son honneur, que d'atta-

fuerl'honneur de sPn mariage.

êt-Quid? Si le vassal avoit abusé de la concubine de

ion seigneur, seroit-ce félonie? La raison de douter

iist que la novelle qui rapporte les causes d'exhérédâ-

;|ion d'enfants dit : Siquis uxorem patris aut concïibi-

fnam.La réponse est que cela n'a point d'application

j|nos moeurs. La raison de différence est que, suivant

jjesmoeursdes Romains, concubinatus erat conjunctio

Incita, quoeper leges nomen assumpsit,,au lieu que cette

linion étant illicite parmi nous,,le seigneur n'est'pas

Ijeceyableà se plaindre qu'on ait abusé de sa concu-

bine, qu'il ne lui étoit pas permis d'avoir. , Y

4; Dumoulin pense que non seulement celui qui a

>$)m'misadultère :avec la femme de son ; seigneur 'est

J|ujetà la peine de la commise, mais aussi celui qUi a

-abuséde la. personne fiance'e à son seigneur; comme

^ussicelui qui a abusé de la fille, de la brU, de la m ère

^desonseigneur, de son vivant, mêjne de sa soeur, si ce

îeigneur avoit sa soeur chez lui. '.,

|., Quid? Dp;celui qui a abusé delà veuve de spn.seir

|gneur?Dumoulin, après Balde, distingue si c'est intra

fmnum luctûs, ou après ce temps ; si c'est après ce teriips,'

vjepensequ'il n'y a pas lieu à la commise, à moins que
|# fiefdominant n'eût passé aux enfants de ce seigneur,

^ dontcetteveuve serait la mère; au premier cas, je pense
;quil y a lieu à la commise, pourvu que celui qui a sup-
'cedéau fief dominant soit le plus proche parent du
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défunt, même en collatérale; et qu'il n'y â point lieu
même, en ce cas, si c'est uri étranger, ou même un

parent éloigné, héritier aux propres.
La seconde des causes exprimées en la loi finale,

cod., de revoc. donat.j est si manùs impiàs inférai,
comme si le vassal avoit donné à son seigneur ùfi

soufflet, des coups de bâton, ou s'il les lui avoit fait

donner par d'autres; nain qui mandat ipsefecissevi-
detur.

Au reste, il faut que le vassal ait été l'agresseur;si

percussuS illê repercussit, il n'y à pas lieu à la commise;
le seigneur doit s'imputer d'avoir donné' lieu à l'injure

qu'il a reçue, ayant le premier usé dés voies défait.

La troisième est si factura mpleni ex insidiis strui;

le vassal ex hac causa sera sujet à^laèôirimise, s'ila

malicieusement causé là ruine dé la fortune de son

seigneur en tout ou pour la plus grande partie, comme

s'il lui a malicieusement suseité quelques procès rui-

neux; si par calomnie il l'a fait révoquer d'un emploi
dont il subsistoit, etc.

Y âutoit-il lieu à la commise si -par calomnie il lui

avoit fait manquer uri mariage avantageux? Non; car

lucrum duntaxât patrbno iniërcipit/non jacturoe
»

lem eisttuit, non damrium dot, quoiqu'il soit d'ailletirs

punissable, et qu'il doiye être condaniné en des dont-

mages et intérêts. :

La quatrième cause, si pericuhiim ihtulerit, comme

s'illui avoit préparé du poison, efë.
• La ciriquièriiè, si 'co'nventiônës 'dohationi apposa

minime impiété volùèrit, a rapport aU désaveu dont"

a été parlé en la section précédente. .
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S.IL,Seconde condition pour la félonie; que ce soit une

i injure commise par un vassal.

Y II n'y a félonie, ni par conséquent lieu à la com-

misê quelorsqUe l'injUre est faite au seigneur par son

|àssal,c'est-à-dire par le propriétaire du fief servant,

etil faut qu'il ait cette qualité au temps que l'injure
estcommise. De ce principe naît la décision des ques-

tionssuivantes. .
a L'injure faite au seigneur par Je fils aîné dé son vàs-

id, quelque grave qu'elle soit; peut-elle passer pour
félonie?,Non; car le fils aîrié du vassal n'est pas .encore

| vassal;le -seigneur ne peut doric refuser à ce fils,

Iprèsla mort de son père $ l'investiture du fié'f, pour
raisondé cette injurequi,n'ayant point été faite dans

untempsou il'fût vassal, ne peut passer pour félonie;
foutceque le seigneur peut exiger, suivant Durrioulin,
l'estqu'il lui fasse réparation, s'il ne l'a déjà faite avant

jjtie de recevoir l'investiture : car le refus qu'il féroit

depuisqu'il est devenu vassal, de faire cette répara-
tion,sêroit une persévérance dans l'injure par lui côm-

Yisfejqui, par rapport à la qUalité de vassal, survenue

|n la personne de ce fils, serait urie félonie pour la-

quelleJeseigneur serait fondé dans le droit de Com-

prise. '•'- -,
v

Y Au reste-j-lë séigneUr rie peut exiger, pour le recevoir

'finfoi, qu'une sirriple réparation, et né peut différer
del'y recevoir pour raison des intérêts civils à lui dus,
«soitqu'ils fussent'déjà adjugés^ soit qu'ils fussent à ad-

juger; sauf à lui à les exiger par les voies usitées ; car
r'.e seigneur riè peut exiger, pour recevoir en foi son
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vassal, que Je paiement de ses droits féodaux, et 11011

pas ceJui de toutes les choses qui peuvent lui être dues

exquacumque aliâcausa.

.Suivant notre principe, l'injure commise par ua

appelé à Ja substitution avant l'ouverture ne peut pas-
ser pour Monie, ni donner droit au seigneur delui

refuser l'investiture, lorsque la substitution seraou-

verte. , ...

Au contraire, l'injure faite par le grevé de substitu-

tion est félonie; car c'est lui qui est propriétaire du

fief servant et vassal ; il y a donc lieu à la commise,à
la charge néanmoins de la substitution ; car il ne peut
commettre son fief que tel qu'il,l'avoit et avec seschar-

ges, ainsi qu'il a été vu en la section précédente.
Par la même raison, l'injure faite au seigneur par

l'acheteur du fief avant la, tradition n'est pas une fé-

lonie; car cet acheteur, n'étant point encore proprié-

taire, n'est point vassal ; le, seigneur ne pourra donc

point, pour raison de cette injure, lui refuser l'inves-

titure ,.-,.-
Néanmoins il faut répéter à l'égard de cet,acheteur,

ainsi qu'à l'égard del'appeJé à la substitution, toutce

qui a été dit à l'égard du fils du vassal. ,

Au contraire, l'injure faite par le vendeur du fier,

quoique depuis le contrat de vente, mais,avant la tra-

dition, est félonie, et donne lieu à la commise; l'aclie-

teur qui, par le contrat, de vente, n'a. acquis qu'une

simple action personnelle contre son vendeur, pourse

faire livrer la chose, ne peut empêcher la commise du

fief.
•

Lorsqu'un fief a été vendu sous faculté de réméré.
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') étlivré à l'acheteur, c'est l'acheteur qui est le proprié-

taire, et par conséquent le Vassal; d'où il suit que l'in-

Yjure par lui commise est félonie, et donne lieu à la

Y.commise du fief, mais à la charge du réméré; car la

Y clausedu réméré, afficit rem. -'.-.

Y Au contraire;l'injure faite par le vendeur n'est pas
Y félonie, et ne peut donner lieu à la commise, même

;| del'action de réméré; car cette action de réméré, n'est

Y pasle fief; le vendeur qui n'a conservé que cette ac-

tion de réméré n'est pas Je vassal: Nec obstat régula

vjunscjuiaetionem habet rem ipsam habere videtur: car

Y pour être vassal, et pour que l'injure par lui commise
Y soitfélonie, il ne suffit pas qu'il paroisse déjà avoir la

chose,il faut qu'il l'ait reverà, qu'il en soit actuelle-

Y nient propriétaire ; le seigneur ne pourra donc pas,

f aprèsque Ce vendeur aura exercé le réméré, lui-re-

, fuserl'investiture pour raison de l'injure par lui com-

f mise, pourvu qu'il ne refuse pas d'en faire réparation ,
: s'il ne l'a fait.

' '

Y L'injure faite au seigneur par le légataire d'un fief,

;' depuisla mort du testateur et l'échéance du legs, mais

ï avantqu'il 1ait accepté, et qu'il en ait été saisi, est-elle

Y félonie, et donne-t-élle lieu à la commise du fief?Du-
moulin décide que si par la suite le légataire accepte

;. le legs, il y aura lieu à la commise; parceque, par le
droit civil, la propriété de la chose léguée passe reètâ

:' "fa, dès l'instant de la mort du testateur, en la per-
sonnedu légataire, pourvu néanmoins que par la suite

: il accepte le legs; d'où il suit que ce légataire étant,

| lors del'injure par lui commise, propriétaire du fief,

l etpar conséquent vassal, cette injure a le caractère de

Traité d^s Fiefs. i3
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félonie., et donne lieu-à la commise du fief; cette dé-

cision de Dumoulin nieparoît souffrir difficulté; ce
n'est que par une fiction, du droit civil que la propriété
de la chose léguée passe eh la personne dû légataire,
avant qu'il ait été saisi de son legs >et même qu'il l'ait

accepté; sa propriété n'est donc, jusqu'à ce tenàps,

qu'une prppriété fictive ; cette fiction qui le fait dès-

lors réputer propriétaire i, étant introduite en sa faveur^
ne peut point être rétorquée contre lui : Quod in fa-
vorem alicujus introductum est non débet contra eum

retorqueri, et par conséquent cette fiction ne doit pas
servir à donner à l'injure par lui commise le caractère

de félonie, ni donner lieu à la commise de son fief.

Que si le légataire répudipit le legs; comme en,ce

cas il. serait censé n'en avoir jamais été propriétaire, il

n'y à aucun doute, et Dumoulin en convient, que l'in-

jure ne pourrait passer pour félonie. ,

Quid? Si c'estl'héritier qui, depuis la niort du testa-

teur et l'échéance du legs du fief, a commis l'injure
envers le seigneur? En ce cas, si le légataire répudie

par la suite le legs., l'injure commise par l'héritier don-

nera lieu à la commise. L'héritier au moyen de la ré-

pudiation du legs, se trouye avoir été, dès le temps de

la mort du. testateur, le .propriétaire du fief, et par con-

séquent vassal au temps de l'injure par lui commise,

qui par conséquent est félonie.

Au contraire, si le légataire accepte le legs, il n'ya
aucun doute qu'il n'y anas lieu à la commise; carce

n'est pas l'héritier, mais lelégataire,qui pour lors étoit

propriétaire du fief et vassal ; c'est, ici le cas de faire

Inapplication de la fiction de droit, qui fait passer
au
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légataire la propriété de l'héritage légué, du jour de

la mort du testateur, puisqu'il s'agifici de commodo

kgatarii, s'agissant de le soustraire à.la commise et de

lui conserver le fief qui lui a été légué.
Il n'est pas douteUx que l'héritier, quoique sPus bé-

néficed'inventaire, est vassal du seigneur d'où relèvent

lesfiefs de la succession bénéficiaire ; et par conséquent

l'injure qu'il commet envers Ce seigneur,.est une félo-

nie qui donne lieu à la confiscation des fiefs de la suc-

cession;sauf aux créanciers dé cette succession leur

recourscontre cet héritier, qui est responsable envers

euxd'avoir donné lieu à cette commise par sa faute.

Aurestë, commeobservefortbienDumoulin, quand
'mêmecet héritier serait insolvable, les créanciers de

lasuccessionqui n'ont point d'hypothèque, ne peuvent

passevenger sur les biens tombés en commise, sui-

vant les principes établis en la section précédente.
Si un héritier, depuis le désaveu ou la félonie par

lui commise, se faisoit restituer contre son addition

d'hérédité, y aurait-il lieu à la commise? La raison
dedouter est, qu'il semble qu'au moyen de cette rés^-

titution, il n'a point été héritier, etÉtoar conséquent
n apoint été vassal. La raison de décider au contraire,
estque la restitution en entier n'a que l'effet de dé-

charger l'impétrant des obligations qu'il a subies par
sonacceptation de la succession, mais n'ernpêche pas
quil n'ait étévéritablement héritier, véritablerrient vas-
saldu fief de la succession, et ne peut donner atteinte
au droit Je commise acquis au seigneur.

Il n'est pas douteux que l'injure faite par le mari au

Seigneur de qui relève un conquêt de sa commu-

i3.
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nauté;,: ne soit urie-félouié ;; car il en est propriétaire
et par .conséquent vassal., : ; .. : ;

; Mais confisqùera-t-il le total ? Oui ; car lé: mari pou<
vant en aliéner le total, même delinquendo, il s'ensuit

qu'il peut les .-commettre;, et cela.aliëu même àl'ér

gai d :des propres ameublis de la femme., ainsi que
nous l'avons observé;, section précédente.

'

M. (iuyot apporte,;une exception à cettëi règle qui
est, que si le vassal pour, raison de ja félonie par lui

coriimise, est condamné à une peine qui emporte mort

civile, la commise du cpnquêt n'aura lieu que pour
moitié.!! La raison de cette exception est fondée sûr ce ;

principe que nous avons:établi au traité de la com-

munauté; que le mari:cpndamné à une peine capitale
ne cpnfisquoit quë.la rnoitiëdes conquêts de sa com-

munauté, parceque lé droit qu'il-'a- sur le total des

biens delà communauté se restreignant à la moitié,
lors de la'dissolution.de là communauté conjugale, et

la, Sentence qui a prononcé la peine capitale, opérant
la.dissolutipn delà cprjpmunautë, ilnplui restoit plus
alors m. bonis, que,la moitié des conquêts qui pût être

confisquée. iijÈY 'Y ."

Cette décisipn spuffre difficulté/ Il est.vrai que le

mari condamné aune, peine capitale, ne confisque

que la moitié des conquêts, parceque le droit de con-

fiscation n'est acquis au seigneur haut-justicier que

par la sentence capitale, et par conséquent n'est acquis

qu'au temps de la dissolution de la coirimunauté, au-

quel le droit du mari surles conquêts est restreint àla

moitié; mais le droit de commise est acquis au sei-

gneur avant la sentence, et dès le temps de l'injure;
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Y par conséquent, en un temps où la communauté sufa- '

sistoit encore,- et où- le iriari 5avoit'éncôredroit de dis-

poserdu total des :conque*tS;-et .par Conséquent de'les

[. commettre. Il est yrai que la propriété dd fief n'est 1
pàdv

Y acquiseipso jure; par la félonie,-au seigneur, niâis^àn"

moinsil aèquiert dès ce temps-/u$ ad rem ; ce qui suffît.

< L'injure faite parla femme pendant le mariage;'ait

l seigneur d'où relèvent les:coftq;uêts;,fes t -' elle >fëlbii ië,
?:etdonne-t-elle lieu à la commise pbnr la moitié qui
- enappartient àla femme,'éa^cas d'afcceptationide la
* communauté?'Pourl'àffirmatiye-bn'dirâ, quéd'aécpp-
Ytation dela^commuriauté par lafemme, a un effet ré-

Y troactif au temps de l'acquisition des conquêts ; qu'elle
. estcensée;enj avoir- été, dès: ce temps, copropriétaire;
î avecson.màriyetpar conséquent conjointement vas^>

salaveclui;d'où il sùitqued?injutè par elle:cOiïimise|

Y estfaite pàr^Un vassal Y et pgr consëquerit est-félonie

qui'd'onrie'lieùià'la commise. 0W peut ajouter que lés

i. coutumes dé1Paris et d'Orléans; en décidarit qùë la

l fetamequi aecèptè'là communauté /n'est pas obligée;
- de>porter la'foi'pour lés COpquêts;pour lesquels ^sôri

;: mari Importée ;î supposent que la'feinme est reçue'en
'

foi»organo~-r$,ati'tè; ëv par conséquent qu'elle':è'st;vas£
sale.La raison de décider au.é'ôntràii'ëpoUrla négative,

l estquëfsilèniàri^'pendant'làdoriimUnauté;'àyartt'le
; droit de disposer des: conquët$,;imême delinqù&nHô',
y enmreùèfiàjle 'seul propriétaire-pour' lé total Y la

feminene lest» doric'pas: <s3tv'duo non possimt esse-

i dominiin solidum: son droit pendant la c&àîiriunattté, •

«est qu'un droit informe,' un' draitindéterrnirié; elle
11estdonc point: proprement aloi'svassale ; et par. con-



to.8. TRAITÉ DES FIEFS,

séquent l'injure par elle commise pendant le mariage,
envers le seigneur d'pu relève le coaquêt, n'a point le

caractère de félonie;, la femme n?ayarit alors aucun

droit de formé dans le conquête il ri'yY a rien qui

puisse être l'objet de la commise. Quant à l'argu-
ment tiré des dispositions des coutumes dé Paris et

d'Orléans, il suffit;de répondre que ces dispositions
contenant un droit singulier, elles ne peuvent être ti-

rées.à çonse'quencëi : -

L'injure faite par le mari au seigneur de qui relève

le propre de sa femme, est félonie; car lé mari est

vraiment vassal, .puisqu'il doit la foi pour raison de ce

propre; cette félonie! donnera Heu à la commise, non

précisément de l'héritage,, puisqu'il ne peut aliéner,
ni par cpnséqUeu:tçQm;m;ettre.',;mais du droit qu'il a

d'en jouir, pendant la communauté iconjUgàle»

L'iiijiure faite par la:femme au seigneur de qui re-

lève son propre, est aussi félonie; car le droit que le

mari acquiert sur le prppre: d©safemme durant le ma-

riage, In'éteint pas le droit de propriété) de la femme,

elle detogure donc yassale^quoique sub diverso respectu;
et pajrj;,cpuséquent-elle commet son fief; mais à la

charge^dn droit qu'a son mari d'en jouir pendant que
durera la communauté conjugale^. ,'.Y .---:.,

"

;Le titulaire d'un bénéfice e^t yrairhènî vassal pour
les, fiefs de son bénéfice; le seigneur de qfui ils relé-

vept n'en peut avoir d'autre; l'injure qu'il commet

envers, le seigneur est donc une félonie ; mais comme

il ne peut aliéner les héritages dépendants de son bé-

néfice,,il.ne peut aussi les commettre; il corrirnettra

seulement le droitqu'il à d'en jouir pendant le temps
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qu'il sera titulaire du bénéfice, -ainsi que nous l'avons

vuen la section précédente,en traitant du désaveu.

Iln'en est pas de même d'un membre d'une com-

munauté; l'injure par lui faite au seigneur de qui re-

lèvent les fiefs appartenants à la communauté n'est

point une félonie ; il uest point le vassal de ce seigneur,
caril n'est pas propriétaire de ce fief pour aucune par-

tie; la communauté est une personne civile, distincte,
etséparée des membres qui la composent; et les biens

qui appartiennent à la communauté, n'appartiennent

point à ehacuu des membres. .

, -Celùiàqui é-na donné uri fief situédans la coutume

d'Orléans, avec rétention d'usufruit au profit du do-

nateurYn'étant point obligé dans cette coutume d'en

porterla foi;, l'injure par lui commise durant le temps
de cet usufruit-sera-t-elle félonie? Oui;, car s'il n'est

pasobligédepor-ter la foi pendant le demps que dure

l'usufruit -réservé au donateur, G& nfest que par une

souffrance:légale que la coutume lui apeç-rde; mais

étant le vralqu'Opriétaire dit fief Servant, il est vassal;

etpaiscprisëqùePtYf inju*e par m* gommisë à le càrac-

'tèi&ide félonie'-,: et doit doiînerliè'ti àla côrnmise du/

nef,'à-la charge dé FuSufruitdoïi*'il ést:chargé envers;.-
le donateur. '1i -1"'"'

§i c'est «U^contraire le dônateitr'qui s'est réservé
1usufruit; qui ait commis l'injure', seVa-cë la fétôriié

qui donné lieu-"à là commise ; non de la propriété du
nef qui ne lui appartient pafs^ mais de son usufruit?
" y a lieu'de lé penser; car l'esprit de notre coutume,
endispensant le donataire d'aller à la foi pendant que
1usufruit durera, est que ce donateur usufruitier de-
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meure, en quelque façon, l'homme du fief à la place
du donataire; il est donc vassal. Le donataire l'est,
en tant que propriétaire du fief servant; le donateur

qui a retenu l'usufruit, l'est aussi en tantque pendant
le cours de l'usufruit, il est comme le vicaire et sub*

stitutdu propriétaire et l'homme du fief à sa place; ils

le sontl'un et l'autre sub diverso fëspectu.
Il en est autrement des autres usufruitiers, comme

d'un, donataire mutuel, d'une douairière. Ces per-
sonnes n'ont, en.aucune manière, la qualité de vas-

sal; par conséquent l'injure par elles commise envers

le seigneur de qui relève le fief dont elles ont l'usu-

fruit, ne peut passer pour félonie, ni donner lieu àla

commise de leur droit d'usufruit. :.:'.'.-

Dans la coutume deDunois, qui dispense l'enfant

donataire du fief sujet à rapport, d'aller àrla foi pen-
dant la vie du donateur, l'inj ure comprise par cet en-

fant epvers le seigneur n'en est pas moins Une félonie;

car étapt propriétaire de pe fief, il estjvassal; ce n'est

qu'une souffrance que'ia' couturrie luiaccorde.

. Au contraire;, l'injure que commettrait le donateur,

ne.dpnnerpit pas lieu à la commise ; car s'étàrit expro-

prié du fief qu'il adonné, il ne lui reste rien qu'il puisse
commettre.

Il reste.à observer que la félonie du vassal, quoique

mineur,sne laisse pas de donner lieu à la commise.

Tous les auteurs en conviennent: car la félonie estun

vrai délit, et c'est une règle que in delictis neminem

oetas excusât.
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J.III Troisième condition pour la félonie,, que l'injure soit
faite au seigneur reconnu pour tel.

Il n'y a que l'injure faite au seigneur qui soit félonie :

etcomme c'est le propriétaire du fief dominant qui est

, le seigneur et non l'usufruitier, il n'y a que l'injure
faiteau propriétaire qui soit félonie; celle faite àun

usufruitier, tel qu'un donataire mutuel, Une douai-

rière ou autre, n'a point ce caractère, et ne peut
: donnerlieu à la commise. ' : : ::(

Parla même raison l'injure faite.au tuteur, gardien
: ouantre administrateur du seigneur.,, n'est pas félonie ;
: carcen'est pas lui qui est seigneur :.ce qu'ilfàut néan-

; m'oinsentendre avec cette limitation, à moins qu'elle
ne.fûtfaite à:dessein d'offenser lé seigneur, ad con-

tumeliam partroni; car en ce cas, étant censée-être

'faite' au seigneur/lui-même, elle seraitfélonie:

iL-injure faite au rriari par le vassal du fief propre de

safemme est-elle félonie? La raison de douter se tire
- dece que, nous venons de décider, que l'injure faite à

l'usurruitier^tà-l'àdministratëur, ne l'est pas: jepense

néanmoins;que cette injure, est ;félonie; carde mari

estplus :qu?up, siiriple usufruitier, est plus quupad-

Biinistrateùr; ila une espèce de domaine^ nopdepro-

priété; sur les: propres de sa feriime, mais d]bonheur

etid'autoritë^qui lui donne, pendantle mariage, tous
' ks honneurs;endroits attachés à l'héritage "propre de

safemme; et lé rend par conséqrierit seigneur'peri-

dantquele..mariàge dureY •;;; '"'

. Par la même raison, l'injure faite au titulaire d'un

bénéfice par les vassaux de la seigneurie dépendante
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du bénéfice, est félonie; car quoique ce soit plutôt à

l'Eglise quaU titulaire que ce bénéfice appartienne)
néanmoins le titulaire, tanquam sponsus ecclesioe,.et
comme représentant son église, peut aussi être re-

gardé.comme seigneurJ,
• \

L'injure faite àlafemme, quoique pendant le ma-

riage, par un vassal relevant du propre de la femme,
est aussi félonie, même: vis-à-vis de: la femme; car elle

conserve, pendant 1ermariage, la propriété de son hé-

ritage propre, et par conséquent elle est dame desvas-

saux qui en relèvent. On opposera que duo non p'os-
sunt essèdominiin solidum, d'où il semble suivre que
le mari- étant seigneur durant le mariage, ainsi que
nous\ l'avons décidé •en-là question précédente, la

femme ne peut pas l'être j.màis ils le soritTun et l'au-

tre; non sub eodem respectu, ce que la règle ci-dessus

opposée ne permet pas!, mais sub diverso .respectu; le

mari a un domaine, d'honrieur et d'autoricÈpendantle

mariage,ila femme conserye un domaine deipropriété,
A Fégard dés conquêts, le mari en est seul seigneur

pendantle niariage, la femme né, l'est point; d'où il

suit quel'injure qui lui est faite par les yassauxr qui re-

lèvent d'un conquêt,.. uést félonie qu'au taptqu'elle re<

j aillit-sourie mari et vis-à-yis du; mari jsmàis n'est qu'une

sinapleinjure vis-à-vis^^derlarfenanae."IieipKopriétairedu

fieWorniriant, quoiqiiHl n'aifrquuné propriété résolu-

blé, tel qu'est un grevé de Substitution j un acquéreur
à la^harge du rémérëyn'en esljpasTmoiris seigneur ; et

par conséquent l'injure qui lui est faite est félonie,et

donne liéù à la commise; : ; ,,

Je pense qu'on doit dire la même chose du propné'
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ftaire, dont Jp dl'<Pt est §ûjet; à être rescindé par desrletT

|tres de rescision; il ne laisse pas d'être véritable pro-

priétaire, et par conséquent seigneur; il àdroitcVexer-

Jcertous les droits attachés à la seigneurie : les vassaux

Sluidoivent donc fidélité ; et l'injure qu'ils comnièttent

Yenyerslui ejstfélonie J '. 40 ::

Y Jevais plus loin, et je pense qu'un juste possesseur,

Iqui aaçquis à rion domino, quoiqu'il ne soit pasprb-

Ipriétaire, étapt péàninoins réputé tel. tant que le véV

-ritable ne pUrpît point, l'injure qui lui est;faite! penr-
Yiant qu'il est en ;possession, doit passer pouiYUhein*.

i jure,faite au seigneur, est félonie, et donne lieu à la

Yo&ihmiseif : ' .-'•- '-,• . :;- --'!- '-
*•«:,- _ _ _ _ _

f Au contraire, l'injure fàjte au, vrai propriétaire qui

|n'estpoint en possession n?estpas félonie ; çàrquoiqu'il
ïsoit reverà le seigneur, il n'est pas connu p*mc tel :' ce

|pi estnécessaire pour la félopié.: ;
'""

f 'rQupiqu'ilsoit riécessaire popr hi félonie que l'injure
fsciit faite au seigneur, iln'est pas nécessaire ;qu'elle lui

} sftrtfai,tp àvsa propre 'personne: Suivant les principes
; dedroit, une personne reçoit injure non seulement en

Ysa|«;OpEe;p,èrsQnpe,mais encore en pelle dé sa femme,

Y^eses:enfants^ dé-"sa hmïrlnstit.tit.de injws. ?:§.>2*
! W'è'injure 'faite-- à là femme ; aux erifants>, à la bru,
peut donc, emtant qu'elle rejaillit sur lie seigneur,

"passer pour félonie, et dorinerlieu àlà conimiserdu

;;-fîef.:Y.v:,,, ..,_ ,..,..,,,, ;,A.;. :,- .y,;V)KM; .-..-

; ; Observez que[ celui qui 'commet une injure-envers
: la ferrinaé ou les:enfants d'une-personne:j commet

I deux,injures; l'une envers cette femme, ces enfants,
% * qui il fait l'injure, l'autre envers le mari ou le père
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sur qui elle rejaillit; c'est cette dernière qui est félonie,
la première ne l'est pas:" '-

Au teste, l'injure: qui est faite à un seigneur en la

personne de sa femme, de ses.enfants, de sa bru, pour
être félonie, poUr/donner lieu à la commise,doit être

beaucoup plus atroce que si elle étoit faite à sa propre

personne. n':•'":.''
Une suffit pas pour là félonie que l'injure soit faite

au seigneur, il faut qile le vassal qui [a commis Tin-

juréait su que c'était son seigneur à qui il ,1a faisoit;
car la félonie est, par son essence, une déloyauté en-

vers son seigneur, ,une: volonté effectuée d'outrager
son seigneur; celui qui ne sait pas que celui à qui il

fait une injure est seigneur, ne peut pas avoir cette vo-

lonté : cum ignorantis nuila sitvoluntas, et iLne com-

met pas une félonie. '.•

On opposera peut-être que celui qui commet une

injure envers, Séius, croyantlà faire à Titius, est néan-

moins tenu de l'action d'injure envers Sëius, quoiqu'il
n'eût pas intention de la faire à-Séius ; 1. 18, §. 3, ff.

de injuriisl' :-;.:' Y:-:;

La;réponsè est qu'ayant eu intention de faire injure
à quelquup, il est vraiment coupable

1
d'inj'ure : pris-

valetï qupd principale :est eum injùriam facëre velle;

étant tenu de l'action: d'injure,:puisqu'il est effective-

mentYcoupable, ayant eu intention d'en commettre

une, il doit en être plutôt tenu envers celui envers qui
elle ,a;.été.>commise, qu'envers celui envers qui il na

eu qu'intention de la Goirimettrè.. Ileh est différem^

ment dans cette espèce ; le»vassal qui commet une îfr

jure envers son seigneur, qu'il croit être une autre
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'<.personne, a bien l'intention de commettre une simple
\ injure, mais il n'a pas intentioride copimèttré une fé-

Ylonie; il n'a pas intention de manquer à la fidélité

î qu'il doit à son seigneur, puisqu'il ne sait pas qu'ilof-
k fenseson seigneur ; il ne commet donc pas félonie,
; maisune.simple injure ; il n'est donc sujet qu'à la peine

Yd'injure ordinaire -, et non pas à la peine de félonie. ;

Mais si un vassal, pour différents: fiefs, relevoit

Yde deux seigneurs, putà, du seigneur d'Huisseau et

Ydu seigneur de Montpipeau, et qu'il outrageât le'sei-

igneur d'Huisseau, croyant outrager le seigneur de

YMpntpipeau, il y aurait lieu de croire et de soutenir

quedans ce cas il y a félonie; car il a eu volonté de
?commettre, non une simple injure, mais une félonie,

enoutrageant le seigneur d'Huisseau, quoiqu'il le prît
pour un autre,! puisque celui, pour qui illepreuoit,
étoitpareillement son seigneur, à qui il devoit pareil-
lement fidélité. / ; ;.

; : Observez que le vassal n'est pas facilement écouté
"à alléguer qu'il ne connoissoit pas son-seigneur, et

qu'il le prenoit pour un autre; cela doit paraître par
les.circonstances, et dans le doute on présume qu'il
l'açonnu. Y : , : ;, , : -, ;i;

, r ARTICLE II.

De l'action de commise, pour cause de félonie.

La félonie dp vassal, non plus que le désaveu, n'o-

pèrepas de plein droit la commise du fief; elle donne
seulement au seigneur qui.a été,offensé une action
contreson vassal, condictionem ex lege, pour demas-
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der que le fief de son vassal lui soit adjugé poUr répa-
ration de l'offense par lui commise, et elle affecte le
fièf à cette action ; en sorte que le vassal, dès qu'il a
comriiis la félonie, ne pourroit plus l'aliéner en fraude

du droit acquis au seigneur, droit- qui n'est pas à la

vé'ritejW in re, jusqu'à l'adj udication, mais jus ad rem:

tels sont les principes qUe nous avons établis en par-
lant du désaveu.

Cette commise ne s'étend qu'à ce qui fait partie du

fief comme fief ; elle se fait à la charge des hypothè-

ques, servitudes, et autres droits réels imposés parle
vassal et ses auteurs; elle a lieu au préjudice, des

créanciers chiragraphairês et des engagements pure-
ment personnels du vassal par rapport au fief. Tout

Peque nous ayons dit à cet égard, en parlantde la com-

mise pour désayëu, reçoit ici une entière application.
Dumoulin pensé qUé l'action du seigneur aux fins

de commise ne. se prescrit que par trente ans, qui est

le terme ordinaire de toutes les actions. Ce sentiment

me paroît souffrir difficulté ; l'action de conimise s'é-

teint par le pàrdori de l'injure, comme nous Talions

voir toUt-à-1'heure : or, ce pardon se présume facile-

ment, et le silence de l'offensé le fait prèsurrier, sui-

vant cette maxime, injuria dissimulatione aboletur;

c'est pourquoi je penserais que le seigneur ne pourroit

plus être recevâble à intenter cette action, après un an

passé depuis qu'il" aurait eu connoissance de l'auteur

de l'injure.
'

L'action aux fins de commise pour félonie, comme

pour désaveu, s'éteint par le pardon, qui se présume
facilement.
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Il ne peut y avoir de plus grande preuve de pardon

quel'acte de foi. ou de souffrance en laquelle le sei-

gneur offensé aurait, depuis l'irijrire, reçu son vassal;
• néanmoins comme on ne peut pas être présumé avoir

pardonné une injure, sans en avoir connoissance, ces

,.actesne préjudieient point au droit de commise, si le

seigneuravait découvert depuis, que le vassal étoit l'au-

teur de l'injure commise contre lui.

Il n'y a que celui à qui l'injure a été faite qui puisse
Taremettre; c'est pourquoi il n'est pas douteux que le

mari ne peut remettre l'injure faite à sa femme, par
ië vassalqui relève d'une seigneurie du propre d'elle;
etque la femme peut, nonobstant le pardon du mari,
intenter l'action de. commise. Gela se tire de l'article

denotre coutume, qui dit, que la femme peut, sans

son mari, poursuivre l'injure qui lui à été faite. Le

mari,par ce pardon, remet seulement l'actioU d'in-

jure qu'il a de son chef, pour l'injure faite à sa feTnmè,

laquelle est censée rejaillir sur lui; mais il ne peut re-

mettre Faction que la femme a de son chef.

La femme à, qui l'injure a été faite, pourroit-elle,
sansl'auto-risatipn de son mari, en la rePiettant, déchar-

gerson vassal delà peine de làcommise ? Il faut, selon

lesprincipes de Dumoulin, distinguer si elle l'a ëtére

intégra, et avant que d'avoir conclu à la commise et

anteacceptatum quoquo modo comrnissitfn, en ce cas

elle peut, sans l'autorisation de son mari, soustraire
sonvassal à la commise ; mais si elle avoit déjà conclu
à la commise, aut quoquo modo videri pbsseï accep-
tassecommissum, alors l'action de commise lui étant
«ne fois acquise, elle ne pourroit plus, sans l'autorisa-
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tion de son mari, en pardonnant l'injure, décharger
son vâssàl de cette action qu'elle a contre lui ; car elle

ne peut rien aliéner sans cette autorisation.

Si c'est au mari en sa personne que l'injure a été

faite par le vassal de sa femme, le mari re intégra anle

acceptatum commissûm, pourra, en remettant l'in-

jure, soustraire le vassal à la peine de la commise;
mais il ne le pourroit pas depuis qu'il a conclu à la

peine de la commise : car le droit de commise lui étant

Une fois acquis, comme Gette action qui est immobi-

liaire, lui est acquise en sa qualité de mari, et à cause
1

de sa femme, il ne peut la remettre, de même qu'il
ne peut disposer d'aucune autre action immobiliaire

procédante du chef de sa femme.

Il en est de même du titulaire du bénéfice; il peut
re intégra, remettre l'injure qui lui est faite personnel-
lement , et soustraire par ce moyen le vassal de sonbé-

néfice à la comrnise.

Que si l'injure n'est pas faite personnellement au

mari ou au titulaire du bénéfice, en tant qu'il estune

telle personne, mais qu'elle attaque principalement
la seigneurie qu'il a en qualité de.mari ou de bénéfi-

cier, comme l'injure qui en résulte.attaque seulement

le bénéfice ou la seigneurie de la femme, il faut dire

indistinctement, que le mari ne peut remettre l'of-

fense , ni par conséquent la peine de la commise.

L'action aux fins de commise ne passe point à l'hé-

ritier du seigneur, à moins que le seigneur ne l'eût

intentée dès sop vivant.
• Elle passerait cependant à l'héritier, si elle consis-
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Itoitdaris' l'homicide du seigneur, qui n'aurait pas eu

t assezde'temps pour l'iritériter lui-même. 'Y'

S -Cétte'àction ne s'intente pas ricrirplus contre l'héri-

£ tiër diiivassal, airiaoins'qu'elle n?eût été intentée con-

| trele vassal. ». - ''"'''*'' .„

Y':: Y Y' :-.:.-;--;:.: : ARTléliE: IIK ;; ',:':,[. -;:,.;.

I De la déloyauté du seigneur envers son vassal, qui donné

'i--1.',"'.- lieu à la jpriVatiori d« sa'dominance.

i, iDe mêmeqrie le vassal deit fidélité à son seigneur,
Ydemême -le seigriëUr de sbncôté doit amitié et pro-
Ytectiôh ;à" sori^vàssal. Si'lé'SëigrièUr viole ces devoirs

Y;d'uné màriaërë-ëriormè^ëri àttëritarit à làvië de son

Y vassal,ouenlcottmëttàn^ Contre lui dès injures atro-

Y Ces,-c'est-u'riëï'déloyàUfé'dorit il doit être puni par la

X privation dé'sa dominancë'ôù seigrieurie directe qu'il
Y avoitisurlë-fi'èffde»ee yàssàlV -'-'Y--Vw''""" .'-:"-:ii'''

J Leà'Wiëriiës:injures qui ,' étant corrinïises par le Vas-
5 salcpùtréleséigrieUr, doririênt liëU'à: là corrimise du

YfièMufyàssàJ; doiventddririër'lieUàla privation delà

J directe'ôU doininance du s'eîgnéUrv lorsqu'elles sont
t commises'•pairie" seigneur envers le vassal: Hocest, dit

Y Dumoulin - de substantiâ etpairbnatûs et clièntéloequoe.
f exmïiiiidbenignitate et Corfëlatiorie subsistit.... in tan-

l tiiîh^cjubd pàtronu'é privanâus'iît proprietate feudi (il
Y eritérid'la directe qu'a lé seigneur sur le fief de son
i vassal)si inclientem enormemoffensam commiseritex

i- fud clièn's privatur feudo si eam in patronum perpe-
l trass'ëtlMalin., §. 3, gl. 4, n- 10 ef.sequent.
-. Traiiédes Fiefs.

-
i4
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Pour qu'ily ait lieu a la priyatipn de la directe, il

faut que l'injure ait été,cominise;par le seigneur, c'est-
à-dire: leprppriétaire du fipf dppupanit,,,et, qu'elle ait

été, .camnjise 4envers le yassal.ppnnU;pour tel,-par son

seigneur.
'

, ", ; .
Le titulaire d'un bériéfice, quoiqu'il ne soit pas pro-

priétaire des biens de: son'bénéfice, est néanmoins re-

gardé comme le seigneur des vassaux dé son bénéfice;
et pareillement le mari est regardé comme,le seigneur
des vassaux de sa femme : mais comme le bénéficier

ne peut aliéner lejïbiens deïspp bénéfice,; pije ,mari

les propres; de, sa femme;,-là ^déloyauté dé d'un ou de

l'autre: envers leur, yassal.ne;pçnt. dopperilieu à la pri-
vation deleur, seignçurj# sur Je fief dp. yassal, mais

seplepient en opérer la, suspejp^iop,, pendant le temps

que l'un sesramari; pu que; l'autre .poss^lçlefale bénéfice,

Tout ce;qui; a^éfé:.jlit touchant, la .çonirnisei du fief,

pour félonie du vassal, reçqit.aoplicatiôpPj, àîl'égaiddé
cette privation; ,de la directe pour là délçyauté du sei-

gneur; cette privatipp.de; laYairecte que-le.seigneur
avoit sur le fipf du .vassal, offensé, ne prêt pas l'héritage
du vassal en franc-aleu ;; le passai,est^affrapphijde la

dépendance du séign'eur.déloyal, sèd non ûsconditione

feudali; et son fief, aulieu de relever de ce seigneur,
devient le plein fief, de .celui, duquel il ne relevoit au-

paravant qu'en arrière^fief ; ainsi le décide, Dumoulin

à,l'endroit,cité., La raison en est,que le suzerain ne

peut sans son fait, et par celui de son vassal, seigneur
immédiat dû vassal offensé, être privé du droit <}e

supériorité et de domaine direct et originaire de son

arrière-fief, ce qui arriverait néanmoins s'il devenoit
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franc-aleu; :cet arriére^fief 4pit !doPc -demeurer éri: sa

qualitéde fief ; et comme il cesse d'être le plein fiéf dii

seigneuriniiriédiatyqni estpritiédë%àpro(priétë'^tl6&fo

medio, il idevienrti le^plèjp 'fi'èf ;Y:lé: fièf liririiëdiât du

&uzeiâi«,d0nt)il^tokrlârrièré^fiép.s
3 ri ^ ••'' I1:-*

, iiLapunitionidu *sé-igneur déloyal envers4son Va's"sal?

s'éténd-élle-à tpttis lëà''drôiïs)iqiî''ilW sur; lé fiëf de soft

vassal?Durilpulip: dît; n6Mbi-\i.i>''^Htfhrii^WirèciBi')tf6-''

mityùetomniyùf-éfâùdàlï,* ët-éj'&iJjUHb^sét'perûHè)i-
tiis. Gela comprend' ttous'les''droits* qua: le seigneur',

1

comme seigneur, non seulement les droits seigneu-
riaux ordiriàirés^tels^qw lesdroits"d? retrait féodal ',
de percevoir les;-fruits.et rprqfit£ réglés par les cou-

tumes,auxmutatiorisVmaîs mêriie les droits seigneu-

riauxiipartic;uI;ie)rsique;I,e. s^e^neur gurojk.pps mjiWti de

quelqueclause particulière de rïnféodation du fief de

son-vassal; telles ^oUt certaines" redevances sëighéu-

fflàles;»,èemriielà'rè^évaricëdû' beliér'àxorpésdoVéës;;
due par les figfs;%ïa3relev.eri^d^^

Mais il y a cette différence entre les droits seieneU-
nauxordinaires, et ces droits seigneuriaux particuliers,

q«(plesidtioM

sfeèpihi,, et sej'réunisSênt^sâri'dorikàn^è direct;; d'où 1

feav.oienHté^

peuriausî pàrtieulfers -qui- Ont ^té;'er'égg pkrLlàJ s'oiis-'

iaféodatiini qu'ai faite -de seigri'éur
' iriiriiédïàt ;

"!s'étëi-

gaenti'setihWassaleta est entièrement; libéfë! '''' -;!i!iY

rPôcquetipreltend q-ae'le1-'vaSs^l:h'és%^âs>ëtiti>erèmem>
ljbéré envers le^gignePr fétidàl:-, dfeis rèdëvariéës"sëP

gmeuriaWsi,;mais quelles îdevieririèrit dès redevances 1.

pures.jfoaeières: et'iîoTrr sèigrieùriales ; cette décision'

i4-
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souffre difficulté,et nepàroît pas-suffisamment auto-

risée..- • : .,;, , :, - '",: ',.:,'r> :;:.:': ---i
' '• .:

A l'égard des servitudes :et droits ; réels, non sei-

gneuriaux, que je seigneur ïdéloyalavoitASur le fief de

son vassal, il n'est pas douteux; que t ce seigneur les

conserve ;.car suivant notre principe.:,:qui est certain,
il,n'est priyé que dé sa, dopiin^incé fé.odale et de tout

ce qui en fait ^partie, juribus et pertinentiisïor, ces

droits que nous;supposons n'être paSjseigneuriaux; ne

font pas partie de cette dominanee.;. ;. ;. <.

"[ ,/^HA£lï^
»

' '-' . . ; . .
' '

'

Dudénombreraient ;-:etdelà saisieàdëfaùf de dénombrement.

;.:,':-!!!'• <• ::i:-:><'-: .Y'.,- v :i;ji';iu;- '' '

Le dénppibremept est une descriptionquele vassal

doit donner à son seigneur^ ;par. île,-détail de :tous-les

héritages et droits qup,tiept,epi fief (ïeylui...- -| ;

" ' '
<§.L.Dëlàfôrmëintrinsèque du dénombrement.

', Le dénombrpment;ët.antj.s,ui,vantla.définitioiï que
nous avonsadonnée*jupe description par le détail,i

s'ensuit rme le. dénonlbrepient d'une -terre ,<quelque
considérable qu'elle.soit, dpit cpptepir, la description
non seulement de chaque corps d'héritages dont cette

terre est composée, comnje de chaque métairie, de

chaque locàture ou manoeuvreriez de chaque édifice, .

en commençant par le château ou. principal manoir,

s'il y en a un, mais encore la description par le détail,

de chaque pièce de terre dont chacune de ces métairie';
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»!ètlocaturesest composée, soit que ces pièces de terrés

ïsoient en nature de terrés labourables, oU de vignes,
ou de prés, ou deYbois ; soit qu'elles soient- en quël-

j queautre natureque ce soit, comme en étangs, rivières,

ejardins, édifices; toutes lesquelles pièces de terres doi-

:ventptre détaillées avec les quatre tenants de chaeunë

vielles; d'orient,id'occident, de midi, et de septeri-

|trion; avec la déclaration de la; nature en laquelle elles

tsont, delà mesure et contenance de chacune desdites-

Ypiéces.
• '

.'•f -'''' :! '-

Le dénombrement étant aussi une description de tous

îlesdroits que le vassal possède, son dénombrement doit

'contenir la numération de tous les droits attachés au

fief, tels que sont ceux de patronage, de justice, de

tabelliùnage, de foires et marchés, de corvées et ba-

nalités, de dîmes inféodées, et de champart; le dé-

nombrement doit contenir la nature de tous ces diffé-

rents-droits, en quoi ils consistent; les actes par les-

quelsils ont été reconnus, la quantité ou contériànce
du territoire sur lequel ils sont à prendre, avec les li-
mites; tenants et aboutissants de ce territoire.
i Le dénombrement doit sur-tout comprendre les
droitsde mouvance féodale ou censuelle attachés aux
fiefsdont le dénombrement est donné; le vassal doit

déclarer les noms et surnoms des vassaux qui relèvent
deson fief, et qui sont arrière-vassaux du seigneur à

qui est donné le dénombrement. Il doit déclarer les

différentes charges et les différents droits, et les de-
voirsauxquels ils les tiennent.

Ce que chacun; des arrière-vassaux tient en fiëf du

vassal,doit-il pareillement être détaillé, comme ce que
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leyassjdY possède, luir-méme en-domaine? Dumoulin

décide,ppurl!affirmatiyej et ildit!m;êmeqri.e pour cela

le vassal doitins^rerdans ledpnombrëraent qu'il donne

à son, seigneur }Jles.{dénombrements qui, lui ont été

donnés à lui-même par; ses arrière^vassaux.: Néanmoins

M* iGuyot; dit qpejcelai:pe s'cibserve pas ; rpàreeque:ce
.détaildeyiendroit;immense, à: l'égaisd des; "grands fièfs;

iI,s;eroitau moins à: propos que-le vassal citât dans son

déupnïbrementl.es derniers actes;de dénombrements

qui ont été donriés par les arrière-vassaux, à lui ouà

sps auteursrle tepipsauquel ils ontiété passés, le no-

jaire, qpi les; .a reçus-, afin i que le seigneur pût y avoirl

recours ^ :s'il ;s'ëlévpit quelque jour quelque question
sur les; .choses qui relèvent en arrière-dîef de lui. '

Y. A l'égard des mouvances censuelles, Dumoulin ditj

que le vassal doit coinprendre dans son dénombrement

lenorp.de, ses censitaires, la qualité et la quantité des

hérita[ges que chacun desdits.cerisitaires possède, les

charges eensuelles auxquelles ils lés possèdent ; enfin

lp; vassal doit faire mention des différents devoirs et

charges auxquels il tient'tout ce qui y est ;contenu.

;Le seigneur peut-il obliger SQri'vassalà:ce détail

dans.le dénombrement quil lui doit, même dans le

cas.dû tous les dénombrements doanéside tempsim-

méplpriàlparJes.auteursdu vassal, ne contiendroient

aucun détail? La raison de douter est; qu'il semble

que. cp seigneur n'est; pas;:recevable à contester une

forme de dénombrement que lui et ses prédécesseurs
ont constamment approuvée. Il faut néanmpins déci^

dpr que nonobstant cet ancien, usage ,1e seigneur
est

bien fondé à demander uu;dénombremeritjdétaillé;la
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raisonest, que ledénombfement étant, par sa Pâture,

un acte destiné à conserver, la preuve tant coritre le

Nassaly que contre les seigneurs voisins dé tout ceque
le vassal tieût en fief de son seigneur, il s'ensuit qu'il
estdelà riatUre de cet acte d'être détaillé, puisque sans

celail ne-pourroit pas conserver cette preuve; et par

conséquent il ne pourroit pas remplir là fin ppur la-

quelle il se fait : de là il suit, que l'usage dans lequel
ont été les vassaux de le donner sans détail, est un

mauvaisusage -,vetusius ërrbr, qui ne peut faire de loi.

Si les seigneurs ont reçu ces dénombrements sans dé-

tail, c'est une pUre tolérance qui ne peut jàipais at-

tribuer de droit aux vassarix; ainsi en les recevant, les

seigneurs ne sont point censés avoir renoncé à leur

droit, si ce n'est pour le dénombremept qui leur étoit

donné. Ajoutez à tout ceci que ce serait favoriser les

fraudes qu'un vassal pourroit commettre envers son

seigneur, en lui cachant le détail de tout ce qu'il tient

delui, qUe de le dispenser de donner ce détail, ce qui
ne peut par conséquent être permis.

,§. IL De la forme extrinsèque du dénombrement.

^article 8 de la coutume de Paris dit, que le dé-

nombrement; doit être donné en forme probante et

authentique, écrite en parchemin, par-devant notaires
outabellion/Ces derniers termes, par-devant notaires,
sont l'interprétation des premiers, en forme probante.
et

authentiqué.
Dans les coutumes qui ne s'en expliquent pas,suf-

nroit-il que le vassal donnât son dénombrement par
acte sous saihg-privé? Non. Dès avant la réformation
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de la coptupie de Paris, et avant que l'art. 8 eût été

inséré, il avoit été jugé que le dénombrement deyoit

être donné par acte devant notaire. C'est pourquoi cett

article ne doit pas être regardé comme-.une disposi-
tion locale de la coutume de Paris, mais comme con-

tenant uu point de jurisprudence qui étoit dès-lors

établi; cette jurisprudence doit être d'autant plus sui-

vie , qu'elle est fondée en grande raison, qui se tire de

la nature du dénombrement,; qui étant par sa nature

destiné a établir la preuve des choses et droits qui re-

lèvent du seigneur, doit par conséquent être dans une

formé qui soit probante, et ne doit pas être faite par
un acte sous signature privée du vassal ; un tel acte

n'étant point par lui-piême suffisamment probant,

puisque la preuve qu'il contient dépend d'une recon-

noissance d'écritures, qu'il est souvent difficilede faire.

Le vassal est-il obligé de prendre le notaire du

seigneur? Non ; aucune loi ne l'y oblige-:dé vassal,fai-
sant cet acte à ses dépens, il est juste qu'il choisisse le

notaire.

La seconde chose ordonnée par la coutume de

Paris, touchant la forme extrinsèque du dénombre-

ment , savoir qu'il soit en parchemip, dpit aussi avoir

lieu dans les coutumes qui ne s'en expliquent pas;
celte disposition de la coutume dp Paris étant, ainsi

que la précédente, fondée sur des arrêts^ et une juris-

prudence qui étoit établie dès le femps de la réforma-

tion, et qui est aussi dans là nature de l'acte de dé-

nombrement, lequel étant destiné à être mis dans les

archives du seigneur, ad perpetuam rei tnemoriam, la

preuve de ce qui relève de la seigneurie, doit par,cou-
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séquentêtre sur upe matière durable telle qu'est le

parchemin. : : .

| L'acte de dénombrement pourroitil être donné par
'\ le même acte qui contient le port de foi, lorsque le

; fiefestun fief simple, dont le détail ne contient qu'un
trèspetit nombre d'articles, ou même un seul article?

'Dumoulin pense que cela se peut, et qu'il est même

dela sagessedu vassal de le faire, pour épargner les

fraisd'un double acte : Quandbque, dit-il, prudentes

vassallisimuicumfidelitate denumeramentum offerunt
fCtunuminstrumenlum. Je ne pense pas que le sei-

gneurfût recevable à contester cette forme, et à exiger
.{unnouvel acte de dénombrement, lorsque le port de

foile contiendrait; il est vrai que le devoir de la foi et

:1edevoir du dénombrement sont deux actes distincts

l'un de l'autre; mais rien n'empêche qUe ces deux

; actes,quoique distincts l'un de l'autre, ne soient com-

pris par un même instrument. Quant à ce qu'on op-
; posequ'il résulte des articles 8'et«ï 1 de la coutume de

Paris,quele Vassal doit avoir porté là foi avant que de

donnerson dénombrement, qu'il ne le peut donner

:qu'aprèsavoir été ,reçu en foi; on en conclut qu'il
?ele peut faire en même temps. La réponse est, que.

| cetteantériorité de port de foi et cette postériorité de
sdénombrement qu'exige la coutume,, étant une arité-
; fonte et postériorité de.raison, plutôt qu'une antério-

rité'et postériorité dé temps, cela n'empêche pas que
ksdeuxactes ne,puissent être contenus dans un même
acteet un même instrument.

Lusage de la* chambre des comptés,,suivant que
n°us

l'apprenons "de M. Guyot, est contraire à notre
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sentiment: quelque •simples -que soient lès"'-fiefs, ony
exige un dénombrement par acte séparé de celui;dif

port de foi; mais cet nsage n'ëriïpeehë: pas que nota'

séntimept ne puisse être suivi:
~
Y .•'

A l'égard des seigneurs particuliers^ lorsqu'on leur
1

présente le dénombrèmept par;ipême charte, lé sei-*

gneuren recevant en foi son vassal, se réserve deblâî

mer le dénombrement dans le temps accordé par1J

COUtUme. ':-.:-, :'.:.<•:';....:•'.;.: :Y

Dans les coutumes où le dépombrérnënt doit être

fait par acte devant notaire',- doit-il rester minute de

cet acte? M. Guyôtdit; que-cet acte ^s'expédie enbre^
vet; qtie le vrai priginaldu dénombrement est l'acte

ou brevet, qui est donné au seigneur pour rester dans

ses archives, lequel est signé du vassal ou de son pro-
cureur fondé de procuration spéciale, ou dps notaires,
ou du-notaire et des témoins; qU?qn en tire un dupfr
cata pour le vassal.YLèsraisonsque cet auteur donne

de son sentiment sont.fort bonnes. i° Les expéditions
d'un acte en minute rie sont- pqint signées des parties,
mais seulement du notaire ; néanmoins là plupart des

coutumes veulent que l'acte de" dénombrement qtS
doit être donné au seigneur, soit signé du: vassal etdu

notaire ; donc: c'est d'un acte: en, brevet, et non pas
d'un acte en expédition de mipute,que les coutume*

ont entendu parler. 2° Les actes de présentation etde

jféceptipn nesçmettërit point sur les pinutes-, maissm'

les doubles,: dont lun reste au vassal et l'autre au sei-

gneur. A quoi servirait donc la minute d^un dénQBobre'

ffiept, lequel s'il p'â pas e'té expressément ou tacite-

ment reçu, n'est qu'un'projet qùi-ne fait aucune f<"
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%'.Lorsqu'un rvàssal est propriétaire de plusieurs fiefs
» istincts et:séparés,,peut-il éri donner le dénombre-

ment par :même charte et par* chapitres séparés? La

^coutumedlArtois le perinet-, art. •z'jyei quelques au-

, eurspréteridëntque cela suffit,hmëmë dans les cou-

ùrnesqui pé^s'ëri expliquent pas ; cette; opinion est,

favorable, en Cequ'elle tend à diminuer lés fraisYceux

ai .soutiënrient'ïopinion. coritraire,,;:disent ; que le

éigneur doit épargner lés.frais, à son vassal, lorsqu'il
"le peut, sine ullâ suâ capiione; mais que dans; cette

spécéle seigneur souffrirait préjudice", si le vassal ne

ylonnôit pas à son seigneur les différents dénombre-

'jnen'tsqu'il lui doit, pour les différents fiefs qu'il pos-
éde,sur 1chartes" séparées: i0 Parceque:lorsque par

I asuccessiojrdes temps, ces diffërerits fièfs serantpossé?
ps par différentes personnes, il ne pourroit pas join-
dre .ces dèpbrribreriiérits qui se trouvent sûr même

parte, auxdériombrements postérieurs de chaque fief.

."S'il youloit aliéner sa directe sur l'un de ses fiefs,
, t reteniri celles qu'il a sur les autres, où les veridre à

•^différentespersonnes, il ne pourra remettre à l'ache-

^ftur.ilesjdénombrëmerits du fief quïl lui vend, piiis-
«jùils se tiendront et se trouveront sur même charte,
Jpecles dénombrements d'autres fiefs qui pè lui se-

ïont>pas;yepdus;;cequi le gênera.dans là liberté de

JisposërY; Y. '
,--'. .; :•. Y-•;•:,• Y: -—

:'
'•:

'

#.'ïSiun vâssàls^étoitjouë.de.sôri fief, c'est-à-dire avoit

.ftonné àYtitre. o!e cens, sans.le consentement de son

jSergneur, quelques héritages de son domaine,;ii dé-

troit comprendre 'ces héritages, par:lui donnés à cens

parmi les choses de son •domaine ; c'est-à-dire qu'il
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devroitle cornprendre ainsi: «Plus; avoue tels et tels
« héritages, dont sont détempteurs tels et tels, qui les
« tiennent à cens .dudit avouant; » aulieu que si la

cerisiye étoit inféodée,"ce serait seulemerit la censive

qu'il comprendroit dans son aveu de cette manière:

«Plus, avoue une-cepsive de laquelle dépepdenttels
« et tels héritages. »

Quelle coutume doit-on suivre pour la forme des

dénombrements? Celle qui régit le lieu où est situé

le fief dominant: car c'est une maxime^ que la forme

des actes se règle suivant la coutume du lieu où ilsse

passent; par conséquent la forme de l'acte de dénom-

brement doit se régler par la loi du lieu où.est le fief

dominant, puisque ce n?estqu'àce lieu du fief domi-

nant que le dénombrement doit être présenté.

..' §. III. En quel cas le dénombrement estril dû?

Le seigneur a droit de demander un dénombrement.
du fief qui'reléve de lui, toutes les fois qu'il y a muta-

tionde vassal; chaque nouveau vassaldoit un dénom-

brement dé son fief.

Il n'y a.que les mutations parfaites qui donnent
lieu au dénombrement-les imparfaites, telles que celles

qui arrivent par mariage, n'y donnent pas lieu. Le

mari, quoiqu'il devienne vassal à cause des propres
de sa femme, .n'est- pas pour cela obligé de donner an

seigneur UP nouveau dénombrement! si la femme en

a donrié un ; si elle n'en a point donné,: il doit en don-

ner un conjointement avec elle.
Lès mutatioris; de seigneur ne donnent pas heu a

un nouveau dénombrement; un nouveau seigneur n en
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Jpeutdemander aux vassaux qui l'ont déjà donné à lui,.

|qu à son prédécesseur. ';,-.' Y. ,•';
t Le nouveau seigneur ne pourroit-il pas au moins

-|endemander. un; ap vassal qui l'a déjà donné à son

prédécesseur^en offrant d;en payerles;dépëris.Jia cou-"'

'^nme,d/4*jou:.fait..une...^iétinï:tio'n.-à ce sujet: elle per-

5jhetàjëelùiqùi"est nouvel acquéreur d'elfe demander-

ellenele permet pas à celui qui est un nouveau seigneui
ai succession,.parceque le nouveau seigneur par suc-

cession,trouve, dans les titres de la succession, les

veuxdonnés au défunt, au lieu qu'un nouveau sei-

gneuipai acquisition ne-peut souvent avoir les titres

esaseigneurie.
r

$ IV. Quand le seigneur peut-il exiger le dflhom-brement,

quel délai a le vassal pour le donner/et cjuand peut-d

, Mur»
'

1Le seigneur ne peut exiger de son vassal le dénom-

flrement'qu'après qu'il l'a reçu en foi. . ' '

V,Encela,:le.dënohibremenfcîestdifférent des droits»

s,tiles^quë; lëYv^sal doit'pàyer-iavant-què le seigneur-

,|pit!B;hlig^4.Ç(lefreç.ëyoirîfinifoi-j au contraire leYyassàl

||éstjobligé de satisfaire!au devoir;du dénprnbrepjerit

l^aprèsiqu^ila été reçu epfoL Y:.,.;. ; Y ;

Y Les coutumes accordent un délai au vassalpour lei

>.donner;-qui; pe ;eppiïpen!ce à courir que du jour qu'il a

'0$ Ï6Ç.UM foU? ;:':;.::.- : i.uVp.- Y: ' ; ' ...''••'' -'
'

l'Lorsqu'un vassal, à l'occasion d'un çopibat dp:.-fief-,-.

?pté reçùspn^fpinar paaip isouvëraine, il: esticlair que
'cejnïestpas àujo«rde;Getterépeptiorien foipàr.,mains

-^ttveraine, mais.'duJQurjquiil aura; été reçu en foi,
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après le procès terminé,par celui qui a obtenu gain
de cause, que le délai pour donner sondériombrement

courra.' : : ::.'.::;.:••:].-.-' :::.. '-', *';-:-; ":'• '

.Celui que la coutume; de<Paris aPçordéiëst de /jo

jours;^^Kia:icle:8:pprt'e:;«Levàssal qui à1été 1reçu enfoi ,

«estteriu dë-donner son dénon^brément'dàns'^o jours-,'
«à compter de ladite réception'.•» Lés déla;is!dé:1a cou-:

tume, d'Orléanssont aussijdietjij.ojoues; avécçettèdif-

férence ,' que là coutume' dse'Paris n'accorde qu'un seul;

délai de 4o- jours ; qui courent de plein'* droit du jour
de las réception en ;foi, après -lequel délàl'expiréj le.

seigneur peut saisir jaulieuquedansla éèutume d'Or-i

léans, ce délai ne court que du jour de là'softimàtiori'

faite après la réception en foi, et même le seigneur ne

pèriPsàisïïcfuàpl'es;qriàtfe''s"bipnïàtioris faites"dë'.qua-
*[\ )n<-,U-»w»*y-.ft*^-;-ï<?i:->'3:*>! --ji'.o;: '!:*•:::-.- :!'; i::h\

'
^i-

ràntaine en quarantaine, ainsi que nous le verrons au

chapitre suivant. . ,

••:Deiiriêmè rque'le seigneurneîpeut 'demandép le dé-

nombrement qu^àprèsi qu'il a reçu sop^ vassal'en foij

de iriêine?;; viceversa) .^lewassal^n-îest^pas'ree'evable à

offrir;:soP l'dénpmbreiment jûsqu?à>ce qu'il ait fait des1

6ffres/de> foi valables;, car: tantqu-il n'a point'satisfait
à ce preriaier iètJfondamental! devoir;: le sêigQèUrm'est

point obligé de le reconnaître pour sou vassal,'ni de

lécouter. ; ;; ..... l-.r>u nn 3n':j,-:,:j-.* :::<^;;nn.-;
' •

i Au restej, il peut devancer le délai dei;4ô'jpurs jcâ*

ce terme n'étant accordé qu'en sa faveur/ il lui est per-
1

misidejn?eri!poi.ntuser.: ^. Y i, . " ; ;v /u: : , •',
" :Il y ia;:plus :ilorsque;leifi©f consiste en^péud'àrticlès,

le nsrassalpeut offrir ep même temps et ià!foi et lé dé-'

nombrement, corrittië Ônl'a^vuatf §. 2/ Y
s '



PARTIE I, CHAPITRE IV. 22o

•;' §. VtPar qui le dénombrement est-il dû?

; .Le dënpinbrenient est dûparle yâss^al, c'ést-à-dire par

lepropriétaire dufief servant^ ou celuiqui en tient lieu..

Y.;rDelà il suitquede dénoriibremeri't n'est point :dû

/par-un usufruitier diu:fiëf servant. : rî' : Y,;.: ;.;'.'.

Y,PareilleméPt il n'est point dû. par: celui qui n?est

propriétaire que. .du tçprps !de-l'héritage y <et>non; de là

.féodalité; compte JMsqu'un .yassàl-s'est jb'uéi de son

fMjeu donnant;sop •héritage, à pëps,.;ef s'en- est iie%

peryéla féodalité et la charge dé: porter là foi, le pre-j'
neurà-censet;ses.suppesseufsné soptpûipt obligés au

dénombrement, parcequ'ils sont bien propriétaires du

corpsde l'héritagpï;; niais là féodalité p'ês.t ipoiat par-
îdeverseu^-piaisipar-id^vprs leibaillëU^

^eiiirs^etyp^r;.(Cppséqpentilfpty a.que lessuccesseurs

dubailleur qui soient obliges au dépombrement. ;,-,-,-.•>.,

V!Karlaiipêpie raispri-j l'engagiste ^n'ayant quel'utilité'
>desterres qu'il tient par engagement, rie doit point

deid.énpnibrepieptj! de même qu'il né: doit point* la

;foi, pïirçequ'il p'est point propriétaire pi pari copsé-î

W»t;y.^salj:t;;v;i,:YB:.i7v> Y : ;';.Y: :. .- .-::,,;;.; ?'--Y-,,-;Y

YilÇrfuiîquiipôssédei^w^om/^^ pomme se réputant

propriétaire,, quoiqu'il ne le soit pas,dpit le dériom-

Cément,.de ,même qu'ildriit,la foi; car se portant
î^ ;PJ°l?riëtairé, possédant çopirhe tel ».il ne: iseralt

PS§îéçeyâbleà^lléguer .au seigneur qu'il pé: l'est, pas:
! LerSeigUpur:ppurroit-il refuser son dénpmbrepiènt

;:W:prëtextéjCpaJiLn'est pasfprppriëtaire;? Nob, ilnë le

peut,de ipême qu'il ne peut, sotts ce prétexte, refu-*
s»de le recevoir eri foi ; la raison en est qu'un pos-
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sesseur vis-à-vis dé tout autre que le vrai propriétaire,
est réprité véritable propriétaire, et qu'aucun autre

n'est recevable à lui contester là propriété, ni par con-

séquent les actes qu'il fait en qualité de propriétaire.
Le titulaire d'une église ou autre bénéfice, quoi-

qu'il n'ait pas la propriété dès-biens de son église;

qui est la véritable propriétaire, ne laisse pas de

devoirle dénombrement des fiëfs dp son église; de

même'qu'il, en doit porter l'a foi ; la raison en est

qu'il n'y a point d'autre, personne que lui par qui la

propriété qu'a soft église puisse: être représentée, et

qui-puisse, pour et à fa*plate de srin église, satisfaire

à cedevoir. :: ? -"r '':;-,'- .">°:>':'-Ç :'•:':':>"Xi ':.,-':>

Le nâaïi n'est point obligé dé; donner uri dénqmJ

brement des propres; de sa femriiè,
1
lorsque là femme;

avaPtYsop: mariage/en a donné: uu; ainsi que nous

l'avpns: vu'sû/?râ§. 3; et en; cela lé dénombrement est

différent de la foiqué le inari doit porter, quoique la

femme l'ait déjà'portée. ; :'Y ' ; :?: •,

. Que si la femme n'avoit pas donné le' dénomcre-

ment, le mari serait obligé dé le doririër avec elle.

Le propriétaire, quoique grevé de substitution, n'en

est pas moins propriétaire et vrai vassal;; il doit le dé-

nombrement 'Comme la foi. : Y ^

Dans la cputùmè d'Orléansjlè donataire d'unfief

dontdë donateur s'est réservé l'usufruit'; dans celle dé

Dunôis, l'enfaùt déWâtaire en avancement de succès-:

sion'; n'étant point- obligé de -porterlà'foi, ne sont

point obligés de dôririer dériphibremërit pendant
ce

temps, puisque l'obligation: de donner dénombre-

ment né cbinpierice que du jour que le vassal a été

reçu en foi.
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Y Quid?' S'ils étaient; comme ils lé peuvent centrés en

ifai;;ils devrôient leidënombreinërit ; que s'ils ri'y^s'ôrit
ï pasentrés; Jîs nele doiyerit.pas, niêmë dans le 'cas'Bu

|le doiiàteurYn'eri. auroit ,pàs;doniïë;'ëp ce cas'ylé? dô-

lâàtéurdevrriit le-donner pour et en la plàce'dîidonà-
- taire. :/

'
"-'.^ -:'' •' ;.•':-=, ;'''! ''-'"[

A-ijfL'é'-mineur* qui n'est pas en âge de porter l^foi'riè

Ydoitpàs ëriCo'rede dénombrement, puisqu'il'n'est du

Yqutaprès^lâifoi portée.; '-'>'• "'-';'••-'<<-; ; ' :;' - ;>

pisMi (ktyot vàplus loin; il prétèridcquele'''yassàlj riii^

;àèut de vingt-cinq ans, qu&iqûe parvenu & l'âge de

YpôPterla fèijin'est 1
point o-bligé à fournir; son dëriom-

•$totnént'jusqu'à ee ;qu'il ait l'âge de- vingt-ipinq' aris

; îffiGOnïpliiïiY>>;Y: ::;,. ; .:.: ..:::-,•::..;;;.,,':. •;.: ;';Ï;:T: ::;o

|,>'idlcpnvïeptip!éanm6îns que ce mineur, parvërïW'àlà
:fmajorité:'féodale', fpè'ut donner lej dënombrèmèrity gi

f bon'luiispnibleY-laiinàjoritëféodalelereridànVêàpàblë
•Y%:feôus;lesidrdksiféodaux dbïit-lpdénonibféméïït -eri

Is^ésii'iinvïliforiâeJsoP sentiment,sûr ce qu'ildit-qué ië

l^flô'rnbrprrïênefp'éut èrii'parter'àliénâtiori, :etn'qnëlés
f mineurs nés'oW'pas

1
capables désâctës qui contiennent

J#ënàtidtt>:4I*iMé'ïpâTOtt;quefM^^ est en 'Poritra-

Yididttonàvëd'ilu'i-mênie^ Par s'il éstîvrâi qup le-mineur

laîestSipas oblige] dedunner lé dënômbrenientypâree-

l^félédëneipbremënt peUtrenferriier aliépatippdorit

Yl^iwirieUrs Sept incapables ] pourquoi conviërit-ilqu'il

Ifèw&feè;,'etsansque le seigneur l'exige, donner un

|jÉiornbrement?LVdénombremeritqu'il donne ultra;

l^etsans que lpsseigpeurl'exig^/repfertne-t-il moins Prié

|'$iiënatio'!rque;«élMi qui seraitéxîgé de lui? Ildoitêtrë

encore plus incapable de faire-uftro un'acte:qui rétiL

Traité des Fiefs. 15
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ferrne.aliénation que de faire cet acte y étant provoqué]
car plus l'aliénation est volontaire plus elle est interdite

apx mineurs; c'est pour cela qu'on décide que le mir

peur ne peut provoquer à partage^ quoiqu'il puissey
être provoqué; ce sentiment de M. Griyotj qui n'est

p^oint d'ailleurs autorisé, ne me paroît donc pas de+

voir être suivi : le dénombrement pé-contient.par,lut-'
même aucune aliénation j puisqu'il ne doit renfermer

que ce qui relève immédiatement, et les,charges,aùxT

quelles le fief est effectiveriient ténu. En reconnoissant

cela, lé mineur vassal n'aliène rien, le seigneur en lui

demandant dénombrement ne lui derriande pas autre

chose.^ et ne lui demande pas par conséquent un acte

qui renferme aliénation, le mineur n'a donc aucune

rajsopjdeje refuser; en vain dit-Qpqutil peut arriver

que, ]4niipeur eipploie par erreur, dànis, son dénbro-

btfementj des choses qui sont franches: et,qui ne Kr

léveptpas de son seigrieur^quilayoue'des: charges dont

il p'pst,|>a$ tenu; et qu'en ce eas';ole:dépiînibre»ent

renfermerait ;Uneàliépation. Laitrépoo§é .est que ce

n'est pàsle déripiphreriiept par lui-niêmp, tel, que le

sejgneur-a droit de'l'e?igec,:qui renferplproit l'àliéna-

tion, mais l'emploi que le piipeur-y auroit fait mali-

à-proposdpS;Gh(S»s.esqui nferelevriiept pas'du seigneur,
et des (Chargés dont ilip'étQit pasjtenuji qiie c'est à son

çute Ut' à-,veiller à pela, et à prendre garde qu'il ne soit

<ripn pp.niprisdans!le>dénQmbramentqui ne .doive yêtre

compris^ que d'ailleurs quand më&i'e. son tuteur nv

apipitpas suffisapipiept Veillé;, le,miri:euri a la voie de

f estitutiôp coptiie ce qu'il auroit naàl-à^propos inséré

dans son déponabrëpaent^ i
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;Y A.l'égardfdé cBquerMcrfiuyoDâjpPtefquelêvagsàl

-àgédedeux:âns;:ayantïuhjtuitièuii!jserOit doue; comme

; celuiiquien a vingt-cinq^loiMigé au déhombiieiWent ;
! Bon:;et làràishn ep est:cme:s'iFn?yiPstipas>oblig;éyie'est

parcequelrobhgàtion Fdu)dénambrenïePt Pe 'naît qu'a;-

'lprèsle port de fpiyque ieminerir dedcPxjanisiPeSifîpâs

;;obligédé fairp^Dâ^issi.; siceî^l-aîsop oeteort^J ensile

Yseigneuu;raulienod'accordeissoïiififrhniee au>ftiïffeUr-de

•defà'ans;,àvmfcEeçufera:foi.jjaurdi^sôntiutenf^ê p^ïise

;'qur,rmêmë:.8ri:ce'pas? le?d^niomlbremerit?pouïisoilt?êtrè
demanië^utiMteurdeïceittîiiïeari.-:.;

' .v.rr/b nr/I !.".'

:vjY-7;:':':: r-'nof neYÎ -.-• :.vrn\is\ t.?.!>:n;,:';: f) Hoij's'iinc- ;

Un.,Y ^-^^^^^V&^K^^Ifn.wWifîJ

Y Le dénombrement doit être doriné oi^pëPlë và^sàl

| quïdedqif ifp® |mrt^ï fpricM'enrîfoPdé dtéfproeiïfaiion

Y^péçialk itii'i r,nrW.-.>; : irp tÀamxù? i; ^mys-K? IDB :ùi

tfl Lorsque ief yassal éstis©us:%iitutélef^Ù' pitjratele'de

;Jfudquiûiif> îfcfldditdel doa^e^i à^ecsî^ssisïànoîpidè' 'sôri

: ,«ew«u buratéur. SoflotûSerir otëHMrHfcpT'pÇtftf séùïïte

•.îtenpçD'poiïuiufev'Y; :J;J/; ai.: :ivvxfH-;ir\':'bhb ?lirj;ps-'cd

;9<:LarsqHiefcH&qombreme^

•inàrie^^ bi"&iiii/ô%,pà¥'élïé
*
autorisée d̂tosonomiariY:^;;:i'rifciY;'';Yn'Ys:) '-:^J aiiY^

l »iiliîBsquèlla Ifernnafe' estî sé^àrée^ qu riiqu'èïîeipsrigs^,

jmoeièas^fekpfsa^sautorààtioniid^

^A'simpieraa^lmstratiphç'Péanm^

î^qittêtreautorisëeide sonipiàriripôw lë!dé^ûïlîii«èmén!t,
;«parceque;elest ;«ru :aote Iw tqaàj ith\whfè< ëh '© Ùnlo îlîiiî,

^tsmidetyrqprfetiM&tâ pvijmijto'ipiwjudièib ¥èPiim>%t

If^rmj^èdaliUmJ- ,'->i;.i-'>-rsïi<j33 i-:f"i-:yï'rjP..însviof» Yf

n3Ctiôrsqw'il jyrrâJpl ùiieutfs oprJr^pl!itftki*è«'; '<l|>aifïsfttlitiF,

i5.



22;8 .vf-TRAJTÉ! DES FIEFS,"

d'un/ fiéf; seryaut, i lerdënbtoihïement >doit être donné
1

-.par tous; ;car lé.seigmeuîma(intérêt queilà'description
rde ce: qui relève de lurseifasse avectous; afin d'avoir

Ia.'preJuyèIcontre touside* ce tqpi.-relève!de lui; laquelle

preuve il n'auraitpas:, ^sLîle: .'dénombrement n'étoit

donnéqueipar liin des propriétaires;, car un tel déf
rioïïibrepaept étant; à l'égard des autres'yres iritèralk

acta, nérpQurroit faireide; preuve contré eux:'; ; ; '

Observez que le dénombrement esticénsé donnépar

ious.tesipropriétaires du&ëf serVant, lprsqu?il!est:donné

par l'un d'eux, tant .en sofa:nom que comme fondé de

procuration de tous les autres; ou bien lorsque l'ayant
donné comriie se fâisaltft"f6Jrt des;autres,' lés autres l'ont

4epuisratifié»^ b:::iî;L y-.i-i ùali ;!:'-;:'.'2v;<i:Yr!:!'.-r. -.
'

. ,.;L#dëfiQn^rèto.erittétanldépartouslespropriétaires
du fief servant, il s'ensuit que lorsque l'un d'eux l'a

dpnriéçquoiqnelle-SEigtaejjUiaFait reçu/les autres n'en

,spn t, pas jdéehargés.;:,et ifeteiTaissèihS ipàs" d'être [tenus

d'feiijdonner;; au• ïfiM&i itevSorifc ioepaésj en, donner un,

lorsqu'ils déclarent, par Un acte devààtnotaire, qu'ils

emploient jpour^lèldénoiMubremëat.qtiîrlsdo'ntitenusde
•diftnner,t^plttiqpj a(étéidt<priiftéïpàivleùrj hoîpiiôpriétaire.

L'un dés copropriétaires du.'fief secvànt^ qui donne

*ftuijUjn ,dléiicmîbrpp*epfc^eitririt-ie! fiiefi, sâtisfait-il,' da

.moiriS) %$$k iégardi^àjciidëvoin féodal^éfclp.sêigneiir

ésj-iltenuYde ;lecréGetiaipjSBul, sauf à.lniîà:pouvoir
en

de*in#.ridierj ujajàuîj; autrjè^ilaiJîaisdnodeidouter
estque

i^objigati^^up-fa^

}neupeut ^ti^gfémpliiqiue^pajç toutes, lesipersorines qw.

le doivent. Suivant ce principe, il.eàt»"débijdè\en
droit

qï^éfs;^}a]lil|èrté,a; ététféguée àrderi'Xsé^clayesîj'à la châi'g*
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îflifils reridrpierit con^pte'd'une'administration qu'ils:
' avbienteue en commun;- l'un deux offrafat-de rendre*

Jcompte;ne satisfait pas à l'obligation; et né peut pré-
tendre la liberté^ leg. i;I,î§:^Y*ffi' manùmp testant. £

ïleg. i3, §. %\M. de statu. Ilom. Or ', dit- on -le dé-*

Inonibrement est un acte individuel qui doit être fait

f partous les propriétaires:dUifiëf'servànt:; 'd'où il suit'

Iqù'il ne satisfait pas, rnêirie 4 son égard; àTl'obligation

|du dénonibrepiePt, en offrant de le donner seul.'Ces

^raisonssont:assez concluantes peur en inférer que le

tseigneur ne sera '
pas iobligé de" recevoir, en ce casj le-

^dénombrement qui lui sera'donné par l'un des pra-^

Ypriëtairejsseul:; mal au moins ce dénombram_ént$;
rdonnépar.l'undés propriétaires, le met-il à cdnvërt,;

YpottFsa,pâfct, delà saisie féodale que le seigneur :pëUfc

ffaire; faute "de dénombrement: non baillé; et dotiit il
.::-

-, , . ...... r-' , .-. t »
'

isèraiparlé au;;chapitre suivant; car cette saisie étarit

l&ite pour punir la contumace du'vassal,- elle rië p'èu'tî

|avoirlieuà;l'égard de celui qui à fait tout pe qui étoit

| enson pouvoir pour satisfaire-à; l'obligation-dilT dé-*

|nombrement. ••' ''' "' -• ";i "f-'".

Y :Nous àvbn^sparlé du cas auquel les" propriétaires du

|fiefservantlëpossédentpàr indivis; en -est-il de "même

|après*le-partage qu'ils énorit fait; suffit-il à'chacun

j'.dedonner-'le dénombrement de ce qui est échu en-son

jlôt; outils sont obligés
1dè; ddpner tous erisémble le

^uénombtemérit;détoutlë;fiéf? Gëtte question n'a pas.
llieudarisléscôutunres qui péimëttentle déméiribre-^
ï ment des fiefs': le partagé

1
ayant fait j dans Ces' ëou-<

îtumes, autant de fiéfs'distincts qu'il y a lie portions,
diviséesparole-partageai! esï clair que chaque co-?
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partageant: :n'estrobligé, de donner;le^dérioriibremént

que.de |a; portion^ laquelle n-est pas. proprement
urip ppr,tiops, mais .upYfiéf entier. Gè n,'est que dans

les<co,uturn,ç,s;qui. délendePt le démembrement; qu'il

y a lieu rà, pétte question ; copirrie dans ces coutu-

mpSjle,fief^ nonobstant le partage qui en est fait,
a'emeufe tpujpurs up;sépl:et même fief j Dumoulin,

§., .ty,ig,l'oss.ii,j fjucest. $$,•décide que tous lès; propriétai-
res >du .fief partagé / quoique possideant p.ortiones prb
divisO) sont;obligés.de donner tous ensemble un dé-

nombrement total dUifiéf j;et qu'ils ne peuvent obli-

gerle S/eigp.eui'derecevpir.le dénombrement particulier
deleurS: portions. M. G-pyot .s'écarte sUr ce point de

lavdQctrinejde Dumouliri: il prétend que ces copar-

tageapts: peUvePt bien; pour là première -fois, même

après,le jpa.rtage, donner un'dénombleniept tous en-

aemble dutotal du fief ; mais que le seigneur pe petit
les y obliger,, qu'il leur suffit à chacun de donner lé

dépopibre.mpptdè.'ce qu'il possède, en ajoutant que
le tout fait partie du .fiéf dorit lé surplus est possédé

par les autres.

Il fatttbiep en venir à cette forme,, lorsque après que

tops ont; donné le de'npmbrement, il vient à arriver

mutation.; de la part de l'un de ceux qui aypient une

part,d;iyis;ée.;Le dénoipbremept ne. peut être dû, en

ce cjâgj-qup ppupeette portion, puisque n'y:ayant pas

de niuta.ti.on dp,la paît des autres partions, il ne peut
être dû,de dénonibrepiept de ces autres, portions;

il

suffira donc que le Successeur à cette portion, à l'égard

de,laquelle, il y a eu mutatipp, donne le..dénombre*

ment de tout ce qu'il possède, comme faisant partie
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Y d'un tel fief; dont le surplus -est-possédé par tels et tels.

Y Tout ce que nous avons dit reçoit une exception

Y dansles coutumes qui admettent le droit de parage;
1;cardans ces coUtunles, l'aîné étant le seul titulaire du

Y total du fief, c?ëst lui seul qui en doit le dénombre-

S ment; et c'est à lui, et non au seigneur, que les pUÎ-
Y nésdoivent donner le dénombrement de leurs'por-

Y lions, puisque c'est de lui qu'ils les tiennent. •'•' >

Y J."VU.A qui le dénombrement est-il dû,.et comment doit-il

%. ; . - • être donné? -

|: : Le dénombrement est dû au seigneur, c'ést-à-dire

> au propriétaire du fief dominant. Il n'est point dû à

Ç tin usufruitier, ni à un engagiste. Néanmoins comme

Y ilsont intérêt àîa conservation de la seigneurie, a cause

I) desiprofits et droits utiles qui leur appartiennent, si le

Y propriétaireipéglïgeoit dp se faire donner uri dëPom-

Y ireménty je-pétise; qu'après qu'ils auraient fait spm-

f 4jnation au- propriétaire de se le faire: donner, ilspour-

ïfToient, sur son-refus, exiger aunom du propriétaire ce
*<dénombremerity et saisir en son nom, de même que

Y celaest décidé.à'légard dé la foi,suprà, chapYl, y

Y ayantmêpre raison. , : . ;

Y -Parla même raison, lorsque le dénombreriient est

p donnéau propriétaire,d'Usufrriitïëradroitdlèfrprën-
Y dre communiPation, àcaUsé de l'intérêt qu'il a d'in-

| têfvenir, pour y fournir les blâmes que'ïë propriétaire
* «mettroit dèYféUMiir; Pomme -aussiide prendre; à ses

Y ^is ysi borpltHisèrrible ; copie côlla'tiorinëè du dériorii-

Y dément. Il'fàtftdirèi^nierrié ëhbsé à l'égard dé l'-eri-

; gagiste.
; ; :.;-- . ;' ';' :;:'': - - ' '' ''
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Le titulaire d'un bénéfice, représentant le proprié-
taire, c'est à lui que lé dénombrement, est dû; mais

comnie c;est à,;çause dp son église,qu'il est seigneur,

ptque; le, dénombrement lpi est dp, il doit mettre les

dépppibreïnents qui lui;sppt donniés dans lé& archives

de spp église, et les laissera son successeur.

Il en est de,même du mari ; il a droit de recevoir les

dénombrements des; vassaux de ;sa femme, qu'il doit

remettre après, la dissolution du mariage, à sa femme

bu à ses héritiers. :.•;:'.;

Le seigneur qui tient en sa îïiain, par la saisie féo-

dale, le fief de-son vassal, en étant, pendant que la

saisie féodale dure, réputé possesseur et;propriétaire,

peut recevoir et a 'droit d'exiger les de'npriîbrenients
des yassaux qui en relèvent; mais après là mainlevée

de la saisie, ifdoit les remettre à sdp vassal, qui en est

le seigneur immédiat. Molin., art. ,5Si,.gL 7.
... Lorsqu'il y a plusieurs copropriétaires.du fief do-

îninant, il ne doit être donnéqu'un dénombrement,

mais il doit être donné à tous, c'est-à-dire que les

pomside tous les seigneurs dominants doivent être

expriniés dans l'acte de préspntatiop. ,

Le vassal n'est pas obligé de présenter-son,dénom-
brement ailleurs qu'au chef-lieu du fief dominant,

n'étant pas obligé. d'àlléihpherchèrs'Qp seigneur ail*

!purs;; aU .reste;,,^'itile.'prpsenjtoit, ailleurs.:qu'au chefr

lieu, au:d,qm.icile:,dju-,.seigrieur par .exemple, je pense

qu'il serait bien'présenté ;,;.en:celg,le, dénôipbiement

.est différent delà fpi; la raison dp différence est que

la,fpi,contient un hopipiage à la. solennité, duque^ 'a

dignité du lieu contribue: laquelle raison ne milite
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Ypasàlegard an. dénombrementYleseigneur n'a d'autre

«-.-intérêtque d'en avoir uri. -..-'.'

Y On pourroit peut-être dire que le seigneur étant

obligéde conserver le déiiombrement qu'on lui donne,
;:aveclesautres qui sont dans ses archives, il a intérêt

vqd'ilsoit.porté au fief dominant, oU sont présumées
f êtresesarchives; néanmoins, les coutumes ne prescris
'jyia.Ptpoint dédieu oU le ;dénombrement doive être

loffert, je pense qu'il remplit suffisamment son de-

voir en offrant son dénombrement à son seigneur,
:|h quelque endroit que ce soit qu'il le trouve rési-

dant,, .,,.;;.':- '.: :

-.Le vassal n'est point obligé de porter en personne
J'èsonseigneur le dénombrement qu'il lui doit, la cou-

*tumene l'y oblige point; ce n'est point un acte soient

Y&elqui doive se faire en personne, il peut l'envoyer
-parquibon lui semblera.- •..-::

t; H est à propos de faire constater, par un acte de

présentation devant notaire, le jour que le dénom-

brement à! été présenté!au seigneur, afin de faire

\ courirle temps que la loi accorde au seigneur pour le

ïW^mer.;;.;c:;. ;;.. ,;.. :-:.:1.;•..•,:;•' '-- : ';:>>:; <:: -..
o On;ppiit se passer de natak'e pour cet acte de; pré-
•Jentation, lorsque le seigneur écrit sur le double du

dénqmbreirientqui reste au vassal, quelé dénombre-?

wentluia été présenté un tel jopr. : :. ?
;;,r.iDansles coutumes; où. le dénotnbrement se présente
i 41audience,le vassal ou son procureur doit demander

acteaujuge, de la présentation : si le juge du seigneur
; fie vouloit pas eri donner act,eYM.-Guyot conseille* de
tairetrouver deux notaires, ou un notaire et. deux té-
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moins -,.-qui j :après avoir ététémoins du refus, se reti-
rent et en dressent acte hors l'audience.

$. ,VIII. Des blâmes que le seigneur peut fournir, et dela

réception du dénombrement.

Le, seigneur peut donner des blâmes contre le dé»

nombrenient qui lui est présenté.
v '

Ces. blâmes contiennent, ou ce qui est compris
daîns le dénombreirierit,You ce qui y-est Omis.

Par rapport à ce qui y est omis: i ° si le vassala

omis quelque pièce d'héritage, ou quelque droit qu'il
tient en fief du seigneur; 2° s'il a omis les tenantset

aboutissants des:héritages:compris en son dénombre-

ment;' 3° .s'il a briiis'quelque. àrrière-fief Ou quelqu'une
des choses qui relèvent en ;censiye de lui; 4° s'il-'â.-

omis quelques Uns des droits: et devoirs dont son fief;

est tenu envers son seigneur, où quelques uns de ceui

doptsses arrière-vassaux oueensitaires sont/tenus envers

lui. .-"-:. •;:, .;.:.-,.-'.-- '.... .'-'-; .'.: :

Par rapport à ce qu'il a compris:; î° si le vassala

comprisquelque chose, comme le ;tenapt: de son sei^

gpeur, et que le seigneur prétende que cette choselui

appartienne : en doniaine:; >Q° j^il a?compris quelque
ehosélcoriimê relevant en arriére-fief,;que le:seigneur

prétende relever de lui en plein fief;* 3° s'il a pffl

quelque qualité que le iseigue'ur prétende ne point ap-

partenir à; son/vassal; iihàisl à 4ui, seigneur, putà
h

qUalité'dè •seigneurrd'îupetelle; paroisse,, d'un tel w

lage,;;-vr.aY:.';:;^J Y::, -^ :-:,:-',..
• -î ;-.-.-.

Ces blâmes doivent êtrearticulés ; des blâmes géfl^
ranx ne sont point admis, eoniine si le seigneur

disoii
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i$n général que le dépombrement qui-lui a été pré-
sentéest défectueux. : "'

Pareillement il ne suffit pas au seigneur de dire en

général,que le vassal a omis des pièces d'héritages
î qu'il tient en fief de lui j il faut qu'il articule quelles
; ellessont. . f' . . '''

Y" Le temps accordé au seigneur pour fournir ses

sèlâinesest différerit suivant les différentes coutu-

ines;,celles de Paris et d'Orléans accordent quarante

ïjours.
Y Quelques auteurs pensent que le juge ne peut pro-

roger ce temps. L.?avis contraire, qui est celui deDu-

|moulin,.est plus raisonnable; cette prorogation doit

«êtreordonnée ex causa, le vassal appelé.
# Sile seigneur fournit des blâmes contre le dérioiu-

^brementqui lui à été donné, et que le vassal neXOUT:

|?éntepasla rëformation de son dénombrement, delà

ffflanière que, le seigneur prétend qu'il doit êtrë.ré-

jformé, il en résulte une contestation entre le vassal et

yeiseigneur; pour la faire décider, le seigneur;peut
vf«$ignersonvassal; pour faire ordonnerque ledénoriu-

;brenient sera réformé conformérrient aux blâmes par
si.uifournis* .-• ... V.-:,-.-x:,
v* Le vassal peut-aussi, s'il veut aller en ayant, préve-
nir etassigner le seigrieur pour faire ordonner ;'què ^
:Sansavoir égards ses blârnes, daris lesquels le seigneur
jera déclaré mal fondé, le dénombrement passera tel

ilWlàétérprésepté^ ••'. ;-t.;.-, )'.'. •';... • o,.,;.

;•-:Cettecontestation forme Une action réelle qui ,noi\t
«re portée • au: choix de ^ajournant, ou devant le

îJ^gedu domicile de l'ajourné, ou devant le juge où
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le, fief touchant :lequel il y a coritestation iest--.situé,*
conformément à la loi du code ubïin^vem'aciio,^..'.
.. Dans ce procès,-pour régler laquelle des; deux par-
ties doit.faire la fpnPtiori de demandeur, et être tenue,
de justifier ce qu'elle avarice, il est indifférent laquelle.
des deux ait prévenu et donné l'assignation;.c'est ta&i

tôt lé seigneur, tantôt, le vassal qui doit faire cette

fonction de demandeur,, .suivant les=différents objets

qui fontla.niatière des articles contestés: quantum ai

onus probandi, dit fort bien Dumoulin, inspiciendaest
materia cujuslibet articuli controversz., '•-,

Par exemple, si:1e seigneur prétend être proprié-i
taire dune pièce de. terre que le vassa} a comprise
comirie la tenaritsen fief^et en conséquence demande

qrfellè*soit rayée du dénombrement, il est évident

que :ce blâme, contient,: de. la part du seigneur, une

revendication de: cette ipièce de terre ;dans laquelle
le seigneur:est demandeur; il doit justifier sa pro*i

priëté:./ .-::-.'- :.' -::.:..: - : :;';.:,:• ': ; :; '"'

:.; Au" contraire y si le. seigneur prétend que ce quia
été cdihpris par: le dénombremeùt comme arrière-fief)

est] son: plein :fief;. dans cette contestation ce sera«

vassal qui f,era la fonction de demandeur ; car comme

les:Vassaux ne peuvenksaus-ipféioder et faire desar-

rièrerfiéfs; au préjudice: dp seigneur, sans. Je consen»

tement exprès ou:tacite du seigrieur, c'est au vassalqui

prétend q'ufane chose est àrrïèreifief; à-justifier
dece

consentement, soit exprès ou du mdinstaçite, par#

rapport des aiiciens avéuxireçus parles 'auteurs du sei-

gneur, par lesquels: eett^chose àîvoibécé: expressément

éomprise comme arrière-fief. , > ' '> :<;-'::
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ï'j La contestation que fait le.seigneur au vassal, ;tou->-

Ycbant quelque qualité: que le vassal a prise, est encore

àuné contestation dans laquelle Je vassal fait fonction

^de demandeur; car c'est à celui qui prend une qualité

jlèjustifier qu'elle lui appartient.': -ur. ,: !
• À l'égard des contestations que lé seigneur ferait

^touchant! omission; de iquelque chose qui relève de

*luii;;si le vasial convient la: posséder;; mais soutient

fqù'elle: esti'ettifr'anc-raleu; dans les provinces,«où la

fiffiàximealienjnnïle terre sans seigneur, nutfran&àleu
Psanstitre, il doit Justifier du fràncialeu ; âU contraire,

Ydans,lesprovinces» de franc-âhruy ce:sera au. seigneur
f àjustifier que la chose relève de lui. > <; : -

l'î";;Si la contestation concerné'quelques droits ou de-

f •ivoirsde fîèf bmisdans le dénbmbrerneht ; si cesont

f idesdroitsiet devoirs portés pan des';coutumes \c qui
*sont par conséquerit dûs de dràitcoihmunycessera au

f'Vdsklà justifier ique son fief n'y estopoint assujetti; si

.'Westiiaiakcèntrairei des droits '«devoirs qui*nef soient

.pasdedroit commun, selon^acoutumeidu'lieuvoïrle

i'Séfnesttsi«a^7 c'estraù seigneur quides: prétendi,' asles

Justifiera T>i'- ;;-:i.(,|'ï.,:'-;':; -i:i:>:;7;;':a <Y'?:'/•;-.ni .-'ÎJ-JÏ::

Quoique ade droit commun; .rinfe:partie ine puisse

,-iolijiger:soni àdviersàire à^lui: c'oriimuniqUer 'sesiitifres,

Ypburïy chêfO^ier ile;'fôndepft*ëntide d&ydertfandei qu'elle
^aiâjrinéeicofntre lui; d'où eh née>IàiiBaxiirie:riemô^e^

f^^'èdér&wmtrà^se;ïièapinaips dans ces èpntesta-

*r-tops,le;se$gftié«>pa:droit de demànderlcontre sqra'vas^
j '.salilàrxJoqipiu'niGaiiop denses titi'ès;)'jen offrants dedui

Y^®mP«nïqule»:r:/âcîproquertienît^l|es! siens^jetipiareille-

-^nt'iea'assàben-offraPtlesisieas^ia<à\oit;de demau*-
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der ceux de son seigneur: eest au: vassal à satisfaire le

premier à cette communication. :: M • j

§,. IX. De la réception du dénombrement.

Le dénombrement est reçu..par lé:Seignëur,ibii

expressément, outacitenlent. ,0) ; :.; >;r

Ile&t reçu expressément, lorsque!dé;seigneur, par
unjacte au bas du dénombrement,, a déclaré exprès*-
sèment qu'il le recevait;tël qu'il lui jétoit présenté. : ;>

•'Il est reçu taciteinent lorsque le seigneur ayant
fourni ses blâmes!; le; dénoiribrémept acécéiréformé par
le vassal,;conformémentà:ce qué>désirait le. seigneur

par ses blâmes. Y .: Y., ; Yi, . - .-.jd^YY :-;;n :Y:;:--Y ;;'

1S'dly a -'.eu»proxjfe sur les blâmes, et qu e le seigneur

yi;ait':étë djéclaré-mal »fondépar sentence dont>il n!ya

pqàpt -d'appel Y il efet clair que: cette .sentence remporte
la réception du déoanibbfcepienî. r >!>;r-HriKo um

i : :Siquïcontraireiia sentepce;&,faitîdro'itisur las.blâ'-

anésY le dénombrement passera àyes. les;déformations

drdonaéfesiparla'jsentem'ce. Y•:;: ./rnnrîîng 3^;; ; ;
J! Le,&énenalpreinéfnTt est iréputé.-reçu: d/nue- manière

tacite, lorsque le seigneur laisse'passer leteiripsac-

COWJU|par lésicouttiàrps:; ?sapsïdo.pniér ses iblârnesY
* <Stotre^costîurae dîQrle'aip-S^fàit riéapnioins à ee sujet,
ufoë:distineti«ri>eâ^

quivn©.i'a>pàs.nAil'j%^rd d©€el'ui qui p'awpaintîdejus-
ticfii^ ietlhvordoppje iqùènlà démpiph'renfceiit. demeurera

p.onïi'pass:éi,isi)leseignêtw se le cbptredit{dàns les qua-
irânîfe jt<a.uis. âu TCpatraim -yelle ue>le: réputé :point pour

-pàsséi;par!cç;^eril la^fjèestempsàsEè^aTdtdli seigneur

qwiajjustioëç mais ?sj^ëaïieat. lorsque! le yassal;' par
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l'assignation qu'il donnera à sou seigneur après les

'parante jours, aura sur cette assignation obtenu sen-

tencecontré le seigneur, qui déclarera le dénombre-

ment pour passé, faute par le seigneur d'avoir fourni

sesblâmes:. :

:j M. Guypt donne une interprétation singulière à cet

art.82 dp notre coutume ; il prétend, contre le texte

de,cetarticle, que, soit que le seigneur ait justice ou

,el'ait pas, il pe peut être forclos de fournir des blâs-

mesque par une sentence; que la seule différence que

inet,notre pputume entre eelui qui a une justice et

jelui qui n/en A.paSi c'est que: le premier doit être

|pii,rsuiyij, liai ou San procureur d'office, devant le

f ugede sa Justice » pour la; réception; du dénombre'-

ent;au lieu que celui ^quiin^,pas (justice; doit'être

poursuivi dpvapt le juge royalM\ne faut que lire le

iejtpde notre coutUme* poUr-êtra convaipcu qu'il ne

fautpas de sentence contre le seigneur squiri'estrpas
ustiçier.Jïepri Éorpier qplétoit. du temps de la'ré-

fli'itiatipU dps coutumes, rions piarquè; en,; sâano'te
kt cet article,, que. c'est un; privilègeodu seigneur
, e

jus.tiepfqji'il faille, prendre une senteace fcoptrë lui.

jijll y a;mpnie lieu de penser queyjusqu'à'Ge :que
itte ,s,entenee;ait, passé ep force de»chose jugée, -le

jgueur sera toujours,. en refondant les •dépéris de

jontumacp, reçu à fournir ses .blâmes:;; et qpèipar

iofiséçjuent lp-dÉJQmbremënt ne sera point jusqu'à
:fitenaps>;;irré%gabl,emerit réputé pourpassé,

'

>lL.a çpjniip^e,de Paris n'oblige .pointyYau moins

expiessément,le vassal d'obtenir 5sentepce: contre ison

igQeuïlpfturqpe lé déporiihrena eut soit réputé ;pour
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passe;:mais elle oblige le vassal à aller quérir lesblâi
mes au, chef-lieu 5c'est pourquoi, dans,-ceKe' coutume;
le dénonïbfement li'est point tenu de plein droit ms)

jure pour passe' par le seul lapsde quarante joufSJ
mais il faut que le vassal fasse constater par un actej

qu'il a envoyé quérir les blâmes râu chef-lieu, et qu'il
a par-là mis le seigneur en demeure d'ëti- donner. ;

?M.:;€hiyotspréten'd;-qm'il'fâ.«t-eii- outre obtenir sen^

jtènee contre le seigneur, çt>que cela doit être: observé

par-toutv: ; -.'• '• '•"'• '' ;:l'

y Quoïquele vassal n'ait >pasfait cë-q'uë:lës coùtumei

l'obligent de faire pour mettre le seigneur en dçhiëufè
deifournir. des blâmes',' et faire; re'puïêr lé dénombrci

mehtspoùfopassé; nëanmbids s'il s'est éco'ulé trenteaiiS

-depuîs)%spr^se||itât|oh^dêi'^,àVêûV'le''SeignëuT nesera

plus reçu à en foufenir^,etQe dénombrement sera;fê

putéipasséi;; carr4a>pï-ëicBipti&n'de'trente â;ns;ïûet'fiiii

«ouïtes les!GontestationSi' car*;•.; v^^-'iu rj. :.;•>'

~
•iGëttei.)prçscriptiànne;eoiirt point èoritfëfés mineure;

<ellern& pas lieu con"treSglis'er contre laquelle elle#

peii*}être>momdre de; quarante-ansi
1 .(

' '<»<''-ii !

snlEllesn'a pas lieu non plbs à^égawd désidénonibre
1

mpnts>d!onpés.;a,u;roi ouà'tiji prince tfpâhâ'giste, pour
les- seigneuries' dépendantes d,ë son5apanage; Ces#.

•riomfcrprhents doiveWt être re,cùS365çptésSém'entparroi

«rf|icie^s àtsquiïla'cbhn'oissattCê èn^est attribuée; ilsnl1

fassent poanf pour /éçiféfetlfede-blaftleSi par quelq»'

laps de .temps que; è&SWtll :' mv On' îïèl-p'eut oppose!'
aii1

euiargiprescription ctans'lës choses "qui
•feontëërnent»

ïfondsidaadamainecledairiàiWnnë.' - c"—-.;

4
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laissépasser trente ans sans assigner le vassal pour
faire statuer sur ces blâmes, le dénombrement; pas-

jsera-t-il pour reçu? D'un côté, on dira pour l'affirma-

tive que l'action qu'a le seigneur contre son vassal,

pourfaire réformer le dénombrement qui lui est pré-

senté,doit se prescrire par trente ans, qui est le terme

Jordinàirede toutes les actions ; que le dénombrement

jqui lui a été donné doit donc être réputé pour reçu,

puisqu'il n?a plus d'action pour le faire réformer ; que
|le blâme qu'il a fourni n'ayant point été suivi, c'est

comme s'il n?en avoit point fourni, et qu'il doit être

présumél'avoir abandonné. D'un autre c^té,; pour la

«négative,on dira que le seigneurqui n'a point en tout

fourni de blâmes, peut bien être censé l'avoir reçu;

!=qu'ilnaît de ce silence une présomption d'approbation
Hesapart; mais celui qui l'a expressément contredit

|étblâmé,;ne peut jamais être présumé l'avoir approuvé :

fÙbïevidens estvoluntas improbandi, non est proesump-
ttionibuslocus j: qu'on ne peut point dire qu'il a changé
Mevolonté,; et l'a approuvé depuis ; car, selon les prin-

cipes de droit; le changement de volonté ne se pfé-
|sume point; et celui qui l'allègue doit le justifier. J'a-

fvoue que le seigneur n'ayant point déduit en justice

|Sottblâme^ par une demande en:réformation d'aveu,
ceblâmëû'a pu interrompre la possession du vassal à

fl'égard des 'choses que le seigneur lui contestait par Ce"

plâme. J!avoue; encore que ce seigneur ne peut; plus
|demarider à ce vassal" ni dénombrement, puisqu'il éïi

ffprésëhtëun ; ni agir contré lui, pour qu'il le réforme,
; puisqu'il a laissé passer le temps de cette action ;mais

f'Traité cles'Fiefs.
•' '' l! . : Ï6 .'''-;"
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je nie que le dénombrement doive pour cela être ré-

puté par lui reçu, et approuvé dans les articles qu'il a

blâmés; et en conséquence ce dénombrement, à l'é-

gard de ces articles, ne pourra opérer contre le sei-

gneur aucune prescription de ce qui y est compris,
comme il en opéreroit une, si le dénombrement étoit

reçu; et il ne pourra opérer aucune fin de non-rece-

voir contre les blâmes que le seigneur ou ses succes-

seurs fourniront contre, le dénombrement qui sera

donné par le successeur du vassal : par exemple, sile

vassal, dans le dénombrement, avoit compris quelque
chose comm| arrière-fief ; le' seigneur, qui, par le blâme

qu'il a donné, a prétendu que cette chose relevoitde

lui en plein-fief, quoiqu'il n'ait pas fait statuer sur ce

hlâme pendant trente ans $ne sera pas cependant censé

avoir reçu le dénombrement, et approuvé la sous-in-

féodation; et par conséquent, si le successeur du vassal

comprend pareillement cette chose comme arrière-fief,

il pourra, blâmer. ,
Le seigneur peut être- restitué contre la réception

du dénombrement, soit expresse, soit tacite. La mi-

norité est une suffisante cause de restitution, comme

dans toutes les mitres choses où un mineur est lésé.

Le seigneur majeur, peut,être aussi restitué, princi-

palement contre la réception tacite,qui résulte du dé-

faut, d avoir fourni des blâmes dans le 'temps prescrit

par la coutume,, s'il justifie de quelque; légitime em-

pêchement.; . ;-;.3.,'-'.":.:;;:.:• , , ','-....,
'

''.,

Il yVSeroit plus; difficilement adrois contre une ré-

ception expresse ; il ; peut pourtant; en certains cas, y

être admis, s'iljustifie évidemment les erreurs glissées
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dansce dénombrement, sur-tout s'il y avoit du dol de

la part du vassal. ;.

§. X. De la foi que fait le dénombrement.

•".. Le dénombrement fait foi contre le vassal vis-à-vis

! du seigneur, dès qu'il est présenté, quoique le sei-

gneur ne Fait pas encore reçu; il y à plus, quand

Jmêmele'seigneur l'aUroit contredit dans quelques ar-

; ticles,il feroit foi contre le vassal vis-à-vis du seigneur,
dansles autres articles. La raison en est évidente , le

'dénombrement qu'il présente est un acte réfléchi de

'sapart. Il n'est pas probable qu'il eût reconnu, par

|jexemple; que son fief est chargé de certaines charges
aenversson seigneur, s'il n'en àvoit effectivement eu

ïconnoissançe; il ne doit donc pas être recevable, après

^u'il a présenté son.dénombrement, quoiqu'il ne soit

Ipasencore reçu, à vouloir rétracter les charges dont il

;s'estreconnu redevable , à moins qu'il ne fût en état

>dejustifier sou erreur par le rapport des anciens.titres,

;sanscela la présomption est contre lui.

; ; Le dénombrement fait ausssi foi contre le seigneur

;ïis-à-yisdu vassal, après qu'il a été reçu ou. réputé pour
:reçu.

s Cette preuve qui résulte des dénombrements, soit

.contrele vassal, soit contre le seigneur, doit céder à

tçellequi résulte du titre d'inféodation, lorsqu'il est

rapporté. La raison en est que le vassal qui présente
;§ondénombrement, et le seigneur qui le reçoit, n'ont
«fautre intention qu*e de conserver les droits dû fief

anciçnnémeint établis, et non pas de rien innover, ni de
slesaugmenter ou de les diminuer; d'où il suit que tout

'
T6.
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ce qui se'trouve dan s le dénombrement 'de '•contraire{
ce qui est porté par le titre d'inféodatiôn j doit êtreré-

puté s'y être glissé par erreur, contre l'intention que
les parties, par la nature de l'acte, sont censéesavoir

eue de ne rien innover au titre, et que cette erreur

doit céder à la. vérité reconnue par le rapport du titre:

c'e§t le sentiment de -Dumoulin., §. 12, rium. 2^ Je

rhissiô'fidéij, fenovàtw investiture, et similesactus non

sunttittilifeudi, sed aàtus executionis- exércitiietpos-

sessionisfetidi, nprt surit:Ctutern acius dispositivi : necin;,

ducùnt. novàm tyualitatem infeudo, prout nec etiamai

huncfinetnfiunt... inducuht'pro'batiônèmdonec contra-

riumprobetur; et ailleurs il dit, simplex cognilionon

disponit,'undè prdbatâ prima investiture, ei statur;d

récognitiosequens tanquàm erroné arejicituf.
C'est pourquoi, si un vassal a reconnu'par sondé-

nombrement, qu'un fief situé en la coutume de Paris

relève du seigneur en fief, selon les usages du Vexin,

à droit de relief à toutes mutations; ce dénombrement

fera preuve, à la vérité > contre lui et ses successeurs,

tant que lé contraire ne paraîtra point ; mais si letitre

d'inféôdatioii est rapporté, et que cette charge du re-

lief à toutes mutations ne s'y trouve pas comprise, la

preuve qui résultoit de ce dénombrement sera détruite

par' le rapport du titre d'inféodâtion ; comme il est

censé ti'avoir pas eu ' intention de s'obliger à d'autres

droits qu'à ceux dont son fief étoit originairement tenu,

renonciation contenue dans son déUombrérnënt que

son fief relève à dfoirdé relief à tbutès mutations, ne

peut passer que pour une erreur ; et le vassal, eti jus-
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tifiant cette erreurj,; ne-seiçaiîîenUi.q^d^S;; dro;itS/•.p,lldj7

nairesde!5;'figfs>.,,;::: ; / •; •,);;.•...;» .,...;;.•.,;..-.'• :':>-?-<

Vice,versa, si le, Seigneur; a reçu im dénombrement

duvassal.,:par lequel ce vassal ait reconnu posséder
un fief situé eu la coutume de;P(unQis, âsimpLe drpit

de-rachat,,.suivant, cette çputtim-ej,_e;t-;que, par lé tilr-e

.d'inféodatioU;il paroisse qu'il est; tenu ,à droit de qiW-tj
letitre primordial doit ,r^rrj,poJrJ;er,:sur ,1e dénoftihre-
nient,ile seigneur; ;ne poùyant,êtrp .censé';aypii;:eu in-

iention en,.recevantle de'npmbTemejnt ,;de, .çhjangeii;:.et
de.diminuéK,les d.r,pits de sjm.fief.^e titre .d'infépdar
lionnon feulement doit l'emporter sur un çlénpmbEer-

nient,;mais(mêjrnie1sur une Ipngjie; suiite de dénpmb^e--

-mentsrtouss(Uniformes,. dans,jletSiqijeJts.Gn auftôittxpmr

irk^.djqits.jdiffé.reiiitS; de; ;çeuxjppr|tés..parole ^çe

jd'inféqdatipn,, pu;pmis qu.elq$çvçh\psç d©lVc$qùv'y;e&t

-porte';cai; qu^iuue, la preuve! qui, régjujte(d'un(e!longue
iSuitede dénombrements, cpnfprmes.,. soit encxsjpgplus

;fer.teque,.çelk,quijJ,#ulît,e d'#n tseui ; .néanmpirçs^quel-
queforte quelle, {soi&', telle :dpit céder aui,ti;treH4infép--

tlatipii i paYceque,r dan^ ,o,es,àqtgs deyidénonibremgnti,

quoiquemultiplias;,-,le.§; ;(parties jne, SjonjtSjpa§, çejis^és
WfPJreuinçe(nti,%ç-14^nnlove;r;au.^i;et-a.rjî.,ay.j ;i;, .U'.WA
•IJ[Quand nïêrng icçs,dénpmbrp,ri^ jysjr^^
'LMçnt.yne,g>o§se^i,Qndç tr^nf ej;qUaa;^te, ^u ispjxajitjg

toéës ; dairis(laquelle le seignë#rrc(u^oit;e!té del peree,-
v;oircertains droits féodaux,:npncompris, jau titre,d'in-

tépdation, le -titre,;d'inféodatipn idevroit prévalpir, et
le-

seigneur.^ne^ppjarroit ; pas .prétendre avoir acquis
Parprescription lessdroits qu'il étpit en possession de
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percevoir, et qui ne'setrQuVeroient:pas; compris auti-
tre d'inféodation. Comme le vassal ne pourra paspré-
tendre avoir acquis par présèriptidh la libération dés
droits cpmpris au titré d'inféodation; là raison en est

que j Suivant là ëon'tùrrïê de- Paris, art. 12, et celle

d?Orleahs', art, 86, lë'sëigheur né peut prescrire contre

sônf vassal, ni sou vassal contré lui;' CWt ce: que Du-

Woùlih décide sur lësdïts articles.' '•'>;w"•'"'' j ^
" !

Ilensëroitautrémeritysices déribnïbrements'mul-

•tiplîés et conformés eiftre eux', éybliésoiënt une pos-
session* ;de cent'ans-où -jilus, soiî'àtr profit:dù vassal,
soit'âu profiï dû sè'i^niéur : ^éttè'pô'ss'ession devrait

l'ëlrlppf'tet sùrle thrë'îm,e.mëfd^;nfëé'daïkm;;'là-raiso'|i
en est-que ; sûïva'Éj? tes' 'principes' île 'lMméulin jet de

tous ïés 'auteurs ^ là:possession centenaire'équipolje.à'
un titrët; fiabet vM[iéoiisti!(uti^ elkrfàit' pttésûmèr qu'il

yâ'é^ ufrtitre'^q^ àpus'égà-
¥ér^ ïëicfûëlà dérd'gérlt!i%n,cie;ri''Ùttë 'd'infébdation;'on
db'ifj 'présumer qu'il!ëâtrintèrv'enu; qùêlqù'acte entrele

-s'ëi^riè-ur e't son vàsSàl^qui s'esttpërllH^pài' l'injure des

:te'mps*'\'pàr-lëqnet),'dû' le'Vassàl's'é^iï'ëdimé décès

droits"; éû'Ilê'M ôfit été1remis pa^é'Sélgnèur';et vice

versa, si' pendant''ëënt^aus ïéilsëi'gnè:ù1fJa-'ëté recofiiin

pôtei quelque^ !d*bh¥^bû cômp'rrs dâÏÏsM^ancien titre

d'infè^dàtionvW'd£i^ un no>

veâfl'ititre, 'par'lëqu^lëSeigneûr] 'a jq^iii Son fiefSevoit

retourné par drbiï'de^timmise' ou autrement, l'àùfoit

'•de/ndiivëàû côncëctë l^aJjçhâfgë de ces droits' dont"

est ëri possession.' Tèllte ësii lâl ddéfcrliië dé Dumoulin,

contre «laquelle M. Gûyot n'oppose 'rien 1de plausible.
£>esdix ou douze pages d'objections se réduisent à due
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, quelesdénombrements étant, par leur nature, simple-.

? ment récognitifs et non dispositifs, selon Dumoulin,

;: ils ne peuvent, quelque multipliés qu'ils soient, in-

:l noverautitre auquel il ne peut êtVe innové que par un

'acte passé animo innovandi, et par personne capable

f d'aliéner. La réponse est que, dans le cas de la posses--

I sioncentenaire, ce ne sont point ces dénombrements

Î multipliés qui, par eux-mêmes, font l'innovation au

» titre; ils servent seulement à justifier la possession cen-

% tenaire. Ce qui fait, en ce cas, l'innovation au titre,

% c'estun nouveau titre intervenu, animo innovandi, et

? par personnes capables d'aliéner, que la possession
I centenaire fait présumer, quoiqu'il ne paroisse pas ;

f étantprobable que cette longue suite de dénombre-

*l ments'fournis et reçus pendant plus d'un siècle, est

i plutôt fondée, sur un titre qui, par l'injure des temps,
-, s'estégaré, que sur une erreur, n'étant guère vraisem-

i blable que cette erreur eût duré plus d'un siècle sans

f êtredécouverte.

Ija preuve qui résulte d'un déndmbrement, non

f seulement peut être détruite par le rapport du titre

*; d'inféodation, mais elle peut l'être aussi par le rap-
: port des anciens dénombrements, lesquels doivent te-

*; nir Heu dû titre original d'inféodation, lorsqu'il ne se

^trouve plus, :.-' • ,

f' S'iln,'y a:qùé deux dénombrements, l'un nouveau,

f 'autre ancien, l'ancien doitl'emporter sur le nouveau :

f; la
présomption est qu'on a dû mieux connoître ce qui

; étoit contenu dans le titre d'inféodation, dans le temps
qui en est plus proche que dans le temps qui en est

plus éloigné, d'où il suit que l'ancien dénombrement
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doit être supposé plus conforme au titre d'inféodation

que le nouveau, et en conséquence il doit prévaloir.
S'il y ayoit une longue suite de dénombrements con-

formes entre eux, mais différents d'une autre longue
suite de dénombrenaents plus anciens, aussi confoiv

mes entre eux; si les derniers, conformes entre eux,
formoient une possession centenaire, ils l'emporte-
roient sur les plus anciens ; ces anciens, fussent-ils en

plus grand nombre çt conformes entre eux; car,nous

avons décidé que la possession centenaire devoit rem-

porter même sur le titre, primordial qui seroit rap^

porté; à plus forte raison doit-elle l'emporter sur les

ancieps dénombrements, qui tous ensemble ne peu-
vent avoir plus d'autorité que n'en auroit le titre prir
mordiâl, ::; c •

Que si pes derniers dénombrements, conformes

entre eux,ne formoient pas une possession centenaire,

mais seulement unede; 3o, 4o, 5o, 60, 80 ans ils

devraient céder à l'autorité d'une longue suite de dé-

nombrements plus anciens, aussi conformes entre

eux,, quand même les derniers surpasseraient en nom-

bre les anciens, ;,v
Si oepèiidant il n'y, avoit qu'un ou deux anciens dé-

nombrements qu i contredisent les postérieurs, tous con-

formes entre eux et en grand nombre, je pense quele

grand nombre des postérieurs et leur conformité de-

vrait l'emporter sur l'ancienneté, et qu'ilyauroitlieu
de

présumer qu'il se seroit glissé une erreur dans l'ancien,

qui auroit été réformée et corrigée par les postérieurs,
Je crois cependant qu'il faut excepter de cette déci-

sion le,:cas auquel le, dénombrement seroit voisin du
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empsde l'acte, d'inféodation qui y seroit énonce'; car,

n ce cas, je pense qu'il,devrait seul l'emporter sur

nemultitude de postérieurs, quoique conformes en-

eeux; car il n'est .guère possible qu'il y ait erreur dans

estancien dénombrement fait dans un tenips voisin

dePinféodation, et lorsque cette infépdation y e,stje-

latée;c'est pourquoi il doit l'emporter sur les posté-

ieurSjpourvu qu'ils ne forment pas une possession
centenaire,.

' '
;',,, ..,, -,-.

* Lesdénombrements étant des actes faits entre le sei-

euret le vassal, régulièrement ils ne doivent faire la

j)i queentre eux, et non én,tre des tiers, l'égarcl §e.s-

|uels«mfres inter alios actoe; néanmoins le seigneur
eut.s'enservir quelquefois contre des tiers, savoir

jur établir contre un autre seigneur qui lui contes-

ïoit samouvance, la qùasi'^pbssessibn en laquelle il

ftde la dominance féodale sur les héritages compris
ans les dénombrements, qui lui ont été donnés.

|omme les mouvances féodales se prescrivent par un

Jigneur contre un autre seigneur,; si -.un seigneur éta-

htpar les ports de foi et de dénombrements qui lui

.fit étédpppës'^ qu'il a été reconnu pendant le'temps
quispour la ,presçiiptiop.de seigneur à seigneur,; qui

?îrégulièrement dé*.3.0 ans,0et,dans;notre, coutume

|é40 ans; il aura prescrit contre le vrai seigneur qui
iura point interrompu cette possession, et nese sera
9'ntfait recpnnpitre de son côté pendant, ledit temps,,

"Suaura point fait a l'égard desdits héritages des actes:

|?seignçur. ; ""V'l'-/.: '","\_ ;.'^ '. .'. : .'.,-.•'-
«Levassal peut aussi se servir quelquefois contre les

fWs,oe ses dénombrements.:.par exemple, si un dé-
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cimatèur laïque rapporte des ports de foi et desdénom-
brements d'une dîme dont il est constant d'ailleurs

qu'il est en possession, et que ces .dénombrements

remontent à plus de cent ans, ils lui serviront àjusti-
fier contre le curé qui lui contesterait ce droit dedîme,;

qu'elle est inféodé, et qu'il doit y être maintenu.

Lés dénombrements peuvent aussi servir au vassal

à fortifier la preuve de sa possession des droits parti-
culiers qu'il a sur ceux qui relèvent de lui, et il peut
s'en servir contre eux, s'ils les lui cpntest oient, pour
établir l'ancienneté de sa possession, pourvu qu'il soi

constant d'ailleurs qu'il en est en possession.

•'>'•';"'
' '''-

'_ ARTICLE- v. ':' / . | ;

De ta saisie féodale faute de dénombrement, etë

amendés defief)',:

•-, y,, ;, ,..; SECTION PREMIÈRE. .'. . .

y '' "
De la saisie féodale faute de dériômbrenient.

§. I. Quand le seigneur peut-il saisir faute de dénombrement.

: Lé seigneur peut ; après l'expiration du termeac-

cordé au vassal pour'donner sou dénombrement, sai-

sià?fé'bdaiëmentlé fief jusqu'à ce qu'il le donne.
* : Ce terme, comme nous l'avons déjà dit, est dansla

cpùtùhiè de Pariè'de %o jours, qui courent depuisIf.

port dé foi, après lesquels 4o jours expirés,le seigneni

peut saisir féodalement par faute de dénombrement

La coùtu me d'Orléans est différente ; elle ne perW
au seigneur de saisir faute de dénombrement, quaPrei
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ûatresotnrnàtibris qui doivent être faites au vàSSâl,

prèsim espace de 4o jours ëûtrë chacunp 1;'"-''

Cessommations se font par un sergent, à'la réquête

useignèur^au vassal, à Sa perspnne, pu à son vrai

ômicile,où au fiëf servant. -:;jl";i '••'

;: §. II.iDe la nature de cette.saisie. ;, <

Lasaisie'féodale' faute de'dénombrement est en-

èrerheritdifférènte de la saisie féodale faute d'homme

défoi non faite ; la saisie féodale faute d'honime,

,ommenpus4'âvons vu en son lieu, réunit, pendant

etempsqu'elle dure ; le fiëf servant au dominant; en

endle sëï|fjrëiif comme possesseur et propriétaire; et

e.nconséquencelui donne le droit de percevoir, àson

rpiit, toli'slèëfrùits du fief saisi, et d'exercer tous les'

_r^iàttab!hJëtà!%';î:.e-fi'efî^r''-^--^-1-^':^:'-f:.:.;-'^^^.rk-...^

|La saisiefauté de dénombrement ne cbntreuti rien

fi tout cela; elle ne con tient 'qu'un- simple- émpêche-

éntdéilàjbûissanée duvas'sâl/^urdëméiirëpéhdant

|tisâisiè^mêmêvis-àWis:du^S%igheuf, danslàposses-
onetpropriété dé ce fief, mais est seulement empê^-
M d'èn'joàiFlle sèigheùï n^ii* acquiert, durant' la

Me'i ûi làipropriété, nr mêmela posséésibn; habet

,0adàl:riùdqm- cùstodiàm, Comme1-en droit, <is qui
,ti\èbaijir m possession^

W^i'érùàrldvcausa;"ou' si on vouloit soutenir.; *âvee
.'il,','-...' .,

'.'' . '*''!'"':..
'

. .">",''

, ttmoùlïh1,
'•
que' lé seigneur pbissede,. il ne 'possédé la

çuôsequ€ïdnquanï tilienam;comme un créancier pos-r
#év re'nysibï^pign^orv dUtàin^ là chose qui lui à été
onnééen riantissemeht ; c?ëstpourquoi le seigneur ne

; èrÇoitpoint à son (profit lési^ff'uks du fiéf-saisi, il est
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obligé.d'en faire rendre çptop te .auv-assal par; lescom-
missaires pa,r lui proposera, la saisie;, du fait .desquels;
il est responsable. ..',;•', ,,

'

A plus forte raison 1le seigneur qui ,a saisi féodale^
ment ne jouit point, pendant la saisie. ,:;de,s,droits hor

norifiques attachés au fief saisi ; au contraire ,.le vassal
en jouit même durant la saisie féodale; car la saisie

ne le,prive,qu!e:des)fr,uits,qui5lui doivent;être, restitués

après;,qu'il, aura obtepu.la nxaiplevée .delà, saisie; mais
elle ne le prive pas de,la,jouissance des drpits b^oiiorit

ques qpi sont de naturel ne pouvoir liù^tre rendus

par celui^jui en a joui à sa;place.,, ^ \U;) -^ rV ,.,,,j
Dç\k ilsuit que, le seigneur qui,a saiSiifaute deif

nombrement le fief de son vassal, ne peut ,receyoir.la
foi .des arrière-vassaux, ni saisir leurs arri,ère^efs.;,ç!e,st,
le vassal, leur seigneur immédiat, quirse,ul,peutre,c|
.voir leujçshpmmages, et saisir leurs fiefs. Notre coutume
d'Orléans , .art, ."83, jçri ,a .une, disposition expresse,ilj]
est dit,:, « En saisissant par.le seigneur de fief spn.pleui
« fief par faute d'aveu ;(.(rf es?,faute .de,dénombrement]
« non baillé ,,;il,ne peut çaisir, ne exploiter se^s,arrp-
« vassaux, encore quils, ne,soient en.foi;de,,,tewsW

;« grveur., »;JD umoulin appprte up\e >(exception à.;cette

régie,, savoir dans le'c^s où,le,, plein .fijçf.!.seroit unnef

_en r^ir.aui.ne consisterait que dans la directe .surte

.arrièrehvas.sa,ux": cet auteur; pense qu'en.^çasle sef-

,gneuxa.faute par le vassal.de,donner son déHQHWÇr

.ment,; peut;§aisir les arrièEe-vas§a^x qui.nejserojeiii

pas en, foi,, parceuu'il n'y;a. rien, autrg.chpse qu'il puisse
'

saisir.:. Mai s je pensev,même qu'en ce; cas il ne \)0'

saisir les,arrière-vassaux, mais peut s&ujemeiit saisir
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léfief en l'air de son vassal, de la manière que ;nous

avonsdit au chapitre second que se pouvoient saisir

esfiefs en l'air, et,cette saisie lui donnera en consé-

quencedroit d'arrêter tous les profits qui pourraient

. aîtrepar les mutations des arrière-vassaux pendant

lecoursde la saisie.
'"

-/'

Quîd? Si mon vassal avoit lui-même saisi féodale-

|ùehtsesvassaux faute d'honimeypourrais-je, en saisis-

santson fief faute de dénombrement, étendre ma

saisieaux arrière-fiefs saisis par mon vassal? On dira,

d'uncôté, que ma saisie s'étendant à tout ce crui fait

partiedu fiëf démon vassal,' dbit s'étendre aux àrrière- 1

ifiefsqui, pendant que dure la saisie qu'il en à'faite,

font censésen faire partie et y être réunis. D'un autre

côté,on peut dire que cette réunion qu'opère la saisie

féqdaledes arrière-fiefs, faite par mon. Vassal, leur sei- •

; éurimmédiat, n'étant qu'une" réunion fictive établie

eirsàfaveur, on iié peut s'en.prévaloif contre lui.

i:. Il est évident que lasâisiè faute de dénombrement,

|itisi que celle faute d'homme, ne s'étend point aux

îfcùitscivils bu naturels, nés ou perçus avant la saisie;

feàruhè saisie féodale étant une saisie du fief, ne s'ë-

îeùd'qu'à ce qui en fait partie, et par conséquent ne

jJeuts'étendre à ces fruits qui étant de purs meubles,

#éttfont point partie:: "';''''
" •

f Ç. III. De la forme de cette saisie.
?.-...'-' •-

" '

* Cettesaisie féodale faute de dénombrement se fait

|;dans
la même forme que cellë'fàuté d'homme.

s L établissement d'un commissaire y est nécessaire ?
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puisque le seigneur est comptable des fruits enversson
vassal. -.',..,. ,')K1.

On peut en établir plusieurs lorsque le fief estd'une

grande étendue.

Ges commissaires doivent accepter leurscharges;ils
ne peuvent être contraints, si ce n'est dans le casoù

on ne pourrait en trouver d'autres.- Cassius scribitne-

m inem cogendumfieri bonorum curatorem ....nisi ma-

gna necessitate hàcprocédât, ut invïtùs crearetur; 1.2,

§. 3, ff.curât, bon; dand.

Le commissaire établi doit laisser subsister lesbaux,
et faire valoir par ses'.mains ce qui n'est pas affermé,

pu plutôt si l'exploitation étoit de trop grande discus-

sion , faire procéder au bail par justice, suivant les

art. 82, 83, et 84 de l'ordonnance de 1539. Je ne vois

pas par quelle raison Dumoulin peut excepter delà

disposition de cette ordonnance la saisie faute de dé-

nombrement, et permettre aux commissaires de faire

les baux sans autorité de justice.
Ces commissaires peuvent demander leurs décharges

au bout de trois ans, ainsi que l'ordonnance de 1661

le permet à tous les commissaires.

Leur charge finit par leur mort mais les héritiers

du commissaire sont tenus dénoncer la mort, afin

qu'on puisse mettre un autre commissaire. Les héri-

tiers qui par négligence y ont manqueront tenus des

dommages et intérêts.

§. IV. Quand, finjt la saisie faute de dénombrement.

La saisie faute de dénombrement finit lorsque le

dénombrement a été donné.
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Finit-elle ipso facto, ou s'il faut que le vassal en

o tienneune mainlevée du seigneur, ou, sur son refus,

ujuge? Dumoulin décide que la mainlevée se fait de

pleindroit ; que ces termes, dont se servent nos couT

tpmes,peut saisirjusqu'à ce que ledit dénombrement lui

Mtélébaillé, contiennent une condition extinctive de

adisposition,à laquelle ils sont ajoutés.
i Dansla coutume d'Orléans, il faut de plus pour que
levassalobtienne mainlevée de la saisie, qu'il ait payé
lesamandesqu'il a encourues faute de dénombrement,

;ëtlesirais.

£Undénombrement, quoique défectueux en quelque

chose,opère-tal la mainlevée de la saisie?

|.Ily a trois opinions sur cette question : il y en a qui
ensentque le dénombrement imparfait opère la main-

levéepour ce qui y est compris, et non pour ce qui y

|st omis; quelques coutumes ont embrassé ce souti-

rent, comme Châlons, art. 206.

i Là seconde opinion est celle de ceux qui pensent

|ue le dénombrerpent imparfait n'opère en rien la

mainlevée,parceque l'obligation de donner dénom-

brementest une obligation individuelle à laquelle on

|epeut satisfaire pour partie; d'où il suit que celui

. uin'a donné qu'un dénombrement imparfait n'ayant
fatisfaiten rien à son obligation, ce dénombrement ne

peutproduire aucun effet; ni par conséquent opérer
i|amainlevée d'aucune partie du fief, quoique com-

mise audit dénombrement. ,
v La troisième opinion, qui est celle de Dumoulin,

$• °i f-6,, et en laquelle je. pense qu'on doit se tenir,

fstque le dénombrement, nonobstant les omissions,
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opère la mainlevée de tout le fief, même des parties
qui ont été omises. Un nouvel acquéreur le plus sou
vent n'a pas une connoissance exacte et entière detoutes
les parties dont son fief est composé; c'est pourquoion
doit penser qu'il â entièrement satisfait à l'obligation
de porter la foi, et à celle de donner un dénombre-

ment, nonobstant les omissions «qui se trouvent dans

le dénombrement. • s - '

i° Il a satisfait à la foi ; car. en portant la foi il aeu

intention de la porter pour tout son fief et toutesses

dépendances, tant pour celles qui sont que cellesqui
ne sont pas à sa connoissance, et par.conséquentila
couvert tout le fief ; 2° il a satisfait entièrement audé-

nombrement; car la disposition de la coutume ri'exige

pas de lui un dénombrement parfaitement exact^et

qui ne puisse donner lieu à aucun débat, ce qui seroit

exiger de lui l'impossible, ou quelque chose de presque

impossible; elle exigé seulement de lui un dénombre-

ment donné de bonne;foi de tout ce qui est à sacon-

noissance., sauf à discuter entre le seigneur et le vassal

ce qui pourroit avoir été omis, et à l'y ajouter.
La saisie faute de dénombrement est la peine

delà

contumace et de la demeure dans laquelle le vassales!

de le donner; il n'est plus en demeure dès qu'il ena

donné un, quoique dans ce dénombrement il y al1

quelques articles omis ; car la présomption devantêtre

qu'ils sont échappés à sa connaissance, ce n'est poiW

une contumace de Sa part de les avoir omis; par con-

séquent, il ne doit plus y avoir lieu à la saisie; notre

coutume paraît avoir embrassé ce sentiment, cormie

il résulte de l'art. 82, où il est dit que le vassaldoit
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jouir pendant lé procès sur l'aveu, ce qui suppose que

le vassalqui a donné son dénombrement doit avoir

^mainlevéeentière.,: .,,,,....'.';, .;>.,,:;„ .<?

Des droits utiles, ou profits*de'fiëf.'

j;-:,Les fiêfs, sont chargés' envershles?seigpeursJde cer*

'tainsdrbitSj utilesquileur^^sont .dusiparMsimiutationk
'*i: Onappellelces droits,utilesiprofits de fiefs. Dans la

Ifpjupart des.coutùmes lës:mutatïons dus fief 'servant qui

ïarriyentparila, vente de>ce'fioef ou autre contrat équi-
•
collentdonnent lieu à un profit particulier, qu'on'ap-

pelle profit de: vente; et !commé, dans
'
plusieurs' cbu-

ï;.flimes^tellesqruicelles^de Paris et d^Orléànsy ce profit

| consiste,danstla cinquièmerpartie du:prix>, on l'appelle,

:.danscescoutumes,prdfitdè quint»
• ; c {.!..: :>. ; _

Lesautres mutations (si on en excepte quelques unes

y[ui sontexemptesde profit) donnêiitlieù au profit de ra-

yÇhatv^ppsîpàrlerbns; dp epscdifftfrents profits en deux

yarties séparées.

' " " ^ - .'biï ::];

.1l'ï^droit dp.retrait féodal qui appartient au seigneur,
encasde :vente. j ;peut, aiissji(passer) pour uni droit utile
dontnous parlerons dans une troisième partie; enfin,
i y,ajquekpesl droits utiles .et e-xtraordiriaiiîe&foïidés
sur des titres particuliers, tel que le droit de cheval

;*e sÇi'Kie,e,,;dpi»îi nous dirons mm mot dans >ùne <qûa-

î^me^pa^ig,,,;,' . : . .J„.,-:; v Mv,\.' -,
"

.']i"-:>;;u 01;;^

Traité desFiefs.
'

17. v.V»;-
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':..,!.".;.!;",,Ai;-,APA.B3;pS,!P?i¥^.ÉB«.-.. ';,;'!.>'' .;

Du profit de vente ou de'qùi'ûtf'
'' '

-L'origine du profit de vente dans les fiefs paroît ve-

nir de ce que les fiefs n'étant, dans leur origine, que
dé simples bénéfices à' vie les vassaux ne pouvoient
en disposer que du consentement de leur seigneurie!

que pour obtenir ce consentement, ou en reconnois-

sance;lde;Geï:qu!é-le seigneur l'àyoit bien vouliii accor-

der j ilslmiffaisoient ùûf présent;' c|epTaïsdes»fiefs sont,

ctevenùs. biens patrimqnia'ux et disponibles;-niais àla

icharge .d'unprofît qui jest'dutbatesvles' fois que le fief

est vendur; et quïtieni liéii du'psrésentqâ'osn:faisoit au

seigneur pouirioHtenïrisbnconsentement.n:! .;;, " ,

-ii-Gerprofitilsjappellè'-aîans )les>coutumes dç Paris
1et

.d'Q^|éAnS;',;^â^n^xbeaùo^âpld^àb,esv^!re^t'</eçuini,

pàreequlil consiste^ Baifâcepeeuitames^ eh<lacinquième

partie .du prix pour lequel tè.fipf a été vendu'.' ' <•/

. : :' ï'.. ii'.'io.'! [ï ''-!'l'.v. /() 01 ÏIO ;z) r"; l*fi: ;.j f î if» ^"' :.;-'; ' '

r ',.'
'

.' . MAXIME [G/É1SÏÉRALE.
Miir/itrHr.i:'!MJ'.t'iiK-Oii(;i':./:" •" r:

."'^.. >y,.;'.' '•",

Geiquïdoiane Ouvéïtiïreauprafit<de 'qraiflttfst)la vente

dufief. ..-•vs'i;'.-,j"->:
-

; ®e,pette maximteiqs tfïjê tebis^pfintfrpés': l^preniier

que é?.estla vente; quiad$iki#'bu'Vër ttfrë au profit de

qu,initi
: - '•'•; ; '-.- •'•'iVîb'i.ï nhi: «nnb ci:in°,ln:-i[ <->'••'•' ''>"

LBJ second'que c'est là vékm d!#-fiJe£ët!£ibn d'autre

chosb :>! 'i :i ii '.>;jp !'it (.-;;i,.'<r.;,;iiJff .-v:*.,. '

ije troisième que 1tant <qti?il*n'y* a pas 'un contrat de

vente parfait, il ne peut y avoir ouverture m profita

quint. :
'

|-
" -". ,'.
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I'' Nous exposerons le premier principe dans la pre-
Imière section dé ce chapitre;, et après avoir exposé les

^corollaires généraux qui en résultent, nous parcour-

Ironspar le détail les différentes'espèces de contrats qui
f doiventou ne doivent pas passer pour contrat de ven te l

^quipollents.à vente ou mêlés de vente, à l'effet de

Monner où de ne pas donner ouverture au profit de

Iquint. Nous, exposerons dans la seconde section le se-

ïcondprincipe, qu'il n'y a que la vente du fief même

Iqui donne ouverture au profit Dans la troisième, nous

^traiteronsde là perfection que doit avoir le contrat de

jïfentepour donner;ouverture' au profit, et nous ferons

Quelqueapplication de nos principes aux décrets. Dans

pne quatriènie section, nous verrons les espèces de

jcorrtratsqui ne donnent pas ouverture au profit de

j&ente.Dansune'cinquième, nous verrons en quoi conr

fsistecdprofit,;ët\par qui il est dû. Dans une sixième,
inoiis traiterons dès actions qu'ont les Seigneurs pour
|êtrepayés des profits, des remises qu'ils ont coutume

|defaire, et des:'fins de non-recevoir qu'on peut leur

|0pp6ser.Dans Une septième, nous traiterons du pri-
vilège d'ësernptions de profits dans les mouvances du

|ïoi-i dont jouissent certaines personnes. ; .
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SECTION PREMIÈRE.

'
Exposition du premier principe.

Que c'est la vente qui donne: ouverture au profit de

quint.

, ARTICLE PREMIER.

' Corollaire de ce .principe.
' v

COROLLAIRE PREMIER.

Lorsqu'il n'y a,point de vente, il n'est point dû de

profit, encore bien qu?en conséquence d'une vente pu-

tative il y ait eu, mutation du fief. i

Exemple. L'héritier d'un vendeur qui avoit vendu

un fief sous une.condition qui avoit défailli, ignorant
. que la vente a été faite sous condition, ou que la con-

dition, eût défailli, livre le,fief à l'acheteur; quoiqu'en

conséquence de cette vente putative il ait été livré'à

l'acheteur, que cet acheteur en soit devenu proprié-

taire, qu'il y ait eu par conséquent une mutation de

-fiëf, la propriété ayant véritablement passé de la per-

sonne du vendeur en celle dé l'acheteur; qu'il arrivé

même une seconde mutation de fief, lorsque aprèsler-

reur reconnue, le fief est rendu par l'acheteur au ven-

deur, néanmoins il n'y a point ouverture au profit
de

quint; lé seigneur non seulement ne le peut
deman-

der, mais doit le rendre, s'il l'a reçu. La raison en es'

que ce n'est point les mutations seules per se, mais

que c'est la vente qui, suivant notre principe,
donne

ouverture au profit de vente; d'où il suit que lorsau»
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f n'y a point eu de vente, il ne peut y avoir ouverture

ïauxprofits..
. i -,

'

CO'ROLLAIRE II.

Lorsqu'une vente a été rescindée par lettres de.res-

î cision,quoiqu'en conséquence de cette vente la chose:

«ait été livrée à l'acheteur, et qu'il y ait eu mutation

; defief, il n'est point dû de. profit, et le seigneur doit

|le rendre, s'il l'a reçu. La raison en est qu'une vente

Jnulleet qui est rescindée n'est pas une véritable vente

; qui puisse donner ouverture au^profit de vente; de là

«lamaxime ex conlractu nùllo nulla debèntur laudimia.

: Gelaa lieu quand même l'acheteur, en conséquence
l decettevente, aurait possédé le fief pendant plusieurs

|innées, ,et n'auroit point, par qu elque considération

|particulière, été condamné à en rendre les fruits; car

,;o,e;n'estpasla rnutatibn qui a eu effet qui donne ou-

verture au profit de vente; mais c'est le contrat de

i veute,etlorsqu'il.est annulé, il ne reste plus de cause

J,:quiait pu donner ouverture au profit de quint; ainsi

; quele décidé fort bien Dupineau, à la vérité contre le

l^entiment de Dumoulin, au §, 78, gl. 1, n. i5. Mais

^Dumoulin lui-même, suivant ses principes, auxquels
; il ne paroît pas en cette occasion faire attention, dé-

I eideailleurs, §, 33, §1. i,n, l44> qu'en ce cas il n'est

ydûquele rachat. ,

ï '• Si l'acheteur, sur une demande en entérinement de

\ lettres.dérescision pour cause de lésion d'outre moitié,
avoit, comme il le peut, suppléé le juste prix, le^con-

; ttat devente subsistant en ce cas au ra donné ouverture

tW.profit de quint, non seulement du prix porté au
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contrat, mais encore du quint du prix suppléé j et le
tout appartient à celui qui étoit seigneur lors du con-s

trat; car l'acheteur, dès le temps du contrat et par le
contrat même, a été obligé au supplément, s'il vouloit

que le contrat subsistât; et par la même.raison, dèsce

temps le quint en a été dû. Il n'est pas intervenu une

nouvelle convention en vertu de laquelle le supplé-
ment du juste prix fût dû,-puisque l'acheteur n'a pas
besoin d'un nouveau consentement du vendeur pour
le suppléer; il ne peut donc y avoir que le contrat de

vente en vertu duquel il soit dû, non quïdern pwèj
mais si l'acheteur veut que ce contrat subsiste : donc il

ne peut y avoir que le contrat qui ait pu produire le

profit de quint, même du prix suppléé ; d'où il suit qu'il
est dû, comme nous le décidons, à celui quifétoitsei-

gnèpr lors du contrat, quoiqu'il y ait des auteurs qui
décident le contraire, et qui veulent que lé quint du

supplément soit dû an seigneur du'temps de^la sen-

tenee qui à entériné les lettres de rescision, si mieux

n'aime l'acheteur payer le supplément. -\-

COROLLAIRE III.

Lorsque plusieurs mutations procèdent d'une même

vente, il lie peut y avoir lieu qu'à un seul profit
de

vente. C'est une conséquence bien prochaine du prin-

cipe, que c'est le contrat de vente qui produit le profit
dé vente; plutôt quelles mutatipns>, Exemples: Lors-

qu'un fiefivendii a «'té retiré sur lacheteur par un tiers,

par droit de refus, bu par droit de retrait lignager,
il

n'est dû qu'un seul profit, quoiqu'il y ait eu deux

mutations dé fief,la propriété du fief ayant véritable-
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l mentpassé du vendeu* <à l'acheteur, et de, l'acheteur,

;au retrayant; car ,ce,nesonï-pas les mutations per se.,

mais c'est Ja vente qui ;prbduit Ce profit. Or, dans

icetteespèceil n'y a qu'une vente ; savoir, celle qui a

.étéfaite d'abord à rachèteur étranger, aux droits du-

Iquel le retfayant a été subroge,' d'où il,suit qu?il ne

peutêtre dû qu'un seulprbfit-,de vente. X3?est.sur ces

principes que là coutume d?Orléans décide art. l\oS..

.jju'en retrait d'héritages n'est dû aucun profit. . :

} Qwd? Si l'acheteur aVoit dans l'année vendu au re-

trayant l'héritage pour le même prix qu'il Favoit

Cacheté,et à la charge dé le rembourser dé tout ce qu'il
Jlui en aurait coûté? Il semble d'abord que cet acte,

Squoiqueconçu sous la forme de vente , est, plutôt
|l'exercice;du retrait que lplignager avoit..droit d'exer-

|gersqu'une vente ; que telle a été l'intention des paf-

jties,,à;laquelle il faut s'attacher plutôt qu'aux termes

f danslesquels le notaire a:conçu l'acte : Magis attende

•;;|!ffadiCfUodaçlum est quàm ad verba; d.'où pin con-

clut qu'un telacte né doit pas produire un nouveau

Iprofit. Néanmoins je pense qu'un; tel acte est une

|fipuvellê vente, et produit un nouveau profit, parce-

|quel'acheteur en vendant au lignager, s'oblige envers

flw à la gararitie ; en quoi, cçt acte est différent du re-

tirait, par lequel le retrayànt est censé acquérir; dirèc-

fténient du vendeur, et n'a point pour garant celui sur

"lequel il exerce ie 'retrait. On doit croire une le li-

J;gtiagera préféré cette voie d'acquérir au rptrâit qu'il
J avoitdroit d'exercer, afin de se ménager cette garantie.
a Lorsque le vendeur rentre dans l'héritage.vendu,
j par la résolution de la vente qu'il en a faite, plutôt
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que' pârïuneï nouvelle venté Vquoique cette résolution

donne 1lieu à ùne'secondé mutatibn, il n'est pas néan-

moins dû un second profit, parceque ce ne sont pas
les mutations qui produisent par elles-mêmes le profit
de quint, mais c'est la vente; d'où il suit que n'y ayant

qu'une'venté, quoiqu'elle ait donné lieu à deux'muta-

tions y à Furie par son exécution,
•à l'autre par sa ré-

solution , il-ne doit y avoir ouverture qu'à un seul

profit.
'

: ''••

COROLLAIRE IV.

La révocation du contrat qui ne se fait pas perviam
annihilationis, sed est simplëx resolutio pro tempore

future, .n'empêche pas â là vérité que le profit ne sôit

dû pour le contrat; mais elle ne donne pas ouverture

à un nouveau profit de vente. Là' raison;,eh est, que
cette résolution n'est point un nouveau contrat de

venté; d'où il Suit que quoiqu'elle produise une se-

conde mutation, il- n'est point dû un second profit,

parceque ce ne sont pas les mutations qui produisentle

profit de Vente, mais c'est le contrat ; et par conséquent

n'y ayant eu de contrat^ il ne peut être dû qu'un seul

profit.
,"* ••,--

Ce corollaire peut recevoir autant d'applications

qu'on peut s'imaginer dé différentes conditions réso-

lutoires d'un contrat de venté. Nousnous bornerons

au réméré, et à l'espèce 'de l'article 112 dé notre cou-

tume d'Orléans, i -
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Application du quatrième couollaire au réméré.

; : C'esten conséquence de ces principes, que la cou-

?uùned'Orléans, article 12, décide qu'il n'est dû qu'un
; seulprofit lorsqu'un vendeur exerce le réméré.

€e réméré dont parle notre coutume d'Orléans en

i cetarticle, est une clause parlaquelle celui qui vend

-un héritage convient avec l'acheteur en le vendant,

.qu'il lui sera permis d'y rentrer en rendant à l'ache-

teur le prix et tout ce qu'il lui en a coûté pour Fac-

i quérir; lorsque cette clause ne contient aucun temps

vdanslequel le vendeur doive user de cette faculté,

; ellené se prescrit que par le temps ordinaire des pres-
î criptions, qui est celui de trente ans ;' cette prescrip-

; lion ne court point contre les mineurs: notre coutume

dit dans un de ses articles, qu'elle ne court qu'entre
l âgéset non privilégiés.
:' Lorsque la clause prescrit le temps dans lequel le

: vendeur pourra user de cette faculté, ce temps court

, contre les héritiers du vendeur, quoique mineur; et
en cela les prescriptions'conventionnelles sont diffé-

; rentesdes prescriptions légales de 3o ans.

Lorsque la convention a déterminé le temps dans

lequel le réméré doit être exercé, iLparoît, suivant les
' crémières notions du droit, que le vendeur doit en

êtreexclu de plein droit par l'expiration de ce temps;
; carcesont lès conventions qui font la loi des contrats.

Néanmoins la jurisprudence a établi, que le vendeur
; nen étoit point déchu de plein droit, et qu'il falloit

quel'acheteur, après l'expiration du temps, l'assignât
pardevapt son juge, pour faire prononcer contre lui :
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que faute par lui d'avoir exercé le réméré dans le temps
convenu, il en demeurerait déchu; et sans cettesen-

tence s ;la facultëide réméré ne,se! prescrit que parle

temps dé la prescription légale, c'esfcà-dire, par trente,
ans. '.-.. , :•;'

Cette jurisprudence est fondée sur la grande faveur

de la clause de réméré; faveur qui jésuite de cequ'on

présume, que ceux qui vendent avec cette clause)
vendent à vil prix çomputsi necessitate rei familiarm

Lorsque le vendeur exerce la faculté de réméré,!!
est évident que ce n'est pas une nouvelle vente quilui

est faite par l'acheteur; car le cpnsentement étante

la substance de là vente, il faudrait pour qu'il y eût

une nouvelle vente, qu'il fût intervenu un nouveau

consentement. Or, il n'en intervient point, puisque!»
réméré peut s'exercer ,contre l'acheteur malgré lui; ce

réméré s'exerce, non en vertu d'une nouvelle convenu

tipn, mais en vertu d-une clause qui fait partie duseul

contrat de vente qui soit intervenu entre le vendeuret

l'acheteur. C'est pour cela que notre coutume décidej

comme nous venons de le dire, qu'il n'est pointai
un nouveau profit pour le réméré; et sa décisionest

fondée sur notre principe, que c'est la vente qui pro-;
duitle profit de quint, et que par conséquent il rièpeut

pas y avoir ouverture à deux profits de quint, lorsquu

ny a qu'une vente.

Pour qu'il ne soit pas dû un nouveau profit parcelui

qui exerce le rénléré^ notre coutume veut que la fa*

culte.de réméré ait été accordée par le traité de vente;

il en seroit donc dû un nouveau, si elle n'eût étéac-

cordée que par une convention intervenue exM®:
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//q,depuis lé contrat de vente consommé ;"car cette

uvelle convention forme une nouvelle vente, qui
joduit un second profit.

Celaa lieu quand même par l'acte passé ex inter-

th, depuis le contrat de vente exécuté, les parties
rôientdéclaré qu'elles étoiënt convenues par le traité

vente, que le vendeur auroit la faculté de réméré,

que c'étoit par omission que la clause ne se trouvoit

int insérée au contrat; le seigneur ne seroit point
nu d'ajouter foi à cette déclaration, qui pourrait
trefaite contre la vérité pour lé frustrer du second
ofit qui lui appartient pour le réméré exercé en

«rtud'ane convention intervenue depuis le contrat.
Si le contrat de vente pbrtoit la clause de réméré

ourun temps,, putà pouf dix ans, et que par une
ouvelleconvention intervenue depuis, cette faculté

J. étéprorogée pour un temps plus long, le réméré

fnneroit-il ouverture à un nouveau profit de vente?
faut distinguer s'il est exercé dans le temps porté

plé contrat de vente, le réméré se fait en ce cas, en

|rtu de la première convention, qui fait partie du

Mratj-et non en vertu de la convention de prorogai-
i°D,qui n'a point alors d'exécution ; et par conséquent
eréméré, en ce cas, ne contient pas une,nouvelle

;ûte; d'où il suit, qu'il n'est pas dû un nouveau pro-
J; mais si le réméré n'est exercé qu'après lé temps
fpire de la première convention, et pendant le temps
Jela

prorogation, le réméré, s'exerçant alors en vertu

.fille nouvelle convention, est une nouvelle vente

,B produit un iio.u veau profit. :.
'

*« JXepourroit-on pas dire que, même en ce cas, le
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réméré s'exerce en Vertu de la première convention.

portée au contrat, qui, selon la jurisprudence ci-dessiis

rapportée, continue d'avoir lieu, même après le temps

expiré, tant que le vendeur n'est pas déchu parsen-

tence? On ne peut pas dire cela, car on doit présumer:

que s'il n'y avoit pas eu convention de prorogation,
l'acheteur n'aurait pas manqué de faire décheoirle

vendeur après le temps expiré ; c'est en conséquent!,
de la nouvelle convention qu'il ne l'a pas fait; etpat;

conséquent c'est en conséquence de cette nouvelle con-,

vention -que le vendeur exerce le réméré.

Nous avons vu qu'il étoit nécessaire, pour quele.;

réméré ne produisît pas un nouveau profit de quint-,

qu'il fût accordé in ipso cpntractu, par le contractile

vente; mais il n'est pas nécessaire que cette clausede

réméré soit écrite sur même carte que le-contrat de

vente. Notre coutume le décide expressément art. IÎ;

au reste il faut que la carte séparée qui contientla

clause de réméré, soit de même date que le.contrat,.

et qu'elle ne puisse être suspecte d'antidaté; c'estpour-

quoi cet acte doit être par-devant notaire, où s'il estsous

seing privé, la date en doit être assurée par le contrôle.

Différence du droit dé refus et du réméré.

Si le vendeur du fief avoit stipulé par le contratde

vente, un droit de refus ou de prélation qu'il p°ur'
roit exercer toutes les fois que l'acheteur ou sessucces-

seurs viendroient à revendre le fief; et que l'acheteur

ayant depuis revendu le fief, le vendeur ait exercesoi;

droit de refus, il n'est pas douteux que ce vendeur doi

UAnouveau^rofit de quint; car il n'y rentre paspar»nt
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'mple résolution de la vente qu'il en avoit faite ,

mme dans lé cas du réméré; mais par la nouvelle

entevolontaire que l'acheteur en a faite à un second-

acheteur,aux droits duquel la clause du contrat lui

pnnele droit de se faire subroger; cette clause ne lui

onneque le droit d'être préféré pour acheter, à tout

utreacheteur.

pplicationdu quatrième corollaire à l'espècede l'art. 112de
la coutume d'Orléans.

'Lorsqu'un vendeur a livré à l'acheteur le fief vendu

iehabitâ depretio, et que depuis l'acheteur,;qui n'en

apasencore payé le prix, convient avec le vendeur de

i:rendre le fief pour le-prix qu'il lui a:été vendu',
ètteconvention doit-elle passer pour une nouvelle

fentequi doive produire un nouveau profit? Il semble

jaboi;d;qu'il, y ait une nouvelle vente, puisqu'il in-

çrvient une nouvelle convention , et que ce n'est

|iointcomme dans l'espèce du réméré, eh exécution
une clause du premier contrat, mais que; c'est en

écution;de cette nouvelle convention que le ven-

,?ùrrentre dans son héritage; Néanmoins Dumoulin,

fit 33. nium. :2b et suivants, dit, que cette convention
S'estpoint une nouvelle vente, mais plutôt un désis-

tement de la' première ; partes magis disceduntà côn-

/Mtu cjuàm de novo, contrahunt; *et en conséquence

jl décide qu'il n'est point dû un nouveau profit .de

Jente: Quandb'contractas non erat hinc et indè im-

pMus, putà pretium'non eratsolutum, licetres realiter

$sHtradita;tunc quamvis non possint poenïterein proe-
ydicium jurjs jafn acquisiii pàtrono, tamen respecht
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jurisfuiuri quoerendi ex novo contractu possitnt poerii-
tere; non de novo contrahendo, sed distrahendo eln-
cedendo à prima venditione per actum retrb similem.j,

ità quodex hoc distraClu nullaDominusjurautiliavm

tenderepoterit. Notre coutume, en Fart. 112, asuivicé

sentiment.
'

Pour que le vendeur, qui rentre dansrson héritage

pour le prix qu'il l'a vendu, ne doive pas un non.;

veau profit, il faut que le prix ne lui ait pas étépayé,
au moins entièrement; car s'ilavoit été payé entière-

ment, on ne pourrait plus dire que partes magis Us-

cesserunt à contractu quàm de novo eontraxerunt;)\

n'y a pas lieu à se désister d'un contrat, après qu'il je

reste plus rien à exécuter de ce contrat, la convention

ne peut donc plus alors passer que pour une nouvelle

vente qui doit opérer un nouveau profit*

Quid? Si l'acheteur n'avoit pas payé réellement le

prix, mais qu'il eût constitué rente pour le prix? Il yaj

en ce cas, de la difficulté; on peut dire'd'un côté,que,
le contrat de vente est de part et d'autre consommé;

car quoique le prix n'ait pas été réellenient nombre, il

n?en est pas moins acquitté, le vendeur est censéla-

voir brevi manu reçu de l'acheteur, à qui il l'a rendii;

pour le prix de la constitution de rente que l'acheteur

lui a faite. Il est tellement acquitté qu'on ne peut paS

dire qu'il soit dû; il n'est dû qu'une rente à sa place,et
cette rente est due, non en vertu du contrat de vente

du fief, mais en vertu d'un autre contrat de constitu-''

tion de rente, qui ^accompagné le contrat dé vente

du fief; celui-ci ayant été consommé, il semble qu'1

n'y a plus lieu à s'en désister, et que'la convention paf
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quelle;le-vendeur rentre clans l'héritage pour le prix

ébrente; né peut passer qtieppurune nouvelle venté,
*uidoit opérer'un nouveau profit. D?un autre côté,j

^ndit que l'acheteur qui doit une rente pour ce prix,

c'estpasvéritablement quitte du prix, que cette rente

qu'ildoit, représenté le prix;' d'Pù on conclut, que

brsquelevendeur rentre dans l'héritage vendu, faute

depaiementde cette rente, et que l'acheteur lui remet

Ihéritagepouren demeurer quitte, c'est discessio àpri-
vmdïtione màgïs quàm nova vertditiô, qùvne doit

iût opérer un^hoùvéâù profit;
" ;:'->n' •' : -;i| "' '-L,\

'IJourqûedé vendeur qui rentré dans son héritage
utedé paiement du prix, né doive pas un hbUveau

Mtplfaùt»qu'ii y rentre précisément pour le mêrWe

|pîx-qu'il:Fa,vendue car si la convention qu'il a eue

Jëciraoheteur-poùïy rentrét'j^ontient quelque dif-

èence/dans -les conditions avec le premiér'cPntrat',
Mfe'conventiondès-lors ne peut plus passer popr un

fùqJtadésistement dé ce premier: contrat ; mais< elle

fraie un nouveau contrat de vente qui n'oit opérer Un

ouveauprofit.

ftiinimporte que la convention intervienne entre les

lionnes ipfiëme Àm.vendéùrièt de l'âchétëury ou en-

? leurshéritiers; qui succédant aux droits et ofoliga 1

fnsdesdéfuhts ; pôssunt intëlligir'eeedéré à contractu.
Mx& si lèvendeuravoit cédé ou légué la créance dû

...*& unitièrs,'et que l'acheteur abaridorinâtià ce ces-1-
sionnaireou légataire l'héritage Vpbùr; être quitté'du
Mde laveuse,:cette conventîbnseroit*une nouvelle

.ite, qui bpéreroit un nouveau' profit* car cette don-
ation :ne: pourrait passer pour un désistement du
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premier contrat de vente, ce désistement ne pouvant
se faire qu'entre les parties contractantes: Sic enim

qui contraxerunt distraxisse, et ab• eo quod conïrawi
rimt recessisse possunt intelligi. ,' ,,

ARTICLE II. ',,,;

Quels contrats sont censés contrats de vente, à l'effetde,

produire le profit de quint. . ''

Le contrat dé vente propre nient dit, est un contrat

par lequel l'un dés deux contractants s'oblige envers

l'autre à lui faire avoir- une chose pour un certain pris

convenu, qui doit consister en une somme d'argent]

que cet autre contractant s'oblige de isbncôté depayer;
,Non seulement ce contrat de vente proprement ditj

produit le profit de quint,: les contrats équipollentsà
vente bu mêlés dei vente y donnent jaùssi ouverture)

c'est pourquoi la coutume de Paris ne se contentepas

de dire lorsqu'un fief est vendu, elle ajoute j ou aliène
1

à prix d'argent. : •;;'. :•'*

§. L Des contrats équipollents à vente.

. i° La convention par laquelle tin créancier reçoit

un fief en paiement d'une somme de deniers qui lie

est due, est un contrat équipollent à,vente; car suivant

la loi 4- Çod. de evictionibus, dare-in splutuin estve«:

dere, et par çopséquent cette convention donne ouver-

ture au profit de quint. . ~'r

, 1° La donation rénumératoire,, lorsque les service]

sont appréciables à prix d'argent, est pàreillëinent
a"

contrat équipollent à vente qui donne ouverture au
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profit de quinty car c'est pareillement datioin solutum,

?....Ilen seroit.autrement-,si,'latdariation-étbif faite en»

;récompensedéfservices. vagues,ion;m'êmë si elle était

.faiteen récompense de seEviçes!désignés et déterminés j

;maisqui par leur nature, ou la qualité de la personne

/qui les aurait rendus; ne .fussent point appréciables à;

Iprix dargeùt;; telles donations, ne tiennent rien de la

Jvénté,et ne donnent point.';par conséquent ouverture;

;auprofit de:quint.
"

, :';:.'"-. > : J ; ,;;r;y ?••':'.>

! .3° Si jedpuneun fief à la charge que le donataire

'fera certaines choses pour,mpn:servicèfl ce contrat n?est
''''''''.' -..'-. ',

".

/point un contrat de vente, ,mais,unc.ontrat dèlaclâssei

}iout fadas*Nëanmbihs si ces services sont denature

Jptre appréciés à pr,ix d'argent, c'est un contrat'.équir

pollent à vente;, qui donne ouverture au profitrdë

fquint .';>'.:.:.;;.>;''. ''-:'.':..; : '
'
Ou Y-<V-Y''.

I, Il en.sëroit autrement si lesi services, n'étaient,pas

*appreciable>a prix d'argent. ; , : -j
'

J, Lorsqu'un fiëf est donné à la charge dé nourrir le

|4onateur, cette charge étant Une-charge appréciable à

iprix d'argent, lé contrat doit être, selon notre principe,

| équipollent àvente, et par conséquent produire un pro-
>&de quint de la somme à, laquelle sera estimée cette

,?charge..;... ,.• ; . ''.'.-.'..'' j..,: '..; :r::.
*'

Lorsqu'un fief est donné à rente viagère, c'est encore

pu contrat équipollent à vente; car la chargé d'une

|ïente viagère, est une charge appréciable à prix;d'ar-

Jgent; et ùpe aliénation qui est faite à prix d'argent

|,opèfe
le profit de quint,; non seulement quan d elle est

jçiaitepour une somme certaine, payable en :un^, seule

0 Traité des Fififs.. \
'

{.rL'. Y.:'.; -'•'': ::-^' -
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fois,, comme dahs le cas-de il s.Vente; proprement dite;
,mais aussi lorsqu'elle«èst; faite pour plusieurs sommes

payàblès-par -chaque.' année;et dontlénombre dépend
delà durée incertain©-de la viedu cédant.'

Lorsqu'un héritage'est donné en échange:contre des

meubksyle contrat estatissiréppté équipbïlënt àvente,

pareèquë; des meubles sont 1
facilement-réductibles en

deniers?, et pour bbvier aux ff audes ' Car il seroit facile

de déguiser un contrat de vente, en-doniïant un héri-

tage "en e^ehàngé dë;ïHëUblés i avec, une -paction secrète

qaécêluiqui auroitdonnélèS; meubles pop* l'héritage,
les fachèterait poar une: somme d'argent: convenue.

^Fégaedide l'échange d'un fief contré un autre im-

meuble, c*est un ëohtrâtqui tfest pointéquippllentà >'..

véntb et' tjui ne produit 'point ; suivait les coutumes de

Paris et d'Orléans, de profit de quint aux seigneurs.

MaisspaiblëS'édits de-mai'ië^S, de fëVrietfi674; et'es

déclarations des \3 mars,-tftnai et 4 septembre 1696,
ces iconttats engendrent profits de qûint au profit du

roi dans ses mouivaricës, «t au profit dés seigneurs qui
ont pâyéj une cért-âiné finance au rbi, pour jouir de

ce droit dans-l'éténdup'de'leurs seigPëtiries, sinon au

profit des étrangers;, qui,: au refus désdits seigneurs,
ont acheté, lesdits droits dans l'étendue desdites sei-

gU'ëUfieS.'':;;'::'.;;.; :iv;;;';.-. ;>-'.:,'',.--: :^.. ;' '

Observez! que sûr ce; droit dbquinc, lé seigneur

prend ce qui lui est dû pair les çou tûmes, et le surplus

appartient à l'adjudicataire des droits- d'échange.
Ce cjue npus'avons dit que' l'échange d'un fief con-

tre un immeuble, ne produit point, dans les coutu-

mes de Paris et d'Qrléa.nsf de profit de quint,
au
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i- profit des seigneurs, a lieu non seulement lorsque
} l'échange se fait contre Un immeuble réel, c'est-à- 1

ï dire contrp un héritage, mais même lorsqu'il se fait

icontre une rente constituée;: et il faut pour cela que
|trois choses concourent: i° Il faut que-la rente que

-j'acquiers ne soit pas une rente simulée qu'une per-
sonne,au moyen d'une contre-lettre portant indem-

rnité que je lui donnerais, ferait semblant de créer à

'mon profit, pour qu'il là donnât en échange du fief ;
; au reste, cette fraude doit être prouvée; et la seule

I circonstance' qu'elle n'a été créée que quelques jours
fayant le contrat, et par quelqu'un de mes proches,
:| ûésuffit pas pour faire' présumer cette ^fraude. 2° Il
1 fautque cette rente que je donne en échange du fief i

l soitdue par un tiefs; car si elle est due par celui dé

î qui j'acquiers le fief oui me donne le fief pour s'âc-
* quitter envers moi de cette rente; ce n'est pas tant un
5échangej qu'une dation en paiement; et le contrat de

f dationen pâieûieht est équipollèiït à vente, ainsi que
Indus l'ayons Vu ci-dessus. 3° Il faut que cette rente
iM soit pas devenue exigible lorsque je l'ai donnée eii

^échangedu fief ; car si elle étoit déjà devenue exigible,
j'pufà au moyen d'une opposition à un décret que j'âù-
i: roisfaite pour raison de cette rente, ou si j'avois ob-

? tenu contre lé débiteur sentence qui, faute par lui

vide rapporter l'emploi qu'il serait obligé de rapporter,
slauroit condamné a la rembourser; en' ces cas, celui

i qui a aliéné son fief en échange de cette rente, ac-

I quiert la créance de cette somme exigible ; et c'est une

aliénation faite à prix d'argent, rnedianiepécumânu-
L nêratâ; et par conséquent un Contrat équipollent à
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vente, qui donne lieu au profit de quint. Tel est le sen-

timent de Lalandë-sur Fart. i3, de notre coutume.

Au reste, lorsque ces trois conditions cPncourent,

l'échange contre une Tente constituée n'est point re-

gardé comme un contrat équipollent à vente, quand
même l'acquéreur du fief auroit promis fournir et faire

valoir la rente; et que, pour se décharger de son obli-

gation^ il l'aurait remboursée par la suite; car il se-

roit toujours vrai que le fief auroit été aliéné en échange
d'une rente, et non à. prix d'argent, et l'argent que

l'acquéreur du fief donne par la suite, n'est pas donné

pour lé prix du fief qu'il a acquis, mais pour le rachat

de l'obligation qu'il a contractée, de fournir et faire

valoir Ja rente qu'il a donnée en contre-échange: cela

a été ainsi jugé par arrêt rapporté par Louet, et par

Lalande, sur Fart. i3, de notre coutume!

Le bail à rente rachetable est encoreregarde comme

un contrat équipollent à vente,, à caujse de la faculté

qu'a le preneur d'avoir l'héritage pour une somme de

deniers en rachetant la rente ; c'est pourquoi la cou-

tume dp Paris ,,art.. 2;3 ,, assujettit ce contrat au profit
de; quint, ainsi que' notre coutume, art. 10,' pourvu

que le bailleur se soit dessaisi de la, foi.

§. I). Des contrats mêlés de vente.

Lorsqu'on échange;un fief contre un héritage de

moindre valeur,,avec un retour en deniers, le contrat

est mêlé de vente ; etpafi'èpnséquept il donne lieu au

profit de quint, pour raison de la.somme de deniers

que- retourne l'acquéreur du fief. Cela est décidé par
l'art. r;3 de notre coutume, qui porte: « En-échange
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«d'héritages, quand il a tournes ou choses équipol-
«lentes, est acquis quint denier au seigneur pour les

«tournes; et pour l'butre plus j rachat. »

Il en seroit de même si lé retour avoit été donné en

autreschoses mobiliaires au lieu' d'argent, ou s'il eût

consistéen une rente rachetable constituée par l'acqué-
leur. . ' :M

' ' :' :; : ;•-

Observez, en passant, que le rachat qui est dû pour

l'échange mêlé de venté n'est pas un rachat en entier :

parexemple, si la. somme: donnée pour rétour fait le

quart de la valeur du fief, et l'héritage donné en con-

tre-échange de ce fief les trois quarts, ce contrat sera

échangepour les trois quarts, et vente pour le quart;
par conséquent il sera dû le profit de-quint pour le

retour en deniers, et un profit de rachat non entier',
maisdes trois quarts, c'est-àrdire les trois quarts du re-

venude l'année.;., ; .-• :'

Le bail à ïéilte avec démission de foi lorsqu'il y a

deniersd'entrée, est aussi réputé un contrat mêlé de

ventejusqu'à concurrence desdits deniers, et il donne
lieu par conséquent au profit d£ quint de la soriime

donnéeou promise par formé de deniers d'entrée; et
Jerachat est dû pour le surplus.

'
: ; : !

H y a des contrats;qui sont mêlés de donation et de

ventes,,telles sont les donations qui contiennent- :1a

chargede payer quelque somme d'argent, ou qui con-

tiennent quelques autres charges appréciables à prix
d'argent. Lorsque ces charges n'égalent'pas la valeur
de

l'héritage idonnë, le contrat est contrat de vente ou

équipollent.à vente, pour raison de ces charges et do-

Dationpour le surplus; et parconséquent il est dû profit.
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de quint de là valeur des charges, et rachat pour le

surplus.

Lorsqu'un fief est vendu pour le prix de 20,000 liv.

que je suppose être sa valeur, et que par le contrat le

vendeur déclare qu'il fait.remise de 12,000 liv, sur le

prix, le contrat est-il entièrement contrat de vente,et

produit-ille profit de quint de la somme entière de

20,000, ou s'il est un contrat de vente seulement pour
les deux cinquièmes, n'y ayant que les deux cinquiè-
mes du prix qui Soient exigibles ; et donation pour le

surplus.
Dumoulin décide que ce contrat est entièrement

contrat de vente, et que le profit de quint est dû pour
la somme entière de 20,000 liv. qui en est le prix; la

remise dp partie <dece prix qui est faite parce contrat,
est, une donation qui n?e tombe que sur le prix et non

sur la chose vendue; le vendeur a pu. avoir ses raisons,

pour faire tomber sa donation plutôt sur le prix que
sur la chose, afin de conserver à la famille le droit

de retrait lignager stir Fâcquér&ûr, que. la famille

n'auraitpas^ si l'héritage eût été aliéné ,à titre de do-

nation.

On opposera peut-être contre cette décision, qu'un

prix dontle vendeur fait remise par decontrat, estun

prix imaginaire, qu^il est de l'essence de la vente que
le prix ne soit point imaginaire, mais soit un prix que
Fàcheteuï'se soit effectivement obligé de payer, ainsi

4 qu'il;est établi en la loi 3.6, ff. de contrah. empt. Cuti

in venditione quisrei pretïum ponit, dohationis causa

non exaeturus, non videtur venderé;'la réponse
est

qu'il est à la vérité de. l'essence dp contrat de vente
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i qu'il çpifitti.eaâ'fe0^0!pBis:;qj4ijrte4'^!ïii8se pasïeke un pa?ix

^imaginiwë^h^isidc; mênjeoqu'il njest pas nécessaire

quege^i'ixspitjdietouteJavaileur^.laichpsè^jetque la

}ventefaite pfltaun prix îr^férieiir à>bette valeur, n'élaisse

ipas d'être xalahle^poîiEYu. .qu'ieèljeinelsoit^asi cbntràc*-

téeentreperspnnës entre lesquelles: lesavantagfes: soient

prohibés;,sf.qïtis, donationis <eausâminoris vendit y,ven-

';.(iiliovaktik h 38y ff. co4\tit: II n'est pas aécessàire pour

t qu'un ;éo^trM\Spit!efttièreJ»ient contrat"de venté, que

-\leprix soit.dausftPM.te Son.=eUenduiériin prixique le ven-

deurait eu intention d'exiger^ et que l'acheteur se sbit

lyériMhlemc^nt^ofeiligétde -payer ; il suffit qu'il soit tel
-
pourune'poitioh ; quoiqu?il «soit imaginaire pour le

^surplus; car ; dès-lors qu'il «st tel pour une portion,

f ceprix pourcettéiportioSni'éÉant un véritàfile prik,' de

«là layenteicantieint:un-prixnj et contient {iàr conSé-

jqtiéntitoâti&eaquicestnéeessairfiipour là substance du

jïcoatràt^devente ç quand le compact de vente n^rait
fêtéfait que pqur cette somme, le contirat de-venté au~

ifoit été valable; .puisqfué ùemiilTX* d&natiùhïs mitsâ

winorisfàctavalet.. Ce ne doit donc pas être un em-

ïpêcliemënt à la validité ducbnti;at.que.lp\&urplus"<éoit*
unprix imagiùaire', puisque ëe Surplus âùrpit p'tt'être

tientièrement retranché du contrat, sansdonner atteinte
fiasavalidité, non magis nocere débet pr;etj.p.m pro hâc

{'parte imaginarium esse quàm nocere omnino pro hâc

4:Piïte]:mnstiiuhimiricm,esse.:jhMU.ij:ii vovi;S-L^V. .:;,j

On opposera encore que te'pwx $oïnvle~Vekéèiti< a

fr-feu remise' par- le cbntratV'n'éiâitt pbifift 'Uïïv-éritaîblo

pnr, le'quo;nt':n'.èn.'pexïS être dû, puisque c'PStl^q'afei;
f du prix de la vente du- fief qui est dû; la réponse es?
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que le -quint qui est dû aiuseignèur, est le quant dela

valeur du ifief ;-que s'il se règle sur le: prix pour lequel
lé fief à été vendu ,::c'est- que ce prix espprésumé en être

effectivement là valeu*pet"'Cjuedesnprp'fits- rie devant

point s'exiger à la-riguéuy;, un ^seigne'ûrnè seroit pas
recevable à demander une autre estimation que celle

qui a été faite entre lès contractants ; d'où il suit que

lorsque les contractants! bntdéclaré jeux-mêmes le vrai

prix du fief, c'est sur ceîprix que le profit doit seré-

gler, et non pas seulement'.sur la partie que l'acheteur

est obligé d'en payer.
• ,!-,; ;. n v:,; ; :; :

Quid? Si le fcohtratétoit conçu de-cette-manière:

Pierre a vendu un tel fief àJacques, ala charge qu'il lui

payera la sommé de 12,000 liv.
'
j lui faisant remise dtt

sufplus? Il;faut -dire avec'Dumoulin,: que ce contrat

est pareillement en entier contrat de vente, et que là

donation qui s'y rencontre rie tombe que sur le surplus
du juste prix, etnonsur le fief vendu :;di'où il suit que
le profitde quint est dû en entier,- et que pôurle régler,

il. faut faire l'estimàtiôn.de la juste valeur, idu fief.

.., > • ,• , f-'-, •{•('. ....pi. '-',..!- n." ;;;,_" 1; , . . V;u;\'\Wv r'i\
'

;§.-III.- -De'quelques contrats dont on a douté autrefois s'ils étoietii

. contrats,-de .vérité, et-s'ils; donnoiérit ouyertiire au profit m

;^^^viHir,;A;j.;.-,-;l:.;;;.-v-;;;;;;'';ï.-S;;,r;;..i ...;.•• , >\

''
De la venté avec faculté de réméré..

La vente avec faculté dé/réméré, ne doit point être

confondue avec le contrat pignoratif. -';; -

r:; Le contrat pignoratif n'est point une vente ; c'est us

contrat par lequell'un des contractants engage earn;

l'autreurie certaine chose , pour une - certaine semai-:
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ii!il:rèçioit^;et;lui accorde le droit de la posséder-et

kn jouir jusqu'à la restitution de la somme pour lâ-

elle,la chose; -est engagée, qu'il pourra faire quand

.onluisemblera.

11est constant que le contrat pignoratif d'un fief ne

iitdonner lieu au pisofit de quint, priisqu'urie pér-
ime qui donne un fief à ce titra en conserve la pro-r

jeté.
' - :';/.'• '' - - •'-':-'

Au contraire, la vente qui est faite avec la fâ-

Jltéderéméré est une vraie vente qui transfère la pro-

jetéqu'en; a le vendeur à l'acheteur, qui s'oblige seu-

|nient à la restituer au vendeur, lorsque lé Vendeur

udrala recouvrer, en reridant à Facheteur ce qu'il lui

aCOÛté... :.'l ,'iïl//. . :.': .:• .li'.lv .'. :• • '

jDansle cas du contrat pignoratif, celui qui aïëçù

jçhbse à ce titre y et ses héritiers, la posséderit fim-

$mid[ienam:et:sibi obligatdm;À\s ne peûverit, par

|elque temps que ce soit';, fût-il de cent ans et plus,
Bidéfendre.de la rendre à celui qui Fa engagée:; bu à

^successeurs, qui offriraient id'eh-Tendre le'1'prix. "Car

| engagisté né peut prescrire èontre son titre b par-

ïquedé possédant tanquàm alier\am, non polest ipse
. 1Mutare càusafhpossessiànissiioe. Au contraire, ce-

ïqùi a achetéçàvec 'la clause du rérnèré ; quand-mêrné

^seroit indéfinie;; étant vrai' propriétaire, hV Véri-

,e,utnayant contré lui qu'une action personnelle pour

fentrer; est affranchi de cette obligation par lé tém ps
Jdmaireid&da' prescription de trente ans, qui:estle
.;PipsidelàJdurée desiactions:: ; - --'-- ''"'""'

rous conviennent que la.vente faite avec'faculté de

rçéré
(lorsque-cette faculté est indéfinie, ou pour
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un téirips long) donrie ouverture àu'lprofit de quin||
mais- les, coutumes Sont différentesr sûr. la question3e

savoir sj. elle y donrie ouverture, lorsque le tempsdj:

réméré n'excède pas: neuf ans. . 1

,Bîotre coutume -d'Orléans, sans distinguer si la fa-,

culte de réméré est accordée' pour un temps court0(1

pour un temps long, décide indistinctement quell
vente faite avec cette faculté donne lieu au profita
quint -.'• ''' ;•.,; '.::: :> -..."•> ' : - '

Au contraire, quelques coutumes décident qu'ilii'y
a point lien au profit de qûirit pat le contrat deventt

avec faculté dé réinëré,: qui n'excédé pas neufansy

pourvu qu'elle;soit;ëxércée "dans ledit temps : tellessont

les coutumes' du Maine et d'Anjou, de Tours etoV

Mois, ;<-.-
'' ... '•:' y,o V^.i :- ;;- -' • - :' ;.-:

Dans celles qui rie s'en expliquent pas, telle qu'est
celle de Paris, la question est fort controversée; elles-

été jugée différemmerit par les arrêts ; et les auteurs

sont partages. Lé sentiment dé ceux qui pensent quelt
verjte faite; avec faculté'de;réméré poiuîr un temps court',

doi,tprodùir.e un profit de quint,;parbitleplras confornf

auxsprincipes y.puisque cette vente a tout ce;qiii ctf;

stitûe éwe véritable, vente,, et qu'elle n'est point dfe

truite -par; Fexereice de la clause: de réxàévé, maàssetfv

lenjeritrésiiléépourFàvenir: Ceuxqui
1soutiennent*

sentiment opposé, seforiderit sur les raisods d'éqttf

etr.de faveur qui,,se3oiH eux; doivent Remporter sur'?

rigueur: du principe ;-ils disent que la faculté dem

méré dans un temps court,,-quoique très différente *

contcat pignoratif, par sa'nâturpjitientpoui'tant
dece

contrat, quant à ses effets; que le vendeur qui trans-
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ela propriété de son fief à l'acheteur, à là charge de

uyoir la recouvrer dans un temps court, ne paraît
ss'endépouille^ effectivement; mais plutôt l'enga-
r pourun temps ; qu'on ne doit point considérer un

etqui n'est pas durable. On peut ajouter que rien
5stplus favorable que de faciliter à une personne le

oyende conserver et de recouvner l'héritage de ses

res,qu'ilest obligé de Vendre malgré lui ,.pour quel-
ecasde nécessité urgente; et que cette faveur exige
e pour lui faciliter ce moyen, la vente qu'il est

jigéde faire soit exempte du profit de quint, qui
droit le réméré beaucoup plus difficile , si l'ache-

rétoit obligé de le payer, et le vendeur obligé en

séquencede le lui rembourser. Dumoulin a été tou-

ëdëpesfaisonsd'équité, quoiqu'iltiennéleseritimerit'
trair-e:Hoc vdldè oequum, dit-il, tamewçoMtrarium

racticaturqmawenditio ipsius feudi sub paciode re-

yenéendb, quantumcunque intrà modicum tempus
^tnatûr,:ëst:verèl etperfectuvenditio, et alienaïio do-
mi et posséssibnis feudi quùe sortiiùr effectum pro
yorçsuo.

' . ..;.;!;. \.': :' ':: -

|es coutumes,-qui exemptent de profits de vérité,

|Ç faoultë de : réméré ;ppur un temps court, l'en

optent non seulement lorsque le réméré est exercé

¥an;t lç temps porté par le contrat; mais même

«qu'il est pendant le temps d'une prorogation ac-

fdéedepuisle contrat, pourvu que ceteritps déipro-
"gationet celui du contrat né fassent ensemble que

,:uidek coutume. ;' '-P

jM.le contrat np portoit'pas làfaculté de réméré-,
"e qui auroit été accordée éx intervalle venant'à-
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être exercée, non seulement n'exempterait pas de pro-,
fit le contrat de vente, mais opérerait un double profit,
comme contenant une nouvelle vente.

Il en est de même si elle n'est accordée qu'après

l'expiration de celle-portée par le contrat; c'est pour
cela qu'il faut que ces prorogations soient contenues
dans un acte qui ait une date certaine.

C'est une question dans.ces coutumes si la vente
faite avec faculté de réméré, pendant neuf ans, est

exempte de profit, lorsque le rérriéré est exercé après

l'expiration des neuf ans -niais avant que le vendeur

ait été déchu par sentence: Livinière décide qu'elle
n'en est pas exempte : la jurisprudence qui exige une

sentence dé déchéance proroge bien au vendeur la

faculté; de'réméré;;mais ne dépouille pas le seigneur
du droit;qui lui a été acquis, d'exiger le profit, par

l'expiration du temps dp la grâce du rérpéré.

Pe la licitation entre^çohéritiers pu.copropriétaires, etdela.

venté'qruel'un d'eux faita l'autre desaportion indivise.

La jurisprudence est constante que la licitation d'un

fief entre cohéritiers auxquels il est venu d'une suc-

cession;, ou entre copropriétaires, qui ont un titre d'ac-

quisition en commun, ott entre les héritiers dé cesper-
sonnes j n'est point regardée comme,une vente, mais

plutôt icomme un partage j et qu'en conséquence elle

ne donne ouverture ni au profit de vente, ni à aucun
'
'autre: v : "H ''' ;'

Que la licitation soit regardée coriirnë un partage,
cela est foridé sur ce que n'étantpa's^toujouvs facile i>e

sortir- de' communauté par un partage qïropf eiiient dit,
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c'est-à-dire'par une division réelle delà chose qui est

àpartager, toute autre manière à laquelle on a coutume

d'avoir recours pour en sortir, tient lieu de partage;

orlalicitation.est une de ces manières;!. 55, îi.famil.

misc.;l.,1, cod. comm. divid.

De,ce que la licitation tient lieu de partage , il s'en-

suitqu'elle ne doit point donner ouverture au profit

de.quint, ni. à aucun autre; carie partage n'est pas
unenouvelle acquisition: c'est l'exercice du titre au-

quella chose qui m'échoit aujourd'hui en entier parle'

partage ou là licitation m'étoit auparavant avenue

pourune portion indivise; ce principe est fondé sur

lanature; de l'indivis; et parceque nous ne possédons

parindivis qu'à'la charge du partage qui peut être

exigé, et en attendant que le partage déclare ce que
chacunde nous doit avoir ; il s'ensuit que le; droit d'in-

divisque chacun des copropriétaires a dans une chose,

renferme lé droit d'avoir le total de cette chose dans le

casoù elle lui écherroit par le partage ou la licitation

quien tient lieu ; par conséquent lorsqu'un fief d'une

successionvient en, total par la licitation à l'un de plu-
sieurscohéritiers, il est vrai de dire qu'il tient le total

àtitre de succession, puisque l'indivis auquel il a suc-

cédérenfermoit le droit au total, au cas que ce total

lui échût par le partage. La licitation n'est point pour
lui un nouveau titre d'acquisition, mais un acte dé-

claratif de ce, à quoi il a succédé; d'où il suit qu'il ne

doit point être dû de profit pour cette licitation.

Pareillement lorsque deux ou plusieurs personnes
°nt acquis unfief par indivis, et qu'ensuite ils le lici-

tent entre eux, la licitation ne doit pas être regardée
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comriie une nouveau titre d'acqùisitiori qui produise
un nouveau profit, puisque celui à qui le fief a été

adjugé en total par la licitatiori, ayant déjà, par l'ac-

quisition qu'il avoit faite avec les autres, un droit au

total, au cas que le fief demeurât à lui seul par la lici-

tation qu'il étoit en droit d'exiger, il s'ensuit qu'il est

censé avoir ce total en vertu du premier titre d'acqui-
sition qu'il en avoit faite en commun avec les autres;

et la licitation n'est point un nouveau titre, maisa

seulement déclaré à qui la chose, qui pouvoit toujours
être conservée par tous, devoit rester.

Ces principes sont aussi conformes à ce que nous

avons dit touchant l'origine des profits ; nous avons

dit qu'ils tenoiënt lieu du prix du consentement que
le seigneur donnoit à ce qu'un fief fût transmis à des

héritiers ou à un acquéreur; le seigneur qui consent

ace que plusieurs succèdent par indivis à un fief, ou

à ce que plusieurs acquièrent par indivis un fief>

consent à tout ce qui est nécessairement renfermé

dans cette succession ou cette acquisition : or, là charge
ou condition du partagé est nécessairement renfermée

dans une succession par indivis : le consentement du

seignpur au partage est donc aussi renfermé dansle

consentement qu'il a donné à cette succession ou à

cette acquisition par indivis; il n'en faut donc pas un

nouveau pour le partagé ou la licitation, et par con-

séquent il ne peut être dû uri nouveau profit.
Non seulement la licitation tient lieu de partage, il

en est de même d'une vente que Fun des cohéritiers

où des copropriétaires ferait à l'autre de Sa portion;
cet acte, quoique, le notaire y employât le terme de
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vente, serait réputé uri acte de partage plutôt qu'une

vente: Magis idquod actumestinterçontrahentes quàm

scriptura attèndi débet. .r.

On présume qu'on n'a eu recours à cette venté que
commeuri ïnoyen pour sortir de communauté, et que
la principale_intention des contractants a été de faire

un acte dissolutif de communauté, et par conséquent
un acte qui tient lieu de partage.

Celaa passé en maxime, que tout acte entre cohé-
ritiersou copropriétaires, dontl'objet est de dissoudre

la communauté qui est entre eux, tient lieu de partagé
sousquelque dénomination qu'il soit conçu, et est

exemptde profit.: .,..,-.

Pour qu'une vente que l'un de plusieurs cohéritiers

fait de sa portion à un cohéritier soit exempte de

profit, il est indifférent qu'il n'ait encore été fait au-

cunpartage, ou qu'il en ait été fait un par lequel le

fief fût échu en commun à quelques Uns d'eux; car

dèsq̂u'ils, étoient restés en communauté entre eux,

pour raison de ce fief, il en restoit un partage à faire

entreeux, et la vente que l'un fait de sa portion à l'autre

estl'acte qui en tieût lieu. ,
Il n'est pas aussi nécessaire que la vente que fait

l'un de plusieurs cohéritiers à l'autre de sa portion
dansun fief, dissolve toute communauté par rapport
àcefief, il suffit qu'il la dissolve entre eux dôuXVPar

exemple, si l'un de quatre cohéritiers vend à un autre
sa portion^ \qùoique celui qui l'acquiert demeure en

conamunauté avec les deux autres, cet acte n'en tien-

dra pas moins, lieu de partage, et n'en sera pas moins

exempt de profit; car il suffit qu'il dissolve la commu-
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nauté avec celui qui. a< vendu sa portion. Tout ce

que nous avons.dit à l'égard des cohéritiers reçoit la
même application à l'égard des copropriétaires.

Nous n'avons parlé que des copropriétaires origi-
naires : ce que nous avons dit, que l'adjudication par
licitation faite à l'un d'eux,' ou la vente faite à l'un

d'eux par les autres de.leurs; portions, ne produit point
de profit de quint, ne s'entend que des copropriétaires

originaires ou de leurs héritiers.

Il en est autrement d'un tiers, qui n'est devenu co-

propriétaire que par l'acquisition qu'il a faite de la part
indivise de l'un des copropriétaires originaires; s'il est

adjudicataire par licitation, il doit profit de quint du

prix des portions par lui acquises. Par exemple, sup-

posons que quatre particuliers aient succédé ensemble

à un fief, ou l'aient acheté ensemble, et que depuis
un étranger acquiert la portion d'un des quatre ; si l'uu

des copropriétaires originaires ou quelqu'un de seshé-

ritiers, se rend adjudicataire par licitation, il ne sera

dû aucun profit; mais si:c'est celui qui n'est pas co-

propriétaire originaire qui est adjudicataire, il de-

vra profit des portions qui accèdent à la sienne par la

licitation- '••

La raison s'en tire du même principe, par'lequel
nous prouvons qu'il n'eri est point dû lorsque c'est

quelqu'un des copropriétaires qui est adjudicataire.
Ce principe est, que l'adjudication par licitation te-

nant lieu de partage, elle n'est point un nouveau titre

d'acquisition, et que l'adjudicataire par licitation est

censé tenir le total directement, en vertu du titre au-

quel il tenoit la portion indivise à laquelle les autres
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ont aepédéfparv la,licitation, parceque la* nature de

riûdiyisRdbnnpitalie^!à^ette accession, Si.sûpériordn

lieitotione/o^urd^làiilsuit que si Fun de^coproprié-
taires sprpndadjudi cataire,. étântcensé tenir ce total

en vertu de l'acquisition^^lorigi'riàire'qu'ilafàitecavecses

«opropriétairpsj'et-lp prpflt: de quint entier ayant été

icqnittéi pour «aisc-n- de MdiUe acquisition ^ il né peut
devoir rient-de^asy :.;.;.ïO:;.o(ià t,.xi:.-:.'< ii'up; ::::;.

t ÏAVLéoritiaire^^^^;pac'îe.-na4nie:priucipëysi c'est l'étran-»

pr,qu.i;est;}adj,ràdiçiâta.ii;p par;la.licitation, comme le

tjfjie èfl'|verftU;4uqu€'lil;tpnoifes.a;p'ortién-indivisen'est

pajle mm orjginair«f;d'açqMisitionviîiais;le;ti6rà;par-
i'ifiuliefcpaiîjlequëlïil avoit acquis d'un des eoprbprié-*

l^resrSPttîqttaA'iJudivis^iï pst censésavoir acquis aùssij

eftîVprturdfixbê jtàiîp,-. les trais autres quarts qui lui ae-*

eèclëflifpaî li,cijfatie;ri.| makile:profit de quirij; ri'â.été

pa,yéf|q,«Ç;;poui!iun;qiiai:t:ppbur raison de cettie âcqui-r
suiopi- jpa^iConséqueri^:puis'quïlsdévient: piopriétaipe

%i,^ois;aU;tbes .quaîitsj léa-vertn idie cette acquisition ^

iliàùtjqh';i'laché\fe):dé payes le profit de quint poiir 1es

tfjfiisjquaitsiqui.r^tflntaàjipayer.. ., .-".v -..h.--:

'JK:.jv'n;;njbi.u -><:a:-:;y^V.eh,;.*-,ïr.',v•-''-. -v" • ' >»:;".'.-; '/.:- . •-.
iBû fief»donné.pour remploi des reprises de la femme, et
i.)ii.'iu ::):>;.-; r> '-\: *V?/'*S :* ':'.. f;,.''L' ..:....:*-'.

'
.- : ..^.J-

àutrés accommodements,de famille.
'"JiîKî

eaq-ïâ^-ii-a-j-fi^/iv/v: ;:..-. :...'V",'. '."JVSLY-.;-; .

iîApr^fteopay; né; .partage tde/Pbnim unàuté la femme

auj Jeama-iji; prélèvent en acquittement des reprises
^II?i?9J àipxejjéer^rin-fcficbnquêt dé cette;commu-

nauté, il n'est, pas douteux que ce prélèvement faisant

partie ;du.p&rtagé! de?lapçïmm.ùnâutév ©'est point!p>c-
piment -.unijçpntxsat ;dp >vpnte^ et ne donne j>©jrit pi; -

V^^ujre au.ipjp||t^erqutot<i:
'
•..'; .L-.;

Traité desFiefs.' 19
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Que si la feinme a^renoncé à la.corripiunauté, et

qu'on lui donne en^ paiement;de ses;reprises un fief

çonquêt, ily a plus dé dificulté; lâfernmbf au rnoyen
de la renonciation, n'ayant aucune part à rpf étendre

dans' les •biéns de la cornuiùnaUté ; pèt
'
acte rie peut

passer ,/cbnime 'dans'- l'espèce précëderitë, pour une

espèce: :dè partagé dés biens de la cornmunàutë ; il

semble qu'il ne puisse être considéré qu-e Pomme datio

in solMùm, qui, comme rioùS Favpns vu ci-dessus,
est un acte équipollent à' vente;, :qui doririe- ouverture

au profit de quirit.Néarimoiris c'est aujourd'hui une

jûrispruderice assez-unanime que cet acte n'est point

regardé comme une vérité^ éfrrieproduitpoint de pro-
fit. La raiéori enest, que lés biens: dé*la PorftmUnauté;

net,sont ippint des biens': étrangers àlà fëmrnë, quoi-

qu'elle yJsBenonce;;lëSixlënierSdotàuxfide là-férnirie, et

lé prix dé Sespropres âfiénés, dont; elle'aqla reprise ;

sont pié|mmës avoir sèrv^^ à faire

l'acquisition de ces biens ;?ceshiéns *spntjdbric, eu quel-

que! façpû"jusqu% cette cbûcurrericer/ceusés des biens

dotaux de la femme, -suivant cëttë<*égl'éfdé»drrbit, Res

ex pecurïiâ dota'li comparaloe dotales essevidentur; par

coriséqûèàV, lorsqù'pndonné a ïâ3fémmèf!quelque fief

conquêt en acquit de ses reprises, ce n est pas tant

unevëritêqu on lui fait;: que la djéMvrâriqesd'uri'bien

sur-l^quel-^elle-avoitl:-:'déj'a^un'é'pWïë^tio^-p;ô^''sèSrër

priseàqui'jdùit lui tenir lieu ûe l'emploi
7

que son riiari

devoit faifë de ses deniers propres.: &:-; Jf"'':! *!

- Qbservez que la~renonciatib^n déTlà-fëmirié à la

communauté n'empêche pas/qu'il ri^ait'Urie com^

munauté, dans tous les bien&dé laquelle plié- a eu une
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part habilualiùerpen renonçant à laicommunauté, elle

ne renoncé qu'à* Ice, qui poùrrqit Tester après leaprèlé-
ye.rnerit;des-méprisés: qu'elle aurai à exercer 3sur cette

Gpmmuriaûtë;, Elle ne renonceipas aux bienside cette

: communauté,jusqulàcancurfence deicë)qùïéllea droit
d'enprële>Vjéc;.pppr!is.ésjreprises.En-prélevakupOTiUKsès

\ éprises çéà{b;iérisi;de:,lk cbimmunauté',:ellexuèl«

;qujfer:trpas;!màisila parthahituâlîe. jqû'eïlè avëit dans

( leSihiérisïdpjlaJooriiHiU'naùté se-réalise et seviéterminè

; apidits.bieàssqunelle piéléye pouessesa-eprisesi SJ r;!l

; .jiQuidi jsicçfesfoUntip^opraJdùuhra^

| Mla-.femmM'fifflâeq^tlit Je.sés Reprises?. Les propres?dp
; iiÔr!ijét?Él[ltd|^
; li'aie.pàîîle^tiêîbn;lui doririp. dbsjfiefs'prppinesrdu~ma'ri

enjpaieraeut .dé;sèsiireprises|t soitiqu'ell'éiaàtJEenoncé à

| Ja3ibrii»itoà.*Àié i,i{soit quMlérl?ait.iacceptëey;neKpettt
I p^rqujeîpbM Urievraie!(Éif&-m;5o/Mfu^ q'ùiiéqui-
; folle à venté, et doit par consëqueiriïpÈoduTrelpjprofit
14ft quint<5}iliy>a<f>;ouiEtantqnëlquésjautèuiSi quiymëme
%Mce.cas;;prifvoulu e^n^ptërdaJenainjcjdef»rofit^ et qui
Jîapporjtentiùn àMrêt;poùf i leuribpinionç'maisïilest re-

!;J^ftàcde^]MV^raridnomBréï srios '';A;;.;i£ib':-.--::j: .:-.-

| ol Qe/qué/ljpibuSîav'ons dit;dèdaïfémme reçoit applicaj-
• iiMiaux- hjéritieBsndei la femme; îl> r/yna /pas Jaeui au

ptofit; si on leur donné uri conquêt en acquêt lies

"fFMs§sdj -fôflemnievU. y^àdieui^^^^
,;_«IB!'I;>9uij'Vyiqr.'sqJ ..,»'.'.ViS oyotoc ;.;!>''funrrroa ;;:;<i
:4?esaepômmodfiméntsde famille.s.\entrales pèresi mères,; et''' K-.'A uV> JuSTiSY -JUiVr;;: "j iJi.1 il il VlU.IV » I (Il I! «ji-?'M

, les enfants. -,
"

'iJHi.;)i'f--3:frj9fno!j ;;'•> :•:.-;>; '< ,ÎP'- ï;-3 03i:iîO'jr[ cftirru -.^.rq

;i:>ïl:ë$£cë^l^n^q profit

déqutot,îen|r^^
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même' ce ?seroit un :p ère. ou une mère qui vendrôit ufï
fiëfà ses enfants.rOn a., àla vérité, affranchi du profit
de radiât les donations faites par les qbères, rnères ou

autres'ascendant: -mais c'est ;paT -uni raison qui ne

pexh recevoir d'appplicaîion idansle jcas; delà vente; la

donationîalors est exempte 4e !profitï,ifparcëqù'éllé est,

regardèBiCo'mme; :um;e; succession;>anticipéè j et qu'il
n'est point dûdeqjrafit,: lorsque les'enfants sùcGédêiit

ainf^Èlré;Ornais;Ilôrsqu'uri:pïèrevend*-soriifief à son

fils, ce titré ne;peritiêtrq regardé cBmirriet'îùîié sticcës'-

sionâribièipe'e^.ilin'ed^

qhitterfpar avànce-deF^^^^

Jelui délaisser un jour,im^
laisseau^

iéàs;avjec:sbri:fil:s!cooei^éiil tt'âitërofeayjrieîmétranger,

ïrttparceopsëquentla venté qu'il Mèfà|M!©it'êti'ësujfettè

•àupprpfit de qùinty dé ènêmë qu»è<lés ventes entré

^mngérs'y^ont^sujettjes;;:'^:»'-!.:.!: iioîil'.;';v\i::.-r < "H-;,

::iifl'&iit; prendre garde à meîpokit fabuserl de ce prhi-

icipô ; pour assujëttitf aiijprofkdetjùk%plrisipursespécw
4'aécoriimbdëmeritsdèfamille entrëlespères etm'èrïB

et leurs erifaritsi, sous pre^ëxte.ïderla'ïress^fH-blàiicfe âfr

-parente de^^cps^çcoriimodbmérits'dè-fariîillp; aveclé

rcoritràît derventè:? d'est ce^ipâroltnatpiardpé questions

éSuiVàiri5Çesc;v-, :'>!;-: .. (;; :-T-.!> [<,'':''nn'••

Lorsqu'une spersonti'e k-'p^ottiisfli! safille ëk inârte|e

une somme de 3o,ooO liv'., et qu'après un certain

^emf IlIlMnorilie^un^lé'|a>èîte valeur au lieuclë

la somme promise en QOT,et pour en demeurer quitte,
tëst*il 'dû: )pîofit ede?:<q>uikf?: fflf-senîbl^ ;d'abord qu'il' ®l

'dû 3-car «e fief ^an^dotinë &P''p',^tèïri"efcï€ié là dot que
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: je père deyojt à,sâ;>fiilç : c'est datio in solutum; or dare,

;; i\iy$olutum &s,tyendere; 1. 4, de Eviction. C'est donc

f une yerite qui doit donner lieu au profit dé 'quint;'
néanmoins la coutume de Paris, article 26, décide

formellement qu'il n'en estpointdû; etcettedisposi^
- tjon é^apt fondée sûr la jurisprudence, qui étoit déjà
l établielors delà. réfo rra.ation: de là" coutume, doit être
; suivie, comme les auteurs en conviennent dans les au"4

l tre.scoutumes.. La raison en est., que pet acte par lequel
: unpère donne; à sa fille un fief à la place de lasomnie

qu'il lui avoit promise en dot; doit être regarde' plnjôt
; comme uri accommodement de famille que cojrrimè

unevente;; c'est un accommodement, que le pèse; fait

avecsafille 'p.t son gendre \ par lequel, de leur crinsem

çpmprit,il substitue une autre chose a la soirime qu'il
l avQttproniise en dot à sa fille ; .et en délaissant ce fief

àsongendre, qui^eut bien Faccëpter à la plâGe. de la

SQjjnnjpromise, en dot, il exécute et accomplit/guam-
; ukjnre4.ivér$â., la donatipn qu'il a faite parle cori-
: tratà sa fille; plutôt qu'il nefaitiirie vente.; '. . i

: \Qmd? Si Feirfant qui a reçu un fieïen dpt,;.le fiërid

isoo-pèrëppur uoe.samme d'argent que sonipènelûi
donne à; la; pla:Gfi;?ILserjable; d'abord: cjup ce soit i une

« yentequeJefils en fait à son pèîîè, vente qui doit pror

; autre un profit dé quint ; néanmoins le. contracte a été

JHgé'par-'arrêt, rapporté parBrpdeau sur Fart, aétrde

l*;^juine;di^^?a|FïSi.La-.raison'0n ést^quec'estencor-e.

fl^a^c.Qmmpdetnent de famille, plutôt qu'une -vente;:

cpriîpç Fêpfant ri'avpit pet héritage qu'à la charge-de'

)®rapporter a:1a succession dé sompère, dans laquplk,
il lui auroit pu échoir, au lieu de cet héritage, de Far-
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gerit et toute autre'chose-; la restitution qu'il en fait â

sbnipère ^moyennant une 'somme d'argent qu'il reeoit

à:da!;place qu'est pas tant ttneverite qu'il lui en fait

qu'urie anticipation de rapport de cet héritage qu'il
auroit-été: obligé;_dé faire après là mort de son père.

; Lorsqu'un jpère donne àson fils uri'fief à la charge

d'acquitter, ses dette"s:;,soit en général, soit ënparticu-
lier à la. charge d'acquitter urie certaine dette, il sem-

ble qu*il doive être dû un profit de quint; car la charge

d'acquitter lès dettes est une charge.qui se réduit en

argerit, la donation faite à cette charge,est un contrat

équipollent à vente qui produït'leprofitdequint^sui-
Varit que nous lavons dit ci-dessus. H paraît que don-

neràla charge qu'on payera en mon acquit 10,000 li-

vrés que je dois, c'est la même chose que donner àla

charge qu'on me payera 10,000 livres-; car c'est vérita-

blertient me les payer, que de les payer àun autre par
mon -ordre et à mou acquit : Quod 'alterius jussù sbl-

vitur; pro eo est quasi ipéi solutum èsset. Or, si je don-

nois à mon fils un fief pour le prix de. 10,000 livres

qu'il nie. payerait, personne,- ne^doute que ce ne fût

une vente sujette au profit dp quint; donc; c'en estune

aussi, lorsque je lui donne cette somme â la charge de

payer à 'mon créancier cette somme. Nonobstant ces

raisons >Livonière pensé qu'il rie doit point être dû de

profit eh pe cas; on peut dire, pour Son'avis, quiin

père, en donnant -à son fils un-héritage à la charge

d'acquitter ses dettes-; ne fait autre :çho'sé que anticiper

sa^succession, que cet enfant riVurbit pu avoir qu en

payant sesdettes ; ilnese fait rien par cet acte que cequi

se seroit fait après la mort du :père; .cëtacte, ne conte-
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nant donc autre chose qu'une anticipation de la suc-

cession du père ^ ne doit point passer pour une venté

en aucune manière, ni donner liëuau profitde- quint;
Y Parla même raison,: le, même auteur décidé, que
si un père donne un fief à son fils en acquit de ce qu'il

lui doit pour les reprises.de sa mère, soit pour le reli-

quat d'up, compte de tu'téle, soit pour quelque- autre

causeque ce soit, cet acte ne doit donc point passer

pour.une vente, mais pour un aecomrnodement de fa-

mille ; que l'enfant n'est point censé avoir acheté le fief

par la quittance qu'il à donnée à son père; de ce que
son père lui devbit ; mais qu'il est censé l'avoir' en

avançenient de succession, parcequ'il n'âuroitpu le

prendre; dans la succession de son père, qu'à la charge
•desdettes dont son père étoit tenu, soit envers lui!,

soit.--.enversdes tiers. Guypt rapporte deux arrêts qui
tont confirmé ce sentiment,.l'un de 1688, et l'autre

àfiW]i3:, rendus après un partage:d'avis. .-; _;

De la transaction.

'
Lorsque sur un procès intenté ou prêt à l'être sur

^propriété 'd'un fief, il intervient une transaction par

laquelle celui qui s'en prétendoitpropriétaire'sé désiste

de sa demande, moyennant une somme d'argent qu'il

déçoit, du possesseur, cette transaction donnë-t-elle lieu

au profit de; quint? Quid vice versa. Si parla transac-

tion^ t lé: fipf dont la propriété étbit 'contestée , 'est. dé-

;;laissé au demandeur en revendication, moyennant
,Me.somme d'argent, qùerce; demandeur paie à l'autre

partie, en faveur dp la transaction. ; ;;r :

;Lalande sur l'art, i. de notre; coutume, pose pour
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régie .générale, qu'au premier cas la- transaction tjë

peut passer pour contrat dpJvente; .et ne^dpnne pas
ouverture au profit de quint; qu'au second cas la
transaction équipolle à vente y et donne: ouverture au

profit de quint de la somme portée parla transaction.

Cette opinion de Lalande est conformé-à l'art. 36*0

de la coutume d'Anjou, qui porte que; lorsque par
transaction il y a mutation de possesseur, il >e(stdû

lods'et ventes des sommes payées pâr-la transaction,,
et qu'au contraire, il n'en est noint dû s'il,' n'y a eu'

mutation de possesseur.
'

. J

L'avis de Dumoulin me paraît plus juste : il décide

que, quoique l'héritage contentieux demeure par là

transaction au' possesseur, néanmoins.il y aura lieu aii

profit de quint-, si le seigneur est en état de--justifier

que la propriété dé l'héritage n'appàrtenoit point au

possesseur, mais au demandeur, en ce cas le posses-
seur acquérantla propriété par lai transaction, pour une

somme convenue ; vcette transaction contient une alié-

nation à prix d'argent, et par conséquent donne ou-

verturp au profit de quint. -> . ,

Cet avis de Dumoulin doit être entendu avec" cette

limitation, que le seigneur ne peut être admis à la

justification dé ce fait, qu'autant qu'il en auroit la

preuve à la main , et qu'il seroit en état de lé justifier
sommaireriient ; autrement il ne doit pas être admis à

ressusciter un procès de discussion terminé par la trans-

action. ; :-ic l '.:.,.':;.; ;; %"•-
•II y a un second cas auquel la transaction par la-

quelle lé fief litigieux'demeuré au possesseur, ne laisse

pas de donner lieu au profit de-quint; c'est lorsque là
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; tourne que le. possesseur a donnée par la transaction;

pour se;conserver l'héritage^ en égale à-peu-près la va-i

leur;'il.en résulte une présomption que lé possesseur
areconnu n'en être pas propriétaire, puisqu'il a bien

î vouluen payer la valeur. La transaction doit donc être

; présuméecontenir en ce cas., une aliénation du fiêf à

! prix d'argent, qui doit produire lé profit de quint."
Hors ces deux cas d'exception, tous cortviennent

| quela transaction par laquelle le fief litigieux demeuré

; aupossesséûr, ne produit point le profit de quint de

; la somme que le possesseur dpririp ou promet donner.

1 par là transaction-, pour se conserver l'héritage, "et

, qu'elle p'est point en.ce cas regardée comme lé prix

| de;l'héritage; mais est donnée ad rçdimendamditem£

f ad'iredimènddm-fvexationem,, -.•'' "î-

ï :; Pans la seconde espèce, Ibrsquele fief litigieux est

I délaissaau demandeur en revendication, moyennant
; unesomme que le possesseur reçoit', je rie pensé pas
;t quon doive .décider indistinctement, comme fait -La-»

.lande, que la transaction prbduitle profit de quint. H ~

; faut.encorey en ce cas, qùë le seigneur justifie que. la

\ proprijéte'du fief appartenoit au possesseur; et qriéle
demandeur l'acquiert par la transaction. La raison eh

| est;.que la trarisactionétànt par' sa nature dpreiricertq
Çt'duMâ,iélle -rie peutpar eljè-niême établir cb-fait; (11
faut donc queile seigneur qui, coirime demandeur; est

; °Migë de fonder ;sq -demande ., le justifié ^d'ailleùis;

«(estde.(Sjentimèntule.;Dumouliri: '.Chn\ qiiis tmnsiç/it
l'estituendo rem actori, adhuc idem puto si sala transir
acho altendatur; undè si non hàbeat patronus aliud

Junddinentum nihil poterit exigere, non erit fundata
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intentio palroni super rélevio, vel super rétracta, vei

super qiiinio prètii'; etiamsi mediante.pecuniâ transac-

tum sit, nisi probet eum qui ,rem restituit, révéra fuisse
verum dominum. MolirL, §. 33, glos: î, hum. 67.

Cette décision de Dumbulin doitsoùffrir cette limi-

tation, que si la partie à qui le fief a.été restitué parla
transaction "a donné une somme à-peu-près égale à la

valeur du vfief, il en résulte une présomption que le

fief ne lui apparterioit pas, qu'ill'a^acquis par la trans-

action ; c'est pourquoi le quint sera dû au seigneur,
sans qu'il soit obligé défaire aucune-preuve^

Que si la contestation sur laquelle on a transigé ne

concernbit pas la propriété du fief,mais qu'il fût

question de quelque créance,-et que celui qu'on pré-
tendoit débiteur, eût cédé par la transaction à celui qui
se prétéridoit son créancier, un fiëf; en ce cas il n'y a

aucun doute que la transaction donne lieu au profit de

quint, puisque le fief est donné au «demandeur en

paiement dece dontil se prétendoitcréancier/

Que s'il y avoit contestation entre un acquéreur et

un hgnager du; vendeur qui prétendît exercer le re-

trait ;' et que par' la transaction l'acquéreur délaissât

l'héritage, cette transaction ne donnerait point Heuau

profit de quint;; car elh>contient plutôt la reconnais-

sance du retrait que le; Hgnager avoit droit d'exercer,

qu'une vente, à moins qu'il ne parût que cette trans-

action n'eût 'été faite en faude, après le temps du re-

trait .passé, pu :qu'il fût cbnsf ant que: l'héritage n'étoit

point sujet ^au retrait.
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D'une espèce de pontrat qui est gratuit de la part deçelui qui

aliène, et qui est acquisition à prix d'argent de là part de

celui qui acquiert. ,
'

C'est'un principe établi par Dumoulin, que c'est

par rapport à celui qui ;aliéne, plutôt que par rapport
àxelui qui acquiert, qu'on doit juger de la nature des

contrats,et juger si c'est une aliénation àprix d'argent

qui doive produire le profit, de-venté, bu si c'est une

aliénation/gratuite qui ri'y^ donne 'pas lieu ; la raison

est, selon lui j parcequetradens est prirnitivà,' origi-
nalis, et efficacissïma* causa mutationis manûs, acci-

piensautem est tantùm causa Goncurrens.

Il rapporte pour exemple de son principe le :çon trat

par lequel une persbnne voulant gratifier Charles ;,dé-

biteur de Pierre d'une somme de* 10,000:livres, donne

sonfief à Pierre, en acquit.dé ce que lui doit Charles,
sansvouloir rien répéter Gontre Charles; on demandé
s'il est du profit dé quint pour l'acquisition que Pierre

fait de ce fief? Si on la considérait par,rapport au fief,
il faudrait dire que oui; c'est datioin sôlùtum;' Pierre

acquiert ce fief en acquit d'urie somme de 10,000 li-

vres qui lui est due; néanmoins Dumoulin décidé

qu'il n'y a pas dieu au profit de quint, parceque:le
contratne doit point être considéré de la--part-d-e l'ac-

quéreur.' Pierre, niais de là part de celui qui a aliéné
son fiëf Or,, celui qui l'a aliéné Fayant aliéné:gratui-
tement, n'en ayant retiré aucun prix, on;ne peut pas
due qùejce soit une aliénation à'prix d'argent qui doive

.donner lieu au profit de venté.'.-. ; . .'.:

Vice vèrsâ. Si pour m'acquitter envers mon créan-
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cier d'une somme dé 10,000 livrés je donne, de l'or-

dre; de rrion créancier, à Son fils, un fief à moi appar-
tenant, pour lin servir de dot en mariage, il y aura
lieu au profit,de quint; car quoique, par rapport au,

fils qui reçoit ce fief :en dot,-ce soit un, titre gratuit,

-puisqu'il,n'en débourse.rien, c'est par rapport à moi

qui l'aliène f une alunjatibn à prix ,d'argent, puisque je

neçpisi.pour ;le prix démon fief la libération d'une

somme de 1.0,0010livres que je devois.

Je cède;un fief ;à Pierre, à la charge qu'il payera
2o;00olivrés à Charles., à qui j'en fais présent; est-ce

une vérité qui donné lieu au profit de quint?. Sans

doute; car dans cette espèce j'aliène.véritablement à

prix d'argent; j'ai reçu au riipins, fictione brevis ma-

nûs„fém le: prix'de nionfief, lès deniers dont j'ai fait

préserit à Charles ; car lorsque l'acheteur compte par
nioriordreles 20,000 livras à Charles, je suis censé

lés;avoiir reçues nioi-mêmey suivant cette règle de

droit, quodjûssu alteriussolpitùr, pro eà est quasi ipsi

solptum est} L 180, ff. deregjjur. C'est là même chose

que s'il meies'avoit payées à moi-même, et que je ks

eusse données ensuite a Charles. Si j'ai fait une doua*

tiôri à Charles v cette donation n'est pas de mon fief;

mais: de 20,0,00 livres provenues, du prix .d'icelui; à

l'égarddenaon fief, je l'ai vendu pour une somme de

debiers;de; laquelle j'ai: disposé, et p^r conséquent il

dbity'rivoir lieu au profit de vente. Cette espèce est

bien.idifférente de la première des deux précédentes ;

lorsque je donne mqri fief à- Pierre en acquit des

10,000 givres que lui doit Charles, on ne peut pas dire,

que j'en reçoive quelque chose pour mon fief, il n'y
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aquéClrariésqui l'eçoitla'libération cle ce qu'il 'doit à

Pierre, je, rie :puispas être rpensé avbir cela, :il -n'y; a

que le débiteur qui puisse recevoir la'libëration de: ce

qu'il doit.; je; ne puis pas ; peh rerum hàtûram,.rece-

voir là libération de ce que jp né dois pas. J'aliène rnon

fief à titrp gratuit par rapport à moi ; puisque je né re-

çois rien..' , :.-.' • . :,:.'':':.':- i-.';.::• i:-\-r.-'- ;•<-•''

' [J\' '.I).':'. '''..' , §E'CTÏÔN li«, ,'; ''•;'.„"
' 'y-

Exposition du second principe.-
' •'• "

w:v.-vz: iï'/ut-i. ':"'.
'

•; •''. >/' ;;;vrV>.-'":.', ::'-' '.>.:'•:• \\'Ï-.Ï<:/;
; C'est la vpàtë du fief et.np,n,d^utrechp;sp qui produit

.,leprpfitdp,qiuir4t.;,.... ... <*,.-,?.,;;* ; ;•:;;;'....',-/ 'iVv.i"

3tlDe ,ce principe naît la jdéçi^oûdçsquestiojas s-ui-

-.gantes,.,'.v;.A';->,»;.-..••'•;'•-•'•.', : ";';;v.;:%..<;:;"::;: :" .è;':;ï';:,'

i
'§.'"T>Delà vente des bbîs'de haute-futaie.

-;i, Op^dém-aride .si la vente dknp- poupe âelbois ^dte

hauteifutaie'idonrie--lieu aueprofifdte quint?La-raison

-dëdouîer;fiSt que ces bois; -tant qu'ils sont surpied,
font partie du fonds féodal auquel ils'tiennent; que le

fief, par la vente qui en est faite, semble être dimi-

ntfëj d'bli'il'pârbît fésuïtër que cette "vente dp partie de

4ëf:do'it!|ir0d'uicé,le^ profits;de quifat. Les faisons de

d;éçi,diéçau; contraire sont que ces bois rie font partie
-du-fpnds'fjpù du, fief qu'en tarit.c|u'ils y"tiennent;;? que
4ès,qu'ils; sont ëoqpésïlsde viennent desihiples meiï-

•Me^ï'aebeteujf'né tes achetant pas, avec «lefonds ku-

-quèljjïlsqticnriBrit, mais à lé! chargé de lés en sépWér,

-kepeut:è©;ve*tu;de cette vente en acquérir la propriété

qu'à mesure qu'ils seront coupés; cette vente qui fui
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est faite n^est qu'une vente de simplêsmeub'les, laquelle
ne -peut, opérer aucune mutation dans le fief, puisque
Facheteuferi'acciuiert qué>des meubles, et'non aucune

partie:du fiëf ; lefiefdefneurejau vendeur de cette coupe
dans toute -son intégrité; il est seulement déprécié de

valeur par» cette -coupé ; mais le vassal a drpit de chan-

ger la surface de son fonds: cette vente n'étant donc

qu'une vente de meubles, et non une vente du fief,
ni de partie du fief, rie peut donner lieu au profit de

'qù'int.
: -' -.' : :.: ' ' IVftf.vsf. :•;.-. - -;:. -•

Quid? Si le vassal avoit vendu à quelqu'un la coupe
d'un bois ;dëliaute-fùtaïë Sûr pied; et qtfé peu de jours

après il vendît à la'même personne
1
le'ïèrids? En ce

cas ttH''''prësumfcrOTÏ'•;;qïïe^és^'dèuxsvëtit^é'i. n'ènfont

qu'une, et qu'on n'a fait précéder la première que pour
frauder le seigneur du.profit- de quint;, c'est pourquoi
en ce cas l'acheteur devra le quint dès deux ventes. Il

en sèrôit de même, quoique des verites-fusserit faites à

des*personnes différentes',;si par lesipiir'coristaricesil

paraissoit que le premier acheteur rifétoit qu'une per-
sonne; interposée. yy.-.':'\\l::.h.:: -, .,.'.::i-J'x ;:h'.:: -:

:'. :<* --ri4»' 'v' ;, - ;: -.f'V'î laVr; i !'•}! '-i'nn; _'.(',
' ' '•'-,'

. •£.. IL' De la Vente de,l'usufruit, ou d'autres droits de fief.

: Lé: droit d'usufruit," ainsi que lesVautras droits, réels

que quelqu'un peut avoir* dans~:un 'héritageféodal,-ne
font pas ipartie. du: fief ; -ceuxîà ;qui ces droits appar-

- tiennent)n'en porteût pasiafbi; d-'où ilsùit selon notre

-principe!; que la-venté cteces droits: n'étant pas la vente

du fief; ni de partie dû;fiéf; elle nedonne point ou-

verture auxiprofits, comtne.elle rie dbjnrie'poirit ouver-

turé'àhvfoi. . '' -'y.-rlù :';V:v '•-. -'!':.!}; ';::.:-.: : "'
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C'est pourquoi, si le propriétaire d'un héritage féo-

dal en vend l'usufruit à quelqu'un moyennant une

«Qiiirâed'argent/ où si l'usufruitiërvènd son-droit d'u-

sufruit au propriétaire pour;le;réunir et consolider'à

la propriété,' ou>s'ilîië vend a un tiers ; en tous ces:cas^
; .ilun'y.atira aucuni-lieu au profit de quint. ;n- »?; A.'

i>;Qùesilëcprbpriétairë avoit d'abord;veridul'usufruit

; de:sont fief, -et :que 'peu :de jours après il vendît.; à la

; même personne la propriété;, ces ideux contrats :ri'ën

: feraient qu'un, et seraient censés n'avoir été ainsi s'é-
»parésque pour-frauder le: seigneur d'urie partie de ces

; ;droîts;fc'ëst;^ou*quoi il estdû; le quint des deux con-

: !trats:;lepre^ier;psfrp^
-!ï ^'- -%'H:Û :"

.'îiî'Il'ènest'dfe'mêniede^> droitsfde^^ spjvitudes;'si lie>p'ro-
f friétâiréid'unihéritàgeféodalverid'à-tinvpisiri'ùn droit

; Ûiservitudfe«u*-sori héritage-,''ouïquïlrâchétéile droit

f deservitude .que leipropriétairè-d'ùn hëritagpiVbisin à

; surle sien, eps ventes ne donnent ouverture ni à-la-fol,

J'iiiàuxiprofits'^^-'-'• t,'':.-:-n>v'-'<i ":f0':":: ;, '? ^"'-y - -

;.!i'»H eîiîest de mêmêdes rentes foncières : sijM donné

unfhéritàgérfëpdal à1rente foncière avec démïssiori'de

: foi;: e.tNquè^jë:viênrié par là suite & Vendre :ma^rënte>,
?lai^ehtedejîppttè' rente ne donfiérâ^ouvertUr'e-rir à'la

fei^niàùx-'prbfits^-carle fief ést>-par-:devers"lépferiëur
'

etses-successeurs, cette rente foncière est uri droit-repl

qùéj'âi conservé Sur l'héritagefébdai^mais cëjdrôit: ne

&rtpoint partie du-fief, ^'^'-s-?-'--' A--- ;»..b;m-:::
'

?arlaiitiêïnë raison, si"je constitue à quelqu'un une.
ïénte «ur-.mpV'héritage féodal j il, n'y aura ouverture.

M'à'la'fbi',? ni"-aux profits, par cette constitution' de

Wntë, nii par -la vente-qu'eu feroit celui au profit de
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qiUi plie a été constituées art; -Sieti,6de notre Cou*
^Unip^V:;'... -;;' .;' :::;Î'J:":; .;.;' ,,:, ÀZ.AAAA, .;.;; ',-'', .

.;';»îGëciiouffré exceptiondarislèTcasauquel celui à qui
cettèjrènte est constituée:, quin'estpas obligé à la yérité

cd'.enipprrteclafoi,,ni.ie.seigneur.del'y
d'un commun accord jâvec: ce. seigrieûr,; porté, lafoi;
^etté rente,par^^cenibyjenvdeviehdtôitfie£,etlesveiiter

.'.jefujj eû'serpierit faites par la suite dririnerpiprit ôuvertafc

iet^lafoietauprbfitdequèrit/; ;; •->.; . -

— '-.: .':- f- ] ;: 'A'j 'C-'-., .-".-. .ï.i <-,. -*A Ai ,t A: '-• - '•'< J': , : - ;l - . ':<: :::';';;

• ' S' m*-Pes- droits ad rem^ ^

-r;cLpJdrpit:ècf .-mm--ri'éfsànt pas ..pro^jtoenqent la chos'e

mériie, l'action qfife;q,uffilqu'uri àrpour avoir unfief qui
lui «est.dûri'étah

*uifant;n.btfe,pirinfii.jpLfef qui .l^Ventpfl'jineit.feUeïactioii

m'est pasy ^acélteiWtêniefla venter du ;flef,.et qu'elle
«e,d;0Bnp pàS ^uv'éftuEè; ui àlâ.fpi; fi^.'aù,;profit.de
dUintin •";-; <:';À' À'IUii'": 'A-'AA>lj 'V; ':" -l'--'Js,r ?')"• ,' '"V. "•"'-

, ''-, Mais si Faction; ah féudu.m habendum qui a;été

!vend|iéfV;iènî à^rp-pïerçéey et'qu'eri-poriséqûenééde
'.c^te;àPtio^ ;F%çquér,etjrxa^qriiert lp fijef iripme, côrnine

èniPptpas l'action qul-àfiété Vendue; spâ)ésqut:et.se fond

id^ajps;leofiéf mêmej,; la ivprite qui a été;faite; de l'action

.-dpviènt là vente; ;du fief mêniei, et dpn^p, ouverture iaa

profit de; quinti *"Â\.,>J-y\.--ir. .: AIAI .?AAA-.-À.:,-yA: -".-''"

:JCCesfdguxJpri^dippSiipnt; tirés; de ;lâ -doctrine, dé Bar-
'

geritré^ en son Traitéde>Laudirnife,làu-mt 22.' fenditio

jM^i'S's:,4it-U i :mHh fi§0lMe$ l-firoeter, 'jnpswppmiê , t&hil

fyudide^rnullMminiuVati&fyefiSt manés!.,!Sed.sivirtute,t^
lis Gj$si&nisèmptwfeiidumr çônseeutitjS-Mb) tùfj$ dï:rnU9

imdimia deb'ekunlùn Us ^aroisseritflujpurd'hui adop-
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téspaï'tbuSlès auteurs;; quoique
1Bùriibulin ait varié

.sur le'second. '' - <•' -••'./-" '•,.;•;::.;'; ,v -

t' De eèspriricipes naîtîà décisibri dés questions sur

cetteriratièrë. -'-,' -:—:;:-:? :-;:: '-- --'Î--".':'-" • >'{>

: - Si celui 1
qui;'âyârit Veridirsou fief sous'fàcùhé de

rériïérêijverid et fait 1
transport de son droit de réméré

àun tiers, ëst-il dû profit dequirit pour ce transport?
ilést certain que ce transport seul et pâi* lui-riiêrùe

n'y donne pas. ouverture,; c'est pourquoi si le cessibn-

naire dû droit' dé réméré n exerce point lé réméré,, il

nëseràpoiût dû;de profit pour cette vérité. .

'; -Quë%i le céisibnnaire a exercé lé réméré, et en con-

s^qùèncéa^àfcquis le fief, le transport qui lui aura été

faiï'dù droit' de' réméré produirà-t'il lé profit de quint?
Bumoùlin^Varië sur cette: question; car au §. 33, gl. 1>,
iM'écïdè'riettement que si un'vassal vend son fief à

/Titius, avec faculté' de réméré, pour 5oo écus, et qu'il
vendeson droit de réméré à Gains pour 50ô autres écUs,

er^'quëGai Us exerce le réméré a lui transporté sur Ti-

'UusVqù'én ce cas il rie sera rien dû au seigneur pour

^transport, mais un seul profit de quint des 5oo écùs,

|rix'dë là vente faitë'à Titius; à moins qu'il ne paroisse

q'uëjritius pût été Une-personne interposée pour ca>-

cnèr la^véntë'que le vassal avoit eu, dès le commen-

cement, dessein de fairepour 1,000 écus; car alors le

qùintsërait dû de 1,060 écûs : néanmoins, au §. 78,
num. 5g,le même Dumoulin décide tout lé contraire;

savoir, que lorsque le réméré est exercé, non par le

vendeur et seshéritiers, mais par un tiers cessionnaire

dudroitde réméré, il est dûun nouveau profit de vente

pôiirle réméré, non seulement du prix du fief, mais'

Traité des Fiefs.
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aussi du prix-du transport; parceque c'est comme si

le vendeur avoit exercé lui-même, et avoit ensuite re-

vendu à ce, tiers le fief qu'il avoit réniére. En vain

M. Guyot veut-il concilier Dumoulin, en disant qu'il
faut entendre cequ'ildit au §• 33, du cas auquel le

droit de réméré transporté n'a pas été exercé; puis-

qu'au contraire Durnpùlin suppose expréssénient qu'il
l'a été, suivant l'espèce que nous venons de rapporter;
dans cette contrariété, il faut préférer la décision que
Durrioulin a donnée au §. 7,8, et dire, conformément

à notre second principe, que ce transport de l'action

de réméré donne ouverture à un nouveau profit de

quint; parceque ce droit de re'méré ayant été exercé

s'est résout et fondu dans le fief même, de telle ma-

nière que cette vente du droit de réméré est devenue

la vente* du fief même que le veûdeur a faite à ce ces-

sionnaire.

Observez que le quint dû par un tiers cessionnaire

du droit de rériiéré qui l'a exercé en vertu de sa cession

se prend tant sur le prix du réméré que sur le prix de

la cession. Par exemple, si j'ai vendu mon fief à Pierre

1,000 écus, avec faculté de réme'ré, et que je vende à

Jacques mon droitde réméré pour i,o.oolivres, Jacques,,

qui, en vertu de son transport, -aura exercé le réméré,

devra le profit de quint de 4>ooo livres ; epr c'est comme

si après avoir exercé moi-même le réméré de mon fief,

je lui avois revendu moi-même 4,ooo livres.

Pour bien comprendre ceci, observez que les droits

qui résultent des contrats et engagements Sont person-
nels aux contractants; qu'un droit de réméré, comme

toute autre créance, réside en la personne du créan-
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cier: le cessionnaire d'un créancier n'est pas lui-même

le créancier ; il n'exerce les actions qui en résultent que

procuralpriqnomine, comme procureur de son cédant,
en la personne de qui réside l'action;, il diffère d'un

simpleprocureur, en ce qu'un simple procureur exerce

lesactions aux risques et au profit du mandant, à qui
il est obligé de rendre quidquid à debilore per hanc

qçtionémaccèperit, au lieu que le cessionnaire exerce

lesactions qui lui sont cédées, non aux risques et pro-
fit de son niandàrit, mais à ses propres risques et à son

propre profit,n'étant point obligé de rendre quidquid
exeâ'actioiie sibi çertâ accèperit; c'est pourquoi le ces-

sionnaire est appelé en droit, procurator in rem suam,
àla différence du simple procureur, qui est procurator
in rem alienam. Selon ces pripcipes, lorsque je vends

mondroit dé réméré à Pierre pour 1,000 livres, et que

Pierre, tûhquàm procurator meus in rem suam, exercé

le réméré; comme il ne peut exercer ce réméré que
tanauàm meus, procurator, c'est moi en quelque fa-

çon qui l'exerce, et le transport que je lui ai, fait de

mon droit devient la vente du fief même que je suis

censélui vendre après avoir exercé le réméré par sori

ministère,-et le prix de cette vente est les 3,ooo livres

quele cessionnaire a payées pour moi à l'acheteur à

quij'étois obligé de les rendre en exerçant le rérhéré,
et les 1,000 livres qu'il m'a payées au-delà.

Si je faispjs donation de mon droit de réméré à un

tiers, pour par lui l'exercer à ses dépens, ce tiers qui
1auroit exercé devroit-il profit de quint du prix du ré-

féré? La .raison de douter est que son titre est une

donation, la raison de décider est que j'ai bien donné
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mon droit de réméré; mais à l'égard du fief auquel
s'est résout et fondu le droit de réméré, je ne l'ai pas
donné', mais en chargeant le donataire d'exercer le ré-

méré à ses dépens/je suis censé lui avoir vendu ce

fief pour, la somme que j'étois obligé, en exerçant le

réméré,, de rendre à l'acheteur, et par conséquent il

en doit le quint.
Si après avoir vendu mon fief 3,OQOliv. avec fapulté

de réméré,, je faïsois transport à Pierre de mon droit

de.réméré pour î ,000 livres., et que Pierre, sans l'avoir

exercé., en fît transport à Jaéqups pour "5oo livres,
combien, sera-t-il dû de profit? H n'en sera dû qu'un

pour lé transport fait par Pierre à. Jacques; il estvrai

que Jacques ayant exercé le réméré comme cession-

naire dp Pierre qui l'étbit de moi, c'est en mon nom

que le réméré s'exerce. C'est tout comme si,,après
avoir, exercé le réméré, j'avois revendu mon fief à

Pierre pour 4,00.0 livres, qui l'aurait revendu à Jac-

ques pour 455oo livrés, mais, comme cette vente que

je suis censp avoir faite à Pierre, n'est que fictive, elle

n'a produit aucune mutation réelle, ie fiëf ayant passé
directement à Jacques cessionnaire de Pierre, cette

vente censée faite à Pierre ne doit point produire de

profit, il n'y a que celle que Pierre est censé avoir

faite à Jacques pour 4,5oo livres, qui doit; produire
le

quint de cette somme, - ...

jVIon oncle m'a- promis en mariage un fief qu'il ne

m'a pas encore livré, je vends mes droits résultants de

cette donation à Pierre, moyennant 3o,poo livres, qm
comme cessionnaire se fait livrer le fief par mon oncle,

devra-t-il profit de quint? Dumoulin, sur le §• JJ-
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dos 2, num. 33 et suivants, décide qu'il n'est dû que
rachat pour la donation qui m a été faite par mon

oncle, et effectuée en la personne de ce cessionnaire,
etqu'il n'est dû aucuri profit de quint par la cession

quej'ai faite de mon droit; cela est conforme au prin-

cipequ'il suit sur ce paragraphe, que la vente d'un

droit adfeiidum ne produit point de profit, quoique
cedroit se soit résout et fondu dans le fief même;
niais comme Dumoulin lui-.même a abandonné ce

principe-sur l'article 18, et qu'il en a suivi un con-

traire, lequel a prévalu; savoir, que la vente d'un droit

adfeudum produisoit le profit de quint lorsqu'il ve-

noifà se résoudre et à se fondre-dans le-fief même; il

faut dire conformément à .ce-principe dans= cette es-

pèce,que le transport fait de mes droits pour 36,ooo 1.

à Pierre, qui en conséquerice a acquis le fief; est;une
vraie vente dp fief, qui produit le profit de quint; .

car, c'est comme si je me l'étois- fait livrer, par mon

oncle,et que je le lui eusse vendu pour 3o,ooo livres; il

sera donc dû en ce cas uri profit de quint pour ce

transport, et il ne sera rien dû pour la donation, qui
n'apasproduit une mutation de main réelle, n'ayant

acquisque par fiction le fief, pour le revendre à Jac-

ques, et que, dans la vérité, il a passé directeriient

dela personne du donateur en celje de Jaéques.

§. IV. De la vente des droits successifs.

On a mis en question si la vente des droits succes-

sifs donnoit lieu'au profit de quint pour les fiefs de la

succession?La raison de douter étoit qu'une hérédité
& considère séparément des corps héréditaires qui y
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sont renfermés, que la vente de l'hérédité est la vente

d'un droit et non pas la vente dés fiefs et autres choses

qui sont dans la succession, qu'elle ne doit donc pas
donner lieu au profit'de quint, puisqu'il n'y a que la

vente du fief même qui y donne lieu. Nonobstant ces

raisons, il faut décider que la vente des droits succes-

sifs donne lieu au profit de quint pour raison des fiefs

de la succession, lorsque l'acquéreur, en vertu de cette

cession, en acquiert la propriété, ce n'est que subtili-

tate juris que l'hérédité est regardée comme quelque
chose /le différent des choses qui la composent; mais,
re ipsâ, la vente de l'hérédité contient la vente de

toutes les choses qui la composent, et par conséquent
des fiefs qui en dépendent; l'acquéreur des droits suc-

cessifs en acquiert la propriété en vertu de- la vente

des droits successifs qui lui en a été faite, il en est

donc acquéreur à titre de vente, et par conséquent il

en doit le profit de quint.

SECTION III.

Exposition du troisième principe.

La vente qui donne ouverture au'profit de quint
est celle qui est non seulement parfaite, mais con-

'
sommée par la translation de propriété du fief.

§. L De la vente,conditionnelle du fief.

N'y ayant que la vente qui est parfaite qui produise
le profit de quint, il s'ensuit que celle qui est encore

suspendue par une condition sous laquelle elle a été

contractée, n'y donne pas ouverture, quand même,
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en conséquence de cette vente conditionnelle; la tra-

dition auroit été faite avant l'échéance de la cofadi-

tion, et la propriété transférée à l'acheteur. C'est la

doctrine de Dumoulin, §. 78. glos. P, 2, 3, num. 4o.

De la vente appelée en droit addictio in diem, et des

adjudications sauf quinzaine.

On appelle qddictio in diem la veùte qui est faite

d'une chose-à quelqu'un sous cette condition, qu'elle
n'aura pas lieu, si dans un certain temps le vendeur

trouve à la vendre à une meilleure condition.

Le jurisconsulte, en la loi 2, ff. de addiclione in

diem, propose la question de savoir si une pareille
ventedoit être regardée comme une vente, condition-

nelle qui ne reçoive sa perfection qu'à FéPhéahcë de

la condition, c'est-à-dire lorsque le temps convenu est.

expiré sans qu'il y ait eu d'enchérisseur, ou si cette

ventedoit être regarde'e comme contractée purement,
etsousune condition non suspensive, mais résolutoire

seulemeât? Il décide que cela dépend de l'intention

qu'ont eue les contractants, dé laquelle on juge par les

circonstances et les termes dont ils se sont servis. Par

exemple, si la*vente est conçue dans ces termes: Je

vousvends mon fief10,000 livres, si.dans trois mois, ou

bien au cas que dans les trois mois personne ne m'en

offre un plus haut prix; il paraît par ces termes de si
et au cas que, que l'intention des parties a été de faire

une vérité conditionnelle; au contraire, si la vente est

conçue en, ces termes : Je vous vends mon fief 10,000 /.
et nous sommes convenus que si dans les trois mois j'en
trouve un plus haut prix, la présente demeurera nulle
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et résiliée. -Il'.est évident en ce cas que la;vente est

pure:et simple, et que la.condition n'est que résolu-

toire.

Lorsque la vente est vraiment conditionnelle, comme

elle ne reçoit, en ce cas, sa perfection que par l'é-

chéance de la condition, c'est-à-dire par l'expiration
du temps convenu, sans qu'il soit survenu d'enché-

risseur, elle ne peut, suivant notre principe, produire

plutôt le profit de quint, quand même la tradition

auroit été faite d'abord.

Au contraire, lorsque la condition n'est que réso-

lutoire, elle produit le profit de quint incontinent;
mais si dans le temps convenu, il survient un enché-

risseur à qui le fief soit vendu, comme en ce casle

premier contrat de vente se résout r non pas seule-

ment ut ex nunc et pour l'avenir, comme dans le cas

delà clause de réméré, mais ut ex fane et pour le passé,
et qu'il y a lieu à la restitution des fruits ; 1. 4, § 4 >'e '

profit, pour ce premier contrat, cesse d'être-dû, et il

y a lieu à la répétition, s'il a été payé. •

$i le premier acheteur, sur lequel on a enchéri pen-
dant le temps convenu, a lui-même enchéri, et, au

moyeiule son enchère, a conservé le fief qui lui avoit

été vendu, il est censé l'avoir non en vertu du premier
contrat de vente qui, par l'enchère, à été annulé,

mais en vertu du second résultant de sa nouvelle

enchère, ainsi qu'il résulte clairement de là loi 6;§. i,

ff. de addict. in diem, et par conséquent c'est le second

contrat, c'est la nouvelle, enchère qui a produit le pro-
fit de quint. C'est le sentiment de Dargentré, de lau-

dimiis, §. 5.
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\ De là il suit que, s'il a été fait successivement bail

-des droits seigneuriaux du fief à deux différents fer-

Smiers, que lé premier contrat de vente fût intervenu

>.pendantle cours du bail du premier fermier, et que

l'enchère eût été mise après l'expiration de ce bail, et

:pendantle cours de celui du second fermier, le profit
-seroit dû au second ferrriier, et s'il avoit été touché

Jparle premier, il devrait le rendre.

% Ce que nous avons dit que la vente appelée addic-

f KOihdiem se résout proîit ex tune, lorsqu'il setrouve

; dansle temps convenu un autre-, acheteur qui en

lionne un prix plus avantageux, et qu'en conséquence
«il y a lieu à la répétition du profit, reçoit, suivant Du-

;;moulin, une limitation, qui est que cette décision ne

j doit avoir lieu que lorsque le temps dont on est con-

tenu par le contrat, est un temps court, comme dans

un mois, six mois, un an: effectivement les lois sur

j cettematière le décident ainsi : ces sortes de ventes

qui avoient Heu chez les Romains, étoient dans cette

espèce.
'

.

Que,si on eût convenu cFun temps plus long: par

exemple, que la vente, sera révoquée et demeurera

nulle, si dans les dix ans le vendeur en trouveun meil-

leur prix, Dumoulin prétend qu'en ce cas le contrat

nestrévoqué que pour l'avenir, qu'il n'y a point lieu

a la restitution des fruits; qu'en conséquence, il ne

«oit pas y avoir lieu à la restitution du profit. Il rap-,
.portecette raison de disparité, num.i 65 et 166, inbrevï

temporevenditor non potest pecuniolâ receplâ quàm in

suspensohabét commode uti; merito brevi extante con-

Wione etiam fruchis'recuperat, nec alienatum diciluv
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quod brevi revertitur secùs quandb venditio temporeno-
tabile durât, quia cùm venditor utatur prelio, oequum
est emptorem suosfructusfacere: la vente n'étant donc

révoquée que pour l'avenir, ayant eu tout son effet

pour le passé, et pendant un temps considérable, le

profit; en est dû. Quid enim absurdius, dit-il, au nom-

bre i63 , quàm dere quoe tôt ànnos manum mutavit,
nulta deberi jura.

'

Les adjudications, sauf quinzaine, qui ont lieu par-
mi nous dans les ventes qui se font en justice, soit sur

une licitation, soit sur une saisie réelle, ont beaucoup
de ressemblance à la vente appelée addictio in diertty
le sauf quinzaine dans ces adjudications est une con-

dition suspensive qui empêche que la vente ne soit

parfaite; jusqu'à ce que parle défaut d'enchérisseur,

pendant le temps marqué, l'adjudication soit devenue

pure et simple ; c'est pourquoi le profit n'est dû que
lors de Fadjudicationpure et simple, et non point par

cette-adjudication sauf quinzaine.

Du pacte eommissoire.

Le pacte eommissoire est un pacte par lequel ou

convient que si, dans-uri certain temps convenu, l'a-

cheteur n'a'pas payé, la vente n'aura pas lieu.

Ce pacte ne rend pas la vente conditionnelle, mais

contient seulement une condition résolutoire, 1. ii

ff. de leg. commissor, ; c'est pourquoi le profit de quint
est dû d'abord. ;,

" '
.

La résolution du contrat qui se fait faute de paie-
ment dans le temps convenu, se fait non seulement

^)our l'avenir, mais pour le passé, et opère la restitu-
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tion des fruits; 1. 5. ff. h., tit. D'où il suit qu'il y a lieu

à la répétition des profits.
•

Dumoulin néanmoins,, à l'endroit ci-dessus cité,
nomb. 167, y apporte cette limitation, à moins qu'on
ne fût convenu d'un temps long; car, en ce cas, il

penseque la résolution du contrat qui se fait, ne se

fait que pour l'avenir; et qu'il n'y-à point lieu à la ré-

pétition du profit.
-

jj.II. Des ventes non suivies de translation de propriété, et

dont les parties se sont désistées avant la tradition.

C'est une question très controversée eùtre Dumou-

lin et Dargentré, si la vérité, pour produire le profit
dequint, doit être suivi de translation de propriété.
: Dumoulin, sur le paragraphe 33, prétend que la

venteétant parfaite par le seul consentement, emptio
vendltio solo consensu perficitur, elle produit dès-lors
le profit de quint, et qu'il n'est pas nécessaire pour
qu'elle y donné lieu, qu'elle ait été consommée par
unetradition réelle ou feinte, qui ait transféré la pro-
priété du fief à l'acheteur.

Il prétend qu'en cela le profit de quint est différent
de la foi et du profit de rachat ; pour que la foi soit

faillie, et que le seigneur puisse saisir par faute de foi

non faite, il faut qu'il y ait ouverture de fief, c'est-à-

dire qu'il faut que le vassal qui lui a porté la foi, ait

cesséd'être vassal en cessant d'être propriétaire; mais
il n'est pas nécessaire que cette propriété ait passé à
un autre : c'est pourquoi le seigneur peut saisir féoda-

lement le fief d'une succession vacante ; pour qu'il y
art lieu au rachat, la simple ouverture de fief ne suffit



3l6 TRAITÉ DES FIÈFS",
-

pas; il faut qu'il y ait mutation de fief, c'est-à-dire

qu'il ne suffit pas que le vassal qui a porté la foi ait-
cessé d'être propriétaire du fief, il faut que cette pro-
priété ait passé à une autre personne"; mais pour qu'il
y ait lieu au profit de quint, il n'est pas nécessaire,
selon Dumoulin, qu'il y ait ouverture, ni qu'il y ait
mutation de fief. C'est, selon lui, le seul contrat de

vente du fief qui produit ce profit, avant qu'en exé-

cution du contrat,, la propriété en. ait été transférée à

l'acheteur. II se fonde sur ce que l'article 23 de l'an-

cienne coutume de Paris dit;quand un fiefest vendu,
d'où il conclut que la coutume fait naître le profit de

quint.de la vente du fief, et que la vente du fief,
étant parfaite par le.seul consentement, la translation

de propriété qui arrive parla tradition qui se fait en

conséquence de la venté, n'appartenant point à la per-
fection de la vente, mais seulement à son exécution,
il n'est point nécessaire, pour que le profit de quint
soit dû^ que la translation de propriété soit inter-

venue.

Au contraire, Dargentré, en son Traité de laudimiis,

§. 2, prétend que la vente qui donne ouverture au

profit de quint, n'est que celle.qui a reçu.sa consom-

mation par la tradition réelle, et qui a transféré la pro-

priété, et nori pas la simple convention : sa raison est

que la principale cause qui donùe Heu aux profits, quels

qu'ils soient, est la mutation, qu'il n'y a que la vente

qui a été suivie de mutation qui puisse donner lieu au

profit de quint;, le simple contrat de vente, avant la

tradition, ne consistant que dansle commun consen-

tement des deux contractants, peut se 'détruire entiè-
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rement par un mutuel consentement contraire, ainsi

qu'il est décidé en droit, 1. 80,1. g5, $-fin. ff. desolui;

1.35,1. 106, îî.dereg.jur., et que le seigneur ne peut

pasprétendre des droits d'un contrat qui est détruit,
ab aclù rcvocabili, dit encore Dargentré, malè (Mo-

Jinoeus)colligit effectus irrevocabiles.

Ce sentiment de Dargentré me plaît davantage que
celui de Dumoulin; il a rapport à ce que nous avons

dit de l'origine des profits ; si, comme nous l'avons dit,
ils tirent leur origine du présent que les vassaux fai-

soientau seigneur pour le consentement qu'il donnoit.

à cequ'ils pussent disposer de leurs fiefs, et les trans-

mettre à leurs héritiers, il s'ensuit que où le consen-

tement du seigneur n'étoit pas nécessaire, il ne peut
êtredû de profit; or, le consentement du seigneur n'é-

toit nécessaire que pour l'exécution de la vente, pour

pouvoir faire passer à un autre le fief qui n'étoit ac-

cordé qu'à la personne du vassal; ce consentement

n'étoit 'point nécessaire pour la vente tant qu'elle de-

meurait dans les termes d'une simple convention ; le

profit ne doit donc être dû que pour la vente qui a été

suiviede la.tradition et translation de propriété de fief,
et non pour celle qui est demeurée dans les termes

d'une simple convention.

Ce sentiment de Dargentré paroît d'autant plus vé-

ritable, que les articles des nouvelles coutumes de Pa-

ris et d'Orléans décident qu'il y a lieu à la répétition
du profit de quint, lorsque l'acheteur du fiëf est évincé

pour une hypothèque dont il n'a pas été chargé. Pour-

quoi cela, si ce n'est parceque, selon la loi 3, ff. de

actxpnib. empt., datio possessionis quoe à venditore fieri
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débet, talis est ut si quis eam possessionem jure avoca-

verit, tradilapossessio non intelligatur: donc si la vente

suivie d'une tradition imparfaite qui n'a pas rempli
tous les engagements du vendeur, et n'a pas transféré

à l'acheteur la chose, de manière à pouvoir la garder,
ne donne pas lieu au profit; il semble qu'à plus forte

raison , celle qui n'a pas été suivie d'aucune tradition,

n'y doit pas non plus donner lieu.

Quoique ces raisons me paraissent convaincantes

pour le sentiment dé Dargentré, je n'oserais pas pour-
tant le proposer comme sûr dans la pratique:

§. III. De la vente de laquelle les parties se sont désistées.

Lorsque les parties se sont désistées du contrat dé

vente, avant la tradition, il n'y a aucun doute, si on suit

le principe de Dargentré sur le. paragraphe précédent,

qu'il ne peut y avoir lieu au profit de quint, puisque la

vente n'ayant point été suivie de translation de pro-

priété, elle n'a pu , suivant ce principe, y donner lieu.

Si au:contraire on suit le sentiment de Dumoulin,

qui pense que là vente parfaite, quoique non suivie

de translation de propriété,, donne lieu au profit de

quint, il semble qu'on doive décider que la Vente, dont

les parties se sont désistées avant la tradition, ne laisse

pas dé donner lieu au profit de quint; parceque cette

vente y ayant donné lieu, suivant ce principe, dès

qu'elle a été parfaite, le seigneur ne peut plus être

privé d'un droit qui lui a été acquis ; quod nostrum est

sine facto nostfo auferri non potest.

Cependant Dumoulin, §. 78, glosé. 1, num. 32 et

seq., décide que.la vente dont les parties se sontdésis-
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. téesavant la tradition, ne donne point lieu au profit
devente ou de quint, pourvu que les parties se soient

i désistéesavant que le seigneur ait fait la demande du
r profit; le contrat de vente a produit, à la vérité, le -

? profit de quint dès l'instant de sa perfection, mais il

J nel'a produit que d'une manière révocable ; tant que
) la choseest demeurée entière, il à été au pouvoir des
•'contractants de se désister. La chose doit être censée

{demeurée entière, tant qu'il n'y a eu ni tradition du

fief faite à l'acheteur, ni demandp du profit faite par
,; leseigneur. . ?

, La chose seroit-elle réputée entière, si le prix avoit
'

déjàétépayé au vendeur? Dumoulin décide qu'elle ne

laisseroit pas d'être réputée entière, et qu'il n'est dû

! aucunprofit en ce cas, pour la vente dont on s'est dé-»

t sisté;car,-par rapport au seigneur, c'est la translation

î depropriété du fief vendu ^est la mutation de vassal

qui empêche que la chose ne soit entière, et non le

j paiement du prix fait au vendeur, qui est une chose

qui ne le regardp pas.
Est-il dû profit de quint pour la vérité dont les par-

Ues^sont désistées avant la. tradition réelle, mais

(aprèsune tradition feinte, résultante d'une clause de

; construit, de rétention d'usufruit, et autres semblables?

/Dumoulin et Dargentré conviennent que ces tradi-

tions feintes, qui ne mettent point l'acheteur en une.

possessionréelle de lachose, n'empêchent point que la
,enosene soif entière, et que les parties ne puissent se
désisterdu contrat de vente tanquam re intégra; par-
ceque,ces traditions feintes rie consistant dans aucun
lait extérieur mais dans la seule volonté des parties,,
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elles, se détruisent dé plein droit, ainsi que le contrat},

par une volonté contraire ; c'est pourquoi la vente dont

on s'est désisté, quoique après des traditions feintes, ne

donne point lieu au profit de quint, suivant le senti-

ment de* Dumoulin, pourvu que ce désistement se

soit fait avant que le seigneur ait fait aucune demande

du profit.
"

Lorsque la tradition réelle est intervenue, touscon- ;
viennent que le seigneur ne peut plus être privée
son profit', quand même les parties se désisteraient du

contrat avant le paiement du prix.
/-

Néanmoins, si les parties se désistoiënt incontinent ;

ou presque incontinent, par exemple, dans la hui-

taine, Dumoulin décide qu'il ne sera dû aucun profit;

quoique le désistement se fasse après la u-aditioii ;

réelle, ou après la demande du profit. Dumoulin, ar-

ticle 78, gloss. ij art. 34, 35. :

§. IV. De la vente qui n'a pas eu son effet faute de paiement
du prix.

-
Lorsqu'un fief a étévendu et livré fide non iiabitàde

pretio, àla, charge de payer le prix comptant, ou dans

un autre terme court, comme de huitaine, et quele

vendeur y rentré faute de paiement; il n'est pas dou-

teux, dans le sentiment de Dargentré, qu'il n'est dû

aucun profit de quint, ni pour la vente, ni pour la ré-

solution de la vente. La raison en est évidente, sui-

vant Dargentré : la vente ne donne lieu au profit
de

quint que lorsqu'elle est suivie de translation de pro-

priété : or, dans cette espèce, il n'y a pas eu de trans-

lation de propriété, puisque, suivant les principes
de
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droit, la tradition,de la chose vendue n'en transfère la

propriété que lorsque le prix en a été payé, ou que le

vendeur, a fait crédit ; Acceptis pignoribus aut-fide-

jussoribuSi aut saltem quomodocumque fide habita de

pretio. .-

Dans le sentiment de Dumoulin, qui n'exige pas la

translation de propriété du fief vendu ,. pour qu'il y
ait lieu au profit,la question peut souffrir plus de dif-

ficulté: néanmoins Dumoulin décide lui-même qu'en
ce cas il ne doit pas y avoir lieu au profit de quint; et

;quecette vente doit être considérée comme une vente

qui n'a pas eu d'effet.

Il résulte de ces principes qùe^ lorsque celui à qui
un fief a été adjugé par une vente faite en justice, ne

paie'pas le prix de son adjudication, et que l'héritage
est revendu sur sa folle enchère, il n'est point dû de

profit pour cette première vente qui lui a été faite ; car

toutes les ventes se font en justice proesenti pecuniâ.
Si la vente a été faite à crédit, le profit ne laissera

pasd'être dû, quoique le vendeur ait été obligé défaire

revendre ou de rentrer lui-même dans l'héritage, faute

;<lepaiement; car cette vente ayant été suivie de trans-

lation de propriété,est une vente qui a eu son effet, sa

perfection, et sa consommation.

Dumoulin, §. 78, glos. 1, num. 36> apporte une li-

mitation à cette décision, qui est que si l'acheteur à

qui l'héritage a été vendu et livré à créditée habita

depfetio, avoit fait banqueroute peu de jours après,
il ne seroit point dû de profit,pour cette vente, parce-
que en ce cas on doit présumer que "dès le temps du

contrat, l'acheteur avoit dessein dé tromper le ven-
Traité des Fiefs. ai
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deur ; d'où il suit que cette vente doit être considérée
comme nulle, tanquam emptorisdolo contracta, suivant
les principes de droit, qui disent que, dolus danscau-

sam contractui, contractum fqcit ipso jure nullum.

§. V. De la vente suivie du décret.

Lorsqu'un acheteur, pour purger les hypothèques
de son vendeur, fait faire sur lui un décret volontaire,
et que l'héritage lui est adjugé pour le riiême prix, et

aux mêmes conditions que par son contrat; c'est ence

cas le contrât dé vente qui lui a été fait, qui produit
le profit de quint, l'adjudication qui lui est faite n'en

produit pas Un nouveau; car cette adjudication n'est

pas une nouvelle vente, elle n'est que Fa confirmation

de celle qui avoit déjà été faite.

Si sur lé décret que cet acheteur fait faire, un autre

que luise rend adjudicataire, sera-t-ildû double pro-
fit? Il faut distinguer deux cas; le preririer est celui

-auquel il n'a tenu qu'à l'acheteur de se rendre lui-même

adjudicataire pour le prix porté par son contrat j en ce

cas, lorsqu'il laisse adjuger l'héritage à un autre, il est

dû deux profits, un pour la vente qui lui a été faite, et

l'autre pour l'adjudicatiori faite au nouvel adjudica-
taire ; il ne peut pas dire que la vente quilui a été faite

n'a pas eu d'effet, puisqu'elle lui a transféré un droit

irrévocable de propriété de la chose vendue,'qu'il n'a

tenu qu'à lui de conserver.

Au seporid cas , lorsque le décret est devenu forcé,

et qu'étant survenu des appositions des créanciers du

vendeur pour une plus grande somme que celle portée
au contrat, l'acheteur qui faisoit décréter n'a pas été le
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i maître 'd'empêclier les enchères qui ont été portées
i au-delà du juste prix fixé par son contrat, et de retenir

: l'héritage pour ce prix ; en ce cas, il n'es^dû profit que

|. pour l'adjudication; il n'en pas dû pour Je premier

%contrat de'vente ; car pet acheteur n'ayant pu conserver

{l'héritage pour le prix et aux conditions portées par son

« contrat, la vente qui lui a été faite est une vente-qui
/ n'a pas eu d'effet ni d'exécution, et qui ne doit point

\ donner par conséquent ouverture aux profits. Quoique
l l'héritage ait été livré à l'acheteur,, et que la propriété

| lui en ait été transférée,,dès qu'il lui est,évincé par les
Soppositions des créanciers, survenues à son décret,

s;:c'est tout comme s'il ne lui avoit pas été livré; 1. 3,
î ff. de action, em.pt. Cette décision ne peut souffrir de

| difficulté, étant fondée sur les articles 79 dé la COÛT

X tume de Paris,..et 115 de celle d'Orléans, ajoutés lors

l de la réformation de ces coutumes, par lesquels l'a-r

J cheteur, qui est contraint de déguerpir pour.les dettes

1; deson vendeur, est déchargé du profit de vente.

Si l'acheteur a couvert les enchères et s'est rendu

|- lui-même adjudiciaire pour un prix„pluS fort que celuj

§ 4eson contrat, en ce cas, il ne peut être dû deux pro-
Ï fitSjl'un pour le contrat, et l'autre pour l'adjudication;
1 car ces deux titres n'ayant produit qu'une seule muta-

: Uon; ilfaut nécessairemérit que l'un dés deux ri'ait pas
f eu effet, puisqu'on ne peut pas être propriétaire d'une
* choseà deux différents titres : Ut nec ex plurihus cau-

i sisiderii nabis deberipostést, ità ex piuribus çaiisis idem

h nostrùm esse nequit; 1. i5. ff. de reg.jur. Or, lequel
i desdeux titres n'a pas eu d'effet?'D'un côté, on dira

;, que c'est le preiriiei' contrat, au moyen de ce que le

21.
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décret est devenu forcé, et de ce qu'on a enchéri sur

le prix porté au contrat, jam non licuit emptori ha-
bere rem ex primo contractu. L'acheteur n'a:donc plus
le fief en vertu de ce premier contrat, mais en vertu

de l'adjudication qui lui en a été faite ; c'est donc l'ad-

judication qui est son seul titre, et qui doit donner lieu

au profit de quint; et le premier contrat doit être re-

gardé comme n'ayant pas eu l'effet : d'un autre côté,
on dira que le premier contrat de vente n'a pas étédé-

truit, et qu'il en résulte une actiori au profit dé cet

acheteur contre sbn vendeur; pour répéter de lui ce

qu'il-a.été obligé d'enchérir au-dessus du prix porté

par ce contrat, (laquelle action il pourrait exercer

utilement ,Vil survenoit des biens à son vendeur); cet

acheteur demeure donc toujours propriétaire du fief

en vertu de ce premier contrat de vente. La tradition

qui lui en a été faite eri vertu de ce premier contrat,
lui en a véritablement transféré la' propriété; il ne l'a

point perdue, il l'a toujours conservée ; son adjudica-
tion n'a pas pu lui donner ce qu'il avoit déjà, ce qu'il

n'avoitïpoint délaissé; mais comme ce droit de pro-

priété qu'ilaVoit acquis en vertu de ce,contrat de vente,

ëtoit un propriété révocable, dont il pouvoit être dé-

pouillé par les créanciers hypothécaires de son ven-

deur, il a acquis par l'adjudication Firréyocabilité de

cette propriété: ce n'est donc pas proprenient le fief

qu'il aacquis par l'adjudication, mais la libération'des-

hypothéqués dont ce fief étoit chargé; c'est donc le

premier contrat plutôt que l'adjudication qui doit

donner lieu au profit. Nonobstant ces raisons, les nou-

velles coutumes de Paris, art. 84, et d'Orléans, art. 116<
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: ont tranché cette question, et décident, que lorsque
;. l'acheteur est l'adjudicataire par décret, le seigneur a

le choix de prendre le profit, ou du contrat de vente,
ou de l'adjudication.

Lorsque les droits seigneuriaux du fief dominant

on£ été affermés à différentes personnes successive-

ment; et que le contrat de vente du fief servant a été fait

durant le premier bail, et l'adjudication durant le se-

r cond bail, auquel des deux fermiers le profit est-il dû?

Nos coutumes, en décidant qu'il est au choix du sei-

gneur de prendre le profit selon le prix du contrat, ou

du décret, décident assez,ouvertement que c'est celui

desdeux tiers dont le prix est le plus fort >qui donne

lieu au profit;:c'est pourquoi, lorsque Facheteur, (le
décret étant devenu forcé) a été obligé de se rendre

ajudicataire pour un prix plus fort que celui de son

contrat, ce n'est plus le contrat, mais;l'adjudication
, qui donne lieu au profit; d'où il suit qu'il doit appar-

tenir au fermier du second bail pendant lequel s'est

fait l'adjudication. Les nouvelles coutumes n'ont point

eu.d'égard aux raisons qu'on pouvoit alléguer, et. que
nous ayons ci-dessus alléguées pour soutenir: que,
même en ce cas, c'étoit le contrat de vente, et non

l'adjudication qui devoit donner lieu au profit. La ré-

ponse qu'on y peut.fàir'e est, que les créanciers,oppo-
sants, sans avoir égard à la vente du fief,. faite à trop
vil prix par leur débiteur, en le faisant vendre jure suo

pignoris, par la justice, à un plus haut prix«à l'acheteur-
cet acheteur inspecto juris effectu qui juris subtilitati

proevalere débet, a.acquis le fief en vertu de cette adju-
dication ; la propriété que lui en a transféré la tradition
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qui lui a été faite du fief en vertu du contrat, étant
une propriété qu'il ne pouvoit conserver, est une pro-

priété quoe solâ subtililate juris consista,. et qui ne doit

par être considérée ; c'est par la seule adjudication qu'il
est devenu véritablement, juris effectu, propriétaire;
et par conséquent ce n'est pas le contrat de vente, mais

l'adjudication qu'on doit considérer en ce cas Comme

le titre d'acquisition qui donne ouverture au profit.
. Si l'acquéreur d'un fief à titre de donation ', le fait

décréter sûr lui et s'en rend adjudicataire, y aura-t-il

lieu au profit de quint Ml faut distinguer deux cas;le

premier est, lorsque n'étant survenu aucunes opposi-
tions de créanciers du donateur, le donataire se rend

adjudicataire pour un prix imaginaire; il n'est pas
douteux en ce cas, qu'il n'y a pas lieu au profit de

quint, parcequ'en ce cas le donataire est propriétaire
du fief en vertu de la donation, que le décret n'a fait

que confirmer; ce décret ne peut passer pour une vé-

ritable vente, le prix en étant imaginaire.
Le second cas est, lorsque sur les oppositions des

créanciers du donateur, qui sont survenues au décret)

le donataire a été adjudicataire pour un prix véritable,

qu'il a consigné ou payé aux créanciers ; en ce cas, sui-

vant l'esprit des nouvelles coutumes de Paris et d'Or-

léans, aux articles ci-dessus cités, on doit décider que
le seigneur a droit de demander le profit de quint du

prix payé aux créanciers, sans avoir égard à là dona-

tion que leur débiteur avoit faite; le donataire qui s'en

est rendu acheteur et adjudicataire est censé l'avoir

non en vertu de la donation, mais en vertu du décret
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. VI. De la vente d'un fief dont l'acheteur a été évincé, soit

parceque la chose n'appartenoit pas au vendeur, soit pour
deshypothèques du vendeur ou des charges réelles, à la

chargé desquelles la vente n'avoit pas été faite.

On detnande s'il y a lieu à la répétition du profit-,

lorsque l'acheteur d'un fief a été évincé sur une de-

mande en revendication ? La raison de douter est que,
selon le principe de Dumoulin, la vente donne lieu

au profit; de quint, quoiqu'elle ne soit pas suivie de

translation de propriété. Néanmoins Dumoulin, §. 23,

glos. 1, quoest. 19, num, 64, décide qu'il y a lieu à la

répétition du profit ; il est vrai que selon son principe,
le seul contrat de vente, quoiqu'il ne soit pas suivi de

translation de propriété, donne ouverture au profit de

quint; mais il faut que ce soit une vente valable et

efficace, et ex quâ transferri dominium possit, licet

nondhm irànslatum sit, telle que n'est pas la vente

faite par. celui qui n'est pas propriétaire. On pourra

opposer cette maxime de droit, res aliéna vendipotest;
d'où on conclura que la vente est valable, quoique
faite,à non domino, et qu'elle donne lieu au profit? La

réponse est, qu'elle est bien valable au respect du ven-

deur, à l'effet de l'obliger aux dommages et intérêts

de l'acheteur, faute.par lui.de pouvoir remplir son en-

gagement; mais elle n'est pas valable, quant à l'effet

de pouvoir produire par la tradition qui se ferait en

conséquence, la translation de propriété" de la chose

vendue; et c'est cet effet qu'on considère, lorsqu'ilest
question des profits seigneuriaux.

Si le contrat de vente a été suivi de translation de
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propriété, mais que l'acheteur soit évincé sur une ac-
tion hypothécaire d'un créancier du vendeur, y a-t il
lieu à la répétition du profit payé par„ l'acheteur ? Du-,
moulin en ladite glose , nomb. 63, décide qu'il n'y a

pas lieu, parceque cette vente ayant été suivie d?une

translation de propriété, et n'ayant été, par l'éviction

qui estsùrvenue, privééde son effetque pour l'avenir, et

non pour le passé, elle a tout ce qu'il faut pour être

une Vente véritable et effective, qui donne lieu au

profit de quint.
Il apporte néanmoins une exception à sa décision;

savoir, lorsque deux circonstances concourent, i° l'in-

solvabilité du vendeur, contre lequel l'acheteur ne peut
avoir recours ; 2° le peu de temps qui s'est écoulé entre

l'acquisition et Féviction, pendant lequel Tachëteur n'a

pu se récompenser, parles fruits, du profit qu'il a payé;
en ce cas, dans le concours de ces deux circonstances,
Dùrrioulhl accorde à 1acheteur une répétition du pro-
fit contre le seigneur, par une raison de pure équité,
ne patronus in lucro cum ipsius jàcturâ verseturi

"Les nouvelles couturiies de Paris, art. 79, et d'Or-

léans , art. ,115 , n'ont point suivi le senfirriènt de Du-

moulin : elles ont jugé qùè la vente d'un fief ne doit

point passer pour avoir euson effet, lorsque l'acheteur
en était évincé pour des hypothèques dont son ven-

deur ne l'avoit point chargé; et en consëquerice elles

décident que, si Fachëteur délaisse le fief sur Faction

hypothécaire contré lui donnée, le seigneur doit, ou

lui rendre le profit qu'il'a reçu, ou au moins le subro-

ger a ses droits, pour recevoir"à sa place le profit qw'
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seradû par la vente qui se sera du fief sur le curateur

au délai.

Le principe sur lequel il paraît que tios coutumes

sesont fondées, c'est qu'un contrat de vente ne doit

pas,êtrejugé véritablement efficace, lorsqu'il n'a pas
en l'effet que les contractants ont voulu qu'il eût; et

qu'en vertu de ce contrat-, l'acheteur ri'a pas acquis le

fief aussi parfaitement et aussi irrévocablement que les

contractants ont eu intention qu'il l'acquît: d'où il suit

que la vente d'un fief dont l'acheteur est évincé pour
une cause dont Son vendeur étoit obligé de le défendre-

(telle, qu'est la cause des hypothèques dont le fief se

trouve chargé), n'est point une vente qui ait eu son

effet; et elle ne doit point par conséquent produire de

profit; cette vente ne devant point produire de profit,
il s'ensuit que le seigneur qui l'a reçu doit le rendre.

Néanmoins, comme les choses se doivent traiter avec

égard emménagement avec le seigneur, nos coutumes

ont voulu, que l'acheteur, au lieu de répéter le profit

qu'il a payé, se contentât d'être subrogé aux droits du

seigneur pour le premier profit à venir qui sera dû

par l'adjudication qui-se fera de l'héritage sur le cura-

teur créé au délais,. Elles subviennent par ce moyen au

seigneur, qui, ayant employé débonne foi l'argent qu'il
airëçu pour le profit,, n'en a pas de prêt pour rendre à

l'acheteur.

Comrrie c'est en faveur du seigneur que cela est

établi, et que:chacun peut renoncer à ce qui est établi
en safaveur, la coutume d'Orléans ajoute qu'il est au

choix du seigneur de prendre le profit dû pour Fadjvv-
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dication, en rendant celui qu'il "a reçu, si celui du

pour l'adjudication se trouve plus considérable.
S'il est moins considérable, ce sera une petite

perte pour l'acheteur, que là coutume veut qu'il sup-
porte mquo animo, si son vendeur est insolvable, plu-
tôt que d'inquiéter le seigneur qui a dépensé l'argent
de bonne foi.

D'où il suit, que si l'acheteur a pu se défendre de
l'éviction par quelque exception qu'il ait omis d'op-

poser, il n'y a.pas liPu à cet article de la coutume;il
ne peut pas se plaindre que lar vente du fief qui lui a

été faite n'a pas eu son effet, puisqu'il n'a tenu qu'à
lui de conserver le fief et de parer à.l'éviction;-dam-
num quod quis sua culpâ sentit, non sentire videtur.

La coutuine dit, s'il est contraint de déguerpir pour
les dettes de son vendeur. Il en est de même s'il est

contraint de déguerpir pour les dettes des auteurs de

son vendeur, auxquelles l'héritage par lui acquis se

trouve hypothéqué; car il y a même raison.

Mais pour qu'il y ait lieu à cet article, il faut qu'il
n'ait pas été chargé de ces hypothèques ; car s'il ena

été chargé, et que pour s'en libérer il ait voulu délais-

ser, son délaissement n'est point un délaissement forcé,

mais volontaire; la vente qui lui a été faite a eu tout

son effet, puisqu'elle lui avoit été faite à la charge de

ces hypothèques; et par conséquent il ne peut y avoir

lieu, selon notre principe, à la restitution du profit.
La coutume aj oute : Et ce faisant, il (l'héritage) se

vend, etc., de là on conclut, que si l'acheteur ne dé-

laisse pas sur Faction hypothécaire, mais se laisse con-

damner au paiement de ladite hypothèque, et quen
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conséquence l'héritage soit saisi sur lui, et adjugé à un

tiers, deux profits seront dus au seigneur; car cet ache-

teur ayant opté de conserver l'héritage, plutôt que de

le délaisser, la vente qui lui en a été faite a eu un ef-

fet, et par conséquent le profit est dû au seigneur.
: Que si cet acheteur s'en rendoit lui-même adjudi-
cataire, il n'en seroit pas dû un second, cette adjudi-
cation qui ne produit point de mutation, ne pouvant

produire de profit.
Revenons au cas où l'acheteur est contraint de dé-

laisser; en ce cas, si le seigneur n'a voit pas reçu le pro-
fit, pourroit-il l'exiger en subrogeant pour le profit à.

venir? Non ; les coutumes supposent le cas auquel le

profit a été payé; cette subrogation n'a été accordée que

pour décharger le seigneur de l'obligation de rendre;
ellene doit point avoir lieu lorsque le seigneur, n'ayant
rienreçu, n'a rien à rendre : le profit n'est point dû pour
cettevente du fief dont l'acheteur a été évincé: car s'il

étoit dû, la coutume n'obligerait pas le seigneur à en

rendre un & cet acheteur, lorsqu'il l'a payé; que s'il

n'estpas dû, le seigneur-ne peut donc le demander.'

Si c'étoit un fermier des droits seigneuriaux dont le

bail fût expiré, qui eût reçu le profit, seroit-il obligé
précisèrherit à le rendre? Oui; car son bail étant ex-

piré., et par conséquent les profits à venir ne pouvant
plus le regarder, l'acheteur ne peut plus être subrogé
à sesdroits pour le profit à venir, lorsqu'il viendra à

êtrevendu; ce fermier ne peut donc être dispensé de

la restitution du profit, dont la coutume ne dispense
qu'en faveur de cette subrogation. .

Il en est de même du seigneur qui a aliéné son fief
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dominant, à moins qu'il n'eût chargé son acquéreur
de cette subrogation dont il étoit tenu.

Si le seigneurNqui a reçu le profit pour le fief dont

j'ai été évincé, vendoit son fief dominant depuis mon

éviction, et que je ne puisse, à cause de son insolva-

bilité, répéter contre lui le profit, pourrais-jé prétendre
le profit qui sera dû pour l'adjudication du fief quej'ai
délaissé? Je ne le pense pas ; car le profit dû pour raison

de cette adjudication est dû au nouveau seigneur, qui
n'est point mon débiteur de la restitution du profit que

j'ai payé à.son auteur; n'étant qu'un acquéreur à titre

singulier, il ne succède point aux obligations de sonau-

teur. Lorsque la coutume subroge l'acheteur du fief ser-

vant qui a été évince', aux droits du seigneur pour le

profit que produira l'adjudication de ce fief, elle nefait

cette subrogation qu?en.compensation du.prpfit quele

seigneurest obligé de lui restituer^ cette subrogation ne

peut donc avoir lieu que vis-à-visdu seigneur qui areçu
ce profit, ou de son héritier, et non pas vis-à-vis d'un

nouveau seigneur, successeur à titre singulier, qui
n'est point tenu de cette restitution.

Si l'héritage délaissé par l'acheteur pour les hypo-

thèques de son vendent.,- étoit daris la mouvance du

roi, et que cet acheteur fût un privilégié qui n'eût

point payé de profit pour son acquisition,
1il est évi-

dent que ne lui étant dû aucune restitution de profit,

puisqu'il n'en a pas payé, il ne doit pas être subrogé
aux droits du roi, pour recevoir à sa place le profit

qui sera dû pour l'adjudication.qui se fera sur le cura-

teur au délais; cette subrogation n'étant accordée q«e
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pour tenir lieu de là restitution du profil qui est dû à

l'acquéreur lorsqu'il Fa payé.

Quidjuris vice versa, si l'acheteur qui n'est pas pri-

vilégié a payé le profit, et que ce soit un privilégié

qui se rende adjudicataire, Fapheteur subrogé par la

coutume aux droits du roi, pour exiger le profit qui
seradû par l'adjudication, ne pourra pas l'exiger de

ce privilégié, qui par son privilège n'en doit point;
l'acheteur qui est subrogé aux droits du roi, ne peut
avoir plus de droit que le roi; qui alleriusjure utitur,

eodemjure ati débet; par conséquent il ne peut exiger
un profit que le roi, aux droits duquel il est, ne pour-
voit exiger.

'
,

Aura-t-il en ce cas la répétition du profit qu'il a payé
contre le fermier ou receveur du domaine? Je le pense ;
caria coutume ne dispense le seigneur de la restitution,

qu'en conséquence de la subrogation qu'elle accorde à

l'acheteur pour recevoir un profit à la place dé celui

qu'il a payé; cette dispense ne peut dpnc avoir lieu ,

lorsque cette subrogation ne se peut faire par le pri-

vilège de l'adjudicataire, qui ne doit point de profit.
- Lorsqu'un acheteur déguerpit l'héritage par lui ac-

quis, sur l'assignation à lui donriée par le créancier

d'une rente foncière dont il n'avoit point été chargé,
et qu'en conséquence le seigneur de rente foncière

rentre dans l'héritage, y a-t-illieu à la répétition dit

profit que cet acheteur a payé? Je pense qu'oui. Si la

coutume a jugé que la vente d'un héritage que l'ache-

teur a été contraint de délaisser pour des hypothèques

*k>ût,cet héritage a été chargé, n'étoit pas une vente
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qui eût l'effet qu'elle devoit avoir,, et qui en consé-

quence ne devoit pas produire de profit; on doit dire la

même chose de la vente d'un héritage qu'un acheteur

a été contraint de déguerpir pour une rente foncière

dont iln'avoitpas été chargé; il y a même raison: la

vente n'a pas eu plus son effet daris un cas que daus

l'autre. Si cette vente n'a pas dû produira uri profit, le

seigneur-qui Fa reçu doit, dans cette espèce, le rendre,

n'ayant pas un nouveau profit à attendre,- auquel il

puisse subroger l'acheteur, comme" dans le cas du dé-

laissement par hypothèque.
Si l'acheteur, qui a été contraint de délaisser l'hé-

ritage par lui acquis, soit sur une demande en reven- .

dication, soit pour des hypothèques, ou pour une

rente foncière ,1'avoit possédé pendant un temps con-

sidérable, la vente seroit-elle censée avoir eu assez

d'effet pour, que le profit en fût dû,au seigneur? Du-

moulin le pense ainsi ; sa raison est que, lorsque l'a-

cheteur a possédé pendant un temps considérable, ou

ne peut pas dire que ce soit une vente-qui n'ait point
eu d'effet, puisque le contrat a produit son effet, c'est-

à-dire: une mutatiori qui a duré un temps considé-

rable : l'acheteur ayant perçu les fruits de l'héritage, et

en sa qualité d'acheteur de bonne-foi, ayant conservé

les fruits, etn'ayant point été condamné, à les rendre,

il doit le profit, qui est une charge de ces fruits ; d'au-

tant plus qu'il n'auroit pas eu droit de les percevoir
sans payer les profits, le seigneur n'étant obligé de le

laisser jouir qu'à cette condition. Qu'on n'oppose pas

que la vente faite à l'acheteur qui a délaissé 'l'héritage
sur une action en revendication n'a pas opéré de mu-
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' tation, parcequ'elle ne lui a pas transféré la propriété;
\ car les mutations se considèrent, non pas tant de la

part des propriétaires que des possesseurs, qui civili-

X ter possident; ce sont les possesseurs, comme posses-
: seurs,,qui sont phargés des devoirs et des droits sei-

ï gneuriaux, lesquels étant des charges du fief, suivent
- lepossesseurainsi que l'observe Dumoulin, §. 33, g 1.1-,

; ouest.45, num. 149. ,
'

. -

Cesraisons sont convaincantes, uéanmons les cou-

l tûmes réformées, qui déchargent du profit la vente
'

de l'héritage dont l'acheteur à été évincé pour les

dettesde son vendeur, en subrogeant cet acheteur aux

) droits du seigneur pour le profit à venir, ne distin-

; guent point s'il est évincé au bout d'un temps long
t ouau bout d'un temps court. Dira-t-on que ces cou-

tûmesdoivent être restreintes au cas où l'éviction sur-

?viendrait après peu d'années? Maisubï lexnon distin-

; (juit, nec nos distinguere debemus.

y Si la vente de l'héritage évincé à l'abheteur pour
'f des hypothèques est déchargée indistinctement du

i profit de quint, pourquoi la vente de l'héritage évincé

pour autres causes, comme pour chargés réelles, ou

f sur une revendication, n'en sera-t-elle pas également
v déchargée? à moiris que, pour se rappocher davan-

';. tagedu prineipe de Dumoulin, on ne voulût dire que
cestpar un droit particulier que la vente dé l'héritage

s-que l'acheteur est contraint dé délaisser sur une ac-
tion hypothécaire, est indistinctement déchargée dû

profit de quint; que cela est établi en considération
du nouveau profit auquel donne lieu ce délais, par
adjudication qui doit se faire de l'héritage sur ce
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délais; que dans les autres cas d'éviction, on doit s';u>

tacher au principe de Dumoulin, et n'accorder la ré*

pétition du profit, que lorsque l'acheteur a joui peu
de temps, et'non pas lorsqu'il a joui assez de temps

pour regagner parles fruits, le profit qu'il a payé.
Pierre a vendu à Jacques, Jacques a vendu à Jean;

Jeari estcontraint de délaisser l'héritage pour les dettes

de Pierre, premier vendeur; la première vente faite à

Jacques doit-elle être déchargée du profit, aussi bien

que lasecoride faite à Jean? On peut distinguer deux

cas: le premier est si le second acheteur a été évincé

peu après la première vente, en ce cas, les deux ventes

doivent être déchargées du profit de quint; la seconde

vente n'a pas eu effet non plus que la première. Jac-

ques, premier acheteur, souffre lui-même éviction en

la personne de Jean qu'il: est oblige de garantir. Au

second cas, si Féviction n'est survenue que long-temps

après, il y a lieu de penser, suivant le principe de

Dumoulin, que le'premier'acheteur rie doit pas avoir

la répétition.'du profit; la première vente qui lui aété

faite a eu un effet.durable; il.à regagné le profit qu'il
a payé, soit parles fruits de l'héritage, soit par les

intérêts du prix qu'il en a reçu de celui, à qui il 1'»

vendu. '.'''.

Que si Jacques, prè-mief. acheteur, 'lavoit donné i

Jean, à titre de donation; en ce cas, quelque peu de

temps qu'il y ait'entre la vente faite a Jacques et lé-

viction : soufferte par Jeâri, la vente faite à Jacques

ne doit point être déchargée du profit de quint;
car

Jacques ne souffre aucune éviction du fief par lui ac-

quis, n'étant point garant envers son donataire; l'e'vic-



PARTIE-1,,CHAPITRE V. 337

tiori que souffre Jean .donataire;ne rejaillit point-sur,

,lnh;.-:%;*-.--:;ï,?'.--•::
" yr.À .-' ". .''-_. '-''':- -,.

'

f .... .,.; ., .,.,,-.' ,

ARTICLE IV.
""

La vente;est-ëile'sujette ad profit, lorsque c'est le seigneur

qiii; acheté le fief relevant dé. lui, ou qui le vend; où lors-1--

, ,qu'elle:est faite pour causé d'u^Lité publique?'

, .-. , .
}

. , .. . ..... . . . ,.. <. . ..

.,' G'ést-une question si le seigneur qui n'a que la nue

propriété de; sa. seigneurie,- ou qui en à affermé les

droits, utiles, achète .un fief relevant de.sa seigneurie,

en dpit Je profit à l'usufruitier ou au fermier?JDu-

moulin et Dargentré décident pour l'affirmative, avec

cette limitation, que l'usufruitier ou le. fermier ne

pourront procéder par voie" de saisie féodale pour s'en

faire payer;, mais auront seulement la voie d'action.

Ce .seiitirhëntde; Dumoulin et de Dargentré, a été

confirpiépar deux arrêts rendus en 1704, et 1708,

rapportés; par M> Guyot, qui: néanmoins est d'avis

contraire. La question souffre difficulté. Dumoulin,

contre, son ordinaire, n'a donné aucune raison de sa

décision; on petit dire, contre l'avis de Dumoulin,

que les profits étant dus pour l'investiture, la vente

du fief faite au seigneur de qui il relève, qui n'a pas

besoin de recevoir de personne l'investiture, et est de

droit investi, n'est pas de nature à produire de profit,
les profits ont succédé au présent qu'on faisoit au

seigneurpour le consentement qu'il donnoitàla vente;

donc,, dans le cas où il n'est pas besoin de ce- consen-

tement, dans le cas.où le seigneur a acheté, la venté

11est pas de nature à produire un profit. On dit pour

Traité des Fiefs. 1%
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le sentiment de Dumoulin, que quoique la vente faite

au seigneur ne soit pas de nature par elle-même à

produire un profit,- néanmoins le. seigneur le doit

payer à l'usufruitier où à son fermier, par forme de

récompense et de dédommagement, parcequ'il ne

peut pas par son fait deteriorem usufructus aut condi-

tionis causam facere;) ^Lsemble qu'on peut répondre,

que le seigneur, en affermant lés droits seigneuriaux
de son fief, ou en constituant un usufruit sur son fief,
n'a accordé à son fermier ou à l'usufruitier, que le

droit de percevoir les profits des ventes qui en produi-

sent, et non de celles qui n'en produisent pas; telle

qu'est celle faite au seigneur lui-même, et que le

seigneur n'est point censé s'être interdit la faculté

d'acquérir.
Si ce fief étoit retiré sur le seigneur par le lignager

dû vendeur, le Hgnager en dévroit-il le profit? Oui; car

parle retraitlignager, la vente du fief est censée avoir

(été faite au lignager et non au-seigneur. On opposera

peut-être l'article %o5 de la coutume d'Orléans, qui

-«dit, qu'il n'est point dû de profit par retrait lignager:
Ja réponse est facile; cela ne veut dire autre chose,

sinon qu'il n'est pas dû un nouveau profit pour le re-

trait lignager : mais il en. est dû un pour la vente faite

â l'acheteur sur qui le retrait lignager a été exercé; et

ce profit, au moyen du retrait lignager, n'est pas
dû

par l'acheteur, dont le droit est anéanti, mais pas le li-

griager qui succède à sa place ;la vente cesse d'être une

vpnte faite au seigneur, et devient une vente faite au

lignager, laquelle est susceptible de profit; y

Lorsqu'un seigneur vend à quelqu'un un fief qu'il
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ppssédpit sans,lavoir réuni,.les auteurs décident qu'il
n'est poinjtjdû de,profit; cela est conforme à nos prin-

cipes, qu'il falloitautrefois l'approbation du seigneur

pour la yentp. Or, il est clair que, lorsque c'est le sei-

gneur lui-même qui vend, il n'est pas besoin, d'autre

approbation; d'ailleurs il y a lieu de présumer que le

seigneur; en vendant, n'a pas entendu exiger, autrp
chose de l'acheteur que le prix convenu, et qu'il a

vendu d'autant plus cher que l'acheteur n'aurait point
de profit à payer; du moins dans le doute, on,, doit

interpréter ainsi le contrat;.l'interprétation du contrat

de vente se faisant toujours contre lp vendeur,, qui doit

js'irnputer de ne s'être pas expliqué.
Les contrats de vente faits pour quelque utilité pu-

blique, cpmmepour l'embellissement d'une ville,, sont

sexemptsde profits; c'est le sentiment unanime de tous

les.anciens auteurs. Les cprps de ville sont bien en ce

$as.dispensés de payer le,profit, mais, ils ne sont pas

dispensés de payer l'indemnité qui est due au seigneur,
-dece qu'il perd sa mouvance.

En quoi consisté le profit dû pour là vente des fiefs.

Les coutumes sont différentes sur le profit de fief

qui est dû pour la vente des fiefs ; il y en a dans les-

quelles il n'est dû pour la vente des fiefs que le profit
de rachat, qui est dû pour toutes les autres espèces de

mutations,,,et qui consisté dans le revenu d'une an-

iiée;-téll.ès;Sont,les coutumes .dû Berry, de Chartres, du

-Pprchp, dujD]unois; il y en a dans lesquelles le profit
dû pour ;la vente des fiefs est le douzième du prix,
«omme dans,les censives, telles-sontcelles d'Anjou et

22.
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dri Mairie. Le profit le plus ordinaire pour la vente

des'fiéfs, est celuiqui consisté dans là ëiriqùiërrie partie
, du prix, et, qu'on

1
appelle pour cette'rà'isoh le profit

dé:"quint ; c'est celui qui à lieu dans les fcoutumes de
Paris!ët'd'Orléans. Quelques' cbutùrriës accordent en-
core uri profit plus fort; Savoir, le qùrrit etië requint;
c'ësteà-dirè le quint-et le cinquième du' quint; telle
est celle de Montargis. '; ":

Le profit est dû brdiriàirërrient par Fàchéteur; il y
a pourtant des coutumes bu il est dÛ'pàr le vendeur:

telles étoièntles anciennes coutumes de Paris et d'Or-

léans,: qui en cela ont été changées lors de la réfor-

mation ; il y en a encore: qui ont cette disposition: à

Blois lé profit est dû par le vendeur, à riioins qu'il ne

soit expressément convenu que lëprix: sera franc au

verideur,'-auquel cas c'est l'acheteur qui;est teùu du

profit, et qui doit le quiùt et le requirit; hors ce cas,
c'est lp verideur qui le doit, et il n'est dû que le

quint. . , '; '
•.'-

Dans cette diversité de ebutiimës, ori doit suivre

celle du lieu où lé.fief servantest, situé,car les.profits
sont,des charges réelles de ce fief; or, c'est la loi du

lieu où un héritage est situé, qui éri/doit régler les

chargés. '.'•,' '•''•"•'''' ' "' ' '-y -:-
-:;:!-;.u; •;

Le quint qui à lieu dans ribs:coutttiries,; consiste

dans là cinquième partie du prix du -fief: i ' .

Le prix est ce que"lé vendeur reçoit ou; est cerise

recevoir pour et; I la jilàcë dé là çhôsP qu'il vend.

Le prix du fief dont lé qûinf est dû ;! est 'ripn seule-

ment lé prix prinpipal^riiais tout ce qu-i'en fait partie.
La somme d'argent qui est doririéë où promise y sous
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le rnom;d,e ,p.o,t~dprvin,, d'épinglps,. ou sous- quelque
autre dénomination que ce spit,; fait Spartie-du. pr;ix,

pour peu qu'elle soit, considérable, puisqu'elle entre

dans la bourse; ,d,U;yendeur;, par,conséquent le quint
en est.dû..;,:, ...:.. .y r ';-.,, ,;.,; : '•'...\: -•.-;.,

.11 en; enjest. autrement du ppt-de-Viin proprement

dit, c'est-iài-dirç de .la dépensée de.hpuche^lbrs^ueVppUE
cputractpr-le marché, l'achetpiiryjdpnne un repas .au

vendeur et aux entremetteurs'du marché ;la;dépense
de ce repas :-nefait pas partie'dû prk,-niais ;dps loyaux-

coûts,, et ni'entrefpointenlignejde. compte pour régler
le profit, i -.;, sf:o,:. -.| - :.,. !( . ,:: -.'.; -

r.lLes.chargp&limposées à;l'acheteur qui peuventJs'é-
valuer en argent, fpnt aussi partie du prix j et il est;dû

le:q.uirit,de,:leur estimation,. ,..-: \ - : ;. :- .;;:;,,.-.
Il fautipn,excepter les charges, qui sont charges

du fief même, comme fief^ telles que sont; les "rentes

inféodées,: -. :i-,-.-.. , Î-.-M -' , -. -. '.',- ;

; -Les loyaux-coûts n'entrent point en ligne de compte

pour le quint.:. on- appelle loyaux-coûts tbu t ce qui se

dépense ;pour contracter le marché; dans ceirang est

le potde^inprapremeritrdit/rdQntribusveripHS de

parier, ci-dessus; la dépense faite pour visiter bu faire

Visiter, l'héritage vendu ; :ce qui ;est donné aux :entre-

metteurs Idumàrché;-les frais du contrat, contrôle,

insinuation, çentièiùe-dènier.- -,; :,.:.,;,, :

Lorsqu'un héritage est vendu par décret eri justice;
'Jes-frais ordinaires de criées tiennent lieu dés frais dû.

contrat; ce'spirtdes loyaux-coûts qui n'entrent point
en ligne décompte pour le profit de quint. ;

On appelle frais ordinaires,- tous ceux qui, inclé-
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pêridariim'érit d'âuerintiricident, sont 'rié'cpssàirëspour

paîVferiità;Fadjùdîcatiori. ~;:; ;.;::i: «!a

-A'Fègàfd dés; frais 1
.extraordinaires,- qui' sbrit ceux

fàitstsûr lès ihcidêrits survenus péridàrit lë'epurs de la

saisie, putà; pour avoir mainlevée des oppositions;
Siy "pair jîn'é ébrivèritrcài»^artiétilïèrë, oh en chàrgéoit

Fàëhétëùï/'ils -dèvr'oierit être regardés- êbmriïè faisant

partie dri prix,^ùi-lequelils^se préridroiérit sàris cette

ebrivèntibn. ; • -- sî nu AIA^A: .A..A:A*. ,/AA:.:,

-Lorsqu'un, acheteur fait faire sut lui uri décret vo-

Ibritairëy Ces frais sbrit des'lbyaùx-cpûts"qtti n'entrent

point en ligne de compte pour le profit de qûîrit.
?Si ië- prix du bbntfàtétbit pàyàblê'dânSiâri certain

térrrie ;sâris -intérêt,
1le Seigneur pourrait-il 'exiger lé

quint avant le terme ?Dumoulin pensé qùé ;'si l'achè-

tëùïî''ri'ës't:pâs-e'ricorôieritré en pbsspssion <fle:seigneur

qui n'a qûë la-voie dràetibri, né peut derriârider, en

ce cas, le.profit ayant le terme, parceque aùtréïrient

le Sëigliëur auroit; plus fqùé le quint d-u prix : une

sorriméqui se paie bbmpiarit, iétânt^dé'plùs grande
valeur qùé pareille sbnïmè exigible -seulement au

bôùt-dtori'-certain:teriips,-vsûivànt'lai réglé'; ;mmùs sui-

vit qùilàrdiùssêtvif,^dw^
Mais si le vaSsàl est entré ëri; pbsséssibri, comme en

ce cas le fief étant ouvert; estUujet à-la saisie féodale

si le vassal ne le couvre par la foiy et que le seigneur
n'est point obligé déj l'y "àdûïërtre, saris; être au préa-
lable '-'satisfait des profits qui lui Sbrit dûs, il n'est pas

possible que le Vâssaljpuissë, pour le profit de qùint à

l'égard du seigrieur,!du tprriië qui lui'éSt accordé pour

leprix à l'égard de son verideur. ;;
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Maispour régler le profit de quint, né dpvrpk^pn

pasdiminuer sur le prix l'intérêt, c'est-à-dire, un es-

compte; cela paraît très équitable; car sans cela, le

vassalpaierait plus que lé qùirit du prix; 10,000 liv.

payables sans intérêt dans un terme dp cinq ans,- ne

valent pas^certainernerit io,ofto\iv*proesentis peçunice;
sansce terme, le prix de l'héritage aurait été,porté à

une somme moindre de 10,000 livres ; si le yas,salétoit

obligé de^payér comptant le quint sans aucune dimi-

nutipn, ni.escompte, il paierait le qùint de 1o,,opo liv.

proeserïtispeçunioey et par conséquent lp quint d'une

sôipnie-plus fprtp que n'est le prix de la vente, puis-

que -i%QÇjOlivres 'proesentis pecunioe est quelque, chose

déplus fort que 10,000livres payables seulement, dans

cinqans.; Malgré ces.raisons, qui paraissent fort,plau-

sibles, il n,e serait pas sûr pour le vassal de faire au

seigneur, cette, contestation.,

"; Il flous reste; à observer qu'il y a un cas auquel le

profit, de quint ne se règle pas sur le prix porté au

contrat de vente, mais sur l'estimation qui doit être

;faited.e l'héritage féodal. .

I:, >Ge_cas est lorsqu'un vassal s'est joué de son fief, en

le donnant à cens, et que le cens n'a pas été inféodé;
h- fief, en ce cas, étant représenté par le cens que le

bailleur s'est retenu sur son héritage féodal, le fief est

vendu lorsque le cens est vendu; maiscpmme c'est

toujours le corps de l'héritage qui est lp fief dp sei-

gneur qui n'a point inféodéJe cens, ce profit de quint
ne se réglera point sur le prit de ce droit deeens porté
auçontrat de vente qui.en est faite, mais sur l'esti-

mation qui sera faite du corps de l'héritage qui de-
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meure toujours le fief du séigheur; c'est ce qui est

porté par l'article 8 de notre coutume.

Des actions qu'a le seigneur pour être payé du profit dequint.

Suivant l'article 44 dénotre coutume; quand lefief
est vendu, le seigneur duquel est dû te quint se peut
adresser à l'acheteur, et lé poursuivie personnellement,
ou se prendre à son fief par saisie, à son- choix et op-
tion. La coutume de Paris à1une semblable disposi-.

tion, et c'est le droit commun: Ce qui est dit ici du

profit de quint, a lieu pour lëâ autres profits.
:

L'action qu'a le seigneur pour être payé; des profits

qui lui sont dûs, est de ces actions, qivbri appelle per-
sonnelles réelles, ou personalisin rémscriptU; car celui

qui acheté un'fief,; sachant ou devant savoir que, se-

lon, les coutumes, il est dû par l'acheteur, pour la

vente d'un fief, un profit j s'oblige, ex quasi contrac-

tu, a. le payer, et de cette obligation personnelle qu'il

contracte, naît une.action contre lui âùprofit du'séi-

gneur. , : "-y'---

De là suit la décision de là question y si l'acheteur

pourrait être reçu à abandonner au seigneur le fief

pour être quitte dû profit. Puisque l'acheteur le doit

personnellement, il s'ensuit qu'il né peut en être

quitte en abandonnant lé fief qu'il a acquis. Cela a

été jugé pour le seigneur déjà Ferte', contre uri nommé

André, qui ayant acheté, dans le temps du déclin des

billets de banque, le fief de la Jonehère pour un prix
exorbitant j offrait de l'abandonner pour le profit de

quint que'lui demandoit le seigneur; sans égard à ses

offres, il fut condamné-à-le payer.
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j: L'action qu'à Je,spigneurpoùr être payé de ses pro-

sfits,-n'est pas seulefnent?personnelle, elle est, comme

.(.nouslavons dit, personalis in rem scripta; car l'obli-

Igation que l'acheteur contracte de payer les profits.,

lin'oMigepasïseulement la personne de cet achete.ur,;elle

^ffecte l'héritage acqpis à cette obligation; et en con-

;.séquencede bette affectation, le seigneur peut intenter

'cetteaction contre les tiers détenteurs du fief, pour le

: paiementclésprofits dusdu chef dé leurs auteurs. C'est

fce que décidèla nouvelle coutume de Paris,, -"art. 24,

lorsqu'elle dit que le seigneur peut se^prendre à. la

Jichosepoiir.sesprofits. La coutume .d'Orléans, art.66,

jdedécicleieneore plus expressément. ,.. :

fi En cela, là voie de l'action est plus efficace; que ne

J'est; dans,not>e .çoutumeî la voie dp la saisie féodale.,

'qui ne peut avoir lieu pour les anciens profits contre

iHin tiers,; hofssle Cas de l'article second, ainsi, que

|nouS;l'avpris:expliqué au,;titré de la saisie féodale.

;)( L'action qui a lieu c.ôritre. les tiers détenteurs,pour
ï?esanciens; profits, n'ayant lieu que. parceque. Fhjéri-

|tagey est'âffeçté,, et par conséquent n'ayant lieu contre

|eus:qu'en.;leurqualité. de possesseurs de l'héritage'.* il

In'estpasîdpU'teuxj à:leur:égard,; qu'ils peuvent l'aban-

^ojinerppurî:en,jê,tre quittes,;;; , ;:- 'A-AI.'

H-0.utre cësactipnsylé seigneur a.encore la voie délia
pisie et arrêt des rentes, loyers, et pensions des héri-

fages redevables des droits seigneuriaux, suivait;Far-
cie 4a3 de-notre coutume-.,' ,;:,.-:::.,
'.- Le seigneur a un privilège sur les fruits civils:du

i- e'> ainsi que sur les fruits naturels et sur le fonds

^our ses droits, seigneuriaux, lequel privilège l'em-
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porté sur ceux de tous les autres ctéaricièrs privilégiés;
il faut pourtant en excepter "celui des créanciers qui
auraient travaillé à réparer la maison qui relève en

fiëf; c^tr ces ouvriers ayant, par leur travail, conservé
la maison, doivent être préférés au seigneur, cujusipà

rïégotiûm gessefunt, en lui conservant son fief j eteu

faisant que cette maison pût produire des loyers.

§. I. Des fins de non-reçevoir contre les profits.

Là première fin de ûon-re.cevoir qu'un vassalpeut

opposer cbritre un seigneur qui feroit là demande des

profits résulte de ce que le seigneur l'attrait reçuen

foisans en faire.résèrvé. Notre coutume présume qu'en
Pè cas leseigneur les à ou reçus bu remis, et en con-

séquêricëellè Fexclùt dé pouvoir par la suite lesde-

nîâridér.
' :'': ''

"} La 'Secondé fin' de ribh-<recevoir résulte de la pres-

cription de 3ô ans, qui court du jour que le profit est

rié ët-qù'ila pu êtredemâhdé.
-; 'Oettë prescription court contre lés seigneurs quoi-

qu'ils
1-soient mineurs, parceque ces profits ne sont

qu'un mobilier. La prescription dé;3o ans ne court

pas; à la vérité, cbritre lés mineurs lorsqu'elle tendl

leur faire perdre un immPùblp; païeequeles immeu-

bles dés mineurs ne peuvent êtrp sujets à la prescrip-
tion qui renferme une espèce d'aliénation ; mais îln]

a aucune raison qui empêche que cette prescriptions
8

coure contre eux lorsqu'une s'agit que de chosesm»'

biliaires, telles que sont les profits.
•- Quoique les profits soient dus à un chapitre,

ou

un homme d'église à cause de son bénéfice, cettep''es"
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cription a lieu : il est vrai qu'on ne prescrit contre l'É-

gliseque par 4o1àns; mais là prescription dés profits,-

quisont des fruits j court plutôt contre là personne du

bénéficierque contre le bénéfice; elle,regarde plutôt
'intérêt des particuliers du chapitre que l'intérêt du>

chapitrerriêmé, et par conséquent ils doivent se pres^
prireparle temps de la prescription, qui a lieu contre

lesparticuliers.
'

-, . • "'.. ;

,: Cetteprescription court aussi pour les profits dus

àii roi ; car il n?y a que le fonds du domaine et non

lesfruits qui soient imprescriptibles. . < !

i Cetteprescription s'iriterrompt par une demande en

justice:,qu'on ne laisse, point tomber en péremption,
puparune saisie^arrêt faite'pour avoir le paiement des

piofits,ou par la saisie féodale. .

) La troisième.fin de non-rëcevoir contre lés profits
anciensrésultedu décret dtffief auquelle seigneur ne

«point opposé; le décret^ à la vérité, ne purge point
lédroit de seigneurie qu'aie seigneur sur le fief, et il

apasbesoin pour cela de s'opposer au décret^ parce:
aela maxime nulle.terre sans seigneur étarit reçue
jinscesprovinces, l'adjudicataire de l'héritage n'a pu

orér qu'il relevoit d'un seigneur; mais n'étant pas
oWigéde-savoir s'il étoit dû d'anbieris profits auxquels
Méf décrété fût affecté, le seigneur doit lui en dou-
erla connoissance en s'opposant au décret,faute de
°iils sont purgés par le décret; c'est ce qui est dé-

jdé en l'art. 48o de notre coutume. .
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§. II. De la.remise que les seigneurs ont coutume de faire d'une

partie du profit.

: Lès. seigneurs n'exigent pas à la rigueur les profils

qui leur sont dus; ils ont coutume de faire une remise

à, l'acquéreur, qui est ordinairement „du tiers ou dit

quart du profit .qui leur est dû; quelquefois elle est

plus grande, quelquefois elle est moindre. i

::Getté remise est un pur bienfait^ libérait tas nuk

jure ûogente facta ; le seigneur ne peut être obligé àla

faire, et il y a effectivement des seigneurs qui n'en font

point; néanriioins ril a tellement passé en usage défaire

cessortesi de remises, qu'il en résulte; mon pas à Iavéj'
rite une obligation de rigueur, mais ririe espècedV

bligation de bienséance de les faire y licetexigereia^
dimia intégra^ sed non,decel. ,! f, ,-.-..

De cette obligation de bienséance il résulte: i°qu'mi

seigneurmineur émancipé n'pst.poipt.réstituablecoii!
tire la remise qu'il auroit faite du tiers ou du quart d'na

profit considérable ; car n'ayant fait que ce que J»

seigneurs, prudents pères de famille,-ont coutumef

faire en pareil cas, il n'est pas restituable. lien resuw

en-second: lieu-, que-les tuteurs peuvent faire desîft

mises; sur les profits dus à leurs nririëursyles àdminiK

tratèurs. sur les profits dus à ceux* dont ils administre-

les biens ; car, quoique le pouvoir d'unsadministrateilt

ou d'un^tuteur,,quplque étendu. qu?iliSbit,fûtTce.ul
1

administrateur cum. libéra, n'aillepasijusqu'àpou*
donner les biens dont il a l'administration, ni àwire

des remises gratuites; 1. 22; 1. 46, ff. §. 7, ff-^"1"'

minislrat. lutor.; néanmoins les'donations qui ont.pou
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jnotif un devoir de bienséance ne leur sont pas interdi-

es;1.12, §.3, ff. de tit.; 1.4, î£.-ubi pup. educ. Cela est

êrmisniême aux administrateurs d'hôpitaux et mar-

ions de charité.-- : -,-,- .:•:
'

Jl faut pourtant, pour que ces remises soient pas-
éesdans le compte des tuteurs et administrateurs,

Qu'ellesne soient pas excessives;: elles ne sont pas ré-

utéesexcessives lorsqu'elles ne passent pas le tiers,
livant Dupinèau. Brodeâu leur permet 1* remise jus-

qu'àla moitié. Je peiïserois qu'il faudrait distinguer
tre les profits dus pour une vente volontaire et les

trèsprofits ; on peut permettre à des tuteurs et adm-

inistrateurs de faire remise jusqu'à la moitié, pour
eprofit des ventes volontaires, parceque ces remises

efont quelquefois pour l'intérêt même du seigneur

plutôtque par libéralité, pour faciliter une vente qui
eseroit pas contractée sans cela. , ; ,:

,„'Maisà l'égard des autres profits; je népensepas qu'il
Oitpermis à des tuteurs et administrateurs de faire des

misesau-delà du quart, ou tout au plus du tiers; car
esremises étant honnêtes, la bienséance n'obligeant
f mt à.-enfaire de plus corisidérables, il n'y à-aucune

,isonqui puisse autoriser le tuteur ou administrateur
.tascequ'il auroit remis au-delà.

'
.--..-..

War lettres-patentes d'Henri II, de î556, citées par

,'vaing, les receveurs du domaine doivent remettre
Miers des droits féodaux à ceUx qui déclarent leurs

quisitions e,feen paient les droits dans les trois mois

i, contrat. Tel est l'usage de la chambre des comptes.
H résulte en troisième lieu de cette obligation de

euséanceque la remise faite par un père à un d^ses
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enfants, sur un profit que son enfant lui devoit pouj

quelque acquisitiori faite dans ses mouvances, n'es)

point une donation sujette à rapport; car cette remise;

lui est faite comme elle auroit été faite à un étranger)'
Ferrière apporte cette limitation, que si la remise

excédoit la moitié, et que le. profit fût considérable;!

y auroit lieu au rapport pour l'excédant; la remise

pour cet excédant ne pouvant plus passer pour une

simple remise de bienséance, mais étant une vfait

donation.
' :

Il n'y a que celui à qui le profit est dû qui enpuisse
faire la remise ; c'est pourquoi, lorsque le seigneurnï

que la nue propriété de la seigneurie, il ne peutfaire

remise des profits qui appartiennent à l'usufruitier^.

quel, sans avoir égard à cette remisé, est en droitdi

les exiger en entier dp l'acquéreur. ;
Il y a un peu plus de difficulté à l'égard dit fermier

des droits seigneuriaux; il y a cette différence entre

l'usufruitier et le.simple fermier, que l'usufruitierayant

jus in re, 1c'est lui qui est le créancier du profit; les»

gneur de la nue propriété ne l'est pas; au contraire,»

simple fermier ri'ayant aucun droit réel dans le fierif

minant, n'ayant qu'une simple cession des droitsd(

seigneur; c'est dans"la personne du seigneur quei»
side la créance des profits; et comûie le transporta»
créances ne dessaisit point le créancier qui lescède,

jusqu'à-ce que le cessibnnaire ait signifié,son transport

•aux débiteurs ; il semble que le seigneur, quoique
affermé les droits seigneuriaux utiles de sa seigneu*
denieurant toujours le vrai créancier de ces droïKi

plifu-roit, avant que le fermier se fût fait connoitrea
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débiteurs des profits, faire des remises et les libérer

fneacement, sauf néanmoins le recours du fermier

outre le seigneur.qui, par ces remises, l'auroit em-

êchédp jouir en entier de son- bail et cession» .

Néanmoins Livonière décide, en ce cas, que la re-

iseseroit de nul effet, et n'ôteroit point au fermier
édroit d'exiger le profit entier dé l'acquéreur qui n'au-

oit aucun recours contre le seigneur pour faire Valoir
a remise. Il cite Chopin et un arrêt pour son senti-
ment.

'
, - . .

Il n'est pas douteux que, si le seigneur étoit insol

ablelorsqu'il a fait cette remise, elle seroit sans effet;
àrétant faite en fraude du fermier, le fermier auroit

cecas l'actibri paulienne révoeatoire contre le dé-
iteur du profit à qui la remise du profit auroit été

;ité.v ' - -. - .. :....'...

.,'Ilfestè une question toùchantces remises de profit,
avoirsi un acquéreur à qui on a fait ufte remise peut
efaire rembourser le prix en entier par le retrayant

jgnager; mais je la renvoie au retrait lignager.

{A:
'

'APPENDiCE.

<M~privilèges, qu'ont certaines personnes .d'être exemptes de

Àprofits pour les acquisitions qu'elles font dans les mouvances

dumi. . .',.'' ....

J '' '.., '
'

A .- • '.'

t. $••1 Quelles personnes jouissent de ces privilèges.

lies secrétaires du roi, par édit de 1545, les cheva-

jers de l'ordre du Saint-Esprit, par édit de i.58i;,
M;:dûparlement -,par édit de 1690, les maîtres des



35 2- TRAITÉ DES ,FIEFS',

requêtes, MM. de la chambre; des;comptes, les,trëso-

riers de France, ont le privilège, d'être, exempts,dès

droits séigrieuriàux pour leurs acquisitions clans;les.

mouvances du roi, tant en vendant qu'en achetant,.

Quoique les édits qui accordent ces privilèges ne

parient,pas des veuves;.néanmoins, comme il estd'ib

sage,de faire jouirdes veuves des mêmes droits.dont

jouissdient leurs maris,, il y a. lieu de penser: qu'elles.

jouissent aussi dé celui-ci. V
- J :

,§. II.- Dans l'e'tendue de quelle seigneurie ce privilège a-t-il,
lieu?

Ce privilège s:étend-il à l'apanage [de monseigneur
le duc d'Orléans ? Il est;sans difficulté, que: ceux dont

le privilège: est-postérieur à Férectiop dp. l'apanage ne

peuvent le prétendre; car le roi accordant un privilège
ne l'accorde pas au préjudice d'un tiers, et par consé-

quent il n'est pas censé l'avoir aceordé-aùpréjudicedi!

seigneur apanagiste. -.' .

Il y a plps de difficulté àl'égarcLde ceux dont leput

vilége est plus ancien que l'érection, de l'apanage, tels

que sont les secrétaires du roi;l'apanage est toujours
censé faire partie du domaine dé,la couronne. L'»'-

donn,ance du domaine „ de l'an 15 70, déclare queles

terres aliériées à la, charge du retour sont de pàreule
nature et condition que le domaine.

Le privilège qu'ont les secrétaires /lu roi,d'être

exempts de profits pour lés acquisitions qu'ils m

dans les moxivances du domaine dû rpiidoit doncaussi

avoir lieu dans celles qu'ils font. dans.lès-mouvance*

de l'apanage, puisque l'apanage est touiours.'censélé
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dptriaine durai. Le roi est censé l'avoir donné à Fàpà-

nagistëyàriï! mêmes conditions qu'ill'avoit, l'aparia-

gistejétautHaux! droits dusroi doit souffrir les rriémès

p'riyilèges'qûeile:roi souffroit, suivarit cette riiaxime,

; qui alieriusjure utitur eodemjureùti débet. Cela paraît
: avoir été jugé par un arrêt de 1641 • Néanmoins le con-

traire a été depuis jugé contre les secrétaires du roi,

} pai;un arrêt du conseil de régence, du îriois de juil-

; letl^lS. ::;:, : '
V" :'V

,,'A l'égard des domaines engagés, il faut distinguer

\ silengâgeinent n'est que depuis Fédit qui contient'lé

s privilège,, il est censé fait à la charge dé ce privilège,

\.' etila lieu pour les acquisitionsfaites dans lés; rriôu-'

, vaPcjêsdu domaine: engagé ; mais ilri'y a pas lieu, si 1

; l'engagement est plus ancien que l'édit, car lé roi'
'

n'es.fifa^ pensé av'oiraccordé uri privilège au préjudice
? de-,l'epgagisjè \: àlquicappàrtierinPritles^draitS ùtilës.du '

; .domaine engagé. 2fo ; '-' A:~v-:'::"ï,a
'•- ;:•-:; '"'

; -

; .jLesdomaibesdes évêèhés, pendant que dùr*e là rë-

'< gaife;étant: censés réunis âù dprnâirië5du roi, jusqu'à

J cfèqftè'lfi>roiî.en'i;nvestisSe-l'ëvêqUeI Successeur; enre-'

: c§fent;de lui-leLsermehe de-fidëMiéVil S'ensuit qùé
"'

i les'4oquîsftibns:faites car des !priviîëgiés;, pendant ce
'

t§ftipss,':sbnt! exemptés de pi'ofifè. fly en à uri arrêt au

; %u,inal,des;Audiéùeresy - - - •>>' : '^;;
'; -="'?,;:

r/^l'égard desTdrofts'd'ëchangè qui se léverit au profit

ou;rEôji(;d?|ÛSIfisLseignéùriës partiëuliëres, lprsque les

^gftêùÉS'.riéfies'ontlpoint acquis- du roi; ces droits

sPflfrtipsadraksdbhiàniaux de bùrsalité, et -nbri'un

drpitfdepropriété domaniale; ils ne sont point réunis

'Traité des Fiefs: '-'-''.
''"" '" '': '

'.[ • - ,~: a? '. \
'
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et incorporés au domaine du roi; c'est pourquoi les

privilégiés ne sonjt point exempts des droits d'échange,

pour les acquisitions qu'ils font dans les seigneuries

particulières. Gela a été décidé parun arrêt du conseil

du 23 décembre 1738. , . ,

-".'..'" §. tîl.-Êh quel cas»

Lés éditsaecofdentcè privilège tant en vendant qu'en
achetant, c'est pourquoi il n'y a pas de doute que, dàiiS'

les coutumes où le profit est dû par le vendeur,-la
vente faite par un privilégié est exempte de profits;

quoique l'acheteur ne le soit pas 5 de înênië dans les

coutumes où le profit est dû par l'acheteur, la vente

est exempte dp profits lorsque l'acheteur Pst privilégié

quoique le verideur ne le soit pas.
, - .

. Quid? Si.dans les coutumes qui chargent le vendeur

du; profit, le vendeur n'étoit pas privilégié ; et que-l'â*-'
cheteur qui est privilégié se chargeât du>profitqui se-

roit franc au vendeur, si en ce cas le vendeur non pri-

vilégié étoit poursuivi- pour lé paiement du profit,
Fachpteur privilégié ppurrpifcil y en-prenant son fait et

cause, demander congé; de la demandeîdu fermier du

domaine, en cphséqueneede son privilège? Il semble-

rait que non, et que là; deman.de: du fermier seroit

bien fondée, parceque le profit est; dû dans cette es-

pèce par uri non privilégié; qùe-Ja sèonvention:qu'a
eue l'acheteur par; le, contrat, d'acquitter le vendeur,
ne peut déchârget; lp vendeur de; son obligation de

payer le profit; dont aucun privilège né l'exempte.
Nonobstant ces raisons j il a été décidé >par lettrés-fà-
tentes de 1673, rapportées par Chopin sur la coutume
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iMnjou; qùéles'sëerérairésdù foi qui acqûéfbiéritdès
fiefs dans les mbUVâncës du doiriairie, étoiént exempts
des droits' seigneuriaux, spit que les acheteurs en fus-

sent chargés'par les eoutùriiësysbit qfù'ils fi'eri fussent

chargés qu-e par la stipulation dû vendeur qui âUroit

vendu franc denier ; d'où il Sùity qù'eri ce casy le profit
ne peut être dèrnaridé au vendeur, quoique' ïïori pri-

vilégié; de peUr que cette dénïânde ne rejaillisse cbritre

l'acheteur; qui s'est obligéd'en: iriderriniièr le vendeur ;

cette décision est fondée Sur te que bénéficia pnheipis

fknissimtim accipiunt- intérprëtdtionèim j par ^corisé-

quent l'exemption de ce privilège doit s'étendre ribû

seulement'au cas où là coutume lé chargerait du pro-

fit, triais jniême à celui auquel il en sérbît chargé par
la clause de son contrat. ; -

; Ilyamêriie raison pour ÏPdécider daris le cas in-

versé; que daris les éoùtùïriës 1
qui chargent l'acheteur

du profit •;si de vendeur privilégié ; éri vendant sori hé-

ritage à un- acheteur qui riè l'est pas; se; charge des

profits par le contrat; cette vente en dbitêtrë èxeriipte;
celaa-été ju-gé etv 1736,- pb'Uf le présidëritlPëllëtier.

Dans; les coutumes où le profit est dû par;'Fachëteur,

siuriliéritagé a été vendu à uri acheteur riori privilé-

gié; su-rdequ'él urilïgriager.privil'ëgié-exercéle retrait,
le seignèuïqui a reçu le profit dé l'àchetëùr riori pri-

vièégâé; doit-il lé rendre? Oui; la raisbri èri.'ë'éi que

l'acquisition fâïtp par cet acheteur nori privilégié,; est

réduite,! par le retrait lignàgér/ài/ non actum^ ad non

caiisam; par le retrait, là venté se trouve" être faite,
non à l'acheteur, mais au lignager privilégié qui prend
$aplate: Cette vente étarit donc Une vente faite à ùu
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privilégié doit être éxenipte de profit, et le seigneur

qui l'a reçu doit le; rendre ;rpela est porté par des let-

tres-patentes, de r.545-,. rapportées par Chopin à l'en-

droit ci-dessus cité. Au reste comme l'acheteur qui a

pay.é.le;prpfit doit être indemnisé,par le 'retrayant, et

qu'ilne lp serait pas suffisamment.., si lé retrayant pri-

vilégié né<,lui' rendp.it pas le. profit qu'il a payé : Quia
meliùs est'!}abere'rem\qti.am.Mclionem:, plus est cautio-

nisin re qu,àm in personé,ïe retrayant doit le lui ren- .

dre, et l'acheteur doit céder,au retrayant ses actions

contre le seigneur [pour la répétition d'u.profit. C'est le

sentimerit dp Dumpulm. ,

Quid vice versa. Si un privilégié .achète.et que le li-

gnager non -privilégié ait retiré l'héritage, le profit est-

il dû au. seigneur, ou doit-il être payé à l'acheteur

comriie s'il l'eût payé? Qùelquesarrêts orit jugé qu'il
devoit être payé par lp retrayànt à l'acheteur privilégié;

qu'ayant .'été exempt de le payer, c'est comme s'il l'a-

voit payé;,que s'il né lui étoit pas remboursé par le re-

trayant,. ililejouiroit.pàS de son .privilège; ces raisons

me parolssejlvt fojrt mauvaises, et lés arrêts qui ont jugé

pour,lé retrayarit, sopt contraires aux principes et à

d'autres arrêts meilleurs, rapportés par Guyot. Par le

retrait la ivente deVieritùne-vente faife non: plus à l'a-

cheteur privilégié, mais au lignager qui ne l'est pas;
c'est une vente faite à uri flbn privilégié^ et par con-

séquent dont le profit pstdû au seigneur. Le privilégié
ne doit point jouir en ce cas de son privilège'; car il ne

lui est accordé que lorsqu'il vend ou qu'il-acheté. Or,

en cette espèce, il n?est point acheteur, puisque l'achat

qu'il a fait n'a pas eu lieu, et que lé lignager a été su-
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Jbrogéà sa place : son privilège ne lui doit servir que

lorsqu'il vend ou qu'il achète effectivement, pour qu'il
le fasse d'une façon plus avantageuse; mais lorsque
son acquisition n'a pas lieu, non débet indè negotiari
extra fines privilegii, comme dit Dumoulin j art, 22v,

mm. 6.
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SECONDE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Du profit de rachat.

Le profit de. rachat-est un droit féodal, qui consiste

daùs le droit qu'a le seigneur d'avoir une année du

revenu du fief relevant de lui toutes les fois qu'il

change de main, à l'exception des cas auxquels il est

dû un profit particulier de vente, et de quelques cas

auxquels il n'est dû que la foi sans profit.

L'origine du profit de rachat vient de ce que les fiefs

n'étoient anciennement qu'&vie; Lorsque par la suite

ils sont devenus disponibles et héréditaires, c'a été à là

charge d'un droit pécuniaire au profit du seigneur;
droit qu'on appelle rachat,' parceque par ce droit, le

successeur, soit à titre universel, soit à titre singulier,
rachète en quelque façon le droit de réversion, qui

originairement appartenoit au seigneur, lorsque le

vassal mourait bu abdiquoit la propriété de son fief:
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SECTION PREMIÈRE.
'

Principes généraux sur les cas auxquels le rachat est dû.

PREMIÈRE RÈGLE.
'

Le rachat est dû régulièrement à toutes les muta-

tions du i\eî servant:'Quoties et quômodpcumquêfeu-
dum mutât manum, hoc est, quoties contingit mutatio

vassalli, debeturpatrono relevium. Molin., §. 33, gl. i|
! '

n. î. .

Cette règle reçoit plusieurs exceptions: ip à l'égard
;' dés mutations qui arrivent à titre de vente ou équi-

pollent à vente, pour lesquelles les coutumes ont établi

un profit particulier de vente, dont.il a été parlé au cha-

pitre V de la première partie; 2- à l'égard de certaines

mutations qui sont exemptes de tout profit: telles sont

dans la plupart des coutumes les mutations "a titre de

succession en ligne directe, ou de donation en ligne

directe, et quelques autres. 3P La règle souffre une ex-

ception dans le cas des régies ci-après.
} ,

- -
.

;. SECONDE RÈGLE.

C'est la mutation plutôt que le contrat en consé-

quence duquel elle arrive, qui fait naître le profit de

rachat. Cette règle est encore tirée de Dumoulin : Re-

levium non deberi ex simplici contractu, eliamsi ad ex-

pressamfidei dimissionem procedatur, nisi ad traditio-

nein,<façtam vel Veram deventum fuerit, taliler quod

feudum mutqverit manum, transeundo à veterivassalo

adnovum.

En cela le profit de rachat diffère du profit de vente,
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qui, selon la doctrine de Dumoulin, est produit par le

contrat de vente plutôt que par la mutation ; c'estpour-

quoi il dit: In venditione ex solo contractu jura oriun-

tur, sedrevocabiliter usque ad traditionem, vel interpel
lationèm patroni. Sed in coeleris contractibus jura non

oriuntur; nisi siynul cum.traditione et aperturà feudi.

Mplin., dict. gloss., num. ip. '

Observez néanmoins quela doctrine de Dumoulin

touchant le profit de vente souffre difficulté; ainsi

que nous l'avons remarqué en son lieu au chapitre V,
de la première partie. •'.

. De là il suit que si, en conséquence d'un contrat

de vente putatif, ou autre titre putatif, ou d'un con-

trat ou autre titre qui a été rescindé, j'ai acquis un fief,
et que par la suite comperto errore tittili aut rescisso

litulp, je sois contraint de le délaisser; si je'l'ai pos-
sédé pendant plusieurs années, et que je n'aie point
été condamné à rapporter les fruits, le, rachat est.dû;

parceque ce n'est pas le titre, qui y donne lieu, mais la

niutation; et il suffit qu'il y en ait eu une qui ait eu

un effet durable, quoiqu'elle procède d'un titre faux

ou qui ait été rescindé. , .

TROISIEME REGLE.

. Pour qu'il y ait mutation, et en conséquence ou-

verture au profit de rachat, il faut que le fief passé
d'une personne à une autre; il né suffit pas que.celut
à qui il appartient cesse d'en être propriétaire, awquel
cas le fief est bien ouvert, maisne change pas de main.

Cette règle est encore tirée de Dumoulin au même

endroit, n. 5, et en cela le rachat est différent du droit



;. PARTIE II, CHAPITRE'I. 36i

esaisie féodale pour laquelle la simple ouverture du

efsuffit. ; -.. '• /.:-.' ; -> .'".

Il suit dé cette règle qu'une Succession vacante né

onnepoint lieu au profit de rachat; car les fiefs de

asuccessionvacante sont à là vérité ouverts, mais ils
*
echangent pas de main-, puisqu'iln'y à personne qui

,n soit,propriétaire,, Dumoulin, d. gl, n. 5.

) M. Guyot prétend que l'ouverture du fief donné la

NaissanceaU.profit, quoiqu'il ne soit exigible que lors

. elamutatiori^je crois ce principe faux et contraire à

ladoctrine de Dumoulin;
'

, ,
'

', ..':..' QUATRIÈME RÈGLE.

ç La mutation quin'pst que la résolution d'une pré-

cédentealiénation ne donne pas ouverture au rachat.

Cetterègle ne souffre aucune difficulté a l'égard des

fésolptions qui résolvent l'aliénation mêftié pour le

passé,telles que celles, qui résultent dés lettres de res-

cision,etc. .... • v .' ''.. -.
'

f L'aliénation étant privée de ses effets, même pour

j?-passé,c?esttout comme s'il n'y en avoit point eu, et

far conséquent, il ne doit point être dû de profit de

Rachat,ni pour Faliénation, ni pour la réversion ; par-.

cequepar rapport aux effets, et au moyen des fruits

fui sont rendus à celui qui avoit aliéné,son fief, c'est

|out comme js'il n'y avoit point eu de mutatiori. ' '

,v Lorsque l'aliénation ne se résout que pour l'avenir,
notre

principe souffre un peu plus de difficulté, etDu-

sWoulina varié sur ce principe ; car sur l'art. 33, gl. î,
dela coutume de Paris, n. 38 et 3g, il fait une distinc-
tion du contrat de vente et des autres contrats. Lors-
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que l'aliénation qui a été faite en vertu d'un contrat di.
vente se résout pour l'avenir comme dans le cas duré*

méré, il convient qu'il n'èst'point dû de profit de quint
pour la mutation qui résulte de cette résolution, par-
ceque se faisant en vertu d'une condition inhérente

au contrat de vérité, cette résolution n'est qu'une exé-
cution du contrat de vente pour lequel lé profit a étéac*

quitté; quia, inquit, hoecsecundamutatiofitexcausâpn
moevenditionis, pùtà donationeJvel permutalione
Ex causaperquamcontractas non annulatur,sedira*

ditioremànetpro proeterito tempore effidax; mais qu'en
ce cas les deux rachats sont dus nedùm ex primé, sei

eliam ex secundâ mutatione vel restitutione rei, sive

reversia fi'at ex causa voluntariâ in quâ non essetdu-

bium, siv.e ex causa necëssariâ et innexistenti prima
Wùtationi eleontractui: la raison dé différence estque
le profit de quint se paie pour le contrat de vente,et

pour tout ce,qui en est unesuite ; et par conséquent^

profit qui a été payé pour le contrat de vente est censé

payé pour la réversion qui en est une suite; il ne doit

donc point être dû d'autres profits pour la réversion,

ou secondé mutation; mais le rachat est dû principal
lemept pour la mutation; par conséquent, y ayant
deux mutations', lorsqu'une donation, échange ou au-

tre contrat se résout pour l'avenir, il doit être dû deux

rachats. Il apporte pour exemple de cette décision 1es-

pèce d'une donation faite sous la condition de ré-

version de la chose donnée en cas de mort du dona-

taire sans enfants; et il décide en conséquence qu'il est

dû un second droit de rachat dans le cas de cette

ci
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^version.,qupiqu'pllp ne soit qu'une révefsioji de la

ppatiop e^;Cfii«s4 in/ioerente donqtioni. .,,;! ..-'>,

J}estétonnant que, dans la même glpse, -npmbs Bj

1,58,et dans dps espèces toutps, semblables, Pûm$uT

'n,,coptraiçeà lui-même,abandqnnp cette distinction

'pire.la résolution des aiiénjatioijs à titre .de vente, et

arésolution, dps aliépations qui procèdent dp queL

ueautrp çpntrat, et qu'il4,éçjde que la réypcatipri

'uneâpn ation pour cause de survenanee d'enfant ^
edonne pgs lieu, à 1^ vérité, à la re'p^fitipri du;pre-?
ier rachat ppur. la rnufatfon qu'a opérée la donation,

arcequ'elle np résputp,asl',ah.énatipnp^oie?np0rpj9ra:-

eritp, majs qu'elle ne donnp pas lieu à un second ra-

diâtpour la seconde mutation qui se fait par la réyb-

afipp;dp, la dpnatipn, parceque cette, mutation n'est

gi'une résolution de la premipre, ^i fiât revoçqtio.

^alioms): ex çqpite legis si unquàm,.....Nonfe-
licteur ad npn eausqm prp teimpprer proeterito, et sip

}ejf\eldebetur relev-ium pro traditione ex causa doUA^

IjpniSjjnon ppo restitufione qu^oenpiisit noya n^utatig,

firesplutipprimfB ex çonditionje res,olutiv.â inexistenti

J'^mtiqni. . _ : ' - .
'

;

|,;J|ans pptte coritraripté 4p seritirnenî dp Duiiipulin;

lue^.Giiiyojt, ep son Traité des Fiefs, p'a p^s-nian-

te ,çlereinarquer, îl faut s'en tpirir (et -c'est,1e s#ri-

sîfrneptdeM. Guyot), au principe que Pumpujin p'tpr

put au nomb. 58; que la mutationNqui n'est que la

^ésolutjpn d'une précédente aliénation, quoiqu'elle

jDela résplyp que pour l'avenir, ne donne pas lieu à,un

rHauveaurachat; cela, est fpndë sur ce que nous avons
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dit de l'origine du rachat; c'étoit, comme nous l'avons

dit, un présent qui se faisoit au seigneur pour le con-

sentement qu'il donneit a l'aliénation ou à la succes-
sion dès fiefs, qui, dans leur origine, n'étoient ni

aliénables ni héréditaires ; donc le profit n'est dû que

pour-les mutations qui sont dès 'aliénations, ou des

successions, et non pas! pour celles qui sont plutôt la

cessation d'une aliénation précédente, qu'une nou-

velle aliénation. En conséquence il faut, conformé-

ment au principe de Dumoulin, au nomb. 5.8, déci-

der contre Dumoulin, au nonib. 3i, qu'il n'est pas
dû urinouveau profit; lorsque le fief donné retourne

ari donateur, en vertu d'une clause de retour apposée
à là donation. . -

Par là mênie raison,''si'j'ai donné un fief en échangé
d'une maison que j'ai reçue à la place, et qu'ayant été

évincé de cette maison, qui n'appartenoit pas à mon

copèrmûtantj j'ai rentré dans le fief que j'avois aliéné

condictioh'e pb rem dati, re non secutâ, il ne serapas
dû uri nouveau rachat, quoiqu'il arrive une nouvelle

mutation du fief dans lequel je rentre, parcequ'ellc
n'est que la résolution de l'aliénation que j'en avois

faite j qui est censée faite soUs la condition que la chose

qu'on m'avoit donnée en contre-échange me demeu-

i-eroit; et il ne sera pas dû un nouveau rachat, quoi'

qu'il arrive une nouvelle mutation du fief dans lequel

je rentre. !,

Notre règle rie comprend pas seulement les résolu-

tions qui se font ex causa necessariâ, et sans aucun fait

de la part de l'acquéreur, telles que sont celles dont

nous venons de rapporter des exemples; elles corn-
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rennent même celles auxquelles un fait de l'acqué-»

eurdonne lieu: c'est pourquoi Dumoulin décidé qu'il
'estpas dû un nouveau rachat pour la révocation de
'

donation d'un fief pour l'ingrati tude; du donataire,

uoiquel'ingratitude dû-donataireprocède de son.fait,

t qu'en conséquence la révocation qui se fait pour

gtte,cause,nesefasse qu'à lachargedeshypothéques
t autres droits que le donataire peut avoir imposés

p l'héritage y à la: différence: :dè celle qui. se fait ex

Msânece&mriâssL'Q.saucun fait de da; part de l'acqùé-
enr.(Dites làfmême chose à l'égard dés autres con~

aKi:v;. g;5si/un fe£ quv a été- donné à rente est d'é-

ueripi'poUjîJairente parleiprenèur,ou quelqu'un de

fS);suceesseuriS!,iil| ne sera pas dû de rachat,-car ce

igu&pissement: n'est qu'une résolution de l'aliéna-*

ipnfàite parrUerbail à-rente..';;:';;..; ...X i ;;:;;.:-: ;:;

à^otrejréglé.comprend aussi la résolution de l'âlié-

Jitipn quise. fait parle désistement que les parties

Içtjdii] contrat! qui-a donné lieu à raliénationra^an%
^uejie,éonitçat aitiieçu. sa consommation! C'est pour-
lipi;,si, aprêS'que-léifief vendu aiété livré, mais avant

5Wîlçprix .ait, été,payé, les parties se désistent de -la-

!?,%,.et«qn'en conséquence l'acheteur, rende le fief au

fendeur, Dumoulin décide que cette mutation quepro-^
Mit la restitution qui est faite du fief, ne donne lieu
1au profit de qùini",' pafcèqué ce n'est paé en vertu

!JfJ^e,nouvelle; îvente:,'niais en.;vertû;dundésis|kl£lént
:1e.lapremière; ni même au profit de rachat'^ ipffliîcé-.
Recette restitution de fief est plutôt une cessation de

;™première mutation", qu'une nouvelle mutation.
• *M la même, raison y si "j'ai donné mon fief *en
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échange jtour une maison., qu'on dévoit iné donner5

lai;placév et que avarié qu'elle m'ait été donnée\ nous
nous soyons désistés de l'échange s,et, que mon copei^
mutant; m'ait rendu mon fief et ait gardé sa hîaisbnj

je ne devrai pas-un nouveau profit de rachat poi
rentrer dans mon fief j parceque le restitution quim'efl
a été faite est plutôt; là résolution dé l'aliénation qui

jaen avois faite ,vqu'une nouvelle mutation, '-i

Observez que des parties' ne peuvent être censéesSé

désister; d'un contrat», discedere à eontraeïu, que taifl

qu'il reste quelque chose à en accomplir ; s'il a rël

toute sa consommation, comme si lé pTlxâ été payëall
Vendeur quia livré le fief ;si j'ai reçu pour mon fief

que j'ai échangé, ce qu'on m'avoit promis de me de*

ner enoontre^échànge;; sï un dottatâifle; qui n'âvbitatf

cune condition à remplir^ rétrocède fa chose 'donnée;

en ce cas,' s\ll& fief est par la suite rétrocédé à celui qui

Ikyoitaliéne^vcetteréffocessionUiepassëra'plùspôuïuS
désiste ment (te pr cm ier contrat;, qu«nd; mêtûë lés'pât^
dés»se sei*oient';servies;de .ces fêïmesy mais po'ùrùÏÏ
nouveau contrat ; etla restitution qâM;|e fera en cohr1

séqu'eneé, sera une vrai;noûvélletoî(t&ti6n, qui don11

nerà lieu à un; nouveau, profit y soit de quint;, soit èé

-ra^hajtijsniwantîla nature;ducônkàt.: .
'

,-{,?'
' '

'. ' '
:

'
-« .CINQUIÈME 'RÈGLE. .-

' '
\'.

;.( ILnyyàqueles mtttatrons'efficacesqui donnent lien1

au rachafc i ; - •'

'
'.''.

'
COROLLAIRE PREMIER.

r )De*M il suit que^ si cçlûi q(ïi M'acquis un fief, fl»1
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titre de donatiorï, soit à.titré d'échange, ou à quelque
utretitre que ce soit, a été obligé peu après de lé déc-

aisser,ex.causa rieçessariâet ihexistenti ipsiùsacquisi-

ioni) il n'y aura pas lieu an rachats

i Prethiet?exemple. Une personne a acquisun fief, et
*
eu,aprèsa été- contrainte; de Je délaisser^ soit sur une

ction de aJevendication ; pai:eequ!il n'appartenoit pas
àcelui de qui elle l'a acquis, soit pour des hypothè-

quesou charges réelles dont elle n'avoit pas été char-

ge;il ;n'y. a pas lieu au profit dé rachat j, ets'iia été

ieçUjildoit être rendu ^parceqûe la mutation quis?esc
aite.nîapas en un effet durable; il est vrai que lapro-
riétédu fief a passé en.là personne de l'acquéreur ;'
aisl.acqiuéreurn'ayant pu conserver la chose j c'est

toutcomrneîsïl ne l'avoitcpas;acquise ; pervenisseiMué

fropriè diciliir quod.est femflnàurum; L 71, in >fin.

ftik^L&jk'S ;v; -
.:.,_!--/wiV^> .o-.;..,i. :::;:•/'

jiflliéiÈ §èiE0iit!autrement;sil'éviction ^n'étoit survenue

qu'aprèsquelques années5 «ar l'acquéreur ayant joui^
lyânt pusseïdédommager; et au-delà parlés fcults'-.du

profitdelràèhàt qu'il a payé^on népeût'plasidirë;que

Ja.itttationlrfaitpaseu d'effet; - , -,; -;..!; t, ; ;.-

}' meond:.ekemple.' Si ùnrhéritièr a:été ohargëi pa-rle
'testamentdu. défunt d'un legs.; d'un fief delà succès;

îs'on, sous une condition qui ait existé peu après la
mortdu testateur,- il ne sera point dû de rachat pour la

^cession ^ratais; selleraient pour; le legsç feàr quoique
i'a'SiKeessronïàit opéré" une; mutation ', quèii'héritiër ait;

«téfaittprppriétaire< du fief légué ^rièanmdins cette mu-.
-tauonne doitipasêtf ecoiisidéré^, parceque ayant duré*

»1;peu,elle,_nepetit passer pour une mutation efficace:
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norividetur quisquamidcapere quodeineeesse est;,m/iï

fesiitùeoe;}. 5i, ff,.d§'.reg.jur.* ,\-:•>•> ".-o.- ,';; ;

Troisième exemple, J'ai;sùccédé à.un .fief que nies-

auteurs navoient acquis que. pour, un;,tertips,i etlaveV.

version est, arrivée peu. après qu%-j?y<;ai, succédé, et

avant que j'aie perçuiàu (moins les fruits; d'une année,]
il n'y aura pas:lieu au;rachat ; car cettesnautatioa n'est,

pas efficace.; ..'.:- V.'f.ia , ^.[-.-n :.{ • !-.; ',.•''.-.' -.s

•Qne-.si c'est, par sonifait que- célui; qui a acquis un;

fief ou»quiïy a succédé,:;ne d'à pas conservé, la mu-::

tatiorirne: sera pas moins censée; avoir été; efficace, et'

avoir i donné lieu au, rachat, Comm e; dan s les cas«

vantS^i,-;;--(;;'î <-;- - . ,.>;.,;;-) '>.-.-:. .'-,»;.> ' ;. 'h\\ :<'!: ')'<[

:,-:i? ^en%m?a;'donn,é'<nnKfief^:':ec'qu&'''ayant,pèu.:d£-

temps après outragé le .donateur, la rdoiha'tianiait tf

révoquée pour cause «d'ingratitude. ., .?n.in > ;.-;{

2° Si j'ai succédé à un fief, et que je l'aièiidé^uerpi

peu-après pour une rente HônttiLéloit'changé; iieâiv

je l'ayois açqtuis.à îla charge déeette rente./; p ,'-'''>' ';

r; ;3?;jBA!i>eillfement'j .si-;c?est; pary une .fatalité naturelle.

q!tieJ..eîttki.jpasfloi»g,Ttemps>eons:eÉyés;l3ea
tion n'en est pas moins ejfficàée;; commè;si;jfi;suis;moit;

péu.aprtès;,-patVi)iiVsac^

que^^deJeitfiâtfsniettiiiëjAan^la;snccessibmïn!; a •

;;. '/v:).n w.f l:?;ï- il;, in;s !io;:.,!..;;^;> unn hi>-^ :-:'-':
,

'
- , COROLLAIRE II. v , !•..,..

;; --.uni' 'Miiwt yft h<> întotf moa os; ;J .-,S;'J.;;';J;'"J-MJ:"-

. <>;QuoiquèJ'aeqktéi'éuBaije0j^
années fle ;Bfefjpar tlui; acquis ,i ss'il en a. été; évincé, et

G0in.dà>Mn'eVà'ile•;vësfitu£^^^dcHol^iles.fr^itS;qu'i^.en^

perçus;, le ira-eha-t ne ;ser-afpSasi,dû;panr eson; acquisition;

et il y ianra; lïeuià la répétitions ^il a été payé : son a?»
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'fldsition étant privée de tout l'effet qu'elle avoit eu";

par la restitution des fruits à laquelle il à été con-

damné•' c'est une acquisition qui n'a pas eu d'effet J
'c'est-une mutation inefficace.

Premier exemple* Si j'ai acquis d'un mineur, à titre

d'échangeou dé bail à rente un fief, et que le mineur

"dans les dix ans de sa majorité, se soit pourvu contre
' l'aliénation qu'il avoit faite > et m'ait fait condamner à

délaisserl'héritage tenu en fief, et à lui restituer tous

les,fruits que j'en ai perçus, il n'y aura pas lieu au

rachatpour la mutation qu'opère l'acquisition que j'en
ïai faite ; car cette acquisition étant rescindée ,1a muta-

tion qu'elle a opérée étant, privée de son effet y même

pour le passé, par la restitution des fruits par moi

'perçus à.laquelle j'ai été condamné, c'est une rnuta-

rtion qui n'est pas efficace, et qui par conséquent ne

doit point, suivant la cinquième règle /donner ouver-

];tutç au profit de rachat; c'est pourquoi en cessas, non

|seulement le seigneur ne peut pas l'exiger s'il n'a pas
«encoreété payé, mais il le doit rendres*il l'a reçu. •

i-! Second exemple; Lorsque j'ai succédé à un fief que
ÏW défunt avoit légué sous une condition qui n'a à là

;Jvérité existé que long-temps après\ mais ;que j'étois
i chargépar le testament de restituer avec tous les fruits

^ quej'en aurois perçus.'
H en est de même des autres espèces de restitution,

|cornme si j'aiiacqûis d'un majeur qui se soit fait resti-

tuer,pouf lésion: d'outre-moitié.

S Néanmoins: si les lettres de restitution ont pour
* rondement le dol de l'acquéreur qui a payé le profit/
5 Traité des'Fiefs;

. .
a4
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soit de rachat, soit de quint,*pour son acquisition
suivant la nature du titre de cette acquisition, quoiqu'il

paroisse par l'événement qtfe le profit n'était pas dû, le

contrat ayant été rescindé, etla mutation privée de ces

effets, même pour le passé; néanmoins Dumoulin

observe qu'en ce cas, il n'y aura pas lieu à la répéti-
tion. La raison en, est que personne n'est recevable à

alléguer son propre dol, et à le faire servir de fonde-

ment à une demande, en justice ; cet acquéreur qui a

payé lé profit ne doit donc pas être écouté dans la ré-

pétition qu'il en demande, sur Le fondement que l'ac-

quisition qu'il a faite a été rescindée à cause de son

dol; car «c'est alléguer son dol, ce qui n'est pas per-
mis.- .'"':

S'ihne l'avoit pas payé, le seigneur ne pourrait pas,

aprèa.le procès jugé, lui demander le profit; carie

seigneur eommettroit lui-même un dol, en demandant

un profit qui ne-IuLèst pas dû. Le seigneur ne pour-
roit pas dire à cet acquéreur qui se défendroit de le

payer, vous n'êtes.pas recevable à vous défendre de

votre dol; car cet acquéreur lui répliqueroit, vous-

même "vous agissez par dol en demandant,un-profit

qui; n'est pas dû: or in pari causa doli durior est causa

petitoris. -. .'.--,<.- "

Que si le procès, n'étoit pas encore jugé, le seigneur
seroit bien fondé à exiger le profit, sans que l'acqué-
reur pût demander que. le seigneur s'obligeât de le lui

rendre en cas- de perte de son procès ; car la perte du

procès ne pouvant être fondée que sur le dol de l'ac"

quéreur; en disant au seigneur, vous me rendrez de

profit, si je perds-mon procès, c'est comme s'il disoit,
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-i fous me rendrez le profit s'il est prouvé que j'ai àc-

f quis le fief pàrdol ; c'est donc de la part de cet acquêt
S reuralléguer son dol, etle faire servir de fondement à

ï la demande qu'il feroit au seigneur de s'obliger à là

i restitution du profit, en cas de perte du procès, ce qui
l n'estpas admissible c telle, est la doctrine de Dumoulin"

; surle§. 33, glos. i. -.-..;

| Si la vente a été rescindée pour quelque cause de

f restitution, et que néanmoins la mutation qui s'est

4 faite en conséquence de cette vente n'ait pas été pri-

ij vée de son effet, l'acheteur ayant été seulement con-

|, damné à rendre l'héritage au vendeur, sans aucune

J restitution des fruits que cet acheteur a perçus pendant
| plusieurs années, sera-t-il dû profit pour la mutation

ï qui s'est faite en conséquence de la vente ?..Dumoulin

| décide, D. gloss. ,<n. 44%1ue le profit de quint n'est

X pasdû et doit être restitué s'il a été payé, parceque le

\, profit de quint, étant dû pour le contrat de vente., il

| ne peut plus être dû, la vente étant annulée, et n'y
ï ayant plus dé vente. Il ajoute, qu'il est d*i rachat pour

?J cette mutation, parceque la vente est bien rescindée ;

f mais là mutation ne l'est pas pour le temps passé ; elle
*• ne l'est que pour le temps à venir; cette mutation a

l eu effet, puisqu'en conséquence l'acheteur à possédé

I le fief, en a joui, et»a perçu les fruits qu'il n'a point
? été condamne de rendre; il doit donc* être dû rachat

;• pour cette mutation.; Il est vrai que là mutation qui se

; faità titre de vente né donne pas Heu au rachat dans

: les coutumes où le contrat de venté donne lieu à un

profit différent, tel qu'est le prdfit dé quint; mais le

Contrat de vente étant dans cette espèce réscindé, la

M-
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mutation qui s'est faite en conséquence, ne se trouve

plus être une mutation de vente, mais une mutation

destituée de tout ce qui peut la caractériser, et qui par

conséquent don donner lieu au rachat.

SIXIÈME RÈGLE.

La mutation qui procède d'une acquisition que le

seigneur désapprouve, et pour laquelle il ne veut pas
v.ccorder l'investiture, ne donne pas lieu au rachat. Par

exemple, on a donné un fief à une communauté,

quoiqu'elle l'ait possédé pendant plusieurs années, il

ne sera point dû de rachat pour cette donation, si le

seigneur a refusé de l'admettre à la foi et l'a sommée de

vider ses mains.

SEPTIÈME RÈGLE.

La mutation qui arrive dans la nue-propriété du

fief est une vraie mutation qui donné lieu au profit
de rachat, aussi bien que celle de la pleine propriété.

Dumoulin, conformément à cette règle, décide

gl. 1, n. i52 et suiv.,~que la donation d'un fief, quoi-

que faite avec rétention d'usufruit, donne incontinent

ouverture au rachat, et que le seigneur n'est point

obligé d'attendre l'extinction de l'usufruit pour en être

payé. Notre coutume d'Orléans a une disposition con-

traire au sentiment de Dumoulin ; elle décide, art. 285,

que le donataire, pendant 'que dure l'usufruit sur lui

rétenu, n'est tenu entrer en foi et payer les profits;
cette disposition est particulière à la coutume. d'Or-

léans, et ne doit pas être suivie ailleurs; elle paroît
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fondée sur cette raison, qu'il seroit dur que le donataire

fût sujet aux devoirs et droits féodaux, pendant qu'il ne

retire encore aucune utilité de son fief. On peut dire,

pour rapprocher cette disposition du principe, que la

mutation qui arrive dans la nne-propriété du fief, par
la donation'faite avec rétention d'usufruit, est une

vraie mutation qui donne lieu au rachat; mais que la

coutume, par raison d'humanité, accorde un délai au

donataire potir le payer, jusqu'à l'extinction de l'usu-

fruit.

Il y. a lieu de penser que les héritiers collatéraux de

ce-donataire ou autres successeurs-qui succèdent à

cette nue-propriété pendant que l'usufruit dure, doi-

^nt jouir de la même surséa«ce pour le profit de ra-

chat, qu'ils doivent de leur chef pour les nouvelles

mutations qui se sont faites en leurs personnes pen-
dant la durée de l'usufruit.

Dé ce que, hors la coutume d'Orléans, la rétention'

d'usufruit ne suspend pas l'exigibilité du rachat dû

pour la donation, naît la question de savoir-par qui il

doit être acquitté ; si c'est par le donataire qui n'a

qu'une propriété nue, ou parle donateur usufruitier?

G'est une question qui peut avoir lieu* dans la cou-

tume de Paris, comme dans toutes les autres coutu-

mes, lorsque j par la mort dé quelqu'un, la propriété

appartient à un héritier collatéral, et l'usufruit à un

autre héritier, ou à une douairière, ou à un donataire ou

légataire en usufruit, si en ce cas c'est à l'héritier de

la propriété o»uà l'héritier de l'usufruit à acquitter le

rachat; et pareillement lorsque, pendant la durée de

l'usufruit,' il arrive des mutations dans la nue-pro-
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priété, si c'est à ceux en la personne de qui ces mw-

tarions-arrivent, aies acquitter? Dumoulin, sur le pa-
ragraphe 33, glos. XIn. i55 et suiv., traite cette ques-
tion. Les.raisôns pour chargerle propriétaire sont que
le rachat est dû pour l'investiture du fief; il est dû

pour que lé propriétaire le puisse acquérir,, y puisse
succéder, le fief n'étant disponible et héréditaire qu'à
la charge de ce profit ; c'est donc la propre dette du

propriétaire qu'il ne doit pas faire passer à l'usufrui-
tier. Les raisons d'en charger l'usufruitier sont que les

profits de fief sont des charges réelles du fief ; que,
suivant les principes dé droit, l'usufruitier est tenu

de toutes les charges réelles de la chose dont il jouit en

usufruit, qu'il doit donc être tenu d'acquitter les profits

pendant le temps de son usufruit; d'aillèursTrusufruit
est une servitude qu'on met au nombre des servitudes

quoe inpatiendo consislunt:, le propriétaire du fief qui
est chargé d'usufruitn'est tenu qu'a laisser l'usufruitier

du fief jouir du fief; il le doit souffrir jouir, il-ne doit

pagpar son fait l'empêcher de jouir; mais si le seigneur
du fief, par son droit de rachat, qui est un droit qui
doit prévaloir sûr celui de l'usufruitier^ veut jouir, et

empêche l'usufruitier d'en jouir, lé propriétaire n'est

pas obligé d'en garantir l'usufruitier, qui ne peut avoir

de droit de jouir que de ce qui reste après ce qui ap-

partient à d'autres, qui ont un droit plus fort que lui;

c'est ce que donne à entendre Dumoulin lorsqu'il dit,

istud rélevium et qnus règle antè usùmfructum constitu-

tum,inexistensfeudo,ejusùtilitatemetredilumminiiens;

igitur débet solvi et proestari per fructuarium, quam-

pisfructuarius non teheatur agnbscere onera personalia
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vroprietarii i tamen tenetur ad onêra realia,. onera au*

temfeudaligmagis.sunt realia, persona obtigatur ra-

tione rei. Par ces raisons, Dumoulin conclut que,
dans tous les cas des questions ci-dessus,, le rachat

doit être payé par l'usufruitier; il apporte deux limi-

tations à sa décision. La.première est que, si l'usufruit

aété laissé pour tenir lieu d'aliments, en ce cas le ra*

chat doit être acquitté par. le ^propriétaire, parceque.
autrement cet .usufruitier n'auroit. pas dkliments pen-
dant l'année du rachat.La seconde exception est que,
si les mutations survenues pendant le cours de l'usu-

fruit procèdent du fait du propriétaire grevé d'usufruit,
c!est-à-dired'aliénations volontairesde la nue-propriété,

pendant le cours de l'usufruit ; en ce cas l'usufruitier

eudoiOtreacquitté parle propriétaire, quin'àpasdû

par son ;fait igrever l'usufruit. Dargéhtré <està-peu^près
dumême sentiment que DùmO'ùliQ, «inon qu'il faitune

autre distinction entré l'usufruit' constitué à titre oné-

reux et Tusiifruit constitué à; titre lucratif ; il Atèntqne,.

lorsque l'usufruitra été constitué à titre onéreux^ l'u-

sufruitier soit acquitté indistincteament par le proprié-
taire de:tous les rachats qui naissent pendant lé cours
de l'usufruit.; au lieu que s'iLa été constitué .à ti trë lu-

cratif v il pensé qu'il ne doit :être;acquitté que de ieeux

auxquels auroit donné lieu le fait du propriétaire,
comme sont les aliénations volontaires. La coutume
deParis réformée, art. 4o, décide la question pour la

douairière; elle dit que la douairière ne doit aucun

relief du fief dont elle jouit par son droit, et qu'elle
en doit être acquittée par l'héritier; mais comme il

peut y avoir une raison particulière de décision pour
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'le douaire, qui est destiné aux aliments de la veuve

la question reste indécise pour les autres espèces d'u-

sufruit. Voici ce que je pense sur ces questions; je
fais différence du rachat qui est dû pour la donation

même faite avec rétention d'usufruit par la succession

de celui qui a léguél'usufruit d'avec ceux qui naissent

depuis quel'usufruitier a commencé de jouir en usu-

fruit: Les premiers sont à la charge du propriétaire;
l'usufruit devant être; délivré à l'usufruitier franc pour
tout:le passé, et même des charges qui seroient dues

pro ipso habendo jure usufructûs ;,c'est l'espèce des ar-

rêts rapportés par Loùèt; à l'égard des rachats nés de-

puis que l'usufruitier a commencé; à jouir, lesquels
arrivent sans le fait du propriétaire, mais par leur

mort, je pense que l'usufruitier en. doit être chargé,

parceque ce sont effectivement de vraies charges réelles;

etcejrii'estipas autrechose. Envain dit ?on que c'est

une dette personnelle; du propriétaire, par. laquelle il

a acheté, le droit de succéder au fief ou.de l'acqué-
rir ; cela- etoit ainsi; dans l'origine des ;fiefs ; mais les

fiefs étant devenus entièrement patrimoniaux, ce ra-

chat s'est.converti, en une charge réelle., dont le fief

est tenu dans le cas des mutations. Notre opinion souf-

fre difficulté; plusieurs pensent que le propriétaire'
doit tous les rachats. -.>'>.
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J" HUITIÈME RÈGLE.

; Tout possesseur est présumé propriétaire, tant qu'il

j'en paraît point d'autre ; et celui qui possédé comme

fopriétaire n'est pas recevable à dire; qu'il ne l'est.

''as..;-'*;;'
'• ' --,..

*' Les mutations dé fief se règlent plutôt du côté de

Jâpossession, quoique séparée de là propriété, qu'elles
°eserèglent du côté de la propriété séparée de la pos-
'ession. :'•,•''''' ..;./.

COR,OLLAIRE PREMIER.

'Lorsque le propriétaire du. fief en a perdu la pos-
ition , les mutations qui arrivent de lapart des pos-
.èsseûrs:qui se :portent pour propriétaires sans l'être,
ont de vraies mutations, qui donnent lieu au rachat:
elle est la décision de Dumoulin, §.33, glos. 1,

) i-44'et suiv.,; et elle est fondée sur ce que les droits

Maux sont des charges du fief, qui doivent être pôr-
Jes par,,ceux qui le possèdent et.en perçoivent les

ruits;. cela est indubitable tant que le vrai proprié-
: ire ne paraît point; cela a lieu quand même le vrai

; Qpriétaire: ;auroit paru et donné la demande en re-

endicâtion,' jusqu'à ce que le procès soit jugé ; car

flsqu'à ce temps, le possesseur est toujours présumé
ropriétairé, et lé seigneur peut, en conséquence, lui
«mander les profits dus de son chef et de celui de;ses

jUteurs; le possèsseurine peut pas demander une sur-
éancejusqu'au Jugement du procès ; car le procès ne

|°it pas préjudiciel* au seigneur, ni empêcher qu'il ne
°it servi de son fief.
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Il y a plus~ de difficulté lorsque le vrai propriétaire
s'est fait par la Suite délaisser l'héritage, comme dans

cette espèce : Pierre possédait un fief'qui ne lui ap-,

partenoit pas, Jean a succédé en collatérale à Pierre,
et Jacques y a succède à Jean; te Vrai propriétaire,
sur une demande en revendication, se l'est fait délais-

ser par Jacques, lés profits pour les deux successions

collatérales sônt-il dus? Il faut distinguer, si l'héritage,
a été délaissé au vrai propriétaire sans restitution de

fruits,les profits sont dus pour les deux successions;

car il suffit que que Jacques et Jean aient succédé avec

effet, et aient été successeurs: quoiqu'ils n'aient pas;'
été propriétaires, les'mutations, selon notre régie,;
devant'se considérer delà part des possesseurs plutôt

qne- des propriétaires, par la raison' que nous avons

donnée.

, ; Si au contraire l'héritage a été délaissé au vrai prér

priétaire, avec restitution de tous les fruits perçus,
tant par Pierre, q'ue par Jean et Jacques ; en ce casil

ne sera point dû de profit pour les deux successions

collatérales ; et si le seigneur a perçu les profits, il doit

les rendre, parceqne les' deux mutations qu'ont opét

rées- les deux successions! collatérales \ .sont des
1muta'

tions qui n'ont point ëvù dîeffet," tjui n'ont procnrf
aucuns fruits à Jacques et à Jean, lés fruits par euxftt;

eus ayant été rendus au vrai propriétaire ; et par con-

séquent^ suivant la îréglecihquièmè, ces mutationsne

peuvent donner lieu au Fprofit de rachat.
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f COROLLAIRE II.

I Lorsque.lé fief est possédé par un autre que par le

propriétaire, lés mutations qui arrivent dans la pro-
riéténe donnent pas lieu au profit de rachat.

Gesecond corollaire est fondé sur la même raison

uela règle, et le premier corollaire; savoir, que les

profitset devoirs féodaux sont des chargés réelles du

ief, qui ne peuvent pas être dues par ceux qui ne pos-
sèdentpas le fief ; c'est pourquoi, si Pierre étoit pro-

priètaired'un fief dont il né fût,pas en possession, et

ù'il eût laissé la propriété Collatérale par succession
à Jean, qurl'eût pareillement laissée à Jacques, il

ne'serapoint dû de profit pour lés deux successions,

|uand même Jacques auroit donné la demandé en

évendication ; le seigneur-ne peut pas lui demander
es1profits,"car irn'est pas son homme tant qu'il n'est

faspossesseur.
' "''-;

<Qûid?S'il s'est fait délaisser l'héritage par révendi-

ffation?En ce cas, il faut distinguer si l'héritage lui a

|tédélaisséavec restitution de tous les fruits, tant de

tetérhps que "de celui de ses auteiirs; en ce cas, les

feuxprofits pour les successions échues à Jean et à

|acques:$ont dus; car'.l'émolument de la possession
pe Pierre avoit perdue, étant rendu par cette réstitu-

|on desfruits, c'est confine si Pierre ne l'eût jamais
ferdue, etqu'elle, eût passé dans Sasuccession à Jean,.
f?tensuite à Jacques dans la succession de Jean.
' Au contraire, si le fief a été restitué à Jacques sans

Institution de fruits, Jacques devra dé son chef Un ra-
chatpour le fief qu'il tient de la succession de Jean,
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puisque c'est à titre de succession collatérale qu'il s'est
trouvé non seulement propriétaire, mais encore pos-
sesseur; il n'en devra point du chef de Jean, qui asuc-
cédé à la propriété de ce fief, parceque Jean n'a ja-
mais possédé ce fief.

Ily a néanmoins un cas, selon Dumoulin, auquel
le vrai propriétaire à qui le fief a été délaissé, quoique"
sans restitution dé fruits, doit les profits du chef deses'

prédécesseurs, quoique ses prédécesseurs n'aient point-

possédé le fief ; c'est celui auquel le seigneur n'aurait-

point voulu, depuis que le vrai propriétaire du fiefen;

a.perdu la possession, reconnoître pour ses vassauxles-

possesseurs. Dumoulin pense qu'en ce cas, le vraipro-

priétaire doit payer ati seigneur les profits dus du chef

de ses prédécesseurs, quoique ses prédécesseurs n'aient-

point possédé le fief. La raison en est qu'il fautquele!

seigneur ait des profits pour les mutations qui peuvent
arriver de la part ou du propriétaire ou du possesseur'
du fief ; le seigneur n'ayant point voulu reconnoître le

possesseur pour son vassal, n'a pu les prétendre ai

côté.de ce possesseurqu'il n'a point reconnu pour son

vassal; il faut donc qu'il les ait du côté du propriétaire:
ce propriétaire ne peut pas dire que ses prédécesseurs,

1

n'ayant pas possédé le fief, n'ont pu devoir de profits;
il doit imputer le défaut, dé jouissance de ses.prédé-
cesseurs à leur négligence, plutôt que de priver lesei-

gneur d'un casuel qui lui est dû de la part de l'un des1

deux, ou du propriétaire, ou du possesseur ; il nepeut'

ppint non plus opposer au seigneur qu'il aurait dû»

percevoir de la part des possesseurs ; car il ne pu»''

pas faire .un crime au seigneur de ce qu'il a pris son
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'partiet celui de ses prédécesseurs, contre les usurpa-

teursde son fief: c'est la doctrine de Dumoulin, d.

§.53, gl. i, n- I^i, qui dit que cette décision doit

voirlieu, soit que le seigneur ait formellement dénié

l'investiture au possesseur, et ait tenu le fief en. sa

ain par la saisie féodale, soit qu'il ait laissé jouir le

ossesseur,pourvu qu'il n'ait jamais reconnu pour vas-

aile possesseur.ou ses auteurs.

Observez, que de même que le possesseur, évincé

arune demande en revendication sans restitution de

ruits,nepeut, lorsqu'il a joui un temps suffisant, ré^

éterles rachats qui ont été payés de son chef, ou de

celuide ses auteurs; de même , et à plus forte raison,
elui-qui a été évincé par lettres de rescision, mais

sansrestitution de fruits, n'a pas cette répétition.
Vice versa. De même que le possesseur évincé par

ne demande en revendication avec restitution de

fruits, a la répétition des profits, et qu'en ce cas, les

jautations se règlent du côté des propriétaires qui les

ontobtenus par leur demande; de même lorsque je
flis évincé par dés lettres de rescision prises contre
letitre de, quelqu'un de mes auteurs, avec restitution

defruits, j'ai la restitution des profits payés, tant de

on chef, que de celui de mes auteurs; et les muta-

|?ns, en, ce. cas, se règlent du côté de celui qui les

.obtenues,par ses.lettres de rescision ; car par l'effet

etaumoyen de la restitution des fruits, c'est comme

% lui et ses auteurs étoient toujours demeurés pro-
priétaires depuis l'aliénation qui a été rescindée : c'est

f doctrine de Dumoulin.
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NEUVIEME REGLE.

Les mutations qui arrivent pendant-que le seipuètif
tient le fief en sa main par la saisie féodale, ne laissent

pas de 1donner lieu au profit de rachat; et les fruits

que le seigneur perçoit pendant cette saisie ne peuvent
venir en déduction de ce profit.

Voici l'espèce de cette règle. Pierre, propriétaire
d'un fief, ne portant pas la foi, le seigneur le saisit

féodalement, pendant la durée delà saisie féodale;li}
fief de Pierre a passé, par succession collatérale, à

Jacques, ensuite de, Jacques à Jean, enfin deJeana

Thomas; le seigneur art-ii droit de demander lespro-;
fits échus par toutes ces successions pendant le coufi

de la saisie féodale ? La raison de douter est que lesei-

gneur, ayant comme réuni à son domaine lé fief saisi

féodalement, et ayant comme dépossédé son vassal,il

ne pouvoit plus, pendant que, la saisie féodale se*

sistoit, se"faire que le vassal transférât à ses héritiers

ou' autres successeurs la:propriété et possession d'uni

fief qu'il n'avoit pas; que le fief étant, pendant
le

temps de la saisie féodale, en la main du seigneur,la

possession ne pouvoit pas passer pendant ce tempsde

la main d'un vassal en celle d'un autre vassal, étant

impossible de concevoir que le fief fût en même temps

en la main et possession dû seigneur et en celle du

vassal, cùm per naiuram rerum duo non possunt psj

sidère in solidum. En second lieu, on dit que le sei-

gneur ne peut pas prétendre la même chose à deux

titres lucratifs; qu'ayant le revenu du fief servant, en

conséquence de la saisie féodale, il ne peut pas de-
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manderles droits de rachat échus, qui ne consistent

enautre chose qu'en ce révenu; 3° enfin, on dit qu'il

pourroit arriver que pendant la longue durée de la

-saisieféodale, il -y eût un si grand nombre de' muta-

tions,que les rachats, s'ils étoientdus, absorberoient

léprix du fief; que levassalnégligent perdroit son fief,
ietsubiroit une aussi grande peine que celle du vassal

quidénie son seigneur, et même plus grande, puisque

leseigneùr-auroitle fief sans les charges réelles; on

«épondà cela, que si le seigneur est réputé par là saisie

féodalepropriétaire et possesseur du fief saisi, on ne

•ledit qu'en ce sens, que le seigneur a, par là sasie

;fe!odale;le droit de percevoir tous les fruits du fief,

;etd'exercer tous les-droits qui y sont attachés., comme

s'ilétoit effectivement réuni au fief dominant, et que
ifevassalen fût dépossédé. Mais que, dans la réalité, le

passaiconserve la propriété du fief, à laquelle est àt-

ïtacliéle droit d'en disposer et de le transmettre à ses

^héritiers;donc, quand il transmet ee droit durant la

saisieféodale à ses héritiers, ou quand il a aliéné son

jfief, il arrive mutation, dans le fief; il peut donc arri-
verdurant le"eours, de la saisie féodale, des mutations

jdefief qui donnent lieu au profit de rachat. De là naît

^réponse à ce qu'on objecte que deux ne peuvent pos-
séderin solidum, que le fief étant en la main etposr
Cessiondu seigneur, ne peut passer de la main du
vassal.encelle d'un autre. On réplique, que deux ne

•"peuventà la vérité posséder réellement m solidum;
Ïaussiil n'y. a réellement que le vassal qui possède : du-

..'tarJtla saisie féodale, le seigneur n'a que la détention

naturelle et utile de la possession, c'est le vassal qui



384 TRAITÉ DES FIEFS,1, 7

est lé possesseur de droit; il peut former complainte
1'

«ontre tout autre que le seigneur,, etcpâr conséquent
rien n'empêche que pendant que le fief est fictivement
en la main du seigneur, on ne puisse dire qu'il passedé
là main du vassal, en laquelle il est réellement, en celle

d'un successeur. Quant à l'autre objection, que le sei-

gneur ne peut pas avoir le revenu du fief a deux diffé-

rents titres lucratifs, la réponse est que le revenu dufief

qui appartient àti seigneur pour sesdroits de rachat ,-esf":
l'année du revenu du fief, qui ne commencera qu'a-

près les offres de foi, suivant les coutumes de Pariset

d'Orléans, et est par conséquent quelque chose dedif-;

férent du revenu du fief, qu'il a eu pendant le cours

dé la saisie féodale ; ce revenu qu'il a eu, étant en pure

perte pour le vassal, ne peut servira acquitter le vassal-;

des profits de rachat durant le cours de la saisie. Quant
à l'inconvénient qui peut arriver, que le grand nombre

1

de rachats auxquels un grand nombre de mutations au-

roit donné lieu, absorbât le prix du fief ; c'est un'in-'

convénient qui ne peut:entrer en considération, les'

vassanx ^'donnant,lieu par leur faute.

DIXIEME REGLE.

Les mutations du fief servant qui arrivent par l'ac-

quisition que le seigneur de qui ils relèvent en fait, on1

par l'aliénation qu'il en fait après,l'avoir acquis sansle

réunir, ne donnent pas lieu au profit de rachat.

Voyez ce que nous avons dit sur les deux cas decette

règle au chapitre V, partie I, en parlant du profit
de!

quint; cela reçoit application pour le profit de rachat.
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ONZIÈME . REGLE.

;: Lorsque deux^ différentes personnes acquièrent:, soit

entre-vifs, soit par disposition .testamentaire de la

même personne et en même temps, l'un le.fief ser-

vant, l'autre; le fief dominant, la mutation du fief ser-

vant ne; donne en ces cas, lieu à aucun'profit.;Cette

"régieest tirée deDumoulin, ff.§. 33, gloss. 2, nurn. 47.
C'estune suite de la précédente. Lorsque lé seigneur
aliéné en même, temps à deux différentes personnes
leifief,dominant, et le fief servant ; il est vrai de dire,

que lé fief servant a été aliéné par le seigneur; or, sui-

vant la règle précédente, il n'est pas dû de profitpour
la mutation du .fief servant, lorsque c'est le seigneur

qui l'aliène;" il ne doit pas en être dû pour la succes-

siondu fief servant, lorsque c'est le Seigneur lui-même

déqui il relève, qui le transmet dans sa succession;

' """ ' DOUZIÈME REGLE.,

Dans la coutume d'Orléans, plusieurs mutations qui
arrivent dans le cours d'une même année donnentlieu

àautant de profits de rachats entiers lorsqu'elles pro-

cèdent d'une cause volontaire ; seciis lorsqu'elles arri-;

vent par mort; auquel cas, il n'est dû qu'un seul ra-

chat pour toutes les mutations, arrivées dans la même

année, pourvu que ce soit le même seigneur..
Les auteurs ont été partagés sur la question de sa-

voir si plusieurs mutations qui arrivent dans unp même

; année, dorinoiént lieu à plusieurs.rachats;?* Dumoulin
fait une, distinction des mutations volontaires et des^

Traité des Fiefs. '.'',- a5 ',
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fortuites ; il accorde au seigneur autant de rachats en-
tiers qu'il y a eu de mutations, lorsque ces mutations

ont.été volontaires ,,c'èst-à-dirè lorsqu'elles procèdent
d'aliénations : mais,il prétend que, lorsqu'elles sont

fortuites, ou qu'elles arrivent par la mort successive

des propriétaires du fief servant-, le seigneur, en cecas,
doit se contenter d'un seul profit dé rachat pour toutes

les. mutations arrivées dans la même année; au con-

traire , d'Argentré soutient indistinctement qu'il est dû

autant de rachats entiers qu'il y-a eu de mutations,

quoique arrivées dans une même année. Dautres ont

prétendu que, lorsque dans une même année il arri-

voit une seconde mutation, le profit dû pour cette se-

conde mutation devoit se confondre avec celui dû pour
la première, jusqu'à concurrence de ce qui restait à

courir de l'année dont lé seigneur devoit avoir lé profit

pour la première mutation »,par exemple, si trois mois

après la première mutation, qui font le quart d'une an-

née, il arrive une seconde mutation, le profit dû pour
là seconde mutation, se confondra pour lestrois quarts
de l'année qui restent à courir pour le profit delà pre-
mière mutation, et il ne sera dû'^ ,poiïr- ïe profit de cette

seconde mutation, que le revenu du quart d'une année

au-delà du revenu de l'année due au seigneur pour la

première-mutation.
Il y a quelques cputumes qui ont embrassé cedernier

sentiment;'la nôtre, lors de sa.réfqrmation, a suivi celui

deDumoulin; elle décide, article 17 j que si en unernême

. année unmêmefief tombe enplùsïeurs rachats,parmort,
envers même seigneur, ne sera deu qu'un seul rachat.

Dansles coutumes qui ne s'en sont point expliquées,
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telle qu'est celle de Paris, il paroît qu'on a adopté la

doctrine de Dumoulin.

Notre coutume dit : si en une même année, enten-

dezpar une même année un espace de 365 jours, qui
; secomptent de die in diem, et non pas de momento

ad mofnentum.

; C'estpourquoi si le premier, dont la mort a donné ou-

; vertureau rachat, est mort Je2 5.avril 1753, àdix heures
"' dusoir, le second, qui mourroit le 2S avril 1754, une

minute après minuit, ne seroit pas censé niort dans la

i mêmeannée. • . ,
'

; Observez aussi que dans; les années bissextiles, le

jour intercalaire n'est pas compté.
L

; Notre coutume, suivant l'avis de Dumoulin, ne ré-

duit àun sénlrachat plusieurs mutations arrivées dans

j une même année, que lorsqu'elles sont arrivées par

mort; il en est autrement lorsque ce sontdes mutations

volontaires auxquelles le.fait du vassal a donné lieu,
i commesi.celui qui a acquis un fief à titre de donation,

d'échange, ou de bail à rente non rachetable, le cède

! tfansla même année à un autre, à l'un de ces titrés, il

5 seradû deux rachats; les vassaux s'y sont soumis, en

faisant volontairement les deux contrats d'aliénation

; dansla même année.

f Quid? Si l'une des deux mutations étoit arrivée par
aliénation et l'autre par mort, M. Guyot fait en ce cas

l une distinction. Si la première est arrivée par mort,
etqu'il enarrive une seconde dans là même année par

•-
aliénation, il sera du deux rachats ; car il n'est pas dou-

teux qu'il en est dû un pour la première mutation, de

quelque manière qu'elle soit arrivée. La question ne
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peut tomber que sur celui de la seconde mutation:,
donnera-t-elle lieu à un npUveau-ràchat étant survenue

dans la même année? Oui, si cette seconde mutation

est volontaire; car l'exemption ne tombe que sur les

fortuites , sur celles qui arrivent par mort; contra vice ,

versa, si la première a été volontaire, et qu'il en arrive

une seconde dans la.même année par mort, il ne sera

point dû deprofitpour la seconde, parceque cette se-

conde est de celles qu'on a voulu exempter.
Ce sentiment paroît contraire à là lettre de notre

coutume; car lorsqu'elle, dit: Si en une même année,
un même fief tombé en plusieurs rachats par mort; ces

termes signifient qu.é tous ces rachats sont-ouvertspar
mort.;Suivant l'opinion deM.'Guyot, il auroit fallu que
la coutume, eût dit : en plusieurs rachats, dont lesder-

niers sont ouvertsparmort ; mais en disant: plusieurs

ràçhâtspar.mort, elle les suppose tous ouverts par mort.

Cette disposition de notre coutume contient une excep-
tion à,la,règle générale,"qu'ilest dû rachatà toutes mu-

tations; les loisil?exçeption sont de rigueur, et n'ont lieu

que .'.dans.les cas in quibusverba statuti.verificantur.
En est-il dé même des rnutatibnspar mariage comme

des mutations par mort? Il y a un arrêt rapporté au se-

cond tome du Joarnaldes Audiences, qui juge que cette

mutation étant 1une suite nécessaire du changement
d'état de là femme, paroît être une mutation fortuite

plutôt qu'une mutation volontaire, et par conséquent
la distinction de Dumoulin qui réduit à une seule, plu-

sieurs mutations arrivant dans une.même année, lors-

qu'elles sont fortuites et non volontaires, paroît rece-

voir son application à ces mutations par mariage.
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Néanmoins notre coutume n'ayant exprimé que le cas

desmutations par mort, je trouverais de la difficulté

à étendre sa disposition à un autre cas. • ' i

Notre coutume dit : Si en une même année un'^néme

fief tombe en plusieurs rachats par mort envers un même

seigneur; il serait donc dû deux profits si lors de la se-

condemutation le fief dominant apparfenoit à un nou-

veauseigneur.

Quid? Si le seigneur qui se trouve lors de la seconde

mutation étoit l'héritier de celui à qui le profit de la

première mutation a été acquis, je penserois qu'il de-,

vroit être regardé comme le même seigneur, et qu'il
ne pourrait exiger un second profit; car un héritier

estcensé la même personne que le défunt, il succède

àsesobligations ; et par conséquent à celle en laquelle
étoit le défunt seigneur, de compenser et confondre
tousles profits qui écherraient par mort dans lannéé,
avecle premier.

Quid? Si les mutations étaient arrivées pendant le

cours des baux de deux différents fermiers des droits

seigneuriaux? Il ne sera, dû qu'un seul profit; car le

fermier des droits seigneuriaux n'est point créancier
de son chef, et ex propfid personâ, des profits qui

, naissent durant son bail, il n'est quelle cessionnaire
du seigneur qui les lui a cédés par le bail qù'illui a

fait; c'est au seigneur proprement à qui ijs sont dus;
cest pourquoi les rachats ouverts pendant le premier
et le second bail doivent être censés ouverts envers le

même seigneur, et,ne donner lieu qu'à un seul profit.

Lequel des dHux fermiers aura le profit? Je pense
q«e c'est celui pendant le bail duquel la première mu-
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tation s'est faite et non l'autre ; car le profit né par la

première mutation, pendant.le cours du bail du pre-
mier fermier, se trouve cédé à ce fermier ; et le seigneur

qui, par la seconde mutation, n'en acquiert pas un nou-

veau n'aplus rien qu'il puisse céder au second fermier,

SECTION IL ,

Des différentes espèces de mutations qui donnent lieu au profit
de rachat.

. ., ARTICLE PREMIER.: - ..'.

De la mutation par succession.

Les coutumes sont différentes sur les successions qui
donnent ouverture au profit de rachat; toutes, s'accor-

dent à y assujettir les successions collatérales, sauf en

Anjou et au\Maine, lorsque le frère oula soeur succède

à son frère ou à sa soeur.

Quelques coutumes assujettissent au rachat, même

les successions en ligne directe. Les coutumes d'Anjou
et du .Maine en exceptent celles qui: sont sans moyen,
c'est-à-dire les successions des enfants, à leurs pères et

mères, pu celles,des pères et mères à leurs enfants;

mais elles y assujettissent les successions des enfants

àleûriàïeul ou aïeule, onde l'aïeul à ses petits-enfants;
elles n'exceptent pas,tous les héritiers de la ligne di-

recte j mais seulement; ceux qui touchent de parenté,
sans moyen ,1a personne à qui ils succèdent, dès qu'ils

spnt an premier degré de parenté, ,soit descendante,

soit ascendante. -..-";. *

,Le plus grand nombre des coutumes exempte de
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rachat toutes les successions directes, en quelque de-

gré de la ligne descendante ou ascendante que soit

l'héritier. Celles de Paris, art. 33, et d'Orléans, art. 22,

sont de,ce nombre. Elles assujettissent au rachat toutes

les successions collatérales, et en exceptent toutes les

successions directes, ce qui comprend tant celles de

laligpe,ascendante que celles de la ligne descendante.

La raison pour laquelle les successions en ligne directe

ont été exceptées de profit est tirée de la grande union

qui est entre ces personnes, qui fait qu'elles ne sont

considérées que comme une même personne, pater et

filius una eademque persona censentur; d'où il suit

qu'on peut dire, en quelque façon, qu'il n'y a pas de

mutation lorsqu'un enfant succède à son père ou à

quelque autre de ses ascendants, ou lorsqu'un père
ou quelque autre ascendant succède à son enfant, les

pères n'ayant leurs biens que pour les transmettre à

leurs enfants; lés enfants sont en quelque façon co-

propriétaires des biens de leurs pères, filius vivo pâtre

bonorumpaternorumdominus intelligitur, dé manière

qu'il succède à clés biens qui étaient déjà à lui, bonis

(juoejam antè èrant sud, d'où est venu le nom de suos

hoeredes;cette succession n'est donc point, en quelque

façon, une vraie mutation.

-On pourrait peut-être dire plus simplement que l'hé-

rédité de«sfiefs»en directe étoit introduite avant que les

profits eussent pris naissance.

-'Vice versa., les enfants étant redevables de tout ce

qu'ils sont, et par conséquent de tout ce qu'ils ont, à

eeux qui leur ont donné la vie; tout ce qu'ils sont et

tout ce qui leur appartient, appartiennent en quelque
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façon à ces personnes, et par cpnséquent lorsque ces

personnes leur succèdent, elles ne succèdent pas à des

biens qui leur soient étrangers ; et cette succession n'est

pas, enquelque façon, une vraie mutation.

Les successions donnent ouverture aux profits, soit

qu'elles se défèrent par la mort naturelle, soit qu'elles
se défèrent par la profession religieuse; car c'est éga-
lement une succession de l'une et de l'autre manière.

La règle que la succession à un fief donné lieu au

profit de rachat, reçoit plusieurs limitations.

La première est qu'il n'y a-pas lieu aux profits, si

cette succession n'a pas eu effet. Par exemple, si le fief

auquel j'ai succédé étoit sujet à réversion, laquelle est

échue dans l'année, sûr-tout si c'est avant que j'en aie

pércu la récolte.

Par la même raison, il n'y aura pas lieu au rachat si

celui dont j'ai été héritier avoit légué un fief dé sa suc-

cession sous Une condition qui soit échue peu après,
et que j'aie été obligé d'en faire la délivrance au léga-
taire.

Que s'il l'avoit légué purement et simplement, on

. doit décider à plus forte raison*, qu'il n'y a pas lieu au

profit pour là succession ; car la propriété delà chose

léguée étant censée passer,, recta via, par la fiction de

droit, de la personne du testateur en celle du légataire,
il se trouve que l'héritier n'a point du tout succédé à

ce fiéf ; il ne peut donc pas devoir de profit.

Néanmoins, si le légataire avoit différé plusieurs an-

nées à en demander la délivrance , il serait dû un pro-
fit de rachat par l'héritier, outre celui que devra le

légataire, quoique l'héritier n'ait pas succédé à la pro-



PARTIE II, CHAPITRE I. _>. 393

îiété; car il à succédé, avec effet, à la possession de

cefief légué ; ce qui suffit, selon la septième règle de

asection précédente pour donner ouverture au profit.
De ce que la succession qui n'a pas d'effet ne donne

paslieu au profit, naît la question dé savoir s'il y a

lieu au profit, lorsque l'héritier bénéficiaire renonce,

aria suite a la succession? Il faut dire que non; car

h renonciation que fait un héritier bénéficiaire n'est

u'unabandon des biens de la succession qu'il fait aux

créancierspour se décharger de l'administration de ces

biens; mais cette renonciation ne le fait pas cesser

'êtrehéritier, ni même d'être propriétaire dès biens

|e la succession'qu'il abandonne, jusqu'à ce qu'ils
soientvendus ou adjugés. , . , - '

] L'héritier bénéficiaire qui rend compte aux créan-

ciers-des biens de la succession bénéficiaire, peùt-il
coucheren mise lés profits de rachat qu'il'a payés pour
lesfiefs delà succession? Onsdit pour raison de douter

Jjiïeces profits ne sont point dés dettes delà succes-

lion'i mais des dettes personnelles de l'héritier,
4

qui lés

^coritractéësî en acceptant la succession ; que ce ne

|ônt;pas mêmes des charges nécessaires delà succes-

sion, puisque si la succession n'est acceptée, il n'y a

aslieu an rachat, suivant une des règles de, là sec-

îion-précédente ; qucc'est pour son avantage particu-

lier que l'héritier bénéficiaire a accepté la succession,

etquila, par cetteacceptatiofr, contracté la dette des

profits, afin de pouvoir profiter de ce qui se trouveroit
«éreste dans les biens de la succession après les dettes

payées;cette dette étant donc contractée pour lavan-

de particulier de l'héritier, et ne tournant point au



3g4 TRAITÉ DES FIEFS ,

profit de la,succession, il semble que l'héritier en'doit
être tenu en son nom, et qu'il ne peut coucher enmisej
dans son compte de la succession, ce qu'il en a payé,
Nonobstant ces raisons, on a décidé communément

que l'héritier peut coucher dans son compte les profits,
féodaux qu'il a payés; il est vrai que ces profits nesojjt

pas dettes de la succession en -ce sens, qu'ils ne sont;

pas une dette du défunt; mais ils sont une •dettedelà

succession,.ou au moins iiné charge de la succession

en un autre sens; savoir qu'ils sont dus par.l'héritier
en sa qualité d'héritier, et pour raison de la succes;

sion. Orj le bénéfice-d'inventaire dphne àl'héritierlç

droit de. n'être ténu de toutes les dettes, et de toutes

les'charges de la succession, que sur les biens dela.

succession;, et par .conséquent de les pouvoir coucher

dans son compté; il est vrai que ces profits n'auroient

pas été à payer, si la succession n'eût pas été acceptée;
mais ils n'en sont pas moins des charges de la succès*

sion. D'ailleurs, si les. créanciers souffrent en cela

quelque chose de l-âçcéptation de la succession, ilsen

sont dédommagés par des avantages qu'ils ne trouver

roientppiïit, si la succession étoit abandonnée -etva-

cante.; \ . '. ) -.- ;y"".'; .:::;i-':. ;

... Si l'héritier bénéficiaire, après avoir renoncé, ej

ayant que les biens de la snççessipn;;b^néfifiiàire aient

été vendus, meurt et laissé un héritier collatéral, se>

ra-r-t-il dû un second protfit de rachat pour cette succest

sion? Il semble qu,e l'héritier bénéficiaire étant nioitj

après avpif)renonfié, les biens de la succession béi*

ficiaire ne se trouvent plus dans la sienne,vet que
si

succession par conséquent ne fait point une nouvel



PARTIE II, CHAPITRE I. 3g5

jnutation dés fiefs de la succession bénéficiaire, et ne

donnepas lieu à un nouveau rachat. Au contraire, on

ditque ^suivant les principes ci-dessus établis, l'hérli

tierbénéficiaire, nonobstant la renonciation qu'ilfait,
"demeurant toujours héritier et propriétaire des biens

éla.succession bénéficiaire, les fiefs de cette succes-

ion passent réellement à l'héritier de cet héritier, il se

faitdonc une nouvelle mutation qui donne lieu à un

oùveauprofit de rachat. Qu'on ne dise pas que cette

mutation est une mutation qui n'a pas d'effet, parce-

gu'il ne jouit pas des fiefs-de la succession, les biens

delasuccession ayant été abandonnés aux créanciers.

a réponse est qu'à la vérité ce n'est pas en son pro-

prenom qu'il enjouit, mais en tant que succédant à

]aqualité d'héritier; ee que produisent en revenu les

Mensde la succession bénéficiaire sert à acquitter, les

dettesdont il est tenu en cette qualité d'héritier béné-

ficiaire; aussi c'est en cette qualité qu'il doit le rachat.

'; Si les biens de la succession étaient vacants, le.sei-

gneurserbit en droit de demander aux créanciers que,

usqu'à l'adjudication desdits biens, ils nommassent

jm homme vivant et mourant, par la mort duquel il
seroitdû profit ; mais les biens n'étant pas vacants au

jnoyen de ce que l'héritier bénéficiaire, nonobstant
sonabandon,en demeure toujours propriétaire,; il est

Justequ'il y <ait ouverture au rachat par sa mort'; au-

Irement, le seigneur seroit de pire condition que si les

|jiens étaient vacants.
'

;'-'7 :
'

Lorsque le fief d'un débiteur qui étoit saisi réelle-

Jpentlors de sa mort et prêt à être adjugé, se vend peu
aprèssamort sur son héritier bénéficiaire, M. Guyot,
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en son Traité des Fiefs, prétend qu'il n'est point dû,
en ce cas, de rachat pour lasucçession ; parcequ'élle
ne cause qu'une mutation qui n'a pas eu d'effet. Je
trorive que cette décision souffre difficulté. La mutation,

qu'a.opérée la succession a eu effet, l'héritier bénéfi-

ciaire a succédé à ce fief saisi; c'est sur lui qu'onl'a

vendu; il a, en sa qualité d'héritier bénéficiare, profité
du. prix, puisque ce prix a servi à l'acquitter des dettes

de, lasucçession, dont il était tenu en sa qualité d'hé-

ritier bénéficiaire ; par conséquent il doit le profité:
.rachat pour la succession, eh sadite.qualité d'héritier

bénéficiaire. . i>L

Lorsqu'un héritier se fait restituer contre sonac-

ceptation de la, succession et sa qualité d'héritier, le

rachat pour la succession est-il d,û? Je pense que non;

et,que le seigneur doit fendre le profit s'il l'a reçu. Ce

cas est bien différent de celui de'l'héritier bénéficiaire

<ruiirenonce:; celui-ci ne renonce qu'aux biens, mais

conservera qualité d'héritier; c'est contré lui que les

créanciers de la succession font leur poursuites; c'est

sur lui qu'ils font vendre les biens, et c'est, commele

remarque M. Guypt, une fort mauvaise procédure

que de faire créer Un curateur à la succession, lors-

qu'un! liérkier bénéficiaire a renoncé. Au contraire,

l'héritier qui se.fait restituer, étant restitué contre la

qualité même d'héritier, les choses doivent être consi-

dérées commue s'il ne Tavoit jamais été, comme sil

n'avoit jamais succédé; et par conséquent il ne peut
être dû de profit. v " '

Là succession échue,à Une personne, avant qu'elle
se soit expliquée sur son acceptation, et même quelle
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sûtque cette succession lui fût déférée, n'en est pas
oins censée avoir opéré une mutation réelle et effi-

açe, et doit par conséquent donïler lieu au rachat;

carcelui à qui elle est échue en à été si réellement

aisi, qu'il transmet tous les biens de çette,succession

dansla sienne ; et tous les fruits qui en ont été perçus
ens'ontdus à sa succession. .•-'..

L'héritier de celui qui est rnortsans s'être expliqué
ur l'acceptation de la succession, s'il était lui-même

,endegré de pouvoir succéder au premier mort, pour-

roit-il, pour éviter dé payer deux rachats pour le fief

dela succession dû premier mort,-y renoncer du chef

dupremier mort, qui ne s'est point expliqué, et l'accep-

tçrdeson chef? Il semble qu'il le peut; car celui à qui
4asuccession-du premier mort avoit été déférée, étant

mort re- intégra,, sans s'être expliqué, ila transmis à

sonhéritier le droit de renoncer pour lui-même \ comme

laûroitpu lé faire lui-même: cùm dugs perionas sus-

ïnéatdèfuncti etpropriam./Rien ne l'empêche de re-

noncer dû chef du défunt, et d'accepter ex .propriâ

ferspna, la succession du premier mort. Néanmoins,

umoulin, art. 33, glôss. ï, num. 102, décide que
Ma ne se peut, et qu'il ne peutaccepter la succession

M premier mort que du chef du second, pour des

Taisonsd'inconvénients qu'il se propose de détailler

iu h" 132, sur lequel nous ne trouvons rien. Je ne
ois pas les raisons d'inconvénient, et je ne sens pas

pourquoi cela ne se pourroit pas faire ; on dira'pour le

gentiment de Dumoulin, qu'en acceptant ex propriâ
fpersonâla succession du premier mort, je reconnois

squ'elle était avantageuse, et que celui auquel je sue-
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cède Tauroit acceptée, s'il eût su'qu'elle, lui étoit dé-

férée, et que s'il l'a su, on doit supposer en lui lavo-

lonté deTaçceptef; qu'ainsi, si je. renonce ex ipsiifi

personâj c'est en fraude que je le fais, pour éviter!

payer un double profit de, rachat. J'avoue ,que le d£

font j s'il eût su qu'elle lui étoit déférée, l'auroit pro>
bablement acceptée, que peut-être il aeu la volontéè

l'accepter; mais je nie qu'en supposant cela, je corn-,
mette une fraude en y renonçant ex persqng c/efunclf

quianemo videtur dolofacere qui communijureutitw;
en renonçant à cette succession ex personâ defwifâ}f

je fais ce que'j'ai droit de faire; il n'est pas douteuxque,
le défunt avoit droit de renoncer à;Cetté succession,

quoiqu'elle lui fût avantageuse ; il est également ceS

tain qu'il à conservé ce droit tant qu'il n'a point niant

festésa volonté d'accepter cette succession^ quand même;

il auroit eu la volonté dé l'accepter; car ce n'est pasla^
seule-volonté d'accepter la succession, mais la manifes-

tation dé cette volonté qui nous prive du droit d'yre-

noncer; le défunt avoit donc toujours conservé le droit

d'y renoncer, il me l'àtransmis ; j'en peux user; enrê?

nonçant j je n'use que de mon droit, quand je le ferais;

pour éviter de payer utt ctouble profit, je né commets,

aucune fraude, puisque j'use de mon droit.

La règle que la mutation qui se fait par succession,

donne lieu au rachat, reçoit une exception dans nos,

coutumes, comme nous l'avons déjà dit, par rapport
anx successions directes, tant ascendantes que des-

cendantes: nous en avons rapporté ci-dessus les rai-

sons. De là naît> la question de-savoir si, lorsque»

succession d'un père, dans laquelle il y a un fief, «l
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éféréeà deux enfants, dont l'un accepte la succession

l'autre y renonce, la part du renonçant qui accroît

l'acceptant, doit être regardée comme venue directe-

ettt,àcet acceptant de la succession dé son père, et

çoriséquéhcé doit être exempte des profits?;La rai-

onde douter est que f cette part ayant été déférée au

nonçarit, il'semble que l'acceptant ne l'acquiert pas

pctement de. la succession dé/ son père, mais du ren-

onçant. On doit néanmoins décider que l'acceptant

acquiert pas du renonçant j qui en conséquence de
'
renonciationn'avoit jamais eu là part quilui a été

éféréé;et par conséquent cette part n'a pu passer .de

personne à l'acceptant. Les coutumes réformées de

fris, art. 6, et d'Orléans, art.; 39, en ont une dispo-
tion formelle, il y est dit,' nest aussi deu droit dera->

at pour la renonciation pttr aucuns des enfants, à

êréditéde leurs père et mère, ayeul ou ayeule, encore

epar ladite renonciation y ait gccroissernentau profit
esàuiresenfants; pouWeu que pour faire-ladite renom

ationn'y ait argent baillé ouûu%r.e chose èquipollente.
ttefin a causé beaucoup d'embarras'aux cpmrnèn-

eurs.M. Le Gamus, en ses.observations sur cet ai-

lé, qui'se trouvent dans Ferrière, tranche'la diffi-r

Jté,'ët dit que c'est une erreur qui s'est glissée.

Effectivement, i° selon les principes, une renon-

âtionn'en est pas moins une vraie renonciation, quoi-

.cle renonçant ait reçu pour renoncer, de l'argent des

fsonuies qui avoient intérêt qu'il renonçât,; et aux-?

ellés!sà.portion devoit accroître par sa renonciation v

ppretiùm,qfniftendoehoereditatis.caùsâcapit\

j«r essehoeres;\. il\., ff. déaqidr, hoeredit. Géprin-
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cipe est adopté par Dumoulin, qui dit ;qu'il à lieu

quand même le. renonçant auroit. reçu la juste valeur
du prix de la portion qui lui étoit déférée, et quand
même ce renônçanfauroitp.ris la voix de la renonciation

plutôt que delà cession, pour éviter à ses cohéritiers
le profit qu'iiutoit causé la cession. '

i°. La jurisprudence ayant admis que même.la ces.

sion. et vente qu'un cohéritier fait à ses cohéritiers de
sa portion ayant partagé doit passer pour un actequi
tient lieu de partage, et qui par conséquent né donne.

pas lieu au profit; il s'ensuit que cette-renonciation,

quoique faite à prix d'argent, de quelque façon qu'elle
soit considérée, ne peut donner lieu à.aucun profit;M

que-par conséquent la fin desdits articles ne peut plus
avoir lieu.

M, Gtiyût, pour ne pas abroger entièrement celle

dernière partie de ces articles, les restreint au casau-

quel un héritier, après avoir non seulement accepté
la succession, mais après lavoir partagée, y rerionce-

roit en faveur de ses cohéritiers. .

Lorsqu'un jésuite qui, lors de l'ouverture de lasuc-

çession de son père, avoit déjà fait sesvoeux de religion,
étant par là suite congédié de la société ayant l'âgede

-33 ans, revient à la succession- avec un frère qui l'a-

vait recueillie en entier, doit-il être exempt de rachat

pour s£ part dans les fiefs de la succession ?La raison

de douter est qu'il semble, quela mutation se fasseen

collatérale : le frère du j ésuite ayant recueilli pendant

que le jésuite étok dans la société la succession en-

tière; si le jésuite, depuis son congé, y prend parti
cette part passe de son frère à lui, et ne lui vient pas
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;4ifectementde;son père; d'autant que le droit que le

frère a eu au total,- pendant que lé jésuite étoit dans la

^société;*né»paroît'se* résoudre que ut ex nûric; et non

•pasïàèx fûké, puisque, suivant la déclaration dît roi,

il n'est oblige 'envers le jesuite congédié à aucune tes-

ftitûtibn des;fruits. Nonobstant ces raisons, il fautdire

tqueléj&uité congédié, qui revient à la succession de

i.sôB.'p'èr«,-!ne;^d^tpoint''dé:r'achat pour la part qu'il a

; dansles fiefs de cette succession ; il tient cette part vé-

\Éablemehtà' titre de succession de son père, et par .
;
conséquent^uh titre qui est exempt de profit; là loi

|pernièttattt; au jésuite congédié de venir à la succès-

jsion de son père, il est censé fictione quadgmpostli-
-,-ïïêm; n?a\toir jamais perdu la vie civile, et avoir été

Jsaisi,dès;l'instant de la mort de son père, dé sa part

^èhlâ=sucCéssibh;;-car, selon notre droit frànçpïs, tout

j héritier est^sâisi par le défunt 1:là mutation se fait donc

: ènï&iréeté'ét'non en collatérale, l'autre frère est censé

i n'avoir jamais succédé qu'à la moitié ; s'il ne rend pas
, te fruits 1delà portion du jésuite, c'est par une grâce

Jqlè'la 1# lui-fait, mais son droit n'en est pas moins

| restreint'^; là moitié ut ex tùnc, dès le temps de la

HuècëssicfriV' ''' - :: '• '•'.-:'r:;: :;':i'' • ;: - ' ' "• '''.

I Des mutations par déshérence et confiscation;. ' '

| "Le droitjdé déshérence est une espèce'dé-succession
; tes'éignéûrâ'ûx biens qu'un défûm 4,

1
qui ir'à point laissé

l ^ûfentsYâyÔitdarisrétandné'dësà|iustice.
.-"--"•"

ei!6é'ttéWècession est trés'diffërérite'dé la succession

: I^oprëmënttetè qtie la M défère au plus proche pa-
rent d'un défunt; "celle-ci ès^là succession aux droits

v Traité des Fiefs. s,ô
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tant actifs que passifs, d'où 11suit que. l'héritier esttenu,

indéfiniment des detfes, du défunt, parpçqu'il y suc-

cède ; JIU contraire, Ui succession à titre de déshérence

n'est pg.§:un/s sjûçcjessjpn •;aux droits, -actifs et passifsdu

défunt, mais seulement,aux biens dont le seigneura.
droit de s'emparer; son droit de justice lui donnant

drpit à tons, les biens qui se trouvent vacants dansl'é*

tendue ^e sa justice; 4'PÙ il suit que le. seigneur n'est

tenu des^dettes de celui à qui il sqçcèdé, qu'autant

qtt'eljes §ppt wpe charge des bieps, et qu'il peut en

çppséquence s'en décharger, en abandqnngint cesbiens;,

Ces, différences ne font rien à la nature des profits;
i] e'tpit ppurtant à propos de les §avpir.

Le droit de déshérence opérant une mutattQn des

iîéfs du, 4^ant en la personne du seigneur .qui y suc-

cède àtitrfi de droit de déshérence, il ya lieu, suivant

le principe général, à un profit de rachat que le sei-!

g^enr justicier qui succède;à d;rpit de. déshérence dqic

au seigneur de qui les fiefs relèvent,

Jl en est dp. même dft 4r°it de cpnfiscatipn ; c'est

une\esj)éce 4e §ucqessjpn semblable $,çe}Je qui arrive

par déshérence;, et le §pigneur justicier qui succèdeà

quelque fief que le condamné avoit "dans le territoire

de sa justice doit pareillement rachat au seigneur de

qui le fief relève.

Le seignenr 11e,;4pit, le profit de rachat pour le fief

qu'ilacquierta:ce,tifre.;que:Ipr^qu'ille, çpnse^ye.pptre

coutume, art. 2 j,'Ijti^PW*;Ie:^P?S.4,eu. PP.rtëV&^l

etpayer le rachat,.pu, de;le mettre Jiprs.4e:sespiains
dans l'année du jour .qu'il en sera requis;;; lorsque daflS

ce terme 4'WR^ année jjle niet hors 4fi-§esJnainp,s0tf
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~pk ventje;; soij. ;par donation ou autre titré;,' il est bien;

dû un profitjisoit de quint, soit deràchat, pnurla vente

ou donation; qufiireh a faîte; niais il n'est point dû:de

profit pour ^acquisition qu'il a faite à;titre.de déshé^-

reiice ou de confiscation, parceque cette;acquisition
n'a pas duré,; il est;cetnsé n'avoir pas acquis à dessein

de conserver; il n'en résulte qu'une mutation qui n'a

pas d'effet,laquelle, suivant là règle 5 de;la section

..précédentej ne donne pas lieu au rachat. ;

'' Sile justicier niet le fief hors de ses mains par une

donation qu'il: en fait à quelqu'un de ses descendants

Oude ses ascendants sera-t-il dû rachat? Il semble d'a-

bord qu'il n'en est dû aucun, ni pour la déshérence,

puisque le seigneur a mis hors de ses mains; ni pour
la donation, puisqu'elle est en directe, et que les dor

nations éù directes en sont exemptes; néanmoins, je

pense qu'il est dû, e-n ce cas, un profit de rachat pour
iâjdéshérence ou la confiscation , pâreèque lé Seigneur

justicier na la permissipn par la coutume de né pas
devenir vassal du seigneur-de fiëf qu'à la charge de

tendre leseigneur du fief indemne. Mais pouf lé ren-

dre parfaitement indemne^ il rie suffit pas qu,e le jus-
ticier lui donne un autre vassal en mettant le fief^hors
dé sesmains ; il faut qu'il le mette hprs dé ses mains à

lin titre qui donne lieu à Un profit, au moins dp rachat,

poiïr;dédommàgemènt 4u profit de rachat qu?il lui au-

rait dû pour'son acquisition à titré de déshérence ou
de confiscation-, s'il fût restsé son vassal; -Ajoutez que
les donations en directe ne spnt- exemptes de profit que

parcéqu?elles sont faites par dêf pc-itsonnes;iqui sont re^

gardées èommé une seule et même personne; lesei-
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gnèùr semble rie pas changer de vassal; pour que celle
faite par urr sei prieur justicier, ai ses;enfants ou ascen-

dants', soit exerripte;de profits, il faut;leisupposer être

devenu vassal;avec effet; et dès-lors, en supposant
cela;: ildoit rachat pour le fief qui lui est échu par
déshérence. En.voici la raison: pour qu'une donation

soit exempte de profits, ilfàut qu'elle soitfaite aux en-

fants ou descendants du vassal. Or,iou le justicier qui
donne à ses enfants le fief qui lui est avenu par déshé-

rence sera considéré;, ou rion, comme étant devenu le

vassal du seigneur de qui ce fief relève;;s'il est consi-

déré, comme l'étant devenu, il doit le rachat de son

chef* S'il est considéré comme ne l'étant pas devenu,
ce n'est'plus une donation faite aux enfants ou descen-

dants d.uvassal; et par conséquent elle h?estpas exempte ,

de rachat j;c'est pourquoi, de façon ou d'autre, il faut

qu'il soit dû lin rachat-; -.:-. . :i

S'il y avoit différentsfermiersseigneuriaux au temps
delà déshérence, ou au temps de la :donation, a qui

appartiehdroit le rachat? Je pensé que c'est au fermier

du teriips de-la donation;le; justicier; ayarit satisfait à

la coutume, et mis le fief hors de ses mains, n'en doit

point, c'est la donation^qui en doit. •; ;;:

Si le seigneur justicier, ne inettoit lefief.hors de ses

mains qu'après l'année révolue depuis la sommation,

mais avant d'avoir fait;aucun acte cre vassal, lé profit
seroit-il dû? M. Guypf le suppose : j'y trouve de la dif-

ficulté. Là Coutume d'Orléans, art.,21,, dit: Quand à

un hàut-justicier advient par aubenage ou confiscation
un fief ou arinère-fiefi qui n'est tenu de lui', il en doit

dedans l'an qu'il en sera requis vuider ses mains pour
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firrdemnUéMuS seigneur deifiefioiimrrïérefief, ou faire
(afoi et hommage au >sei<jnmr féodal', et iuïypayer'-lë

profitderaehapt,autrement lk'Seigneû>rde fèfeivjokirà
et fexploiétérà: La coutumevne;dit point que faute' de

vider :sestmains dans«l'annéelé,justicier fera lafoi^et

paieralÊSfâchat;'mais elle dît'que faute dëtfaire'l'uii

ou l'autiféidans-l'année le-seigrièuï de; fiéf;e*p^lôit'erâ
et saisitàilerfiéf.; ïloonseî*ve:'dpnc, même après lan-

ûée; ilé'choix démettre leffief hors: dé'ses màiris y où

d'en porter là foi et payer le rachat; mais aubout-de

l'année leaseignëur peut saisir!féodalement, pourl'or-

bliger ai faire, aei choix. ..;;.»; ;.'-;.-Jo-'..'-<•';";,- ^;>'<-y:;

uLorsquele .justicier icpnsecve le fief qui lui est échu

paivdéshérence; ou; cdnfispàtioii, de quand lé fâchât

ét:ilicénsë"rié?iEst^eéîdn j dur de la; mort de celui dont

léffiefestitombé ékcdéshèrénceéu-confiscatipri; est-ce

.dufjdur'qjtte!lei;jn.sticier s'en-estmiis en-rposséssion, ou

sedestf faiÊjaàjïûîgèiv? Est-ce duï jour qu'il a manifesté
son.choixidé; le garder?; Ihy^dietr à; ceùe^que^tiori

lorsqueilèf;fief idonTÎnant sevtrouvéi avoir appartenu à

différents gèignèUrs, ou lorsq-iiseJe^sdroits'seigneuriaux

.ont-été;affieatoéjSiBnecessivem)ft^àMifféTerits'»;fermiersv

•Èoufcrfsou^fé; là/iquestiori.T-.jeSpe'nse rquP^fe prolfit- ne

yebtlêtT&cènséVïuéîdès lé; temps delà mdrt dexelûi qui

%été);coridàmné,;o;uçést niort sansihéritiers;;et;àvant

que le seigrieurde justice;: se soitimis. en possessidri-des

hierisipou;seles;soit,fait-adjugerf car cfestlà.riiutation

qui fait naîtreile profit de rachat.;Qr;:irpeutïarriver

que;lèseigneut; justicier, me. së>mette;;poiritan;pOssés-
«lon dès biens; dalla.personne condamnée iou morte

sans héritiers ; car la déshérence ou la confiscation
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n'est pas.nâevr'ai'.suoeèçsipn; la;•règle',l&m&rtsahith

V^,n?aipas lieuV.laypYopriété n'en est -pas acquise dé.

^)Vpin\d*dîli au .seigneur-de justice., parla rhort Je cette

personrié;;; mais seulement; le; droit de les occuper
cornrrie;îbjeris ;vàeànC»,'èt de se;les.approprier préféf
l^bll emétoti à toutâ aujreipérsonrie; la mutation he;se

fakiéôin^qlijéflpfcsquM lèsaoccupe.et s'en meten.pos-
sessioriJï;et paft conséquent le profit dé rachat auquel

lama^â.tiQniSoulè'peut»doknér .ouverture ne rjeutinaître

pluS.;tÔjt.î;;; jîi;';^; ; ;;;;!'::'I •;{ ':,;- .;;; .- y On i;i ';• '.':-'-'j r ^

; ;Ili reste une; autf e>d,ifficulté y.qui; sst; de; savoir: si le

rachat est né même du jour queleiJusticier: s'est rriis

é4 po^spssibrirdû'^fîefiLairaison dédouteriest;qu'ayant
le choix dé mettrei le. fiefthors de; ses.mains^ il est inf-

pertain'sijlé îjachat sera.dûjjiusqu'àt-cfe'qù'il aitfaitle

choix défgar;dé)-tle fiefij'jdi'oùiil semble qui0njdoive cbni-

plure. cquetle rpr,Qifit: ,deîrachat 'n'èsnigàs'jèiicnre dû, et

n'estirpasi enhco-e né4^ILifaait-;néarii^oi!iib,;décîder'que

loisqajé|dej.jtistiéi«rpcbmsérv!ê lésdfle£;ïe ràchat'est tensé

dûj dès Knstanàqn'iil'eccnpe efcen aacqiïïs.la.p'ropriétéî;
}0-EsàHel!éyéii6riîeht;Mtstiifie qù'illeîCaBsfirve1,; ilestcensé

l'avoir; acquis id'èkOeÉçmnniencemeiiït tpornr>Ite garder;

c'estila; mu'tatipn ;quB^oîin,ô:ouvertjare! an/profit; de^-r*-

phaiyet c'est?dès Gëtlhstantjqû'è làlniutàtioiï)sfeêfaite:;

le seignieur. rie! ponrrok encore, à la rvéril;é;/l'exiger et

le; demander, c/etêrmina^amais il étoicrdû au moins

aliernatè, spuisque dèçcetemps le jristÎGiéïétait obligé,

ou à mettre;lé; fief koïis: :de ses!mains, 'du.à'èn;porter la

foi et «payer le cachât» Or/jutn&idètte [alternative com-

mence du jour quelle estfimntraclJee^ etnon passeu^
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lementdirjouf qu'elle est déterminée p£rle choix q'tiè
faïtledébiïeur'de'l'tffle de'Sîdéux choses'.; .

'

:Mi BàfM pense que dànfe la corit'rihïë de Paris et

attires;, qtf j ne:;s'èxpliquëflt pas stir le cas âê là déshé*

renceet de la confiscation, le justicier doit avoir l'an-

née'érjrxirriè dans là coutume d'Orléans, pdii'r s'exemp-
ter du rachat des fiefs de ses successions, en les mettant

Kdfsdé ses-mains* •'* '

Quelques doutumés, cdniihë Titry, éxétriplërhi abso-

sôlunîènC'dë rachat lés .mutations par déshérence et

confiscationyniênïe datislé cas 6* lé seigneur conservé

lëfiêf.'Ge§'CôùtUnaés sont exÔrbMtitës,; et doivent être

rdiniHMëô'-làan-s'lB'iiiîtét.i'hàrîté;-
' " - <-.--.",

Il reste une question sur la confiscation j q'ûi'ésï de

sl?ijir-s*f les iéï'rfâbtsi dû Côndàniriê auxquels lèirôi'ou

aWÉê^eigâèû*-fait don dés-Mens cotffisqués'doivent
lieprolkiâe râ'iih'âti Là quèstidnsôriffrë difficulté; plu-
sieursîaWftfôfr&lés' éri èxëniptéritTori peut; dire pdu'f là

négative ^n'iîri èôridàHinè', perdant, là vie civile, iï'à

pasiles'draits-(te^ttcèéssiôri passive. Ses énfàrits rie

pe'tfifêMtdemi -poirit être censés lés avoir 1à titré dé sUc-

âeM^n; nîâ^sièn'^éttû dri-dpri qtîë le seigneur leur en

Mti:qûï;ïeisi un#tre'quë lés lois ri'prit'poiritëx^rrïpté

dëipryfitl D?Ufa.â^trè côté, Où peut dire pourl^àfffrrnà-

HW'qyë4è^rèi ©ri autre seigriëur, eri faisant uëiti des

biens du condamné à ses erifârits, s'âbstiéat-de ces

Mèn^<]#év"ériûs*vacants par là cdridàtnflàtitra plutôt
qttWnéieFcê'cïe et transmet; il lérir pèïfriëÉ de les àc-

qflëlk ét^d*y suècédër à sa placé; d'où il s^k que la

prophète :dë «ëé biëtis passe,- après ce temps de-*a-
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cànce,. de là personne,du défunt en-celle! dé: ses;en-

fants , par l'âpprèhérisipn .qu'ils en font; du ebrisenten

me,nt;du seigneur, c'estuneiespècéfidemutatibn et de

suçcéssiqn en ligne directe,:quiné.doitpoint derprofit.

Desmutations.par donation, legs, substitution,.et démission
"

,
' . de biens. ,

La donation donne lieu au rachat, et ce rachat naît

de.la tradition réelle ou feinte qui'se. fait,de la chose

donnée; car c'est la tradition qui opère la.m.utatiohy
et c'est de la-mutation que naît le rachat.: . ;

Notre, coutume d'Orléans j art..14, .excepte de cette.

règle trois espèces de donations qu'elle, affranchit de

tOUt pïpfit. ^ ; . ..-....; ;'-.•;: ii.-. .''.:

:La .première est celle faite ppUr Dieu, c'ést-à-dire:

celle; qui, en vertu d'une-permission du; roi obtenue

par lettres^-patentes dnriiént enregistrées^ •.èst.faite à'

quelque hôpital, ou pour quelque établi^emént pieux,
comme -pouf quelques fondations; d'écoles de charité;

cette exception est.particpiière à notre;cpùtpme.
Observez, que ces hôpitaux ou a.utrps-étahlisseinénts

pieux.sont bien dispensés;pàr notre çouturiie du profita

de, rachat-ppur la donation, mais non ,de findemnité

qui. e,§tçdue;, s'ils, conservent, l'héritage;,,000! pius 1ue

dp l'obligation de donner vicaire, ..pourJqs .niutations

desquels.-.à.l'avenir il sera dû rachat. ,f,;.i;J> >!:.-

La seconde espèce (le, donation, qui est §xempte; de!

profit, est celle faite au x; enfants : çètte: éxceptionj n'est

pas particulière à notre coutume; c'est le droit le plus

général du pays coutumier. Elle estfpndéeisur la ran

son que là1
donation faite à un enfant, est censée lui
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y êtrefaite éri avancement de succession, du pour lui

i tenir lieu de sucéfessiori; d'où il-suit que les coutumes,

ayantiexempté de profits les successions dés. enfants

; qui succèdentà leurs; ascendants, les donations qiti
leur sont faites,;'n'étant que des successions aritici-

fpées;,-'eri;doivent être pareillement exemptes. ", î

| -1Gela a lieu! quand même l'enfant renoncéroit à la

|suceéssioâ^;ca,r;là donatiori ne lui en est pas moins,
sfaitepour lui Sertir lieu de Succession. 4

- s

; iiiÇelaa lieu aussi; quand même la; chose donnée ex-
»Cfidéroitla parrque cet enfant aurait dû avoir dans la

;Su]ccéssion4udonateur. La coutume de Paris, art; 26;

•:.bdépideformèllemerit. ..."'-'.:'' ;''.: .; ;

|,~ Dn)ne doit pas. mettre au noiribrè desdanàtionsfai-

i^éfcâmfeerifants';; qui sont;exêmptes^ de profit, celles fai-

l tesjàuxbâtards,?qubique lëgitimésparlettrés du pririce ;
çcac;ceèâïéi?d!nlétant point.hàhile> à"succéder^ la; donà-

tibn;quilmiestîfaite n'est point-une donation fai|e?en

ayàncein'eûtKdesuccession ;; ce bâtard est entièrement
3étrangerspar* rapport aux biens de;swn père ^ la don à~

i|iteqàilni>ést;faite demeure donc danslle?cas''gétié-
j ralides;dpnationslqufesont suj ettes au»rachat ,zsuivant

.ilefsentimèntle plés eommuri;; ^ '
: .}i;-;-io-)v-H.. 's.î>

jiflia donationfake^rin! fief à un'cduvent par untp^rëy
|QÙrlaldot:dé sasfille réb'gîeusé, est regardééîCOmnïé

; iUne>donation- faite <'en directe;; Iet en- -
conséqWence

,exempte,de;phpfits.-.Cette décision nelaisseipas néan-
; Woipsde souffrir! qMelqile difficulté; earic'est'aiïicou^

antique le; fiefs est donné, ;quoiqù'en contemplation
delà fille'; l'èitfîef passe 4è la.perspnné du donateur;
n°ûià'la fille, mais au couvent; ce ri'est donc pas une
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mutation ien directe* La raison sur laquelle leiemp»
tion-de profit pour l'es mutations en directe est fdndéej

quiêsî,qué le seigneur semble ne pas changer devas'

salij n.éfiieçoit'poirit.ici:d;application; c'est pourquoi il

semble qu'il y auroit lieu d'assujettir cette donationj.
non pas au, profiti sde rairjhat mais au profit de vente;
car elle; contient une .charge appréciable à prix d'ar-

gent, savoirles aliinënts de la religieuse'; c'est pouf-"

quoi elle paroît être un contrat éqriipollent à vente.
'

Là troisième: espèce de donatiori, que notre cou-

tume* éxernpte de profit, est celle faite à un ascendant!

nôtre coutume le décide, en termes formels, art. i^.

La, question souffre difficulté dans la, coutume de1.

Palist ©iumduliri.sufifl'art. 26, olim., 1-j-, riuim 'fj-è'l7,

d'écidjeHqu'elle doit être exempte dé; rachat, lorsqu'elle
est;faite expressément enifaVànceriiieM de succession'.

lldit^qû'ilty à cette différence entre làrdonat'ion faite

aiux^ascendâBts et1eslléi faite aux descendants que11

secondé'est touj du rsi députée faite en. avancement de

sucoessiônrqinoiquééektniélsoitpàs exprimé; etencoir-

séquencetoujours exempte^e;profit;iàu liéu'que.celle
faite iajux.ascendants n'est -censée;fai ter eri<ajvabceiiiérrt

dé succession et exemptecrde" rachat ,->que lorsqu'il

esttfppKté .expressémjenfe que lai donation est faite en

avanoeméiit ;de, succession.; On petit allef .jplus loin

qùé Dumoulin,.et dire;indistineteniéritfïdàns la cou*

tuttte?de;;Paris icommèdàhs celle d'Orléans, que la

donation faite; auxîasBèiiBant8'est; exempte Ile f*

fitsi,: domane celle faite aux descendants;! La cotttufrie

réformée, de Paris, art.'. 33^ disant Indistmctenieut

pour celles:(rriîMta'tio ns); qui sefon t.parsuccession oufa(
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iMtÉàroh mJigliïe directe ï^eWriêû dû; c'est àk&i Và±

^deflicàrdèfu^^^uyotï-.i;-
:. --uv-s ;-'; -:i>

^mSrMiâ@ùë^xsn('Mtë;^\i''>pèWJ^:^Q% fife étoit-d^ù'ii

propre;mâstërnel ;<làtaisdndè douter est qùé
1là çtmsî-i

^ratibnid^yàlucenlënt^ëMecëssiôn îïë seVeftefetrë

|teï^ice%té; dôfiatiôh- è-ui 1éét d?tlhë chose "dont le

^raiïriestt;pdB^lie'ritiëî\' ^Sfëânnîdlh'sy je pèrilë tjùë';

j^êi'eltijic«!»cas>1là ddtfâtioïi êk exërhptèWpi'ofïtS;

|af.0eqle'4a èG%tUttïë fié faitaûërine;dis
1
tmetiôri^dW-

%mj&-nétf&)£§èr]ips qriê.'Fé^rrip'tloH de rachat pour

fa^dnatianfaitè :âm ^â^êàt^^Mf/^ëM^èà ëé

|it'eMf/;doive^êrië considérée ^pkm*;énf!âvàiîègn;tërii

|é;sueéèssion^i;«eiqui est épntràïre'àl?d¥dfëetau-vcéû

|e
la nature ; mais ^ëulèméiit sur là' faVéur^dVcés' dé^

Ipçfrrstii'ljno;) '?»;!> >> -,;>Vrri ;;>; ..; •• l "A .!•?-;>»î>
'• "

,;fe^*^io>i^é ai sa Wèfë; ^ûë thé

|a!rtît£}ïà$d^ <'la-'èôutemë

^'exem'pfânp;ds3f rofôtne&èôriàtiônsufaites :à%«'aSçëri'

^ânts;inç dbri«^ntendre ;qu'éfdefçeux qn^édiltascen^

|Mits1pàr3t?nepatente' lé'gfflàte^ là?pUifetë rlë Jfi^lèi^

^en'&ôfiHespxjintid^tïéJ AJ ;;:pfT;u;V^ÙSA >',M>.) '•

ffïm lp^â sôîit ;des' 'dpri atioi»! tes tànîëtftàir^s /; èT flâ?

JOHdqèem'laîmctaïipâ'quilattW lègg afelïTloririèV,

feteàaari&ha#à^

p$>m s%nt^mptés^dfiiprèfity^'èWàidire'â Ffexëê^-s
iionièes légs'ifaks'pdUr'Dwtt'ert^Me éduruffië èW)i^

«Jeans,et de ceux faits soit aux ascendants, s'oït afirx-

idestendamsi^viîô visrt-!.- ••
V;',;,!'q;;;i.;-..* ••^J <>•; -v-'-l-

^%Kquelelegs éstipurw&ikirjïe '-,lamutàtidri^ui^ë
pU'pàr; lelegs, et qui 'donne ouverture' au rachat^èe
fait dèsl'iristanfc de là riiôft dtPïéstàtëur; car dès cet
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instant:la loi, civile transfère de la personne du testai
leur en celle du légataire, la propriëteSdè;là choseléV.

guéç, suivantce principe du droit:romain, domïnin
rei legatoe statimà mor.tetestatoris in'legatariumta-
sitf, ,que Dumoulin rapporte comme adopté par note

droit,., £1°estvrai que les legs sont sujets à.''délivrance!

mais cette;délivrance uest que pour faire passeraulé;

gataire, la ]possessipn de la .chose léguée qu'il doit recer

voir; de,l'héritier,;, mais le; légataire5; dès -avant cette

délivrance, dès avantque'd'avoir la possession, alaprol

priétéàlaqn élleëst aLttachiéplà qualité de vf ai vassal,pat

latfanslatipnqueluien fait'là loij dèSjl'instantdela,

mprt du,testateur;;c'est donc en cetinstantqite sefait

l.aîmutatipn, et qnè naît le rachat.-; . j .•••.. i;

Que si le legs a un terme ou une condition qui,
n'échet quïa-près la ïnor£ dû. testateur, la propriété n!est

tiiansférééjpn la personne du légataireiqu'â'. l'échéance

du- jpuç iWVdë. la çoriditiôn. G/est pourquoi il sefait

deuXimutatidns, l'une]par succession delà personne

dujdéfunt; en celle d,f l'héritier, lors de la mort dud»

funty et l'autre par legs de la pe^spnné-del'héritiei'éii,

çel}e<4u J.e;gàtaire^;à;;l'instarit de l'échéance dujourou

de!.laf,co)iditiPn, et chacune de,ces*mutations donne

lieu au" profit; de; rachat ;>néanmoins] celle, qui sefaita:

titre, „dq Supcéssion n'y ;donne, lieu qu'autant qu'il se

serpk passé un temps; considérable entre la mort et;

la,eonditipn. . - -.-;, /--;':.: '-:'

Le legs qui est répudié ne donne ouverture, àaucun

prpfitdp rachat,car ;ilfri'd,père»aucuneniutation;lW'
ritier >retient à titre. de succession la. chose léguée*

epnime si elle ne l'avok point été; s'il est;héritier en
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Igné directe, il rie doit rien; si c'est en collatérale, il

aoitrachat 1
pour la succession de ce fief. - '

: Des substitutions fideicommissaires.

Kbes substitutions fideicommissaires diffèrent du légs^

bect, en ce que le legs direct est fait directement au

légataire,au lieu que la substitution fidéicommissaire

çstladonation d'une chose faite parle canal d'une pér^
lon-nêinterposée j qu'on charge de restituer-la chose à

lapersonne appelée à la substitution.

V'La-substitution peut avoir plusieurs degrés j lorsque

plusieurspersonnes sont chargées de restituer spceës-
«irernentles unes aux autres.

Ii La substitution d'un fief opère autant de mutations

u'il.y a de personnes appelées à la substitution qui

|arecueillent successivement, et elle donne lieu à au-

jant derachats, si ces-mutations se font en collatérale,

ftqû'élles 'aient eu une durée suffisante.

^«Lorsqu'un père charge son fils, son héritier^ de-res-

;,Huer,au bout d'un certain temps'ou après sa rirért,
àun autre, fils, un fief, sera-rt-il ;du, rach adorsque ce

y'sappelé àda substitution le recueillera, en vertu de

|9;substitution, après la mort de son frère? Làiraison

W douter, sur laquelle Ricard;et Henri se sonifon-

;«és,pourdécider qu'il n'étoit point dû en c& cas ;de

$ro!fit, est que :cef te'Substitution;, en vertu;de laquelle
lesubstitué acquiert le fief, est une donationjfidéi-

cornmis'sairequi lui a été faite par son père; par con-

séquentune donation en directe, qui est exempte de

-Profit, le substitué tient du testateur;la chose;substi-

:^Çj et il ne la tient pas. du grevé. Néanmoins, il a
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été jjug^p^r un arrêt :dprégleinënî!idé ^^qu'ftjl
avoit lieu, en \c$:cas,,âu rachat, ce, qni,a été c'Qufinoeë

depuis par l'ordonnance des substitutions ,'tit. i, art,56.
La raison est que, dominé;c'est la mutation qui donne
lieu au rachat plutôtqm h titré, ;on ne 'doit pascon-

sidérer^ila^pnaïipni, q«i est le titré il-aequisitiQnyest
pn'-4j,fe^{g pp.ëp 'çpllfttéçale ; par conséquent quoiqfâ
dans peftle 'espèce;, le; titfcè d'acquisition du substitue

spjt tïne'dpnatien qui'lui estfahp par son père, une
donation en directe ;:néàn moins il y a. lieu au ras

çhat,;parç,equfi la.-niutàtipjtt ne, se fait pas .endirecte,
la propriété .dp fief ne passe pas de son père àlni;oe
n'est pas à la vérité de son frère qu'il l'acquiert, mais

desp» père •;iln'ep-es.t'pas' cependant inoins vrai que
)a propriété dw fief ne ;sé tra;nsrJîét.p.as:iromédiateiiiè>)t
4e spn pare, mais .qn'ell.e^passe de sonifrère à lui; ;'

. Par,;^à mew.é;ràiwn, dans l'espèce inverse, si mon

oncle ni'a laissé, ,un fief ..qu'il m'a chargé de restituer

après nia ;iridrt à m'esiënfants, l?QUvertpre,de la sub-

stitutionfaite par naa mort au prc-fitide.mesenfaiitsnê

dpnnpria..paslieu;au profit; de rachat,îqudiquê la snb«

stitution qui èstïeuar tkrelsok une Jonation testamen-

taire; quiMeur est faite pair leut grandwoncle; et par

«enséquent une donation en collatérale; car il suffit

j|ue la mutation se;fasse; en directe:; et quèla propriété

!pass^diu,père; aux; enfants, p:our;qu'il n?j ait pasheu

an rachat- ;: .; ''•<'.' '..'"' '•.;':*•' :;'

"' ' '- ': Des démissions de biens;

Il y avoit lieu de douter si,: depuis 1-ordonnance m

f j3i, qui ne recorinpîtjioiis les çd«ra"ts demariage que
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deux sortes de donations, celle entre-vifs et la testa-

mentaire, on devoft admettre les démissions de biens.

Laraison 4é douter, est qu'elles.ne sont ni donations

; entre-vifs, puisqu'elles sont toujours révocables de la

; part du démettant, ni doriatations testamentaires;
i néanmoins il paroît que la jurisprudence les a con-

servéesen regardant ces ..démissions de biens, non

comme Une donation, mais comme une délivrance

J anticipée que. le défunt a faite de, sa succession.

Gesdémissions donnerit-çlles lieu au profit de ràr-

chatlorsqu'elles sont faites en collatérale, et pëubil
; êtreexigé dès l'ibstant de la dérriission? Livonière dit

quele profit est dû d'abord, mais que le seigneur ne

peutl'exiger que lors de la mort 'du'démettant; il se

s fondesur ce que là démission est révocable, mais la

révocabilité de cette démission n'empêche pas que la

j propriété du fièf donné n'ait été réellement et en effet

tensfldréé, quoique révocablement, ce qui suffit pour
; qu'il y ait-lieu au rachat. Il n'y a pas même-lieu,

Gommele remarque fort bien Guyot, à la répétition
; du rachat par la révocation de la démissionna moins

quelle ne fût faite peu après la démission; car elle se

; fait pro ut ex rtunc, pour l'avenir seulement, et sans

restitution des fruits, en quoi la révocation de ces dé-
v missionsest différente dans notre droit de la revota-*

tion des donations pour cause de mort, qui se ïàisok

pourle passé, et avec la restitution des fruits; ï. 32,

§-4eu$ur: -..:.:
'



4*6 .TRAITÉ DES FIEFS,

- ARTICLE II. , ,

Des partages, acceptation de communauté,, renonciation àfa
'

communauté j àmeiiblissement-; don mutuel.

§. 1. Dés partages.

Lorsque, étant cohéritiers ou copropriétaires,nous

partageons deux héritages que nous avons d'une même

succession, ou que nous- avons acquis ensemble,et

que l'un", de ces héritages par le partage me tombe,et

l'autre tombe à mon copartagéapt, il semble quece.

partage opère une mutation, et que la moitié par in*

divis que mon copartageànt avoit dans lé fief me

tombe et passe de lui à moi, comme celle que j'avois
dans celui qui lui est échu passe de moi à lui; et qu'en

conséquence nous devrions un profit de, rachat pour.
la moitié que, nous acquérons l'un de l'autre parle,

partage; néanmoins toutes rios coutumes décident qu'il

n'y a point lieu, en ce cas, au profit; de rachat, le par-

tage'est censé ne faire aucune mutation, mais seule-

ment déterminer ce à quoi chacun des cohéritiers qui
ont succédé en commun doit être fcerisé avoir succédé;

et pareillement ce que chacun de ceux qui ont fait

une acquisition en commun doit être,censé.avoir ac-

quis. De là.la maxime que,lés partages ont un effet

démonstratif, et rétroactif.• .Comme.des cohéritiers et

des personnes qui acquièrent en commun ne succèdent

et n'acquièrent en commun qu'à la charge du partage,
le partage ne doit pas se considérer séparément delà

succession où de l'acquisition faite en commun,"

n'en est que la détermination et l'exécution.
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femme,, pendantla conununau^e'î a.ftM diÇoif 4-??,?tou*

l£^;bîejis ,f-..^9i].t{^L.-<|;K9ij<-^yjSJL'^S.^ïe^f-i^sjtlîipfiSWV-qaÇ!:

le^hiens^i^ia^
pour, ,8^ ço^p de |p,

cfim^iftnf}u|ié-/{iQttt'^ilîrâ.ift^e,^ m^ter J] ^ W

qv*fj> t4Hr#^fe'PPmto WMW:t4 îÇewdrp^trfè'est ,;qu'/ifz%.

e^inf^'i^dad^ lja^m^uria^

<foaui,: p!^da#$.;Ge,;fp^

Lî^trsgà^ex,* p^
gneu*- ^es, l^iêJiS::d^v|a;^pmmnnau,t^;;maif,;qu,e^ue
iufp.rme q^,^

iW1.^^ ^V^?''.?fifH^cpwda^-.;,ic;(^e',,ce|a,
suffit pour en conclure que "ladissolution' dë/co'jpaniUfi

•
nautéj et l'acceptation qu'en fait la femme,

1
n'opère

paâ une' mri'tàtàori^dàtis^îtes^M

çgfai vquç
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part ^an^flesjpprçquêJS; f$j geflsée^asseï 4?fla IfeWW6

a.e^^qïUl^ont sçS;lij^i|ie^.'->•;;,;: -".;"•; rj.-?'.rrn-;''•".;
, Lprsqi}^,^a)rJ§;far;t^-dî5;J|i ppnafmtinanté'eBtrela

Vpiiyje.etlês^éritk)rs col^t^àûi^du-m^ri.s, u,n fieficon-

q.uê^c]iet]efl!ent^r»À;]^^pu;yé;vy.a1

p,pur la mojtîé' de ,çë; ppftqu|tFjà;laquelle pnt;S«fiÇ^e!
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^kf ;ij num.-'i&i décidé ^\ù\,:qum,:MqmtApér

éivfsiQnemju'S''pa.?rond qitoesitûm~non tollilur, lé seï-

$ffëÙ!rç.aWâutlèpârtà^^

^érsc^tetelpattx^îmàriléTàèjaaïpour la moMé qu'ils

;i saVoiewt*Mtime'de'srieCéssipri Collatérale dàri^ile cdri-

; qnèt;itéfs^rg=n!eu* ne peut 'pas être'dépouillédàri^ son
"

-foit dlun.drpii qui M àëtéacqni^parle partage
1fait

«ntre^és ;fiséwtiërs; et là veuvè^par^ëqrièllé 3fief en
' total ; éStat&mbàéfà>la véiive^pë »partâgë(ine' peut Sorrc

'
|pii?ënpiWe*-J éWàvisRM'Dum'éuliri ri?â"pà§.;è%ësuivi

; |aw;pfeèiëu*s>îdë<eèwx'qui;îÔritfs écrit depuis-, tels^-que
; ifenstan|ii;lMi«^r-is'uT#ditou /©UpmëauYLïvôriîêré,

j llfy^tyè^êtfllëîi^ Mis^néisl que f's.uivàn;t.lèsprmcipes
\ ti*déssùs:êtâ®lïs; lë<pà¥tàgëentre deuxcdprdpriëlâirësou
;.- |êurstfep.#ése^tnutsàyàrirt
? WÉBc©^.nMfafuV4ë«4's! acquisitions;, etWétàrit ir|ue'la
i oe%rniMi5^n*â% fcé'que cjiaeûn' âes êépàrtà^êàrifs est

j feisé;.&Vipif- acquis pour sâr-p'àwyàris lès acquisitions
; cdrfinïunes^làfériïttté est ^éifsée àvëir acquis seule et

] fèûfisà'pfrtîerilf Gémriiuriâuté' fe-fiefcOTquiêf entier,
i <JiaMu$sfes^lêmbë pàr-lë partagé,; lé «ï&ri -ri^test.-censé

^M¥à^^sp!ô«r.tei etpoûria pàit!quélesifiéfs;tbm--
{ fiiràu^to^ï§es!h^ritiers;;ë^^eri dë^cë'qni estmrrtbé

V ^c^^^fe«riifc^-':'i:::^ï;-;;:.^'.';. ;--:;-:-;:-.-"l;'':-":;'

y ^'"fJômnîle^'ïépëndïe Ila^ràisdri de Duriiciulmv Le

| ^nM^lripuiferitv avant lépàrtage; le ffiéf possédé en

1 £&riïmuW côllate-

; ^#du-^à#pdnf;l-àutre mbitië, à ètidroît de iderriàn-

; ®éf ateelfàt Hëritiek un rachat dont iUriëu^oit pas' être
'

^l^âil#^2M;seîgIriêu.ri,est:-il obligé ; pour 'éti;e sûr de

«on droit,.'d'attendre l'événement du partage,-qu'ils rie
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feiontpeut-êtie qu'après un temps très long? On peut

..répondre que les cpllaterâtux du;mari se, trouvant nos-

„sédèr;,pour moitié^ JeifiéfcQPn.quêt, le;seigueur a:droit,
,àla,vérité, dé demanderle'rachatpour;cette moitié;

..mais,,que ce-droit: dp seigneur poulie rachat estde«
..meménatuie quéle.drok de ces collatéraux qui le prq-
-duk, et par.çonséquent^de même que le. droit descol-

latéraUxrdu, mari-dans le fief tpmbéaulot de la femme

s'estévanoui parle partage lit ex lune, dételle manière

i qu'ils sont Gensés.n'enavpirjamâiseu.aucun ; de même

le droit du seigneur doit être- censé évanoui ut ex lune,
et en conséquence doit être restitué par le seigneur s'il

l'a reçu. On peut ajouter; que l'avis de'Dumoulin pa-

,lokimpliquer contradiction ; Dumoulin dit qu'il estdû

.rachat. pp.iir.la;succession collatérale,, poui; moitié du

^fief/iCpnquét .qui passe jaux héritiers.du;mari, et qu'il
•n'en est,pa^dju.unise^Pindïpour le partage'.par lequel
.ce,ttéjnoitié passéiàïla femme. /La raison pour laquelle
.il n'en,estpas dû.parleVpartagé est ,;sè!pn; Dunioulin ;

lui^ême,.dans unnautré/endroit,'- qp p. le partage ne

iak que.d,étermi.ner la parjtunéïl'enfant.aeue, ab initio,

-.dans la opmmunauté.. Ilrfàut donc y e^, exemptant le

partage de profit et y assujèttissantla-sue'cession col-

latérale, supposer d eux contradictoires:; ;sayoir, quela

veuveatqujpurs "ëu^léîfiefj qui luiest tombëpar, Jepar-

tage ; que. le mari; ni/ses,hérkiërs n'y ont^jamais rien

eu, en conséquence7dejUuoi-Je.-partage .^n'aura dpéi'c'
aucune, inutation; et enmênie; temps,,-;;$ faut suppo-

ser, pour que la successiondonnelieu,au rachat, que
lé mari a eu la moitié de ce-fief^etl'à.transfëreeàses

héritiers, .. •- ;.. .'"..:....-'.;;,_.''';;...•'
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A Qmd?;Bàasflè càslnvërse',si parle'pârtagelëfief cori:

quêt.tombeenentiéFau-lot4esBéritiêrs dû mari? Ilfàu-

dfaV'séloni-les .principes 'ëxpliquésen dâ^quêstïpripfcë'-

céd^até\ décider; que ces-héritiers collatéraux 'devront

M fachatfpbur lé total, car il est cerise appartenir éri

total à la succession du mari, .?;.;.)•:•;

Parles mêmes priricipés^ibfâiidra décider- que si

lîunj de: quàt/re; héritiers meurt laissant ;sa -succession

aùxitroisi àutrésvîhéritiers', ef cjue'pàr le partagé
5
qui se

feraipar la'suiîe a\!ec la ^éuvè',«lë'fiéf tombe* àlà¥énvë,

ilneîserà.rienidujini pour lassuecession dumari^ni

ppurcellei dé'Celui; de ses héritiersi <Mprt>àVàtit le par-

tage; au béniraire^ si, par le; partagé lé fief tdnïbë:au

loules héritiersj du mari;; iî sera dû--'un profit Jënt¥er

pourla saïeeéssionf;d!i;.riïariyiét pibfi:tpoui?lév'quàrt?de
l'iéritier^mort Savant lepartagé;-:'--'';'< "'l'/iv ' ;' c<"'< 1";';

'.;;Quoiqû^parila subdivision^tefiéftoàbëènéritïèïàf

l'undèstroisihéFiti.ersirestanfs ; le qûàit-dé pràfitnëMs-

sèraipasld'êt'rëdûf'car Cèflréiutier;iauquelpàr là subdi 4

vision le fief tombe, a succédé à.ce fief non.seulement
„

:
'..-•i'M-.fiil.'kii-...'.»- ' :-', ;^,^ùii:V;0i'^'i.0S -v.!..-*;!..-;'-

aumari, mais a son cohéritier mort avant le partage,

lli*làfo'irHrid..ê^

"'irputr-:ce:qui;a:.été{dit;du'.pa«a'gë; reçoit àpplicàtidm'
dains'lècas de laïlickâtion, puisqû-ëlle passe^pour par-

tagéselonlesrpririëipës ëtablis^uichapkrë ^^làprcP

iftijè^ê.rjamé;;bésipourqu;oirsi an décidequeléfièf Côri^

quêt îtombanstaïilot de la veuve ,'ilri'est dû aucun -ra-

chatpour la patit des héritiers colla téràux du rriàri, il

faut de même décider qu'il ne sera dûaUcun rachat pou r

'asuceéssion dri mari, si le'fiéf; étant licite entrélavèuvë

et les héritiers collatéraux du mari, est adjugé à là
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yéuyfe; ait cpntràire, s'il est adjugé, aux héritiers^ il

sera dû rachat pourle :tbtal,, comme si le fief étoit en

entier; de la succession;dît mari; ç'estle sentiment de

Liypnière qui rejette^ avec- raisen fia distinctionque

quelques uns, pnt vonlu faire entre là licitation et le

partage. . .; :',.

} Par la-mêmé; liaison,; si la fpmuie, avant partage,

acquiert des héritiéïS/Çdilatéranx; du mari leaî part
en lajCômmunaritéj il ne seradûàudùii profit des;fiefs

conquêts;,,ni pour raison de cette acquisition qui tient

lieu de partage ainsi que nous l'avons vu.au chapitre V

de la première partie,. rii pour la succession: du mari,

dans, lâquellé;iié seront pensés ne s'être pas trouvés, au

înoyendér cet apte tenant lieu du partage.;

<.,Viegversêi si les héritiers collatéraux acquièrent lés

droits de la veuve avant partage vil ne devront pasàla

véritéflpfprpfitipoûi'cetteacquisition-!mais ils devront

tajîhatppluB lelptal desjfiefs eonquêtsi, ébrrime éiarkcen-

sési^'jçti'é trptlvés ponr leitotâheri la succession du mari.

§.ÏIÏ. De la.renonciation à la communauté. .
-'wu:A'A-v---;"-Î;---:'/-;!-- "-''"

'
r'. '''. :

rJv)à«renpnciatidnàla qo^mùnatuèl que fait la femme

©u/sesllérhiërs,n'est censéè.fàiréaucune mutationdes

fiefs de, la communauté;; et ne jdonnelieri par causé-

qupnt à; an'cun iraphat; Cela est -décide par les ait. 5de

la. coutume de»Paris),; et: 38: de celle d'Orléans. La rai-

son en' est que j.paro la renonciation; la femme est cen-

sée .n'avoir eu aneuné part dansles conquêts, elle na-

vpk qu'un droit:informe, qu'un .genhèqui a avorté

par là rénoriciâtipri,lemari;dernerire seigneur des con-

qliêlàifjurenondecrescendiy il rite passe àncuri droit de
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{.ta péT^paéeïideslâ femnïéiôu .déîcéMé'dfîSêshérïjièts

encelledd-'Hiari*;ppiebnséqile^ti,. pôiiît de matàlio»)
:

paiût^ f^phat, ''/-• .,;.*;l ; ^' -
'^"•v;--.;-: v .

;Jusque lafemme, qutttïëiî#ncéa là'ëpmmi^anté;
se;fait-adjuge* des cou quêts pour ses Reprises, MèiSs

avofts.vU'au:chapitre V; delà première partie qu'il n'y

avoitpasliéu au profit'déyenté, parcequ'ellè-n'y vierit

point tanquam ad, aliéna .édita-qui lui; soient d'ôribéç
enpaiéinerit,-:mais tgnquarriàdfiropriàbonà:; cescon-

qùêtssOnt-éertsés être lé r%mpteidteséS'U^éri-ië;rs!ddtâUx,
etâvpir •étèàfequis pour son corriptë; elle ri est ddiîc

point censîée-en faire une nouvelle acquisition, et par

Conséquent ; il n?y àlieu ni au profit de vérité,; ni âtt pro-
fit de racMt 1

(^pyélt le éhàpiïre V de là priérilïère patrie).
8i:tfé-sdnt'des»héïitiérs,cdllâtëraux à qui iéesfc'ènque,ts

soieïit'ddnnës en paie nient dési reprises; delà fëWrMë;ïfe
dovrontprofit^^dfeTachaÈppûrlâsUdcëssmnidékfëtorrïé',
comme eM<)*;cënse^a^pir succède' S Pe&-«paquets ; à la

femmèjètîles aVoïp feduyésdâtls sa .Stiedèssiiàïi;
'

SvïY- Dé l'àmeublissément des propres, du mari. ';

Iî'âmèubliss'èïnént desprdpWs drimàri'ÉféPfkitàn'cune

m'tttàtionétrièdônne lieu à àuçuri rachat', sïlâfe-râttie

6Wseshérkiérs rèrid&çéritfàlâ cdmrhrinânté ; puisque
la femme par cette renôrièràtîori étant eëriséé'n'avoir'

jarriàise'ui'auérinêfbjt formé d^ris-iëâbieiïs^ëia'cpfm-

niunauté, elle n'a par conséquent rien acquis:dansles

propres ameublis de son mari ; ces.propres demeurent
au mari comme s'ils ne l'avaient jamais été.

H faut décider, conformément atfx principes établis

ti-dessùs, que quoiqne la femme ou ses héritiers ac-
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cêptentilasppmin.unairt^), ]ïan.iwblissem®%d.espiioprej
duomaàspij£jpçjj-së nkypjf ftpriîaujqiijîê.mutation, ni

par conséquent donné lieu au rachat si ,pavr,le p&rtane

ces^pïPpfléSvaraeîûblis! jto^b.pntfau.lot.du riiàri;; par, se-

lon tes principes ci-dessusiëtabhs; >,-.lepàrtagéiféterhime

kpà:ft;dela femme',en,^QcinJmunan,te';jJà>cfi(qu^.tftmbe

enjspujlpt;,!.^^
part dànjs.c,èrqu;i;;,tombevakvlo.t.idù\.nïa.ri ; ;;;.'.j
;.:Si,.le, fiefcàriléubliTtOjnbeF,^

dpit,r.afch,at;,1ripnp^U'rIraiCAepîaîipn delà -Cftmni.uaa.ute>

mai,Spo;ûivrameublis§emè(nt.<Qar rampublisse,iiieEU

opéré un&niùtatipnj 'eafaisa^pasÊer le, flefde lapeiv

spnne;p^uimari,e,n,eel;lé)dpia féinnàP:-JUsqiivaiU.partage,
il a, été.incertain; si iV.ànijeiU^lisJ^*^gnt-.;pfpdjiii-roit une -

niutaîipn;, ;Ptpar epns^

téndupluSjtPti; mais quand unejfpïs .par. le partage, le

proprpjam.publidu.mar^^

éSt.Çénsé.aypir>été,dû'dès;fe

Car, suiv(a;ntl§s,iprincipés1ci;-d1éssus;; établis!,jla.femme
est censée avoir acquis les conquêts tombés en son lot

dès lé jour 'qVilsipriVété 'acquis' a!la ëohîmuh'auté.
- ,11paro'îtsuiyi'ej des mê;mpsprinfçipes.q.ue,: jslle propre
ameubli du, mari -tombe .^an^lg lpjt defchéjritiers; colla-

téraux; dp !&%»,£*',$, itadeyrout deiixraçhaïsi «l'ûupo.ur

ràmenblissement qui;eft;;é^

propriété, iàlafë m.^••r';^tlîW?fte'p>p('ii!r,J^;SM^e.ssiftR''^
la femmp. :.!.;H;;;:W/ ;..;:>.<.;':j.-ù<o'*-;•; -;'-. •;<!;;', ' A:.':''

§.V. Dql'arrteublissemènt despropres delà femme-

Le seigneur de fjtpi releypk.en: fipf îeprppre aniétihli

par la; fet*.îni|erpeut-il exiger le prphY de, rachat clésle
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; tempsdu raariagéip'our le pro pre ameubli par la fe mine ?

; La;ràisoriide;ddùteï'*éstque Faimêûblissement rend le

; maiiseigneunetprapxïétaire;du.prdpre arheubli, ainsi

qu'il l'est de tous les conquêts; cet àmeublissement pa-
roît donc faice passer la propriété de la personne, dé la

feinmeLehscelleduroài'i 1,et par conséquent opérerjune.

miutatioriquiiclonnelieu au ràchatcjerpense néanmoins.

; qu'il faut décider le contraire. Le droit informe que là

; femme conserve à;ce propre amenbli;-; est semblable à

ce-lùiqu'ellèat&tous tes biens de la cpminuriaùté, elle

le.conservera entier,<s'illui tombepar.le partage <;tout

l celàieriipâehë qu'il ne ;Séfasse.,;par,l'ariïéublisjement

l un'evéritablèmutation,lafenimen'eneStpasencore dé-

pouillée; le mmln%hes;tpaSieucoEe,pr^^^
no,*n«e':e'estiàlà;ë0m'^^^

. quedejpàrtage futur.ijui déterminera auquel des deux

l conjoints il appartiendra;; il n'y aidoricsencdre ariconé

mutation constante qui puisse donner lieu;au; rachat.

;'•!Quid;?;Si lermariiàliénbit Iduraritla communauté

. ceipropneameubli^ y auroit-il lieu à. uri, rachatipOur
; l'amdùhlissemént; :oritÈe; celui;dévente;ou de rachat

; çiti!Sfirôit!dû;pouf4'aliénation selon là naturp du titre?
Jele pense; car la femme, en qualité de commune;

. P-ayantidejrpitqn'-auxsonquêts/fjui.se itrouveronttlers

de.lajW'Ssoluitipû' de;communauté,par; laliénationicjui
sefaSt:dupropreameubli; laferiime'neîtrouve'plusau-
curr.droit.ni apcuneiespérance à celproprè,'.l'ajneu'-T

ûhssement-qu'ejleiéàîàfait se trouve es avoir fait pariai--
tentent pàsserla- propriété de là personne delà femme
en»cellerdu imari, et par; conséquent avoir opéré ;une.

,'Mutation 1
qui donne lieu au rachat.; '
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Gé -seraau;sëtgàseua-un temps iàél'aiBÎeablissettlfitif

que >;ee'i*ashp sera;dû=,priisqne"e'estlkmetiblrssérneni

qui;ie.produit, qripiq*p,er"cé'dri>it;ait:été<en!suspensjus*
qu'aM;tôïripsd&4'aliétiatioïï'

l .,;;;; . ;;
; Pi rlà. même raison- j si-par lépartagre delà commu-'

nànîtélëpropré; ameubli kdela femme tombé au;lot

duîriariy le ïacba^.serà^ûauise^ne^r'quil'éwitlorj
de l'ameriblissehîent: . ;" ; ^ ! ;•

n -Si;c'est le mari- qui; est prédécédé^ et que le propre
ahïéubii dé •la femmV4orn*be ^daris le lot dès héritiers

collatéraux;du mari, ily auraïiêuà deux rachats;,l'un

pour; Fam4ûblïs'Seme$t, et l'autre pour là succession
cdllà^érate'temari^ ;;. ;-•-"..'L';:...^;;"";,;- .*;,'..;.-'..-.'..;.
-

.Àu^^csntrairéi, ilr n?y àMsa pas liçu au rachat pont

l'aàîeribKssèmentfsiilepropreâmieQbli demeure, par

fe-partàgesde;Ia communauté;, 'à; la;femme; ou aises

héritiers,les^efeèHïdé.yr&ntsè'ulenient
CdlfetéraUXi;:;:; ';i;;.';;- :: ./;:,'...'"„. .'• ..-, -- --

'

:.f-:SIlaifenmïe:qui a ameubli son;propre renonceàla

comniunauté, et qu'en conséquence stm propre;.ameu>
Mi; d-eméuiie;au; mari bu aux héritiers ;du mari, il n'est

pas douteux qu'il!y,aura;lieuauraGhatpour l'âineu^

blis,semëntt A: -,..i:'.;p •.. ..'".".>>>."•:...":. ,'; -; ': -

!4£ùid?:' Si kfénorme le1
riepeend eri^ertu èe la fflause,

qu'en cas;de.renonciation elle reprendra ce;qn'ellea
mis enla communauté,;y àurk*li-illieuàdeuxrachafti

l'un;pour l'ameublissement, etl'àntreppur là reprise.
Là. raisonde douter /est qu'il semble qu'il y a-eudets

mutations ; la propriété du fiëf ameubli de la femnw

paroît avoir; passé par Tameublissement de la femme

à son mari, etparla repTisedéson maiiià elle; oénfr
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aïoks :je;pense?qu'il n'y; a pointlieu. à;à«e,ïsK profit de

rachàtpouir k-reprisé que kifeih-me en fait, parce-

•:qu-eiisHpposâmquel'ahieuMilssement eût;opéré une

mutation,: unealiénation du:propre amerabli; eettene*

l priseserait plutôt la résolution de l'aliénation; qu'elle-
en;aoerokfkkfe par. l'am eublissement qu'une nouvelle

,:ilàjaisitiDn-.. @i; suivant, la qùàttiènae de nos régies;
;;sectionprécédente; ceâ résolutions;ne donnent pas Heu

raiiîfâehat;.;:^';-';-...:-;.:...;;.•.-' .'..- "-'. -'' '•-.

i. '
En.èsMltdû^poflri'ameubljssèmeHt? Qsoedira p-our

\ IWfirfflBfive; qu'il y a'différence entre «e cas^-ci;,, et le

,; easauqiiellà femme acceptant la communauté rentre

dansson propre ameubli tombé en; sdn l»t par le par-
î tflge dé là; communauté- Là raison- deidifférenee est

*;qu'en ce cas la femme commune rentre j ut extunè,
; dansce;propre ahieubU-, ili.Bst eensé avnb fait^ dèsle

cdrmrieti'Gemént de; la copimunauté, sa part dans la

communauté. Le mari est censé n'y avoir jamais-rien^
eu, etpai'iGoiiséquent l'ame*ublissement est ceHsëin'a-

; voirpdm:fak;demutatioto;.au^Coritraire,dant ce cas*

I eijlorsqûe:ikfemiïiiè:qtii;i?enonce à kèommunauté,
; fentre dajisle prripre-arrieublien vertu delà clause de

j ,son.cpmrat/de mariage-^il semble qu'elle n'y rentre

que?af êjj nunc, qu'elle n'y as conservé aucun dï'oit

pèrfd&nt qufe. la 'communauté-- a duré, et que l'ameu-

hlissernent à produit une mutation qui à ©n effet pèii-
aant tout ce tempst Je; pense néanmoins qu'on peut
aire, mêmeéncecas,<q^e Tamenblisseriient n'aopéré

; aucune matatipnparfaitequiàitdpnnélieu'aù. rachat ;
'afeb me ^quoiqu'elle ait rènôin»eé à la communauté,
ne doit pas être regardée entièrement comme si elle
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n'avoit jamais été corrimùne ; aucontraire, sa re,nou-'

dation suppose quelle; l'a été-, la; femme pendant sa:

communauté a. eu ;un ;ditfoit'informe sur tous les effetsi

de la comrilûnauté j :e.tpar; c'oriséquent sur ses-propres:
ariieublis. JlestiVi'ài qhepàr sa renonciation à lacom-;

munauté, .sondroic sur .lesJaîutres effets de là commu-

nauté s'est.;évànouiy enré^uit ad.non-açtdrh, comme s'il

n?yen ayoit jamais eu j.màisiiluè s'estpas évanoui surses

propres ameublis, il s'est au contraire fortifié et réduit

ad. actum; ati hloyen.de làcclausé desjon contrat dema-

riage ,.là femme ayant 'toujours'conservé une espècede

droit de i>rapriété;dans.ses propresrameublis,l'ameu-
blissement né idok pas lêtre; considéré comme ayant

opéré une mutation parfaite qui ait pu; donner lieu au

rachat... \-o : ..-; -". •.A'a-.v.: ;::•;/',..- '>'

lljfauî;, parkumêméuaison^ décidér.dans lecasoù

le contratinp contiendrait pas la,fclause.de; reprise de

l'appoht.que jlorsquedà femme, quoique rehonçantàla

coriimunaujté;, reprendisëspropi.es arripublispourl'em-

plol de sès;deniérs dotauix, il n'y ajpasiliëk'an rachat;

car les: biens, de la-communaùté étari* diestinés à rem-;

pl'irk; femme!, de la repriserde.'ses< deniers- qui "ysont

entrés-, la'femrii'eiqui aides.reipris.esja exproér, quoiqu'elle
renonce àfla communauté;,! nèîperd pas, entièrement

le droit quelle avoit aux .effets de-kfCommunàu'é;

elle ; le.'';GQnserve jusqu'à; concurrence des; reprises

qu'elle a à. exercer sur .ces biens': d'où il suit, que lors-

qu'elle/reprend pour ses;-reprises des propres qu'elle
a

ameublis?eJléTëprend'deSfbiens surlesquels elle atou-

jours conservé un; droit, de propriété;à, cause de la

eommunau té >qui étoi t î entré son mari et elle, -droit
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'
iqu'elle aicdnsejfvé rionpbstarit.sta renonciation; jusqu'à

j floncurrenceides-reprises;qulelie .avoit; à exercer, et par
i cànséqiient ;l'àméublissèriierit qu'elle '.en s? fait ne

l'ayant pas absolument expropriée ,"n'a pas produit de

::mùtatîoril ni; donné lieu au rachat. ; ;

'ià. :
-

u.-T;*;.;-i' ;
'

. -.': i.;rr,; --i - :• ,' . ';-','-
'

.'*; ':-.,

§. VI. Du don mutuel.

; ; '-'-,ILn'estpasiici qujestioni dû ;dpri>mutuel simple usù-

*-fruit- Il'est évident qu?il ne petit .donner lie u;-au rachat.

; h Illiïe^peut pàSiy'avoiride'diffieulté sur le don mu-

j tuélenpropriété.Il n'est pasdouteux que :c©>don<mu-

* ;tueldonne;1iéu) «au;rachat dès;fiefs propres, qui; y-sont

;iiconipris'-iû tnymAA^'- ;,yv..;:;•;-,-<--.'
''

.-<.;s-..-.:;;;;-.';;y.. j,-'.

,;;èl%ard'au»lon mutuel des coriquêts;fait en pro-
>frietéiau.SuEvivant, lorsque e'estli fèmmeUjùi: survit,
* iljàfest-.pks'dduteiux-quJelle^ok rachat pour-ila éko itié

descpnquêts qut'elle acquielt'par le don mutuel 'que
iuiiàfaitisôriimaTi.'.;;-;^A yil^A^A :..\A.^ilq v. -f.il
;-i'Doit--elltale^rychat pùU>r'lét(Stdllôrsqu'elleirenonce

: àila:communauté^Iliseinbl^q^eèui; car perdanlttout

£ di:oit:auxdoriqurëts parjlairenoïiciàtiori qufelleifaif/à la

'>;conmiunauté* lelleiftient ;leJtètal duf don qjui ri ai Saleté

.y'&it;par;s©m;.;màri:-!'i !;,-«:i!.!'b Jt--.-::;/'';«;-;; :>. ..[ ;:.;aq ;;;;;.-
*

JiLorsqupscvest lé rriari:qui;survît;.y.;a-4M>blieuaurà-

chatpour.la.'iiliditié des conqùêts qu'il tiéritdu;ddnrque
luiién 'afait'sasfemme?La.raison àe douter; esttqu eyle

roariétarit; !pëndànt,le;niariage,5Degardé;C0ffltnîe pr.o-
; pmetàiie pour lé total dés oeo-uqnêts;Je ;la epmm uuaùté;
: ^-semble iqu*ejle;ddn mutuel! qui lui;est ;fait par sa

Wiine'-désàxpartid^ au-
'' cjure mutation.y» et lui fait plutôt;consëryer la part que
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;sa ;femme iaurait ;pu
•
pçè'tendare, sans/ h? ;don rribtupl

qii'gi'le ne k lui!fait àcque'rir, ajéanmoinsitotis\con>-

*;iénnsnkxjlies,WisqriijB tëhérkie» dekïfefame;-nonolji-

sifàriileîdpn apustuiéldes oen-qurêts; aoeep'itekcômmui.
rlaUté, il y a lieu au.racnfltpourla àioitiê de lâfemniê!;
car là feriime est, dès le temps d/e L'acquisition qui est
faite des conquêfs, copropriétaire avec son mari; son

-dçpitnïestà là vémèqli'irifQrme<p;endàntle:ai'ari'ige;
• .naaisril est;;réduki en»acte;paaf lai,dissolution db ooié

mîanmïéj
'
et: lkcpéptàiibtt;c]Uà lenjéslfakey .dont l'effet

-e.sâii's'tJfoaietifîïaittî'itsempi^d'eyil'as.qùiBkibiLdpSGpnquètsç
«;e*l ppu^qîjp^la propriéii (feîla mpitie' dfes.canquêts^

qui appartient réellement et véritablement à lafemtBe,

est qcpBSffl'q'riénjoe;;âé -
l'afadepications sde 4fi bim-unaùté,

passerrëfi^leme&k; dfèUei'â soproâri;;^!ëri,v;eaata''id:udon

qu'élite,luiiferi a-fek;- ët>parileo-njséqii'tefc

nnèiriiMtatio»;4»iîdanpéfîiaiiau faÈ ^">.iv;-: b

Il y a plus de difficulté lorsque.l'es'Jaéritiei's:delà
fenà-a-é-Mtonee^

«as'!,'Mmàsrj éejnpûèéfpaipéémvà de&içoniquêîsfaria

•Lyeûoriâiatîp*^ lfl!jSw»ia»u5oa«té',,;ejtiqîùejladoninùtuèl
jquiilûl lài^é &ii)'pafe éaifemfaïej dernèbre^sans: effBt,-et
né peut par, conséquent donner liettàrauicraurajcliaS

-Êpcqnefiïièiti3%ifp. le i«asjiayuqy;ei M naa'ri •auroit de-

manda ajfx* héritierste^hmmélà}a^M<wi:àaDe4em

d^ri-irii^lji-ai^
aile EC-as?à^UBl'cetfë,r^^ aurolt

jirécâd&pikpsisiè-ljuj^ bas*,;il; y al jeu au*

«diat^fét qu'il ïi'yà ipas lÏÊiutdans;.léjseéo:Edpcas; parce*-

•que -dans le'second)oeag'iïa? don riuiîuei devient inutile

sua;mari pkt fjw'il'eonsèrsë lé;total; clés.maifAÉu, p<*
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$t par.la rfindociatioa faite par les héritiers à la èomr

manauté j ,que par le don mutuel- : Guyot pense au

; contraire,que dans l'un et 1autre cas indistinctement,

; il y alieu au rachat, à moins que le mari ne justifiât

y;quesa communauté: étoit OHér-è-j-se-,et qu'il étoit de

.l'intérêt dés héritiers d'y renoncer, quand même il n'y
aurait point eu de don mutuel; sa raison est qu'en

llùn^tl'anïce.cas,;&héritiersd©iventêtre censésri'a-

]ypjj: renoncé qii'à;cause de $®mdon;mutuel; et que

pàifflwnséqnër^t «'est dit don satntuelqne le riiari tient
'
brpartdeèaifeiHiJqiteîdaaiisléseôriqiuêts. Cette question

/souffre difficulté. J'inclinerais assez à dire indistmc-

l iéàetit que lemari ne-daitpointde rachat, demeurant

; propriétaire du>total dés conquête par; la renoriciaïiou

; àfocopimiinautéi ;! '-;' ',.":'-; .:-;..-,;.. ;v; -;...-

; o;ïi JDestèla qiuëstibn; de savoir de jquand le rachat
- pour le don mutuel des conquêts est.censé dû? La-plu**

5Jjaft'dçsiâuteursjdécident qu'il est dû du joua: .du don-,

quoiqu'il me.puisse être érigé .quaprès la dissolution
'

deiGommunaullé!; fy trouvé!beaucoup de difficulté.
' laivoue qu|e lé don est parfait du jour de sa date;;mais

corr-méxie don; est des .acquêts qui sse trouveront lors

i du décès, la mutation qu'opère le don mutuelyne se

; faitique'dans; £eJlemps,. ie donataire alors;n'éîoit pas

«corepropriétaire des r^nquets,; qu'il n'a acqnis-qua

,; depuis; il fn'apai>: pu s'en faire de;mutation dé sa perR
soniiïfilîsncelle du doriataice, loi-sdu'dbq^, il n'y adone

J;piyHâiyqkflieu;àu jachat lork'dudon j;çeri'estpas le

; Wriépariais skj, mutation qui' donné-dieu ;àu 'rachat.

Quelque effetqu'riridonne àla'conditionde survie -qui
donne ouverturteaudon mutuel, il n'est pas possible
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quële;idiônatem\ puisse^

propriété des cohquêts;^'avant que de;fléS"àvoir:ac'qui«
lrii?-même' ; '; J ' ,.;;;;':/,:;!:;A-)'> :::/! '-;j(;b o;;; ;;;;';,r^

;,.,;.i-:;n ':;;;-;';;;;.! -i ij;v,ai i t.>».:s H .l'Af'-mi f,.,;^ ;..;,, y ij,

r,i-'^.:;V-:\;.-' y (-:)ïA.^I^L'$r*;rr>mJ';nîîn;:.;.;; ;;:/:;•,

v -.i-iï .;;•';i.,5r-it Lr;;;ifD ."so-jaun .1 '<':V3s'vui-;'.tï ;-"•;> t-n--.;;hi
Des baux a rentes et échanges.

:':V;•;-,ta'- .;';';;;;•;."- ;î<ftfji-M;! ..'ob -'"L *vy. *.<•:•?.!- .Muras

; Lé-bail à;rente';li©isqu'ilîèstffelt(av4c;srëteMibni(le!

foi;,- soit quilsokiïàchetablé,'soi'tjqri'iltoèle soitpàsf

neyproduit àueu'nèim'uimionld'homriîieî/fetpar eonsé^

quent*ne peut dohn-et' lieu à -auéumpatoiît dé;ventejiil

.de«-*achati—:.(•• r, x-ir:nt< AvitiAmYL'.hi\u-<' "f.- r;Anu

: -
'Leibaiirà;-i;erite'ïCfàisest:faskjàvee sdiémissioq.de'foïi)

donnélieu auprofit dé; vente% slfiebtfaitî'aveelafacnltil

déj racheter, parceque alors c'est unàco'ntrat'îéquipli

lerità-veàtë;.cleptceqiùe'.l!'onipem*f£i®féiTér dé¥atts. %o

de'notie5edutu"sae.tÀ'i" .-fe;'ij'.-ù> >^h-ïôWiU.i ;;;;'•>-! >»'!']

, ïLe JiadiàyEektèî'fak la^ec démissionide;'foi; ;s'th|

afeeuidesIderiieks-idJemtr,éef,,res^^^^

yenteëlLde Bai]|à(Eente-,Lil^

d'entrée,Jauriprbfitfdpivfenté.!,.èt|paur elfe surplus aurai

ehàt; ainsi ;que' nous-l'avons vu chapitréiM ;dela pre-
mière p'arrie; H H"ol>-y-| ^i'-nAAil) uwisiîii'V -'1 ..-:••'..'"..!'!!!'

•;j;L''é«hàngfitde :diiiffikeommnninè*donne;dieu;oju'au:

ra.c^ah; jèjmain&lq^^

quel Gâs;;iles;t;;dÛMp>OT^

un-jpBofit'dè ;qiiihtî,y!po;Hif (raison'; dû rétoùrcen,.'deniers

que; paie l'acquéBeur^èt leiraichatpourileisiirpks;; «<|

.?;ll;yra;un oasioùiJféchaiige nedoiin-s pas-mêriie.lie"

àu;jracha*> c^estldrsquè slès-héritagiës'-écJfangéssoiïtsous
une, même. lenwei.fâopl<$lei s-La ràisoBiemest ;qu e c'est la



PARTIE II, CHAPITRÉ I. 4^3

' putation du vassal qui donne lieu au rachat; pr, en ce

cas, il n'y en a aucune, et le seigneur conserve les

mêmes vassaux 'qu'il avoit, quoiqu'ils le deviennent

: pour différents fiefs; : ; .-- '"'" '-'-'

La coutume d'Orléans, art. 13, dit, sous une même

i tenureféûdaië'; ce qui démpntrë clairement qu'il irie
.

suffirpitpas, pour l'exemption' du tachât, que les bé-

; otageséchangés relevâssëntdu même seigneur, il faut

| qu'ils en relèvent pour raison dé k même seigneurie^

Yoyez au chapitre V de la première partie ce qui
*' «ohcerrigles nouveaux droits d'échange.

- ;;•;•
* . t.'- ;:'--'. •:.

'
. ; .-X :..

y
:'.•'.> -w-!,- -.-...- -.i

AjmÇLE iv; , '"'.,'- '':
"

. . ï)u mariage des femmes.'

; -:-La feriimê qui se marie j conservant la propriété de

seshéritagës; et n'étant pdikt obligée de reporter la foi

l lors de sa viduitéj il parèît s'ënsuiv¥ë que son mariage

n'ôpêrè aucune rriritation de ses' héritages féodaux, et

qu'il ne peut donner, lieu^au rachat pour ses: fiefs ;
; ne'an-inQins:làr:plupartdes coutumes décident que le

rSatiagedes femmes dpnne lieu au rachat pour leurs.

fiefs. La raison en est que; lé mari devient l'homme

.- ui seigneur pdrir raison des fiefs de sa femme, dont
« acquiert, pendant le mariage, une espèce de do-

mainéj riori de'propriété, mais de gouvernement et
dautorité; ë-èst'ddric une espèce de mutation de vassal

que le mariage des femmes produit, qui doit donner

•:' iie-Kau.ïaehàt.---'
" '" :''• ' ;

Traité des Fkfs.
' a'g
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§; ,-1.Quels mariages donnent lieu au rachat. .,'
-.•!: ;;/:;;;!,,; : .:.;•,,: ,;i y ,;;;;::-;in; ;; ;$'" / :

îri'Les.Cpritumes sont différentes Suï'les;îUiariages qui
donnent lieu au rachat; il y en a qui y assujettissent
indistinctement ;tpus les; mariages ;.1L y ;çn ,a qui ex-

ceptent! les premiers;; 11 y en à qui n'y 'assujettissent
qi]é le£.mariages- quëla femme contracte.depuis que
le ,fiëf. iui;6St; échju;;Vil y ."en a qui assujettissent ,même

çelkioferiSilequéL èlle'fse,,trouve-engagée dors de l'é-

chéance,;;-,-telle .,étoit aiotije^ ancienne coutume d'Gr-

lëaris; telles sput,.;priçpr;-" dans notre, .voisinage 'celles
de Blois et de Montargis.> ,

Dans ces coutumes; le rachat pour le mariage delà

femme dans lequel elle se.trouve engagée lors de IV-

choiïe du fief, n'est du que lorsqu'il lui échoit parsuc-
cessiokj.directe,,, que. s'il lui échoit, par. un titre, .qui
dpnne lieu.au rachatIcputâpar.suçp'essjipkçpllatérale,

il,nersera,pas dû r^^atppn.rspn mariage^pu, ce qui
est la,.rriêïne;chose;)^âl, ne.,$era,dû;q;u'u;n:;rachat pour

leSjdypux pas,de; là sUç,çëssipti; et,du mariage y-une même

éçhpitè neppuyaut pajsprpduiretennjême;temps deus

prp,fi,ts;, c'est.ce^^^quedécide,,expressément larcoutume

dp:Blpis;;';àVt. 92.iG'étpit aussi,l'esprit; dp notre ancienne

coutume;,: îPt c'est celui, ;de la coutume dé Moptargis,

lesquelles, en, assujettissant au profit; de;-rachat le >ma-

riage dans lequel la;femme se trouye.engagée lors de

Féçhplte. du fief, ne parlent qne dupas de la;sucçes°

skindkiec.te..'; ., A^i'^-y.-. .-•;.>..••':V V--,;. --;;.r,-.-.„,;.;-.'"'

La-plupart des coutumes qui y assujettissent tous

les mariages exceptent le cas auquel la fille qui sema-

rie aurait un frère qui la garantirait, c'est-à-dire qui
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; aurait porté la-foi pour elle,'.comme nous avons vu au

t chapitre premier delà première partie, en parlant de

lafoi et hommage, que le fils aîné pouvoit porter la foi

; pour sesfrères et soeurs pour les fiefs des père et mère

communs, et que pàf-là il garantissoit ses soeurs ma-

'•. riées; ç'ëst-à-dire que par cette fpi qu'il.portait pour
5 sesfrères et s.céùrs, il devenoit l'homme du seigneur
t pour tous lés fiefs de la succession; au moyen "de quoi,

t;sesfrèresétsoeursétoieptdispensés de-la porter, aussi

y bieii que les rciaris de ses soeurs. Par conséquent, le

; mariage que les soeurs dé ce fils aîné, qui a porté la

( foi pour ;tous lès fiefs de là succession, put contracté

ou contracteront par la suite, n'opèrent aucune mu-

tation, et né donnent pas lieu au rachat, puisque le

; fils aîné étant seul l'homme du seigneur pour tous.les

y fiefs dé la'succession, les maris que les soeurs épousent
ne deviennent point hommes du s.éigrieUr.

Observez queles coutumes apportent une limitation

à-cette-'décision-,qui est que le frère àîrië' ne garantit
sessoeurs qu'une fois ; il ne les garantit que pour un

; Mariage": si elles passent à un second, leur second'mari

y; seraobligé d'entrer en foi; et depàyer le rachat.
'

•; Il y a d'autres coutumes qui, en dëcidàrit'que les

; mariages dësfilles donnent lieu au rachat,' é'n exceptent
: le premier indistinctement, soit qu'elles àièrit un frère
- aîné qui'lés garantisse, soit qu'elles n'en aient' point.

Telle èstnotre coutume réformée': avant làreforma-

tibui,ellë: assujettissoit tous les mariages au rachat,
3 avecla'riîodificàtidn dont nous avons parle ci-dessus ;

iriiïis, par l'art: 3j3 de là nouvelle coutume,' il'est dit :

*ilny~-a que filles, ou que le fils aîné (si aucun y a) n'a
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porté.la foi, n'est pareillement cleu aucuh profit par
lesdites filles, à cause de leur premier mariage.
- Daus l'art, suivant, il est dit : Si elles se marient en

secondes ou autres noces, est deu rachat pouf chacun

desdits autres mariaaes.

C'est unp grande question en notre coutume, quel
est le premier mariage qu'elle exempte de profit; si

c'est le premier mariage absolutè qu'une fille con-

tracte, ou si C'est le mariage qui est le premier depuis

que le fief lui appartient. Par exemple, s'il échoit un

fief à une veuve de la succession de ses père et mère^
et que cette veuve passe depuis à Un autre mariage,y
aura-t-illieu au rachat? Lalande pense qu'il y aura lieu;

que c'est le premier de tous les mariages qui est exempt
clé profit à cause de sa faveur; que les autres ne mé-

ritent pas la même faveur. Lé sentiment contraire est

reçu en cettp province ; savoir, que Ce n'est point pré-
cisément: le premier de tous les. mariages que nôtre

coutume a entendu exempter de profit,,mais celui qui
est le premier par rapport au seigneur; et par consé-

quent, qu'une veuve passant à de secondes noces, il

n'est point,dû de profit pour le fief dont èilé est de-

venue propriétaire depuis sa yiduité.
"

. Ce sentiment paroîtra visiblement'cpnfprme à l'inten-

tion de notre coutume, si onla confère avec l'ancienne.

ParTancienne coutume, lorsqu'une fille n'àÈ-yciit-point
de frère qui k garantît, il était dû profit pour-tous les

mariages, pour le premierpomme pour tous lesautres.

L'article;46;y assujéttissoit lps mariages qu'elle çon-

tractok depuis que le fief lui -était éphu ; Taït. 4P assu-

jettit même celui dans, lequel.elle.se trpliyeroit engagée
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lors de l'échoite du fief; que si la fille avok un frère

qui eût porté la foi pour elle, il l'exemptait de profit

pour tin mariage, suivant l'art. 33 de notre ancienne

coutume, qui s'exprimoit ainsi : Un fils aîné ..... peut

porter, la foi ,èt hommage polir tous sesfrères M soeurs,

mariez et non mariez; et acquitte etgarde une fois
sesditsfrères et soeurs de payer lé profit* .

, Par l'ancienne coutume, la fille étant donc garantie

,unefois;de payer profit pour le mariage, il n'impor-

îtoitpas!qme le mariage,powlëquel son frère aîiïél'àe-

.qiiittoit.fûtun prerriier ou un second mariage; caria

'coutume dit ,qiu'ii acquitte sa soeur une fois y sans dis-

-tinguër;;si le niariage pour lequel il l'aequitte est le

ipremier JOUle second. : " ••'

y.:Quel icharigement a apporte'la nouvelle coutume?

iLevoiei;. elle a voulu que l'exemption de profit pour
l

«nfieffdont ladfille joûissoit, lorsqu'elle avoit un frère

-qui avoit porté la.foi pour elle, ine dépendft plus de

sHéxisieiîce de, ce frère.aîné, ni de la foi-qu'il porter-oit

.pour-elle, et qu'àl'avenir les filles jouissent pour un

liiariagedelexemption de profits, quoiqu'elles n'eus-

isenfcpomtde frère aîné,.comme elles en jouissoient
-:dans;l'aaiciènne çoutuime, lorsqu'elles en avoient uu;
•c'est ;cé'.cpie signiîfie l'art. 36de la nouvelle coutume

déijaoiité';Dra:tîC,;deimême que par l'ancienne coutume

-lernàriffgepow lequel .elles étoiènt exemptés, de pro-
fit n'étoit pas^précisément le premier de tous tes sla-

Tiagés,;i»ais le premier par rapport àiï: seigneur, de

anême,; dans la nouvelle, c'est pour le premier ma-

rtage.poer. rapport au seigneur -qu'elles iSeiït exemptes
de profits. ,
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C'est pour cela que l'art.'4o de 1ancienne coutume,

qui parloit du rachat pour le mariage dans lequel la

-fille se,trouvait engagée lors-de l'échoite du fief, n'a

pas été .inséré' dans la nouvelle coutume; car ce ma-

riage , fut-il.le.second ,, troisième ou ultérieur,, étant

toujours le premier para*apportau seigneur ; et le pre-
mier par rapport au seigneur étant >suivant l'interpré-
tation qu;e:n-ous donnons.', toujours exempt.dcïprofits,
soit que la fille eût un frère, soit qu'elle îi'eneût point,
pet article ne pouvoit plus jamais avoir lieu depuis la

réformation:; et c'est pourquoi il a été entièrement rayé.

Au.contraire, suivantl'interprétation de Làlancle, cet

art. 4o.pourr0it;encare avoir lieu depuis.la réforma-

tion ; car le mariage dans lequel, elle 'se trouverait

engagée, lors de l'échoite du fief, pouvant être un

secand o.ia ultérieur mariage, >il pouruoit y avoir lieu

au rachat, suivant l'opinion de Lalâaride, qui pense

qu'il n'y a .d'exempt que le; premier dé'tous; les ma-

riages ,on n'.a-uroit donc pas dû lé rayer. Sa radiation

prouve.donc .que natte coutume doit»être, entendue

suivant notre Interprétation, plutôt que suivant celle

de Lalande; si cette opinion cleLaknde.avoit lieu, la

condition d'une veuve: qui a un frère aîné.seroit plus
dure dans la uouyèlle coutume, lorsqu'elle; se rema-

rie, qu'elle ne l'était dans Panciénnecoutume; car

dans l'ancienne coiitume^ elle n'auroit point dû de

profit pourlefief qui lui ser,oit;échu pendant son veu-

vage , puisque;l'ancienne coutume, disoit que; son frère

la garantissait une fois, sans distinguer ni premier, ni

second mariage ; néanmoins: la nouvelleycoutume a eu
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, intention de diminuer les-cli'dits ,'dés-seigrièuivpëup'les

mariages',
1

et*riôn-'pâS''dë"fes^àffgrileriteri
1'1ff: 7,'i;i'}«]

Si un fiefi étoiti'é'éhtî^aTïneî fille delà isucJcè5sidriide

sespèreetlmèré ;'pêridaut'soîPprëh^iër;^a¥iàgë0,fidiê'-t
vi>oït-ellèrachat pour etelui'q^WJélëoritràctëi'dit'api'ès
la.dissolutïpn?de''ee'premïër;màriàgë? Celajir:ëStip!a<s
douteux; car le premier dan'j.'léqûe.lplle-'étpi'tjèngàgëë
lôrs'.dé-Péchoitejd-ù; fièf ion'- àyàriï'-ëtë;affranchi3,-Hin
antre ne-pént plûs-'ïêtre, ne*dé?vaiit'y 'âydi r q'tV'tiii'ÏÈfà-

riag^affran'chiîv'Çelia'â ëlé!'àinst^j'rigé'vcdritré'!lè'siei;tr

MàrchaisJLambertV'aù^
Saraĥ par- feeflténee -du phâtelët de ;Pari#«.0Ù';'l'1àffài're
aVoitété.rêffivoyée'fuï'un;partagé''d'avis^ au^jbkillifrgë

d'Ôrléans^uuqiîi];;;;.'^;;'-).-Ï :;i;:;;;;;:-"^,::; .- ;'; •'•uiji'jyyb';
-,"ÏJe'pèns&Iqn'ïl fàu-ôroit -d'ëeidfef-Làë mêmé-'sfe JëÇfief
étoit'échu*>àla'femmepà
dant son maiiagrè!>ri]l;'est; vrai-que- ce^mariagesk'ahl'bit

pasété; sujej/ân: rachat ;; mérité daus-' l'aficiënriy -éptiJ
tume. L'art.. 4o ue parle que, du cas de là succession

directe; ;mâisjlorsque' oest paï succession-'CPllàtéililc

que;le- fièfoéçhdit;';eomm'e ily.a.déjàlieu^âu-'pFofifÉ
pour la raison? de là suecessiô-nucol'làïéràlë':,-.là)cdut'iiilie

n'avoitpasWotsilu qu?ilen fûtidu.un autre ; taâiS qta?i*rP
port**que ce'soit-par la nouvell'G'eb'utiiimëiqu^lë/pfei
mier mariage' ait ;été;affranchi>d'H> rachat; 'pW'.;pr0ûi*fïïrie
causéqui avoit lieu même datas,-l'ànciérine GOMttpé-;

il'nen^sfpasm'oins vrai qu'il yaiun:ma'Hagè3à0?à'nr7
chi, ce.qui doit suffire pour' qttè lé-màriàgë; qUë; çéttë
femme contractera par la suite donne'lieu au1'rachat,
ne devant y avoir qu'un mariage d'affranchi. 11f> -! •';
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.y.jQue(dpi^pnvdépider;àl'égard d'un :fief cohquêt d'un

premier mariage, ft Xon^e^r il; en. rachat -. lorsque la

fpmnl&serpma-^

rapport <au;seigneuri;-] Pécseepnd; ma ri, est, le premier

auqftelikifemmfi^PBort^Oé: fief -fin,dot,-; elle ne l'avoit

pas apporté!-pji dot â;-gpnfpi"émier.mari;,pttïsqu'aucoa-
tpaire,elle;'Jle.)tengif-d!é^to;k;:j;;.: y/:-.;!•. : ; •;,-

-,rjjjpim^iia'ge; tloni^elipH an, ràchafeJqupiqtt'ilsGkcûri-
tçaiÇté:ayec -:pSeiusipn;;;dé;^communauté ; scar ce rachat

est-,fondai£nrrpe, qnej lej:mari acquiert..une espècede

d^maine^dej goti^pEnékipritipt d'antpritèisui; les'proprés
deiî&A-f^mme*; -«jSi^îe jr,ê.ï»d/,;pp;ita''.raison desdits rliéri-

t^eiffelhomn^;^
l'exclusion dé communauté n'empêche point qu'il n'ait

lajpaîsÊançe£t!adm^

tpu^lejs;bjiejtaâjd'une'femme:, dans,»<ps:payspouturnièrs]

éknjy^fiputéA.dotaux>rpâr>;Conséqwent,slia;-raison sur

.kq^ey^Je;.rafihàt-;-eMï dû;pp;ur;leë-,.matriages; sé;ti;ouve

mi^tpr^M^ iJ'v[r,;f-;V iiiy':;;;;v •'::;;-" ';;; p.iï;:".' . - '

jJ.^l,-§M.S:eroiit.;âutTeri).éntsi ^«ritrela elansèd'exclusion

d^(^pu-jn3upàùt^-,.lil;;y;-aiiioitla ekuse rq>ùe;là femme

jpukpkellé'-m'êm
ca§|,"-il né;;S.erpkpoint d!û;dèfjaéhat,p£»le mariage.

La;^iis;on sùrlaqiHéU-e pfe.stf^udfi Hjese.rencontre plus;

Ipimasijn'ayaQtj:en;CëPas vflrictoaî'gaùiyérneiiieiït des

prftpyMfde;sa;femm,ëyil h'y a, aucune, raison de le re?

gard^cpmme l'Imnimeldu seigneur par,rapport à «es

piipprégj.,et par conséquent il npipput jetée obligé, en

c&Çàs;„-niçà kfoi',:ni,àu.-rachat.MaMoiin. surle§. 3^,

gl. I, nujn,^, :,": :yy:;;'.:.; ; ;•'-.- : . ': '"•

De là il suit que si, dans notre coutume d'Orléans,
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unefemme- s'est, mariée èd preriii ères noces avec éette

ckusè!,;fqti'èHe;iouiroït sépa-i'ément de son bien, et

ï qu'elle;se remarié depuis;>avee stipulation de com» ù-

; rraiité;;ce isecond mariage doit être regardé comme le

'premierparn-apport au seigneur; quoiqu'elle possédât

.lefief-dèslefiémps de soki' pi^miér "mariage; car ne

^l'ayant poirit apporté en; dot à sou premier mari; le

jsecffndest le'prèmier par rapport àii seigneur 7; et il

|d;oit-'are-affranchi d^rash&ty n?y en ayant point Pu

P'autreq-uiraitetédansleicas dte'l'être. ;;
- iSi la condition du con;tràt:de. kïàriâ'gé éitok que la

|femnaiej«uirok;dese's biensi'à l'exclusion d'un tel fief

Sf'dbnt-;lè;-ma)ri ijoniroït pour supporter lés ;charges du

llmariagff^îe'second mariage donneront lieu aii rachat

iipourcèfiéfy'et il n'y douriiërok pas lieu pour les/autres
HfieFs-dbntlaifieiiaime s'étok réservé la jouissance. Mo-

f/iii^iffv§..nuimv^; ': ;';J y-y' ;: : ; ;-:-.. *'. ;
;y-' .

"; Hm y ta -que; les rteariàges -\*akblemént contractés

"quiipTodiiisent les effets'qiviïs pour lesquels 'le rachat

y'SoitdÛ. ?;;•;*;:":- : ';.:';' y: r y --'•'r '

' C'est pourquoi, si le seigneur avoit reçu un rachat
;
po'ûininïnïariàgô qui fût déclaré nullement ëràbusive-

ynientcontracté, il y aurdi'tïieu à la répétition du profit.

iïï<ilM®liri.,:-,K îiu.rm 7. •-.;-';-, i;-; :;*-' ; • .-'

i* ---LemaHâgéiqûi n'a pas durédoriiïe-tKl lietiau fà-
'
cnatvipai! exemple; ;si le 'mari est mort le lendemain

• ou le jour aaa-êmede la;célébration du mariàige? -Les-

faisonsdé douter sont ique., suivantnotre 'réglé, ;sec-
stïori:première,'les mutationsj'qui n'ont pas eu deffVt

•Redonnent ;pas lieu au rachat ; que si cette règle a lien.

,aregarddes^véritables mutations, à plus forte raison
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doit-elle avoir lieu à l'égard de là mutation qu'opèrent
les mariages des filles; qui n'est qu'une miitàtion feinte
et imparfaite, puisque- lafemriie qui se remarie cou-,
serve la propriété de ses propres. Or,dans notre espèce;

lorsque.lèrriàri meurt le jour oulelendemam du mai

riagé., là mutation qu'opère; le mariage rila pas eud'ef4

fét ; eette mutation :consiste en Ce que lej domaine I

gouvernement et d'autorité surles propres de la femme

est Pensé passer par lemàriàge! au; mari ; niais il n'yest

pas passé avec effet; dans notre espèce,:où lemariest

mort- <avànt:*den :avoir pu faire aucun usage. •NonoL-

starit ces?raisons ; Dumoulin;, en sa susdite glosé, numï

8!et9y;';décide quele;ràchatest dû en cette espèce;Si
raison de décider est que; là;coutume s'exprime en

ternies-précis, et qui ne souffrent pas d'inteiprétationj

en'disant;que le rachat; est dûrpour leuiaiiage ; il suffit

donc que le 'mariage ait reçu sa perfection, [quoiqu'il
n'ait pa&duré; il suffit-que,le mari ait acquis parla
célébration du mariage là puissance sur là personne
et les biens.de sa femme, quoiqu'elle n'ait pas dure.

§, II. De.quand le rachat naît par le mariage, et.par qui

.-., ... • est-il dû. : .'. ..--,..

Le rachat qui est dû pour mariage naît lors delà

célébration du riiariagè :e-éstle mariquiledoit, puis-

qu'il est.dû. pour le domaine de;gôuvërnementetdau-
tôrité qu'ilacquibrtsùrlespropa'ësde sa femme.

Quoique ce. soit le riiari qui doive lerâchàt, néan-

moins c'est,une dette;>d;è'communauté;' car le mai

contracte cette dette lors delà célébration du managfi

temps auquel commeneela communauté, par conse-
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jjientdurant là communauté-; et d'ailleurs il k con-
*

ciepour raison de là jouissance du ;fief qu'il perçoit

Ù.profitde la communauté.,,-... , : .

S'il n'y avoit point de communauté^ le mari à qui

"•jouissance appartient doit seulle rachat; la femme

enpeut être, tenue.

Mais si le mari étoit mort;peu après le mariage,
ant que d'avoir ; recueillis aucun fruit; Dunïouliri

ensevqil'ildevroit être acquitté par la veuve; art. 37,

'iM:'?-': -'"' ' "• :>
iLes arrêts 'ont jugé, que ce»rachat étoit une dette

liisonnelle.-dù marii qui ri'affectok. point lé fief à la

jfférence des autres rachats et profits de fief auxquels
éjfief est affectéy, "et qui peuvent s'exiger contre les

ersKdétenteurs.La raison dedifférence estque le mari

,' i'doit-ce r.açhat;n'étant pointile; vrai propriétaire;du

.èf';n'ayyantpas le droit de l'engager,- n'a pu l'affecter

Kypothéqpér àice rachat qu'ildok; c'est le sentiment

iisHunioùlik; en;sa note sur la coutume de Vkryyma-
Mtussolus.débet iietfeudum ad hoc non fuit-hy'poihe-
atum. -j.; •';.;, ; y.c -AA,\ . -A-iu.'- -,:• A.

'fyf'-P-;;-.-'.-.y\.A\ ,-.' ';:' - •'• :-, ';.
- - T.;-;; ..;:-. -

!..;:,:,„ ;,.". .; :;!;,; ,:;ARTICLE,y. :;;.....-. ,: ; ;;[; :-

W-.i A.-.: : -;.-. ; VI '. A ; '! -.il •
,: Des mutations cfes bénéfices, et des hommes vivants et
*!&"", '•'. J".i\. .;':::' •-;,- .-. .- ',,

'
-,.. -, ;-;";- ;

,',' '. ......... mourants".
; <;yir.-. ;, ,>... ,;,, ,,,.:,, .,, ... -...;, :.,;•• .-' .•,'.;•.;,;; .-. ,.

#1bè titulaire d'un bénéfice n'est :pas proprement le

;^ropriétake:;des biens de son bénéfice;; c'est pourquoi

Wnarrivenpasiproprement de mutation dans; lai pro-
priété des fiefspar les mutations de'tkukires ; d'où il

•Wnibleroit suivre qu'il n'y aurb'i't pas lieu au 'rachat.
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Néanmoins, il n'est pas d©uteux=que les; mutations de
titulaires y donnent "lieu ; la raison en est que si le»
tulaire n'est pas proprement propriétaire., au moinsil
eu>tient lieu, c'est en'lui que la propriété est représen-
tée;; il faut a* seigrieur de ;qui île fief relève un homme

,de fief, un vassal, le bénéfice à qui la propriété dufief

appàrtient n'étaqtqu'un iêtre intellectuel, n'ayant point
dèpersotiine réellej-nepeut être-, perse, l'homme à

fiyéf^il.faut donc que te'sait de titulaire qui le soit;h;
^titulaire étant donc l'homme de fief, le vassal^ ily-a
donc vraie ràùtaitio'n'de vassal ,:lp'rsqiiJ'il y a mutation

de;ïkulakie;:et;paff!Coiiséquent' iliy ia lieu au rachat;

4'ailleuKs'i,;lé^Bïgàiieur '.ne;déit'pàs';soraffrk.decè:qîie
le; fief-qui reléye de lui appàrtieint tà tin;bénéficier;il

clorfcâyoirples m-êmèsfnvantages:,-..-'les mêmes droits»

abelsîqùeîsilejfief étmt'da-nsiej-cbriimérce des partira-

Hexsfiçtïpar Gon-jéepstentcë fiéf doitprod^ke desprbfifs
de rachat parlés mutations des tkulaïresv comme il en

produiimit par des inautatiioms 'des propriétaires si lefief

etoifcdeirieuré-dansletebmmeroedés pâTtièuMers. ;.

Lorsque la mutation de titulaire se fait par résiguar

tion, est-ce du jour de l'admission de la .résignation
ou du jour de là prise dé possession du résignataire

que le rachat est në?,Plusieurs,pensent.que le profit
ne naît que du jour dp là prise de possession. Jepen-
serois qu'il est né du jour de l'admission de la résigna-

;tidm!; que c'est Padrïtission: -de la irésignatiori 'qui fait le

ititre idurésignatàtee^-et q«ia'lé Êénd ititulaiiie.. 'Ce«est

-pasyk;prise derpossessidii qw kresErdstitulaire, elle

isuppbSE-îqiiïl l'ëstprécédemmeat, car;iltoe prend pr
iession rqme pareequilest titulaire. L'admission deM
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résignationrendant le résign-ataire titulaire à la place

durésignant opère donc la mutation de titulaire, et

parconséquent donne lieu au rachat; il est vrai que
lerésignatairé n'est point reconnu pour titulaire jus^-

qu'àsaprise de possession, que le résignant n'est point

dépouilléayant; mais de là il suit seulement que le

profit de rachat ne peut jusqu'à ce temps être exigé,

parcequela mutation que l'admission de la résignation
aopéréen'est point encore connue, manifestée, n'est

pointencore incoromutable ; mais lorsqu'il a pris pos-

session,ce résignataire est titulaire du jour de son

;titre, quoiqu'il né jouisse que du jour, de la prise de

-.possession,parcequ'il ne dessert que de ce jour-là, et

parconséquent le rachat est dû du jour de l'admission

ie la résignation, quoiqu'il ne puisse être exigé qu'a

prèsla prise de possession.

; Sile résignant rentrait dans son bénéfice par k.voie

duregret, la mutation de titulaire :qu'a opérée la ré-

signation n'ayant pas duré, il n'y aurait pas lieu au

Mchatpour.la résignation, et s'il ayoit été payé, il y

faùjoit heu à k répétition.

rLorsquele bénéfice est vacant, perobitum, de quel
s;joury ji-t-il lieu au rachat; estrçe du jour de la mort

|du; dernier titulaire, est-ce du jour des provisions du

; ^cpesseuçiest-ce dii jour desa prise de possession ?La

;)Bor-t'dp. dernier titulaire rend les fiefs dépendants du

«"Inéficèouvërt.j L'ouverture du fief, selon nos prin--

Çipes'établis section première, peut bien donner lieu

îH droit de k saisie féodale, mais non pas au rachat,
- 6'<?stpourquoi; je ne pense pas.que le rachat soit né

C$U la.niprtidu dernier titulaire, il ne naît que par la
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mutation qu i se fait lorsqu'il y a un nouveau titulaitèf
ce sont les provisions données vau possesseur qui foie.
n aîtré le profit de rachat ; mais comme ce possesseur!
n'est connu que par la prise de possession, le rachat
n'est exigible que lors de sa prise de possession, y
•:'•Gomme les communautés séculières ou régulières1

ne meurent jamais-, elles sont obligées de donnerai

seigneur de qui les. fiefs relèvent unvicaire qui porte;
la foi pour elles, et par la mort duquel il soit dû rachat-

pour indemniser le seigneur des droits casuels qu'il;

aurok.par.les morts des propriétaires, si le fief fût rest^

dans le commerce. . ;

Ce vicaire doit avoirles qualités d'un homme defief,i
il dok avoir l'âge requis pour porter k'foi, qui estdans

notre coutume l'âge de vingt ans; il doit jouir delavie

civile: c'est pourquoi un religieux prafès, un homme

condamné à une peine capitale ne seraient pas admis-

sibles pour vicaire. ; .A

U doit aussi être domicilié dans la province.
Il est dû rachat,non parla nomination, mais parla

mort du vicaire. Les coutumes s'en expliquent: ilnj
à que la mort naturelle du vicaire qui donne lieu au

- rachat^ c'est une maxime que mortis' appellatione
in

statutis mors naturalis intèlligitwy c'est pourquoi notre

coutume, art.) 4-2-, décide que.si levicaire a perdu
la

vie craie par la profession religieuse, et qu'un nouveau

seigneur veuille être reconnu, il peut bien obliger la

communauté à nommer un nouveau vicaire, celui qui
s'est fait religieux n'étant plus eapable'de porter la foi;

niaise elle.ajoute qu'ilne sera pas dû de profit, cequi
est confornie à nbtr'e principe, qu'il'-h-y'a que la mort
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"naturelledu ;vicaire qui y-donne lieu; c'est pourquoi

il estde l'intérêt du seigneur, si ce vicaire devenu re-

Vièux est-vieux, de n'en pas: demander un nouveau;

i Lorsqu'on;rie sait ce qu'est devenu le vicaire, s'il est

ort ou en vie; il n'y a pas lieu au rachat, car le s'eir-

gneurdoit.justifier la mort du vicaire, qui sert de fon-

dement à;;la; demande qu'il feroit du rachat, actori
; /L

enlmincumbit onus probandi, et par conséquent, tant

quecette mort ne peut se justifier, il ne peut y avoir

lieuau rachat.;'

y-;Que s'il s'étoit écoulé cent ans depuis la naissance

flu vicaire ;; il y., auroit lieu au rachat ; ce temps fait

présumer,la mort du vicaire; un homme, selon les

lois; étant présumé ne pas vivre au-delà de cent ans,

qui est le terine ordinaire de la plus longue vie des

^dmmesi-,- : : -.,.'; . ,;
- '.-.., ,' -.-! ;•<. •'

.Le seigneur, dans le cas d'absence dû vicaire, a une

iautfevoie, quiest de demander, qu'on lui nomme un

nouveauvicaire, qui soit domicilié dans la province.

;;•::-.-- ;;::•;: :. SECTION Iïï.
' ;

;';;;;;
:"'i>:

'

..,-: , ... En quoi consiste le profit de rachat.

;!• : .-', ARTICLE PREMIER..... , -•; ..;>-

, • Destrois clwsesdans lesquellesle.rachat consiste.

*''.'' ;..
j"; j;Règles et exception.'

' .'

: .Quoique lé; profit de rachat consiste dans une an-
fleedu revenu du fief, néanmoins; pour la commodité
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des.seigneurs qui sëroient souvent ehxbarrâssés àper+
eevôir ce revenu, nos.eoutumes ont voulu que le vas-

sal offrît trois choses au seigneur a qui le rachat est

dû, de l'une desquelles le seigneur auroit l'option;sa-
voir : i

°
le revenu d'une année en nature ; apune somme

telle que le vassal avisera à la place dece revenu; 3°le,
dire de prùd'hammes, c'est-à-dire lestimation de ce

revenu.parexperts.
. Cette disposition, des coutumes reçoit exception lors-

que le revenu du fief consiste dans une somme cer*

taine, comme lorsque le rachat est dû d'une rente in-

féodée de;ioo livres par an ; il est clair que le vassal

n'a, en Ce cas, qu'une; chose à offrir^ isavoir la somme

de ioo livres. La nature même de la chose établit 1W

eeption. . ..::;.; ;: ..;,.- .-» .;'-.-

Il faut dire la même chose lorsque l'héritage féodal

setrouve entièrement affermépour uneeertaine somme

d'argent; le vassal n'a,en ce cas, qu'une c}iose à offrir,

qui est l'année de la ferme. - .

Il est clair aussi qu'il n'y a pas lieu au choix destrois

choses lorsque le rachat esÇ abonné à une certaine

somme: il suffit d'offrir la somme à laquelle le rachat

est abonné, ces abonnèhients sont* fondés du sur les

coutumes, ou sur des titres particuliers contenant con-

ventions d'abonnements à: toujours entre le seigneur
et le vassal.

Notre coutume d'Ôrlëaris contient un abonnement

paur les bois, art. 58, Elle estime le rachat de chaque

arpent hors gruerie 4 sols; celui d'un arpent sujet au

droit-de;gruerie:2 sok; celui d'un arpent de Sologne,

sujet au droit de gruerie, 3 sols.
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On appelle droit de grueïië,le-droit qu'a M-i-leIduc

d:0.rléanstd'àvûir la moitié'du prix des coupes des bois

desparticuliers situés dans laforêtiLedrokdé gruerie
desbois de Sologne, qui appartient à M. le duc d'Or-

léans, n'est que dû ciiiquièriïe du prix,
'

L'abonnémentpdrté par les couturiies a lieu contre

tous, non;seulement contre, le seigneur immédiat,
mais encore contre le suzerain\à;.qui le rachat deTai:-

rière-fief seroit dû>pendant qu'il tient en sarriainYpar;
lasaisie féodale, le fief immédiat; -.;

• .Aucontraite,,loraqîiel'abonnemeiit n'est fondé que
sur des titres particuliers, passés eritre:le seigneur et

levassal, le suzerain, lorsque le rachat de son arrièie-

fief lui est dû^ ri'èst point obligé de tenir l'abonne-

ment, à moins .qu'il ne l'eût approuvé par des dénom-

brements qu'il auroit reçus où il seroit énoricë. •

.• Lorsque par titres particuliers le rachat d'u n fief est

abonné par un suzerainaune certaine somnie^ et que

depuis l'abonnement le.vassal; a; réuni à son fief des

airière-fiefs par retrait féodal ou par comrriise, ou, de

quelque autre manière que: ce soit, Dupinpàri.fet Li-

vonière décident que le seigneur .ne peut! prétendre

pour cela, pour son rachat, plus que la somme por-
téepar l'abonnement, pàrcequè4è fiefj par ces réu-

nions, n'est pas tant augmenté; que revëna"à son pre-
mier i état; q'ue, dès le temps,de l'abonneikent, on

devoit s'attendre que ces arrière-fiefs, dévoient un jour
seréunir; ,Guyot rejette avec raison cette opinion : l'a-

bonnement n'a été fait que pour ce que le Vassal pos-
sédoiterir domaine, lors de l'abonnement, et riori j.as

pounce qu?il a acquis.
Traité des Fiefs. 29
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Hors, ces cas, le vassal;doit offrir les 1trois choses,et
, sans cela-ses offres nè-seroient pas valables, ainsi que

nous Savons déjà vu ailleurs; '-'

§. IL A qui le çfeoix appartient-il?

Lorsque ce n?est.pas-au seigneur que le profit est

du, mais à un usufruitier du fief dominant, ou à un

fermier "des droits seigneuriaux-, cet usufruitier ou
fermier doit avoirilé choix que: la cputume accorde:au

seigneur; car il exercer lés droits du seigneur, par,rap^

porta ceprofit qui lui est dû;; d^aillerirs, ce choix fait

partie de l'utilité deceprofit qui luiest dû.

.-.•,,'.-;.-..../fS^'-HI^Quand^oÇiÇho'ix-doit^LélTéfait?

-La coutume; d'Orléans limite lé temps dans lequel
ce: choix-doit être fait, au terme de 4oyjours.
-'<iCe ternie court du jour, de la-signification desoffres.

: Le >
jour de cette signification n'est point compris

dans le terme; c'est une règle générale;pour tous les

termes et délais quédes dois accordent, k>courir depuis
un .jour» ëertairii, que le jour duquel court ce;terme

n'y est' point compris :<-diès à quo>nôn computatur in

termin®." ' "">> '''' '" -' '

Le-seigripur qui .n'a»pas- fait sdn; choix dans les !\o

jours est-sildéchu de plein droitparle laps de>4ojours,
ou s'il faut;une seritençeipour l'en faire décheob?

Lbpsteî, sur la Coutume dé Lorris, semblable à la nô-

tre,: décidé'qu'il en est déchu de plein droit,-et'que
dèsflbrs il ne peut plus prétendre autre, chose que le

revenu; de l'année, ;en quoi)bonsistenaturellëment son

droit de rachat. Là raison surkquelle se;fonde Lhostej
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est que le choix des trois choses que la coutume veut

qu'on- dbririe au seigneur, est un pur bénéfice dV la

loi; que le seigneur n'en doit jouir qu'aux conditions

auxquelles là. loi le lui accordé; .et par, conséquent,

qu'il n'en peut jouir qu'à la charge, de fairç, ce choix

dans le termeque, kloi lui prescrit,
Dans k coutume dé Paris qui ne fixe aucun délai,

il est évident que leseigneur est toujours à :temps, de

faire le choix, tant que le vassal rie le fait pas décheoir

par 'sentence'. Il faut pour cela que: le Vassal assigne le

seigneur devant le juge, qui fixera au seigneur un

temps dans lequel il sera tenu de faire; son choix;
faute de quoi, il en sera dëchn;. Malin., §.•%<], gl.bs. 5.}

». 2.

Dumoulin décide au même endroit, que dans là

coutume de Paris 5 faute par le seignenr d'avpir fait

son choix dans le temps qui lui est prescrit parle

juge, ce choix doit être référé par le juge au vassal.'

Maisdans notre coutume, lé choix n'est pas référé

au vassal; car en décidant, art. 55, quequand le sei-

gneur n'a pas fait son choix; le vassal est quitte du

rachat en laissant Son-héritage vacant, elle fait enten-

dre que faute parle; seigneur d'avpir-fait ce choixy lé

rachat, aju, lieu des trois choses;, est réduit au revenu

dépannée; qu'il est pprmis au seigneur de prendre enL

natore, a l'effet de quoi le- vassal doit laisser] sonhëriT

lageyàpànjt. ..... .V ,-<•.: '.''

29.
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§. IV. Comment le seigneur peut-il faire ce choix; et péut-il
varier dans ce choix?

Le seigneur doit choisir l'une des trois choses of-

fertes, il ne pourrok pas choisir partie de l'une et par-
tie de l'autre. Molin., art. ^:, glos; 2, nurri. 4-

. S'il lui étoit dû plusieurs rachats, ilpourroit opter
l'une des trois chosespour un rachat, et une autre des

trois choses pour l'autre rachat.

C'est une question, si un seigneur qui a choisi l'une

des trois choses offertes^ peut avant l'expiration du

terme, re intégra, en choisir une autre? Dumoulin

décide qu'il le peut; mais il ajoute que la chose pesse

d'être entière, si le vassal ou quelqu'un pour lui, a

donné quelque marque d'acceptation du choix du sei-

gneur propter vim taciti pacti ex acceptatione resul-

tantis. ' ; - . •''-•'

:,. „....., ARTICLE II.

- De la somme que'le vassal doit offrir.

La coutume de Paris, art. 47, dit une somme pour

unefois 'offerte : la coutume d'Orléans, art. 52, dit

une somme a"argent-telle-qu'il verra être convenable.

Est-il nécessaire pour la validité des offres du ra-

chat que k somme offerte réponde au revenu de l'hé-

ritage? Et si Cette somme étoit au-dessous de la moitié

du juste revenu,des offres seroierit-elles valables? La

raison de douter est que la somme qUe la coutume dit

d'offrir au seigneur, est une somme qui tienne lieu

du revenu de Farinée, en quoi consiste naturellement
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le rachat. Or, une somme au-dessous de la moitié de

la valeur de ce revenu; ne paroît pas propre à pou-
voir en tenir lieu. Néanmoins, Dumoulin, §. ^,

gloss. 4, num. 2, décide qfUe quelque modique que
soit la somme, les offres sont valables. La raison est

que la coutume n'ordonne point d'offrir une Somme

qui soit layaleur du revenu de l'héritage, mais seule-

ment d'offrir une somme. Le seigneur ne souffre

point de la modicité de cette somme, étant le maître

de ne la pas choisir.

; Quid? Dans la coutume d'Orléans qui dit :une sorrihie

telle qu'il verra être convenable. Peut-on dire que le

vassal a offert une somme telle qu'il le jugeoit conve-

nable, lorsque cette somme est au-dessous de la moi-

tié de la valeur?.Je pense que, même dans- notre cou-

.tume, les offres sont valables; la coutume d'Orléans

n'oblige pas à offrir une somme qui soit précisément

convenable, mais une somme telle qu'il la verra con-

venable, lise peut faire que la somme ne convienne

pas à la vraie.valeur de l'héritage, qu'elle soit au-des-

sous; et, néanmoins, que le vassal l'ait jugée convena-

ble ; parcequ'il se peut faire que le vassal ait ignoré
la juste valeur du revenu de, son héritage; et cela

peut tous les jours arriver; or, en ce cas, quelque mo-

dique que soit la somme offerte, le vassal l'aura jugée
convenable : ce qui suffit pour la validité des offres, la

coutume ne demandant que cela; d'ailleurs, à quoi
bon admettrele seigneur à prouver quela somme qu'on
lui aofferte est au-dessous dekmoitiéduprixdu revenu?

c'est donner lieu à une discussion et à un procès sans

aucune utilité, puisque le seigneur n'étant point obligé
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d'accepteçksomme s'il ne là trouve-pas suffisante, il
ne souffre aucun préj udipe. Aj outez à cela que les pro-
fits ne s'exigeant point à la rigueur j les seigneurs ayant
coutume de faire des reirtisës,, une Somme, quoique

beaucoup au-dessous delà valeur du revenu, ne laisse

pas d'être convenable à offrir.

Quid? Si la somme offerte n'avbit aucune propor-
tion avec le revenu du -fief, comme si pour le rachat

d'une terre de 10,000 liv. de rente on offroit 100 liv.

Dumoulin pense que, même en .ce cas, les offres sont

valables, J'aurois de la peine à suivre ce sentiment;
les Coutumes en ordonnant de donner au seigneur le

choix d'une samrrie, doivent être entendues d'une

somme qui puisse'être de nature à être l'objet de ce

choix,télle que n'est pas une somme qui n'a aucune

proportion avec le revenu du fief;

Notre coutume d'Orléans dit : une somme telle qu'il
verra être convenable; ôr, Une somme qui n'a aucune

proportion avec le revenu du fief ne peut passer pour
une somme que le vassal, ait pu juger-convenable

à

offrir^ëtpar conséquent n'est pas Celle que'k coutume

ordonne d'offrir; ce n'est donc pas satisfaire à la cou-

tume qUe d'offrir une pareille somnie.

Il y à beaucoup moins de difficulté à décider que
les offres ne sont pas convenables, lorsque la somme

offerte est une somme qui n'est en soi d'aucune consi-

dération ; "commési le vassal offroit cinq sous. Dumou-

lin en convient, §. 47, glos. 4, num. 2. Nonvitiantur

oblatiories, etiamsi modicam summam,vix quadrage-
simam attingentem offerat, dummodb non sit omnino.

contempiibilis : undè si loco sûmmoe. offerët quadran-
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i tem,vëf)Salidum,tutonèrisër»i pùtû obldMomm.iV^iarih ,

essetenim nugatoria..6.bi(éipk^ehi;ie»t porifprçme a»ix

t ;lois;qui;déeiâent;que:, non- essetlëmptiO'Vènditiplfyuoe
i fit:moiïiïmmo:.y£Um}pr)etiMxn qûoe fidrhi\r\im&fmfâg%r

-

.; tmmisubst^iiumypfirbki'eûfQfttsitiueçvmMdiifoagim-
-

fiim;ici&iâ-umq&tii%i^ -,!..,;;>- ^.Aiyt> >;;-,.;
-

(LjB,:vassalxpent-iliio£frir àu^reyiphose qu'une! somme

; (d'iâiîgQnt?jDui#pulini, ,D. ^h^in prinoipiq^ pensoit
;; 3fuele( yassia1 r;n]étpit pas-; spblijg^.;précisément |d'ofr

,; frir
Hnë-j-"-]^*^'^^^^

lablesij -s'il offroit! ;quelj|ué ëh^sejiqHiiifûtià k/Gpnve-'
nancè du fspigne'ua:,; comme -qpeîquej vaisselle; |daQr(et

d'argent-, un certain lot-de Jiyires, ,$i;lé seigneuri 4toit

uûihoinime'de irdbe p.ud'église i fSein spntimiejnit-inpipeiiit
itressuivi à ;Ojriea-ri6 ,'pù .k-ec-utume. dit exiprejisé.iji-iieht

* TOeisomnie idrargemi Je de leifokéiifsjpas' mérite qu'l dût

êfte striVidans'lés autres •obiirtumesvjq'iiti disent isimple-
ine'&t uiïe soïrime,;; car le moc d'une sbmriie, corrime

ileo convient lûwmêainie;, s'mteiid d'une somme (d'ai-' - ' * ....
^ent^tdkilleurè,-!cette isommeqs'offre-ppiur temJGilieiu
du rëve-iiu de, l'année qui est dû .an^eigriétfr^ejpar

OQaséqiuent;^rnme; l'estimation) de. pp. revenu g[#p,, il

*'.y a qu'une somme d'argent iqu'ôinpuisse regarder
; comme :l'estimation dé oe revenn ; l'ar-gént, paiiisaiDja-
itUBe,,fait l'eâtimatio-ri ;dë tfetes les choses;; .1., fyffu-de-
c&nirah. empt Tbntesautre «hbs-e-n'est pasl'estitoatidn

'a'uneaultrein.v:: /A-v- ' > tyy.-.yrA ;;<--> rr-ii..!.-
'

>' M0n pouirrpitpeiut-êtneplus:facilement adméttre;que-
le ;Vassal paut «ffrir .unie -cèrtais/e;:quantité fieifr-uits,
tels que le fief en produit; carie revenu d'un héritage

tapprécie assez naturellement à une certaine quantité



'456 • TRAITE DES-FIEFS,

des fruits qu'il produit ; mais dans notre coutume, on

-ne 1j'oent offrir qu'une somme"d'argent.v-
>

'.n;",]ri;st-iï'ï)écessàife,.'qke;k sommé Soit; offerte à-deniers

-â'éêbuvejMs? Il y %'qù'ëlqUës-Coutumesqui l'exigent;
-tnaipd'àrk le^%o'tttÛTnes'''qùil-.ne s'en expliquent pas,
telle qu'est celle de Paris et la nôtre, il faut décider

"que;ëëkn^ést pasNécessaire':; tantpârCequ'on ne doit

'rien ajouter aux. cbutu'mes, ni étendre l'obligation

-qu'elles iriariPsent, que(pàrcequéle vassal ne peut pas
Savoir sicHsi la somme ;que le seignèùï choisira. "
* -'<"-lievassal pout-rpit-il offrir de Compenser une sommé

j'qù'i lui-'èst due pâii. léï'seigneur?' Dumoulin décide au

mêirië^ridrPit.qne;ùui, et.avecT raison; car c'est vrai-
1nïénv 'offrir une somme qu;e d'en offrir la.compensa-

tion; puisque làcdnïpensation éqnipolle au paiement.
'Il y-a plus dé difficulté dans lès coutumes qui exi-

-
g^itunieexhibitiondedëhiers à découvert, telle qu'est

ocellé de Chartres 1;car l'offre de la compensation d'une

-Somme sne>contient pasil'éxhibkiott-de deniers quela

ijgdutumé exige ;>c'ést pprirquei Couard,' sur cette côu-

7lùjrt4'e/dë'Cïde^quë cette offre ne sérôif pas valable. Ce-

pendant y cômmé^ce^ n'est re-

'^qu'isp^que pourfl'ass^ifahçe que l'offre estsérieuse, et

-ique^lefîyassalia «pn argent prêt ; et»que. le seigneur se

atroilyP également assurédé l'effet des-offres, lorsqu'on

sluif;afftfe;da^cpmppnsatidn de içe qu'il doit; je pense-
rois que, même dans ces coutumes, l'offre d'une côfn-

apprfsàtioni pourrait!:$e?i soutenir; :etMqu'elle satisfait à

- l'éspritdé là coutpmeisirelle ne satisfait pas aux-termes.
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,,',., . ^;";,;; ,,:,,,. ARTIQLEMIIv- --:ï::

y
'

Du dire de prud'hommes.

Lorsque, le seigneur fait choix du dire de prud'¬
hommes^Vestimationdu revenu du fief doit se;faire à

frais communs' par, deux .prrid'bommes;du experts,
l'un desquels est nommé parle seigneuii, et l'autre par
devassal.(Orléans, art.'53.),i,;; ;;-; .;:' ". ' •-.

Laujrièreobserve que pe terme de prud'hommes

s'entendoityde, gentilshommes.' il rapporte Une an-

ciennesenten.ce du Châtelet, qui ayok jugé qu'on,ne

pouvoit prendre pour cette estimation que des-gentils-
hommes,sur-tout lorsque lés parties étoientnobles;
l'article:5,2,de; la- co utu me- de Bre tagne,- dit; ;«;que nul
«roturier n.e-peut être reçu en Jtémoigriàge pour ma-
«tière de'fief, s'il n'est prêtre; ou de l'état de judica-
"mre>» ;,Gek ne s'observe plus| et ne serok même

plus praticable aujourd'hui que les campagnes du

royaume ne sont plus ;peuplées' ;;dé gentishomrnes
comme elles l'étoierit autrefois.; Dans;telleiparoisse où
il y avoit cinq ou six familles de gentilshomriies,;ilrie
sen

trouveipàs seulerrient! Unp; s'il en falloit nonibier

pour faire cette estimation; Qriauroit/ delapeinè.ti en

trouver-;.'c'est pourquoi cette;estimatipn-de prud'hom-
mes rie se.faitplus par des g'entilshomhîeslriilfistlin-
différent de quelle, qualité soièntllespèrsôniiësiqu'on
choisitpour cette estimation.;- ;-<;, 1,'AAy y , <]• A.

La coutume, ne prescrit point l'âge que îles prud'¬
hommes doivent avoir. Dumoulin,; §;., 4-7^ ;glos. 3,
nurn.: lo^rdécidé que le dife.de prud'hommes serok
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valable, quand même les experts dont les parties se-
roient convenues, seraient àû-dèssous de l'âge de 20
ans ; la loi 44 > ff; 4e^-r6fi^pf\> f 1" requiert Cet âge dans
un arbitre compromissàire n'ayant pas lieu, suivant
lés dotctelurs, & l'égatid;tlesisifripies estimateurs.

Au!reste^ft'éxpert'que l'-urne despa'rtiès'nomme,lie ^
doit point «être suspect à d'iautre y il doit aussi être-cc*

noisseuT;; et il peut'ïpdu* ;càuse de suspicion-, lors-

qu'elle est fondée, ou pot£r cause d%ndrànce du fait

ppuir lequel il est nommé-, être'récusé"- )§i Celui rqfuïl'a

nommé persiste outrevkiirécusàtion;, cëla;^form'è;une

scontëstatipnquitse porte devant le juge. ,'

Les experts convenf-js «entrele seigneur -et lé-vassal

;ne «Sont pointo obligés dé pfi'&e*:'serment potfr faire

.'cette estimation ;;à mbinsrqu'ils n'eussent été nommes

•en;just«cp;;,M0;/,.;;i§.;i47i,iglôs..3,n,ombv'j:'-
; '

•lies experts doivent faire leur; estimation conjointe-
ment Ptoeon séparément,c«ï?7wrà««nîcaïo éoncilio;Mo-

\m.;ibié. ; .-.-•.; ;yy iy,.,A.-:-v -:•;.-.>';.--..:.--:';

Larsquîe.fpçs experts' jBeipe^vent^s'àceprder, npSe

coutume ,&«. 5 3 ^léùrjd-briine la tfaep>fcédé préndreim
tiers. ::.;';.:i;;-:;-;-.,; ,i:y\ ''>h'(•ûïlAyy., .-y. yyy.iv ï ' -" !

•Bans 7les' bou-trurkès;qui' ne s'en fpXîpliqnérW pas, les

expértS'iripKpeuvem;pdinm<er-eux-m'êrries un tiers, à

moins que ïe-ipouwtegae;leur en eut.été donné par
leur nûhiinatiqn;îlfaut;ewèecas qute.,lesparties riorn-

menat elïesôïïêmes le' tiers, Wn si ;elles nie peuvent s'aï-

corder, qu'elles le fassent Wr-îmmèr pair lé juge.
•lié tiets^expertdoitffaire sàn estikiàtiem,.Sp*èsavoir

entendu les deux autres.;;; ;[-<.:• i '<•,<-•;.:/> '

Dumoulin propose la question, si <cès<expertspeu-
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ventcondà'riïriêr le Vassal^.payer autre^hpsé que d*e

l'argent; et. il décidé quHl-s jpe'ùVentle dp-ndàriinër à

; ayë'rpour le rachat, non seulement ùrië somme d'ar-

gent, rirais aussi une.certaine quantité de *h'lé, de

lin, etc., bu partie argent, partie Me"; 'bien"plus j il

prétendquelles prud'hornnîes;parir¥piéritàrbit¥eTpbur
|e rachaty que le vàssa-l -dbrMërèft%n 'chëvà'l 'et;tritite

fôfltr'efchbsequ'i^futà laluërisëàrieè du Séi|[rieuryét<qùé
: evassalfût à'portée de donner ; corrirnè par exemple,
An;certain ïïdrribrë 'de -chevaux 1: hàberit pàtéstàXëfn,
p-il, arbitrândi sivpenquëniitaîe ;et'cfuà'litâtê tëf >qïiid-
Wffie) àù 'rëiie, 'il convient que les experts -rie pour-

fpiéntpàs iè^condamner à ddririèr pour lé Mëhàt'qu'il
Jbit, une-rériWyou ericdrë rrioihs un fonds sâe terre^

fàurdis delà pëine%suivrelësèririikentdelDumdn-
lin.lie dire ides prad'hdfhik'ès^éëtl'ëstiriifeitid'ri du re-

;venudu fief; il-n^'à-qiïé i'àrgërit^ul'sbkpà'r'sià'kàttire
destinéà être l'estimation de toutes-choses, les autres

cnosesne sont point Festi-rna't-ion l'une de l'autre;
«eestpourquoi, je ne pense .pas que Je-vassal puisse
.être

obligé à payer autre chose que de l'argent, ni le

'Seigneurà,récpvpjr antre ckpspj, :, ; ,,J; 7 ,

'i Cetteestimation de prud'hommes doit-elle être ho-

mologuée;iparfeijugès?lDumdulto>ditquieèëkin-estpas

;^césskiïéVet"qu'ausskot qu'élléjëâtfftkëvisilé'Hissai'

y'est'éh'dërnëuFëdepàyercetté esttfflàti^nylfe'SeigBenr
^eutisaisir'fèôdalèrnerit. -'-' "v ;!'; ; - ,;;^:' <',:- - !-

Siaéarrmoirisl'estimatia 11étdk inique ,k partie-lé-
Wé pôurfdk •dériiander -une :autre estimation; .car le
titrede prud'hommes est arbitrium boni viri.; -

; A quelle espece'de lésion peut donner lieu l'estima-
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-tion des prud'hommes? Dumoulin distingue D.gk
entre le -seigneur et le vassal ; comme il est de lana-

ture des profits de n'être point exigés à la rigueur,

mais| plutôt au-dessous, de la juste valeur qu'au-desf

sus; qu'il est même d'usage d'en faire des remises;!
eri conclut que du côté du vassal, la moindre lésion

suffit pour- faire infirmer l'estimation, pour peuque
le revenu du fiefa.it été estinié au-dessus de,savaleur;

la lésion fût-elle infrà sextgm partent, il y a lieu à§

réformation ; au contraire, du côté;du seigneur, il faut

utie lésion considérable pour qu'il puisse demander!

réformation, et il. rie regarde comme lésion considé-

rable, que lorsque les-experts/ont estimé au-dessof

. de, la moitié de la juste valeur du revenu, si cen'çj

-pour lés fiefs d'un grand revenu, à l'égard desquels

jl décide que la lésion du tiers ou du quart pourrait

^suffire pour demander k réforrnatipn. ?

;:':-,...;;'.: ;, ..'.ARTICLE. IV,'. . .

Du revenu de l'année en nature.

jf.-I. De quelle année le seigneur doit-il avoir le revenu!

Les coutumes, sont différentes,;sur l'année que!
1

seigneur doit avoir pour son rachat ; lés unes lui do

nent l'année qui suit immédiatement la mutation col

nue au seigneur; telle est celle dé Poitou, art. »'

: 'Les; autres, du nombre desquelles sont celles dePar

et d'Orléans, art. 49 et 56, donnent l'année dureven

qui suit les offres du vassaL. Voici comme ellessd

priment : commence ladite année du jour desoffnsu
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çpïéesou valablement faites par le vassa ljusqu'à pareil
ouridn révolu. Le sens de cet- article est que l'année.

tire du;jour de l'acceptation des offres, lorsque le

igneûr a fait son choix et accepté le revenu de l'an-

éeen nature; et que lorsqu'il ne s'est point expliqué
ûrle choix qu'on lui a donné, l'année coure du jour'
uele vassal à fait signifier ses offres. Pour qu'en ce

asl'année coure du jour des offres, il faut que lé vas-

1ait laissé son héritage vacant, car notre coutume,

rt.55,dk, etlëvassal, après lesoffresfaictes etsignifiées,
issesonhéritage,vacqugnt,jusques à un an après les-

ïlesofjreset significations d'icelles, et sans que son sei-

nrnrdefief lui ait déclaré laquelle il veut accepter, ledit

inpspassé, ledit vassal sera quitte du profit derachapt.
S'il y avoit des logis, le vassal n'est point censé

voirlaissé l'héritage vacant /jusqu'à ce qu'il ait remis

fsclefs, ou que sur le refus du seigneur de les rece-

voir,il les ait consigriées. .

'Cette année dû rachat est, à l'égard des fruits civils,
neannéedé365 joursdepuis le jour du ternieduquel
pusavons dit qu'elle couroit. . -

l Al'ëgard des fruits que la terre produit, etdesfermes

% séroient dues pour raison de ces fruits, l'anrfée se

omptepar."récolte de chaque espèce de fruits. C'est

Ourquoi,à l'égard de ces fruits,; lorsqu'on dit que l'an-

gecommence du jour des offres, cela signifie que la

coitede chaque espèce de fruits qui se fera après les

pes,. appartiëridra au seigneur pour sonyrachat.
1Sidonc, dans l'espace de 3 6 5j ours dépuisle jour des

çffresjoude l'acceptation des offres, il s'ëtbit fait deux

/coites de.deux espèces de fruits, ce qui peut arriver,
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lorsqu'une année hâtive, succédé a une tardive, le sek

gneurn,apour son rachat que kpremièrp, et nepourra

prétendre la seconde; c'est pourquoi nos, coutumesde

Paris et.d?Orléans, à k fin des articles ci-dessuscités,

ajoutent,, et ne sefait quuneseule cueillette d'une sor|
de fruits. ; ''''..'' -.--''

' : '•
CoMrà viceversâ. 3il^i première récolte quis'estfaite,

après, les offres, ne se faisait .à cause de la tardivetéije
l'année, qu'après les 365 jaurs révolus, elle ne laisserjj

pas d'appartenir ak seigneur, suivant notre .princigç,

qu'a, l'égard des fruits que la terre produit, les années

se comptent par les récoltes, et nonpas par le nombre;
de 36.5 jours.

Fingfi. En ï7.34., la vendange étoit faite dès,h?8sejj

tenibrei, etj'ai fait mes offres le 9 septembre ; en 1-7.54,"
la yendange ne s'es^ faite, qu'au 21 septembre, cette:

vendange ne se fait qu'après l'aïi réyolu depuis,les

offres, elle ne laisse pas d'appartenir au seigneur. ,

Si; l'année qui suivies offres est stérile, et que laterre

neprpduise cette année aucuns fruits, le seigneur peuty
il exiger le revenu de l'année, suivante ? D^umotilir-si-if
l'art. 57. le pense ainsi,, non seulement dans lee^ oii

la terre n'aurpit produit aucun fruit ; mais mêrne da$
le cas où elle en aurpitprpduiif,ensi petite quantité rjue,

Ipurvaleurfûtâu-desspus des/frais.faits pour lesproduii|
et les recueillir.; La raison sur-laquelle il se fonde, c'est

qu'il est,dû au seigneur., non pasprë'cis'ément le reyenjj

d'une^elleannée ,mais. indetçrminqtè et;generalitet,)i
revenu d'une année du fief jd'pù il conclut, que(ant

qu'il n'a reçu aucun revenu d'année, le rachatn'èjt,

point acquitté; qu'il n'en a point reçu lorsque la terre
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n'èà;a pointproduk pendant l'année dont on lui .avoit

déléguéle-revenu; que le rachat n'est donc.point apT

-quitté, et qu'il lui en faut déléguer une autre. Cesen-r

: timenfca.étérabandonné par tous; ceux qui ontécrit de-

puisDumoulin. Le rachat consiste, à là Write', avant

lesoffres, dans le revenu d'une année indetermincttè;
;niaisvpar les offres lé'droit de rachat est déterminé au

'revenu de: l'année qui suit les offres; il ne peut plus

prétendre .krevenu d'aucune armée; c'est celui-làdër

tèminatè qui-lui est dû, et non celui d'aucune autre

Cannée.Si donc, par la stérilité dé l'année, le;revenu

^consisteen peu de choses, la perte doit tomber sur-le

seigneur.:rës débita périt cfeditori, son droit est déter-

minéà la créance fructuurnfutuwrum talis anni; or;
'cettecréance s'éteint, si nulli fmctuè nascantur. ;

;c II, Commentée perçoit le reyenu;içle l'année q^ele seigneur
a choisi pour son droit de rachat?

\y Le seigneur qui a choisile revenu de l'année dujfief,
aepeut jouir par ses mains que de ce dorit le .Vassal

jouissok lui-même par ses mains; s'il y à quelque

Ipartie de ce fief qui soit affermée, le seigneur doit
secontenter, pour cette partie, de l'année de ferme. :

yparis,art 56 et 57; Orléans, art. 72. La raison.est

plie que nous avons déj a exposée an chapitre de lasai*-

sieféodalp;rsavoir, que le seigneur doit user de; ses

yyïoitsavec, ëgàrdpour son vassal, et lui éviter par con-

â^quent les recours de garantieausquelsde vassal pour-
ïPlt être sujetenvers ce; ferinier; silë seigneur l'expulr
ysoitet voùliaîtîJQuir par ses mains: : ;
! -

borsque Isfermier qui tient dû vassal, asous-bailléà
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différents sous-fermiers, le seigneur ne peut prétendre

que le prix de la ferme générale, et Hùn Celui dessous-

baux, quoiqu'il monte plus haut. ''" ,'- -

Cela a lieu lorsque le bail a été fait sans fraude et

de bonne foi. Orléans,iart. 72. .;';y./:;
Si le vassal en fraude-dii seigneur avoit donné lefief

à bail à yilprix à un fermier, dontil auroit reçu desde-

niers d'entrée, et que le bail eût été fait depuis le choix

fait par le seigneur du revenu de l'année en nature,
ou même depuis les offres à lui signifiées, le seigneur
ne seroit pas obligé de secontenter de la ferme, et pour-
ront jouir par ses mains. Le seigneur n'est obligé dese

contenter de la ferme, "que lorsque le bail est fait de

bonne foi et sans fraude.

Il n'en est pas de même d'une rente foncière : si le

vassal, en retenant la foi, a, saris le consentement du

seigneur, donné son fief à rente, le seigneur nesert

poirit obligé de se Contenter de la rente pour sonra-

chat; par les raisons que nous avons rapportées au

chapitre de la saisie féodale.

Lorsque le fiéf est possédé par un possesseur à qui

le vassal l'a donné à rente, le seigneur n'est point obligé

de se Contenter de Ja rente; mais doit- il entretenir le

bail fait par ce'possesseur, et se Contenter de la fermej

lorsque le bail est faifode bonrie foi, comme, il y est

obligé, lorsque c'est le;vassal qui est le possesseur,
et

qui à fait le bail? Quelques auteurs prit pensé qu'il u!f

étoit; pas obligé; If raison de leur opinion est, que la

coutume oblige bien lé seigneur à entretenir le bail

fait par,son vassal : mais que de là on n'en doit con-

clure quHl soit pareillement obligé d'eritretenk celui
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fait par uripdss'esseur qui n'est point son Vassal. Ce sont

leségards, l'amitié, la protection que le seigneur doit

à son vàssâi;, qui lîobligentà entretenir les baux faits

par.son vassal ; mais il ne doit pas;ces égards au pos-
sesseurqui lui est étranger, et-il doit lui.être permis
d'exercer son droit vis-à*-visde;lui en toute rigueur.
Nonobstant ces raisons, jeypréfère l'opinion de ceux

qui penserit qu'il doit entretenir le bail fait par cepos-

sésseur, nom par égard pour.leypossesserif qui lui est

étranger,; maispar égàrdpour §on Vassal j'qui est aussi

intéressé à;l'entrptièn de ce jbail, que s'il l'avpit fait

lui-rnême ;;puisque le vassal, <est.obligé d'indemniser

le possesseur :qui- l'a fait,. et: qyueles dommages- et in-

térêts rejailliroient;pàr cette raison, sur le vassal. - • ;
Le seigneur ne peut exigerlafernle, lorsque lp bail

a été:fait-.de' bonne foi, qu'aux,mêmes; termes de paie-
ment auxquels le vassal pburaoi* l'exiger reps; termes

fontpàrtie du bail que le seigrieur est obligé d?èntre-r

tenir. <:;> • ;'-: !i;.- -T;.- : ;-,v.vixv.: . ;;y\;',;;;ly .:;. ;;,',;;;-

Sile fermier l'avoit payée devance au vaSsàl,r contre

qui le seigneur pourrokt-il la ^demander? Il n'y à pas
de doute que le seigneur a action contre le Vâssâl pour

qu'il luirapporte cette année>de ferme.Je penseqk'il
aaussi action> contre le fermier; car ce fermier rayant

perçu desfruiîs quiappartenoient au seigneur potirsdn
droit de rachat y ex eo.solo, qu'il les aperçus; il lui en

doit la ferme, sauf à lui-à répéter la somme qu'il a

payée mal à propos au vassal à qui elle n'appartenoit
pas, puisque la récolte pour laquelle elle à été payée

appartenoit au seigneur.
A l'égard des parties dû fief que le vassalfaisoit va-

Traité des Fiefs. 3o
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loirpài sesmains ,le;seigneurp?utaussiles faire valoir;

par ses-mains;: et yfairéikjréeolte. A ''< ..*•'

Il en; dokijpuir-comrrie; un bon père ide famille,
selon k destination ;du père de .famille ^ et de la ma-

niëre.queléjvàssal en j'buisspit./Voyëzîce que nous avons

déjà; dit;au.chapkre; delà:saisie féodale : Uti débetse-

cwidùjn ç.Qmketjudinêmyregipnis;;qualitatehxet condi-

lionem veiy eidesliriakionempatristfdrriilias. 11doit avoir

pendant l'année du ;^aehatila]jôuissarice deslogis qui
servent à.l'explokatidn; à irecueillir et garder les fruits,

saVoiri: gràrigé, caves, pressoir; ëtables, et celliers;Paris,
art. 5.8;:;Orléans., art.)7 3.' ILdok aussi ; avoir, un appar-
tement :daRsle;châteàup:oUE y logerllbrsqu'il y viendra

pourreeueillir; ou. conserveries .fruits.;-a-y. .-; •

Il y a Çertairi.s;frui.ts qiie k terre est plusieurs années

à produire,iet;quisdnt,;loi:sq.u,ils seirecueillent, le re-

venu dp plusieurs années,; de seigneur ne devant avoir

ppujrson;.ra'chat:que.le«fièyenu d'une'année,.il s'ensuit

que si la récolte de ces fruits se fait pendant le bôurs du

rachat,; il ne doit pas, aVioir-, cette
'
récolte) tout "entière,

mais sënlëriiènt une; poïtio;ri-proportipnnëe; au revenu

d'une.année.' ••;;: ;-;.!.;.'-; :;v'. .;-:-.: .';;:;•'''-.

Qnpeut.apporter potiÈ-exemple Lde ces sortes de

fruits, là ppçhe d'un étarig;qui a'coutume de se pêcher
tops les trois ou quatrje;ans;eette pêche-est par consé-

quent le revenu de;trois années, le seigneur ne devra

donc avoir pour son rachat que le tiers .pu'îe quart de

cettp pêche ',qui est le revenu d'une année dé cet étang,
eu égard au temps qu'il a-été empoissonné; Orléans,

art. 57; Paris, art. 48. --•-.

Il en est de même des bois taillis qui Secoupent au
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bout d'un certain nombre d'années, suivant l'usage ; si

pendantl'année duràchatun bois se trouve en coupe,
et qu'il soit de l'âge de dix ans, l'usage du pays et du

pèrede famille étantdele couper à cet âge, cette coupe
estle revenu de dix ans, le seigneur en aura k dixième

partie pour son droit de rachat: ;

S'il dépëridok du même fief, dont le seigneur eût le

rachat;; une grande quantité de bois qui fussent distri-

buésen coupes réglées par chacune année, le seigneur
auroitk coupe entière de la partie qui se trouveroken

coupependant l'année de sën rachat ; car cette coupe,
eu égard à tout le fief, est le revenu d'une seule année.

S'il y avoit quelque inégalité dans les coupes, comme

si de cent arpents d'égale bonté, distribués endixcou1-

pes, il y avoit des coupes de onze arpents et dès coupes
deneuf] si dans le revenu du rachat, il se trduvoit une

coupede onze arpents, le vassal pourrok-il demander

que le seigneur lui fît raison d'un arpent qu'il auroit

detrop? et vice versa, s'il se trouvoit dans l'année du ra-

chatunecoupe de neuf arpents seulement, le seigneur

pourrok-ilprétendre qu'on lui fît raison de la coupe d'un

arpent qu'il aUroit de moins? Quid? Si l'inégalité se trou-

voit dans k qualité, qu'il y eût pareille quantité de bois
encoupe chaque année, mais d'inégale qualité ; que, ce

fussent les moindres ; en tous ces cas ,1e seigneur peut-il
prétendre qu'il lui soit fait raison par son vassal, aut

vice versa? Je pense que non, à moins que l'inégalité
ne fût très considérable. Cette coupé de l'année du ra-

chat, quoique plus considérable , faisant parla desti-

nation du vassal lui-même, dans la distribution qu'il
a fait des coupes de ces bois, le revenu de cette année,

3o.
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il ne peut pas,en rien ôter au seigneur;autvice versa,
si elle se trouve moins forte que celle des autres années,
le seigneur ne peut pas s'en plaindre, parceque par une

distribution qui s'est faite saris fraude, elle se trouve

compaserle revenu de l'année du rachat.

Gela a lieu lorsque toutesles coupes dépendent du

même fief. Si les?coupes des autres années dépeùdoient
d'autres seigrieurs, le seigneur prendroitdans la coupe
faite, sur le fonds qui relève de lui, une portion propor-
tionnée an revenu d'une arinée. ,;;

S'il n'y a point de bois en coupe dansl'année du ra-

chat, le seigneur doit être payé pour son rachat d'une

somme à laquelle sera évalué le revenu d'une année

des bois. ,
Tout ce que nous avoris dit des bois né reçoit pas

d'application dans la coutume d'Orléans, où lé rachat

'des bois est abonné.

En Beauce et dans les provinces où les terres d'une mé-

tairie sont distribuées en trois portions ou saisons, dont

l'une,est ensemencée en blé,,l'autre en fruits de mars,

comme avoine, pois,,vesce, etc. j et l'autre se repose; si

les trois saisons dépendent du même fief, il faut suivre

la même décision que nous avons donnée pour les bois

d'un même fief distribués en coupes réglées, le sei-

gneur aura pour son rachat, la récolte dès blés et celle

des avoines sur lés terres qui sont ensemencées, et qui
se récolteront dans l'année de son rachat. On n'aura

pas d'égard si c'est la meilleure ou la moindre saison

qui se trouve dans cette année ensemencée en blé.

S'iln'y a que la saison qui se trouve ensemencée qui
relève du seigneur, et que les deux autres saisons re-
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lèvent de différents seigneurs, le seigneur pourra-t-il

prétendre k récolté de blé entière pour son rachat? On

peut dire' pour l'affirmative que l'art. 48 de k cou-

tume de Paris, qui porte quele seigneur n'aura qu'une

portion dans les fruits des bois, étangs, saussayes, et

autres choses semblables ,,à proportion du temps qu'ils
ont coutume d'être perçus, ne reçoit pas d'applica-
tion à une récolte de blé; que le bois qui est en coupe
est produit par le temps de plusieurs années, qui a

commencé à courir depuis que ce bois a commencé à

pousser et renaître; cette coupe est donc le fruit de

plusieurs annéesN; pareillement le poisson croît et pro-
fité dans l'étang pendant plrisigurs années, depuis le

temps de l'empoissonnement jusqu'au temps de la

pêche: c'est donc aussi le fruit.de plusieurs années;
mais le blé se recueillant dans l'année qu'ila été semé,
est le fruit d'une seule année, et par conséquent ne

peut être Comparé aux fruits compris en la disposi-
tion de l'art. 48 de la coutume de Paris'. D'un autre

côté; il est évident que les terres de Beauce, et de la

plupart des provinces, n'étant ensemencées que de trois

années une, si le seigneur prepoit pour son rachat la

récolte entière, il auroif le revenu de plus d'une an-

née; car la ferme ne produisant en trois ans qu'une
récolté de blé et une de grains dé mars, qu'on éyalu|^;
àlà moitié de k valeur de celle de blé, et ne produi-
sant.rien du tout la troisième année, il.s'ensuit que la

récolte de blé fait le revenu de deux de ces trois an-

nées, et non pas seulement le revenu d'une année;
e-estpourquoi il paroît équitable que si, dansl'année

du rachat; làsaison qui relève du seigneur (les autres
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saisons relèvent dès différents seigneurs), se récolte

en blé, le seigneur ne doit avoii\pour son rachat que
la moitié de la récolte; que si dans cette anriëe elle se

récolte en -mars, le seigneur aura la récolte entière,

parceque la récolte de mars n'étant que la moitié de

celle de blé, elle équipolle au revenu entier d'une des

trois années ; que si la terre, pendant l'année du ra-

chat, étoit en repos, le seigneur doit avoir k moitié de

la récolte de l'année suivante. ,

Dans notre Valde-Lbire oùles terres se fontà deux

saisons,, c'est-à-dire où la moitié des terres se repose,et

se récolte alternis annis, il faudra suivant le même

principe, dire que silç's deux saisons relèvent de deux

différents seigneurs, le seigneur qui trouvera, dans

farinée de son rachat la saison qui relève; de lui en-

semencée en blé, n'aura pas la récolte-entière, mais

seulement la moitié; autrement il aurait le revenu de

deux années. Necobstat; que la récolte se fasse dans

l'année que le blé a été semé, d'où on conclut que
cette récolte est la production seulement dp cette an-

née, et non de plusieurs; car comme il ne suffit pas

pour que k;terre'puisse produire, qu'elle soit ense-

mencée, si, elle n'est préparée par plusieurs cultures

à cettp semence; le teinps qui précède la semence, et

jjkeridantleqriel ondispose la terre, entre dans letemps
^cte là production, et par conséquent k récolte est la

production, non pas d'une année seule, mais-de deux

'années. :

Par la même raison que le seigneur/ne doit avoir

qU'uneportion de la récolte, lorsque cette récolte com-

pose le revenu de plusieurs années, il doit, au cou-
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traire, avoir toute la récolte de la même espèce de

fruits que'la.'terre produit plusieurs fois par an; car

toutes ces récoltes ne font ensemble que le revenu d'une

année: tel est le foin des prés à deux herbes. Lé sei-r

,gneur a droit de recueillir pour son rachat, non seu-

lement la première herbe, mais encore,la seconde,

;qu'on appelle'regain; car ces deux herbes.ne font que
le revenu de l'arinée du pré. Il faut, dire la même chose

de certains légumes dont il se fait plusieurs récoltes

par an. .•".-' r •'

•-On oppose coritre cette décision le texte de l'art. 4g
de la coutume de Paris, et de l'art. 56 de celle d'Or-

léans, qui portent,que le seigneur nefait qu'une seule

cueillette d'une Sorte de fruits./La; réponse est que ce

texte s'entend des fruits.de deux années, mais dont les

récoltes serencontreroient dans un même espace de

365 jours, ce qui arrive lorsqu'une année hâtive suc-

,cédeà une tardive. Comme on auroit pu douter si,

lorsque deux de ces récoltes se rencontrent dans le

temps préfix pour l'année du rachat, le seigneur ne

pourroitpas percevoir pour son rachat les deux récol-

tes,-puisque tous les fruits qui se recueillent pendant
cette année lui appartiennent; nos coutumes décident

qu'il-ne.le peut, et qu'il n'en doit avoir qu'une; qu'au-
trement il auroit le revenu de deux années : mais ce

texte rie reçoit aucune application aux fruits qui, quoi-
qu'ils se recueillent plusieurs fois, ne sont néanmoins

que;k revenu d'une même année.
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§. III. Des différents fruits quientrent.dans le rachat.

Le rachat étant le revenu d'une année du fief, les

fruits j de quelque espèce- qu'ils soient/soit naturels,
comme foin-, bois; soit industriels, comme grain, vin,

cidre, etc.; soit civils,, entrent dans le rachat.

Mais comme le seigneur doit user de son droit de

rachat avec générosité et non à la rigueur, je pense

qu'ilnedoit pas prétendre les fruits de peu de consé-

quence qui se recueillent magis ad usum patris-fami-
. lias qûàm ad quoestum, et qui n'ont pas coutume d'en-

trer en ligne de compte dans l'estimation du revenu

du fief. Par exemple, quoique lé colombier et les pi-

geons dont il est peuplé, k garenne et les lapins dont

elle est peuplée, fassent partie de l'héritage, néan-

moins si la coutume du vassal n'étoit pas d'en tirer

profit, d'en vendre les pigeons et lapins, mais seule-

ment d'en prendre pour son usage ; quoiqù'à k rigueur,
les pigeonneaux et lapereaux soient un fruit de l'héri-

tage; je ne pense pas quele seigneur, qui jouit dufief

pour son rachat, puisse faire vendre à son profit les pi-

geonneaux-et lapereaux: dé même que la coutume

loblige à laisser à son vassal la jouissance du château,

il doit aussi lui laisser la jouissance de cesmenus fruits,

parceque, cùm non habeantùr ady quoestum, ils n'en-

trent pas dans le revenu du fief, en quoi-consiste
le

profit du rachat: cela paraît assez conforme à k doc-

trine de Dumoulin, §-. i, glos. 8, numr 7. Tout ce

qu'on pourrait accorder au seigneur, c'est qu'il en put

user lui-même, lorsqu'il vient sur les lieux pour récol-

ter et conserver ses fruits.
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Gn dok décider la même chose des légumes du po-

tagerdu château, des fruits des arbres fruitiers ; lorsque
celanefait pas un objet considérable, et que la coutume

duvassaln'est pas de les vendre et d'eri tirer un revenu.;

i Quid? Des bestiaux? Les bestiaux qui servent à l'ex-

ploitation du fiéf sont bien instrumentumfundi, mais

nesontpas parsfundi, et par conséquent le seigneur
in'enpeut jouir pendant l'année de son rachat qu'en

yenpayant leloyer au vassal qui voudra bien les lui

iouer pendant ce temps.
; Le rachat comprend, comme nous l'avons dit, les

fruits civils du fief.

i II faut comprendre parmi les fruits civils non seu-

lesarrérages de rentes foncières inféodées, mais même

Jésicens;car quoique les censmagis ad honorem q'uàm

ad-quoestumpertinegnt, néarimoins ils font le revenu

ydelaçensivei '.'-:

Les profits, soit de fiefs, soit de censives, sont aussi
desfruits civils qui font partie du revenu de l'année;
;e.tils;appartiennent au seigneur pour son rachat.

; Si pendant l'année du-rachat du plein fief il y a ou-

vertureau rachat d'un arrière-fief, ce rachat appartient
y«nentier au seigneur, comme un fruit civil échu pen^
dantl'année de son rachat; et si ce seigneur choisit le

'
revenude l'année en nature de l'arrière-fief ; il pourra
jouir de 1arrière-fief, même après l'expiration de l'an-
néedu rachat du plein fief.

S'il ne dépendoit du fief dont le seigneur prend le

revenu qu'un seul arrière-fief d'une valeur considé-

rable, qui vînt à être vendu pendant l'année du ra-

chat, le profit de quint du pour la vente de cet arrière-
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fief pourroit-il être prétendu en entier par lp seigneur!
La raison de douter est qu'une pareille mutation arri-

vant à peine une fois; en trente ou quarante ans, p

pareil profit paroît être plutôt le revenu de trente ou

quarante années de la mouvance féodale que le revenu

d'une année; d'où il semble suivre qu'on doit conclure

qu'il ne peut être prétendu en entier par le seigneur!

qui il n'appartient que le revenu d'une année, et qu'il
doit seulement y prendre une portion. Néanmoins on

doit décider qu'il appartient en entier au seigneurie

profit n'est point le fruit et reveriu de plusieurs années;
l'instant de la mutation qui.y donne "lieu le produit
eu entier, éodem instanii et seminatur et nascitur. Il est

donc le fruit de ce seul instant de l'année du rachat

auquel,il est produit; si le .seigneur se trouve avoir,

par ce moyen, plus de fruits de la mauyance féodale

que n'en aura le vassal peut-être en trente ou quarante

ans, cet:avantage est compensé par le risque qu'il a

cOuru dé n'en tirer aucun fruit, si pendant l'année du

rachatil n'étoit arrivé aucune mutation ; c'est la nature

des droits casuëls qui lui produit cet avantage.
Si pendant l'année du rachat un arrière-fief est

vendu, le seigneur pourra-t-il en exercer le retrait

féodal?Selon les principes de Dumoulin, et selon l'an-

cienne jurisprudence,'le retrait féodal étant considère'

comme le droit qu'àvoit le seigneur de réunir à son

domaine le fief relevant de lui lorsqu'il venoit à être

vendu- droit qui par conséquent ne pouvoit être exerce

que parle seigneur lui-même, et lui, étoit personnel;
il n'est pas douteux que ce.droit ne pauvoit être alors

considéré comme un fruit du fief qui pût entrer daus
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eprofit, dé-rachat; mais depuis que, par la nouvelle

'urisprudence, le «retrait féodal n'est plus considéré

ue comme le droit de profiter d'un bon marché, et

qesimple ohverition de fief, il nie semble qu'on doit

ujourd'hui décider dans les coutumes qui n'ont rien

decontraire à cette; nouvelle jurisprudence que le droit

eretrait féodal est un fruit civil qui entre dans le re-

venude l'année du rachat, et quipar conséquent peut
êtreexercé par le seigneur sur l'arrière-fief, lorsqu'il

aouverture à ce droit durant l'année du rachat; c'est

lesentiment de M. Guyot.

•Quid?Si le vâssâl immédiat vouloit l'exercer, sëroit-il

référéau suzerain qui voudroit aussi l'exercer comme

lui étantaçquis, parcequ'il est échu durant l'année du

rachat?M. Guyot décide pour préférer le vassal. J'au-

ïpisde la peine à être de son avis ; si', comme il le dé-

ridélui-même, le suzerain peut exercer le retrait lors-

qu'il y a ouverture dans l'aririée du rachat, ce ne peut
êtreque-parceque ce droit n'est jplus considéré* que
commele droit de profiter d'un bon marché, comme

unesimple obvention féodale,comriie un fruit civil

du fief;*or, certainement le seigneur qui a choisi le

revenudel'année perçoit les fruits du fief qui naissent

cétte-annéé préférablement à sôn^yassàl^il doit donc

luiêtrè préféré.pour ce retrait féodal.;'|e.vais plus loin,
et je pensé même que, dans le cas où le suzerain.

O.exerçeroit pas'le retrait féodal; et auroit opté iepro-

filidequint po,ur;k vente de l'arrièçe-fief, faite durant

tannée du rachat, le vassal n'aurait pas le droit de

jlexprcer; car l'acquéreur de l'arrièrë-fiéf.étant débi-

teur alternative du droit de quint et du droit de retrait
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envers le suzerain estpar le choix qu'il a-fait du quintj
libéré de plein droit du retrait féodal, selon la nature'
des obligations alternatives ; d'ailleurs le droit de rcf
trait féodal de l'arrière-fief appartenant au seigneur
comme un fruit, il a le droit d'en disposer, et par coi

séquent d'en décharger l'acquéreur.
' '

Les amendes, confiscations, déshérences, sont des.

fruits civils des droits de justice; c'est pourquoi s'il]
avoit un droit de justice attaché au fief servant, lései

gneur qui jouit du revenu de l'année pour son droit

de rachat aura toutes les amendes qui auront étéprc^
noncées, pendant l'année du rachat ; il aura tous les

biens, tant meubles qu'immeubles, trouvés ou situés

dans le territoire de la justice dont la confiscation aura

été prononcée par sentence,, pendant l'année du ra-

chat, ou qui, par la mort d'un homme décédé sans

héritiers, seront, pendant l'année dû rachat, trouvé

dévolus au seigneur de k justice. , -

Parla même raison, si quelque épave a été trouvée

pendant l'année du rachat, elle appartieùdra ausew.

gneur qui jouit du revenu de l'année, comme fruit dé

la justice.

Pareillement, si quelque trésor a été trojivé dansl'é-

tendue de là justice, le tiers qui en appartient au sen

gneur dèjusticë'appartiëndra comme fruit de jusM
au seigneur de fief, pour son droit de rachat.

Le seigneur peut se faire adjuger ces choses après

l'expiration de l'année du rachat ; car le droit en est

acquis du jour de l'invention, à l'égard des trésorsel

épaves; du jour de la mort delà personne morte sans
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éritiers, à l'égard du droit de déshérence ; et du jour

elaseritenee, à l'égard du droit de confiscation.

A l'égard du tiers du trésor qui serait trouvé pen-
àntFarinée du rachat dans le fonds même du fief serT

jint, le seigneur ne peut pas le prétendre pour son

toit de5rachat; car ce-tiers qui appartient au proprié-
're du fonds, jure quodam accessionis, n'est point

égardécomme fruit. .""-,-

; Lorsqu'il y a un droit de patronage attaché au fief

èrvant, c'est une grande question, si la préseritatiori
uxbénéfioes qui: Vaquent pendant l'année de rachat

ppartient-âu seigneur? Il y en a qui pensent que cette

résentation est un fruit du droit de patronage, et par

bnséquent qu'elle doit appartenir au. seigneur à qui

ppartiennent tous les fruits nés pendant l'année du

achat.Je trouve l'opinion coritrâire plusplausible ;le
chat consiste dans le revenu 'du fief : or, quand: le

roit de présentation pourrait passer pour un fruit,
onne peut pas dire qu'il fasse partie du revenu du fief.

e revenu du fief ne comprend que les fruits qui in

Mitate pecuniariâconsistunt, qui ad quoestum haben-

,iir; au lieu que le droit de présentatioriiiî solo honoée

:<>nsistit;d'ailleurs ce droit dé présentation étant acr
ordéau fondateur, pour qu'il donne dans la cure qu'il

àfondée un -sujet^ qui lui soit agréable, ce droit con-

ent un. avantage qui s'étend au-delà ,de l'année du

chat. Si lecseigneur présentoit à la place du patron,
epatron se trouverait privé des avantages de son droit

ftpatronage au-delà de l'anriée du rachat, pendant
tbttt le cours de la vie d'un sujet nommé parle sei-
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gneur, qui pourrait peut-être rie lui pas côhveriiii
Si pendant l'année- du rachat les arrière-fiefs setrou-'

voient en la main du vassal, leur Seigneur immédiat,

par la saisie féodale qu'il en auroit faite, les fruitsde.
ces arrièrerfiefs ëntreroient-ils dans le rachat? La 'rafc

son de douter estqupda peine de l'offense doit êtreai

profit de celui à qui elle est faite ; que la négligence
du vassal à porter la foi étant une; offense commise

envers son seigneUrlmmédiàt, c'est lui qui doit pro-
fiter des: fruits dp l'arriere-fièf, dont la 1

perte estl^

peinedë cette offense. La raison de décider au contraire-

est que celui qui à'droit de jouir d'une chose adroit

de jouir pareillement de tous les accroissements d{
cette; chose, suivant la lai 9, §. 4 » ff- de usufcp,]

conséquent le seigneur a.droit de^ouirpour sonra-

chat , pendant Fannée-i du rachat, de ces arrière-fiel.

qui/pardasaisiélféodaleque le vassal en à faite^ ont

été réunis à spnfiefvi. ': -''': '' ': " , : '""'*

., .,••.'•.7;, $> IV. Des charges du tach-it. , j

Le seigneur qui a-choisi-pour son rachat le revenu

duifief en nature/en recueillant les fruits qui com-

posent ce revenu, doit pareillement supporter les

charges ,fructus non oestimantur nisideductis impensk
Il doit donc faire à;ses frais leslabours et semences

des terres dont il recueillera les fruits, : si c'estle vassal

qui a frayé à ces impenses, il doit l'en rembourser.

Les échalats et fumier faisant partie des frais néces-

saires pour la récolte des vignes, le seigneur doit con-

tribuer à cette impense, par proportion d'une année-1

Par exemple, si l'usage du pays est que les vignes
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ient fumées ;tbus les• sept ans, il en doit fumer-".lai

ptième .p.artie[; 11. ;doit pareillement y mettre- la-

,'âritité .d'échalats qu'on aicputkme d?y mettre par

jquri.an^erirfaisant,une^année;commune:;'q ; ; .j

INotre coùtkme;.veut que,doiisqueîle vassal faitlui~

êmeles.impenses': nécessairesq.elle's'hii soient*rem^

"ouisëespar le seigrieuf aurpréalable 5:c?est-à*dire que
evassalestsen droit d'en exiger le remboursement dès-

)"ant:quefe;sekgtteur.àitfaitla?récolte.
> „ ny.;;; Î;;?

iiGettedisposition] doit-elleêtressuivie^hors notre içouf

e?M'-finyot peusequ'ellern'y doit-pasîêtre-sùïviev

que les;égards que le vassal doiéavoir pour'son sei--

euririepOTnettérit pas qu?ilexigede s0n>s'éignëîircè
rhhoursemerit; d'avance, ;avant qu'il ait récUèilli les

;uits.;Sféarimoins:Cette;déeisioude notre cputuwemè

coïtfpndéeen droket raison, et devoir par Conséquent
ttërsùivie parrtOutîjdès; que lé "seigneur a opté lé ré-

nuideil'année.jll prend sur sol de yfaire valoir l'hé-

tâged'èsicèîtemps,. de même que k future'récëltëlé

iegardé; deimême tous.les; frais:pour faire produire

tetrele-régardèrit aussi; etpàrcpnjséquerrt peux que

|;.vàssalvafaits setrouvent; avoir; été faits pour lui, et

action utile, negottqmm' gestofunt-estnéé dès4'Prs-à!u!

,pfifcân;yàssadiGôm - -
r<-~A-r.):'Xio&

.i&lesifraisifaitsipar le vassal excédôient lé profit de

attyécolte^le;seigneur serok-il recevable àl'âbandori-

er;au vassal ,<,ppur.-se décharger du rembokfsèment

ps-fiiais? Là iràisori de douter .est que, lorsqu'on est

phgë poursuite chose, on peut, en abandonnant la

lho.sepouriràisori de laquelle on est obligé, seuèchar-

jger de l'obligation. Par exemple, celui qui est obligé
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à.k; réparation d'un mur, à cause delà communauté

qu'il y a^ peut, en abandonnant son droitde, Gomihtis

nauté, se décharger de cette obligation; d%ù il semble

qu'on puisse conclure que le seigneur, étant obligée
remboursement des labours et autres frais, à causedu

revenu du fief qu'il apour spn droit de rachat,il peiitj
en abandonnant ce revenu, se décharger de FoMiga-l
tipride rembourser ces labours qui en sontune charge,

1

La raison de décider au contraire; est que le seigneur.

qui a choisi le retenu de. l'année est obligé à cerein-

bou-rsement des ;labours et semences ,Î non seulement!

à cause du revenu; dé l'année, mais;personnellement!
cara par lès offres; qui lui iont été faites ; et le choix%

raccëptâtion qu'il a-faits dureveriu de; l'année, il s'est

forméune espèce dé contrat entre levassal; et lui, par

lequel le vassal s'est obligé à lui abaridonrier pendan'

l'àùnéetouslesfruits; et lui s'est réciprôquernent obligé
à cultiver le fief, pendant ladite année. Il a prisisurhi
tous les "risques en récompense de l'émolument qu?ôn
lui abandonnoit-j'ilne peut donc plus éviter derer*

plir Rengagement qu'il a contracté' -Nous ;avons décide

le contraire^ dans le. cas ;de, la.saisie" féodale; mais il est

différent* Il ne se passe, euce,cas, aucun contrat entré

le seigneur et le vassal; lé seigneurse imet seulement

en possession-du fief qui relève deluiilàccoutumeuti

donne :le. fdrok d'en appliquer les fruits à son profit;
mais c'est un droit dont il peut rie:pas.user. Il peut;

s?il veut, saisir sans en appliquer les fruits, commeil

le fait dans le cas:de la saisie féodale faute de dénom-

brement; au contraire, dans le cas du rachat, le sei-

gneur accepte expressément le revenu de l'année, et



MR^iî'ïif^tiifâagîFJi. 4$t-

paW(jettâ;!a«6e]^

bSgeipêàsôÉfeélèWièntlîeé4tquktërij&)vàs!sâi.î» s^^

Mïi sen?rs¥r.8ki.ato^
fait de chbïix^ët ipsfej fàUt'éïpàr Irii^de-faire- b'f ehbkg

lejivassàl-lqi eutsabandjrJùHés l'eisëvenn;• dé'f aîSn&élen

topore;»sk$aèssà%.tîson ïhéri|â{|ô ivàGaî-stV«Me' sfeigriM¥

ià^»irit!â^p^

qtfec^|ëriti#é»|fulssÉn^ëldSilnëf•'<f>'>«W
>'« -rfe?Tq

}i^ri:4pn^mdfei^

||nriéq eriïiaâ^ïëf'fst/bblfgë #a#qùitlerîlès;phaf^'feriH

citôfekyrjpmiferMeïannéeJoft^u^ii-i^éi&.» c#i ë'gàSâ%
me*^ ^àin^ion*^
fesàisife féédqlêiï' il fe'esjtipâïfrtè'tt^ <éié

liMfQSéesëpn'r fesiJpràpwfetaires èw fieflsërvâ«$ dëfkïi

i«fa%uà4d'oWtt^
ntettssèfritéte%ii^
mais il ës»sleiÈ^pe.#'ch^i^

esHesaquàpnè^

oMle&il$^
tdp'sp'ripdomaineîsrnfearifoil ij am^is '«"té-de^embrés

liniif pkè :e*êmrple^iil|estïtèioe^y d^ejâulêisp? liés

frufe,qu'il .recueille, il est tenu desfampfô'siti©«80|lu
dixième, vingtième,; et autres.semblables.

Au reste, la jouissance du seigneur pour le profit de

rachat n'étant qu'une jouissance annale, il ne dpit être

4«nu que des chargées annales, et non pas des charges
extraordinaires dont un usufruitier est tenu; c'est ppur-

qupi je pense qu'il n'est pas tenu des tailles d'église et

ajitres semblables qui seraient imposées sur le fief pen-
dant l'année'du rachat.

Traité des Fiefs;
'
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_C;Sne dpiîpas, êjre;tejriu^aï plus des-riépjarations via-

gères et.ju;s.ufi;ukière4i.!}mais il est)itpjtodes.menuesj

ferJsijp'iélles. sont s,urypnulesi.pendan.t!sa.jouissance :!ce

quiiiëst pré$.Uï»éi!siflfeflQptRaiEe ns^t justifié., ; :;;

HJ^és[ïÇQktnijnesrfiP/spntipartagéesckuBila qûestion-dd

saFfiirisi^ lorsquèikiiefappafteneitfàiwrimineurqui
n&ynk. point, d'^u»ihien.»!le-s/ftigneujl-deMoit,laisser

prendre au mineur .Çefqui Ijii éJoiknéQessMre pour s,es

%(fimÇftt£*:Sur>lë Ffiy4»}ï devl'annéeiquilîuajapparterioit

p#u|vspflu rachaft?';Là(Çc>ntMmeîd'AnjftU)déieidepourilè
miîgpu.ij,'5 iesj cputMJÉieAtÉe ie^setidejM.eluin décident

aij. contraire uup feseigeeu-? n'est ppintfflbjigé de laisser

dés aliments jaiù-mifeewr^cju.oiqu'ii ri'aitipbint d!autres,

fek-ns!.©umpuïîai'i^ e$tte,diis|)r0sition de|Sens, dit,

mqiumima mnsmtudc^ 4ajas;tes!ebuïUiBfisiqui!ne:s'en,

pxpUqnént pas j telk (qmfM «ôjteéf »ili -faut suivre la

g©HMmé;d'Anjpu;e&^ i , ,,
-> ©bs.e.SY,§?;qu£;j^^^
tteui.s.,Nn yas^^^

rte; peut îtetënk «âesigfiiàents, ;;111iantaaussi qu'il-soit
bijen; justi.ié.tfpté» le! n4^»rîft^ipkïipttl4'£8iatee fetçn doit

UfpuIssè'SttbjSisteirvb iuvy,.u> A,.;i!Ky>?mi il'a^^v
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Du retrait féodal.
' "'- '-"' "'/

'
'",,.''''

^'pside^dtôitooinniuri que tout seigneur :ai|4ë droit

d^ ijetwer, lé fief qui relève de lui, sur;un acquéreur

àranger, lorsqu'il est vendu ou aliéné à quplquë'titrè,
é|uipollferi'tfà; Vente; .'J:;-;-;,;,;;';:;; -.;.-,-.';;f.n A nol-.-^".

(iJSotreseÀutume d'Orléans;pa*^ ufaesdispositiokjsin^

gùlièrfiyn'aecordecédrbkyqiii'aux!^

elifen^plu^eande dignité; "'- -^"h-.hAxi v,rii":-. '.'

,-<v>"'.îi) "«iil'-hfiv:: A :';;,: ;---:.j
':'< ./ty<y :>:> >-'VÎ,;-.; . ;.--: --: '.

'-•'ï,.!r;i--sîC.,î.r;',-i;';>-rf4B'TIG.LÉ^:JKE.Mi-E-R;j-vîyî'i, U ;;.;;• .-. ..-.

De la naturie du retrait féotjal. \ V
-iïnq'K'il (-ïu;). >''• - :o'W;';;;:;}t •;i/-;-:yT5 ;<]. ^j'-n'-^r-r -';

«fîsBAeWitféodal'^; sélon;lesrpTJne^e^ deBitmouïkï

(quijpjrit'jété sttiyis-par. quelques^ancfen^'à'rï'ètsët par

pèlftte| coutumes)*, doit; se définir par-rie»dï%ivqù%
h s.égridBfrde reunk ;à:sy0u"d«m^aïne:iej;i|èf!^levant
itelluj i4Q»squ?il; est vendu k ivm étranger; bit aliéné -à;

Pri^;dja<j"g§nî|^ien rèinhouisaht-àJ'âcquëïiettivteprix et

fe'il^y.^t^iC3Qnts,dé so^i acqtiisitîori:)'
;

.-.-iMir.-! '& ];<>;;)

. ;i&»pti'aiîi§Sjt une esppeejde prékriok, pMfsqMÎ «on-

fi§^)î|t; feii;eip,rçfjéi;er le. sëiguau r à làcheteni>p mais ce

4j'iofe<déapjëktjpn est sdifférent :du. dtbit» deprëktion
t{ùela loi finale du code dejure emfihïthëmtko, àéCôrde

#l?if flipurd'emphythéosd ; pelûh-ci tâçspq&ejusproe-
wipim.in'mmnéëkdë, Itemphjttibébte neppuVatftpas
V9u4r§ spri-hérkage ava!nt.q»f: k-seigneur ait été refur

3r.
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sant de l'acheter au prix qui en étoit offert par d'autres.

Au contraire,le retrait féodal est jusproeldtionis in re

jamvenditâ; le seigneur d'emphythéose a le droit d'être

préféré empliiris; \e seigneur'de fief a le droit d'être

préféré à celui quijarriemit; et de retirer de lui la chose

qu'il a achetée; c'est pourquoi lé droit du Seigueur
de fief n^stpas un droit desimpie prélàtion,-{etqu'est
celui-du seigneur d'emphythéose, mais c?estun droit

de: retrait, ,-p >-,--,.:';;.-. ;; :..-:-..- ; "";'•
'' -':'

Selon la nouvelle jurisprudence du parlement de

Paris, qui a{lieu dans notre côutumey et dans toutes

pelles dû; ressort qui n'ont pas dé disposition contraire,
le retrait féodal est le clroit qu'a lç seigneur féodal,

lorsque le fief est vendu, de prendre le marché de ce-

lui à qui il a été vendu, et de s'en rendre acheteur a sa

place.- '',-,'".

Selon-notre première définition, et dans les prin-

cipesxdecjëuii qn^regardoiènt le droit féodal comme

le-drok de réunir-le fief isèrvânt au domaine du sei-

gneur'dp'mfhant, il ëst'clàir qùe'ce droit*ne peut être

exercé que,p!ar,té seigneur-;; qu'il est inséparable desa

persprine,» ineommunicàble,; et qu'il rie peut se céder.

: ; AujO0ktEaire;]SÙivantk nouvelle junspwdence,
le

droit de retrait féodaliri'étant que lé droi'tdë profiter
d'un b'Qn*marché,iest un droit qui ne carisistè que dans

urietutijlité pécuniaire * demie seigneur peut disposer,
pt qu'ilpeufc céder ;-ë'estsurie simple dbventïon féodale,

c'estuJn|rui6de.fièf.w v 'v '- "'• -?•:•.':-!̂ ;:

. Le-droi*de,-rëtraitféodalest-d'urienaturetrèsdiffe-

reritej,du> Retrait lignagër; celui-ci corisiste dans une

^race;,-dans unefaveu-r quelaloi accorde au lignagër
:
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w contraire,.- le retraitféodal est un droitpatrimonial ;
c'est nnf droit que le seigneur est censé s'être retenu

danslè fief ,-età la charge) duquel il est censé avoir

;accordé le fief. -;. "' . ;< '-•'•

'C'est pourquoi Dumoulin remarquesurl'articlé 20

Je la coutume de Paris, inprindpio, que le retrait féo-

dal n'est pas puremerit légal, mais<}uil'est: en partie

eonvehûonnel'iIsUidjùs rétractés'est par$m (.étiam

propriè) convçntionale, tanquanvinexistens ipsi infeiï*-
dationt et pacto feudi contvgctO'inter dominum conce-

dentern;etçHentemrecipientëm. '• - ';.
Ce retrait peut être regardé comme conventionnel,

quarid|même le:-titre, d'inféodation n'en contiendrait

rien ;; caries :parties sont pensées être tackerhent con-

venues'de; tout; ce qu'il est d'usage et de; coutume de

convenir, et par conséquent du retrait féodal qu'il est

d'usage et de coutume de retenir par le contrat d'in-

féodation : In contraclu veniunt ea quoe sunt moris et

eonsûetudinis;. c'est pourquoi Dumoulin ajoute au

même endroit, ita tacite coiïtractumab initio.

De ce principe naissent plusieurs différences entre

l'un etl'autre;fetrait. Par exemple, de là;vient que le

rêtrayant dans le retrait lignagër estobligéde prendre
le marché en entier, quoiqu'on ait compris dans la

. vente beaucoup d'aktres: choses ;que l'héritage
1;de la

-ligne; pareeque le retrait lignagër n'étant irju'uhefa-

'veur, rie doit! pas ôtèr àù vendeur la faculté qu'il a de

-disposercomme bori luiseiriblëalesoriibienyettde ne

faire qu'un seul marché de l'héritage sujet au retrait

lignagër et d'autres choses; au contraire, le retrait

féodal étant un droit de fief, le seigneur n'est pas
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obligé de retirer àutye choseqùe son fief ; si le vendeur
a joint autre chose avec cefiëf, ori doit faire une ven-

tilation aux frais delacqùèreuf, parceque k. droit de

retrait féodal n'étant pas une simple grâce,, niais un

droitdu fiief^iJe vendeurn'a; pas pri préjudiciel en joi-

gnant aktré;chose à la vente ..du fief, aii droit de retrait

féodàl^ret le rendre plus-difficile;- ; ; •;..:•;
De ce principe résultent encore d'autres ^différences

entre le.retrait féodal .et le retrait lignagër, que nous

observerons dans lasuitéde ce chapitre, et qu'on peut
voir plus au long en notre Imité, du,Retrait Jignagéj

partie<àt;
- -.- .-.-..- '; .-; -

i Le retrait féodal consiste dans une actidnpersoni-
» elle-réelle^ condictiofie ex lege municipali, quele

seigneur a contre l'acquéreur, étranger ;.et en cela;il est

semblable;au lignagër-: nous.parlerons de cette action

dafts MB article particulier. ••'•'.. ,- >

?, y}iv->v- :V^--'< ARTICLE 11. ;;.:-. .;.'-\,..,'-......

''Ëft'ijuël cas y à-t-îllieu au rachat rebilàî?

Uaya :ouverture, àu, retrait féodal dans;les: mêmes

cas dans -i^sqtièds? -nous ; avons vu qu'il ;.y ayoit ou-

verture &«.: profit! de,quint;, les mêmes -contrats qui
donnent lie&jânprofit,de 'quint donnentaussi -lieu au

-retrait jiil y;a pourtant quelque exception; pareille-
ment les rnêmës ichoses dont la vente doririe lieu au

profitdç quint, sont sujettes au retrait féodal., >.•-.-
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Ktl;!;;;'':';;: fyy /Vî -:y;\:. -,.-< ; . ;;:.:.;; h..; ;'-:-^ ,,-: ri'.,- : -\-;r:-:<T

; .y;.--} ;:-; ^Hfe^GTilQN-iRBEMIJrïRE.: . .-.:vi

Des'coritràts 'qui donnent lieu au retrait féodal.
: -ïM'.r,-., .: s

m)-
!.. .;::'':

t:;-.| . : :!.-:': J. >:-;:' :;.i;!l

f;Il résulte* du principe ci^dessus rétabliquêtes confc

trats, qui donnent buverture ;au retrait- féodal «prit -les

contrats de vente où équipollents à vérité. -1'>>

••s•Gomme il ne : peut y avoir lie n SU profit-dé! qùint

qu'il n'y ait ufaevente parfaite, il ne peut y avoir lieu

honplus fâu re^
faite ;.c'est pourquoi-, lorsqu'une-Vérité a été Contractée

fsbusùne'oonditipri'suspensive; il ne petit yatok? îieu^

jiBquîà ^'existence ?dé>la crindMiok; ni att'prdfitiite

'qutet^niau retrâittfëddaLi/to Moto*, §.Ù,O^^ÊOS>^,
-num. xOvt!-; : fj-M-j-p -;'.;-i -: ;-,•.

'
•' ;; ;-'.•;;.."-/.•:•-:-- ;'

•;;Silla6oïidition<vieHt par-k suite àexister^ comme

-danslèsaeijesientre vifs Fexisténlcë [des conditfohsà «m

effet rétroactif ari temps du isantrât-,- la vente sera cen-

séeavoir' été ^parfaite ;dès i& temps du contrat ; et: le

dïoitidefetraiïféodâl avoir'étéy dès pet instâtat^acquis
à Celui quiétoit alors-seigneur dti ftëfdonririaiit.':- !

-«'Cette-décision^ que la condition suspensive 'Sotis

la-quelle>uïxeventë! sa été faite, "suspendant
1la'Vèïïte »

suspend aussi le droit de ratràit-féodal qui n-epetit- être

produit que :pfà*slâventp) alieurj qôând'm'ême; fen-
dmte condinfanq^ le fief auraitpàsiSé& Taeh*eteri*-ipàr
une «raditipn, qui lui en aUraittété faite ; ;riomsoà's la

mêmeConditiop delà véhtey Ce qui se présurire; mais

'même; pnJreést'ènt èi- simplement';: avec .intention^ ex-
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presse de lui en transférer la propriété, en attendant

la condition. Dnikôuiliri dëcMë qué^lrriême en ce cas,
il n'y .aura pas lieu au .retrait féodal, quoiqu'il y ait

J.!;.!•:'. •• .fil- : ;i i;,-, il .i! i-.-.;-': t,-:-.,':-!!' ?i'.;ilr".- 'l.."l >

bien mutation de fief, parceque ce n'est pas la muta-

tion ,8mais;k/yënteq,ui'd^
-en a,point,eriPQre;îtantique;k'condition!S0'usilaquelle
elle a été cpntractée-n'aipoiritjéxistéJ'.iiv v .•:.>'-... .

Obiter quoeri potest s'il y aura lieu au profit de ra-

chat? Distinguez':''si' par* là suite k condition existe; il

iny^iaura, pas dieu ^p^reeque la mutation, se trouvera

,ptjôGjéder, d'une* vente., laqpellp espéce/dp nkitauômne

_d,çvrinérpias.;lipu;âu -ràchàtîrin^aisiâuiquiint :©» au (retrait

jFépdajlhsi ,:au ç,ontrair!?vkfipndkià)àMa>a:pas lieu, sous-

dij>tingu-e,z/: si ,l'apqftéreu]KhestKpbligëside-restituei:ila
-phpgês,<av§e restkuti©»:idpe fruits ^dajmùtâtioh aura

éte^inefficaçe, ptjri^Hralpa's îdciniî&feu au Rachat:.si
la convention a été qu'en cas que k condition dé-

^ijâe^il-resrituerpitJa çhQse,, en.apnsèrVantlesifruits,

pt qit'il-enfait^ouippndaritplusieuBSianne'es, iliy aura

dieu ian rachat, paï^equ'ili,sùffit;quiii;y àifieuuneinu-

tatipneffipâce;.quoiqu'ellie neipropèded'àticuri titré.

.:',t;ÎNpùs,Mue parlons!qfueid.èi;ki cpriditipn,suspensive;
une ;ye,ntet:ppnitràctéë JSPUSune.-.-condition.;i résolutive

;.n'en ésfepas moinsipàçfakpji et donne die te au.retrait

féodal^ëriyertu.duquellpseigneur-acquiertle fief sous

.la;mêmf:Cariditipjn^r4%pk}tpe,;.: ,i;;îi»oi \<>.v>\i ;

,^JJne:,vente lakespâurPùriprix,dontle vendeur fait

rpptise en!entierpar,lp contrat; ri'esîpajsunè'vraie vente,

ét#e!péiUtipar;CônséquPMdpnneK.lieu au;rëtrait; car

lles_t dpjli'psspnce^duicojit^atrde vpnjtp qusitiysaitun pr«

sériftu,?^ tel que n'est pas; celui dont on fak;réniise dans
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•\?iû$faàiïïi&MwiMn;vendilione qids pvetium veiponit :do~

ynMonùàmusâfrion exaetiirusmon: videtur yendere;

]iêMi,M^dëiào0rdk! emptù .-.
' '

: • -; -;- -

Si la reriiise n'a étéfàite qu?ex intervallo; elle n'erri-

-pêohepas leiretrak : itsuffit que l'obligation de payer

lef;p,rk>:akRété'.comractée;i pour, qu'il y ait une vraie

:/vepîte,{et!p^;çonsëqikîntou^rture.au retrak; '-.-•

*i; *§if,k ;remise> a; été?faite ; in coniirienti; mâis^à-une

yparrieiSeulemént du-prix,;.cela n'empêche pasqu'il

;-Hi'|)aitseuf un» céri trat de vente ; ainsi •
que 'nousd'avons

Svlifiaalchapitre ïdû profit de; quint ; -c'est pourquoi 11

;iy;àuradiéu»au retrait féodal, ptle seigneur sera obligé
"dèÉëmbdursermême lé prix-quia, étéremis j et dont
île-vendeur amiulu" réellement-faire donation à-l'a-

jîehetèurij; v "J-it*;-,.,• y.-.yy -hit;. r;r'..i- .;"• *i ;';':::;

î S'il paroissoit que ce prix avoit été ajouté^ non-pour
yieiïîfaiie-dpnàtion à ^acheteur, mais enfraudedùre-

ntrait féodal pardessus k'vraievàleur' de l^hjérkâge;'le
^seigneur ne serait; pas obligé deile:ïèmbaurser*;; -;
r;M fautléprendre gardede confondre là remisépure
! etsimple dont nous venons de parler," avec célîeiqui
| sefait pourcause de compensation,; commejsilé ven-

y-deurparlle <conîrat;mêmé^ reniettok le. total du prix à
; l'acheteur;; ek;considëratiou; de services constants^et

yappéciabksàprix dargentvqùéjèet acheteur lui-au-

y-roit reridus;vkvente neri est pas:anoiris une;vente;; y
*yaût eu :uni ;véritable prix, qui a été nom seulemeri t

-du;,;maisipayè, puisque la eômpprisatiou qui >s'en est

yifiite avecipe qui-étoit dûàl'achetéur,pnur[les services

| parlui,rendus: auivéndeur; est-un-véritable paiement :

quicompmsatysolvit;: A •-," -; ' --.
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Lorsque .quelqu'un par erreur a acheté
1
le 'ftef doiit

il étoit propriétaire sans le savoir, là vente estnulk
Nam suoerei emptio.non valet; h<J6,& défont em.fi
Il n'y a doncpas lieu au retrait féodali !'^(•-

Toutes les'autres ventes nulles (commei, par exem-

ple /celle qui au'roit été faite par une^fenihie non auto-

risée de^soû mari ; pareillement celles qui tait quelque
vicei pour lequel elles «ont sujettes à'être rescindas),
n'étant pas; de vraies ventes; ne :donnent pas propre-
ment ouverture au retrait-féodal:; mais comme l'ache-

teur: n'est;pas recevablé àlalléguer lui-même la nul-

lilié dedarventei le seigneur: ne laissera pasnde:pouvoir
exercer ; le retrait, comme <sv la vente étoit valable;
niais il sèWsûjefcaùxiactiônsqu'a le'vendeur pourla

nullité et rescision du, contrat, comme y aurait e'té

jsujeti'ïicheteur. .• •• . ;

.illîest évident aussi que/les actes qui contiennent

plutôt fcdïésolution'd?un;©yentequ'uhe:nouvelle Vente,
ne donffiéntpaslie.Uîàu'rètrait,iComme elles nedonnent

pasjli«ù'auiquint;:V(oyez)ce!què;nous avons dit au oha-

pitrejiiii quint. ^'i<r '< ••::. ^,, ,:;:- ;.- -'

<>C?éstunejgrande:question:, si la ^èntequi est par-

faite^ njukn*-au contrat^ mais quinlestypointencore
consommée et exécutée, au" moins: par une tradition

feintelquiaititransféré jà propriété du -fief 'à*l'acheteur,

peuitJdonner lieu raai rejrait? Les Taisons' pour la néga-

tive-sént:. F° quèle terme même de retrait supposé
une

vente -consommée) parla translation de;^propri^te
en

•laiper8onned« l'achetéarj car-retirer est ôter le fMa

.l'acheteur :>oh, on ne ;peut pas le :retirer de; loi,! is?it"W

l'a pas encore. Il iie peut doncyàvoiiMlieu auTCtrait
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âdal qitë iaspropràétén'ait été transférée à l'acheteur>
"ilàvcoutume deJParis porte expressément (ce qui a

ieudans la'iiètrë)que le vassal peut se jouer et disp©>-
ser;toraméibon lui semble de son fiefjusqu'à tlémis»-

itodetfoi, sans qu'il y ait ouverture à aucun droit de

fief.-QE îl n'y/a démission de foi qtte par la tradition

ùe-liêivendeur- fait à l'acheteur; tant .qu'il demeure

rôpriétaire, ilidemeùre toujoùr* en foi du seigneur,

l»ést:tdujoTjrsîs©p homme, et par conséquent il ne

jSeii^y'avoir lieuati retrait féodal:\ ni à aucun dïoitde

É%3°;laicoutùme,' en paÉrlant 4u: remboureemeht rdu

riï,'fâit/âssezventendre qu'elle ne. parle que-d'une

eàtêiçonsoninlée; il faut donc- qu'elle, -le soit; pour
tt'i y ait lieu* à «a disposition ; -car otània verba status.

éMtmmjiçari. .Ajouiez lés taisons qui ont été déjà
llégMê^ au chapitre du quint; car s'il nry apasïlieu

',Wqttint^ ilsa'y fa 'pas lieu non plus au retrait féodal,
oa"coututn]édonnant au seigneurj l'alternative de l'un

*>)ï!Caùtredroit. Nonobstant ces raisons, Dumoulin

^Etde;sulc;riFart.lïo,'glos. %y;numtv4i et :seq- que ïft

jente^ ïdèsqu'elle est parfaite quant au contrat, quoi-
i^rfelle h/ait pas «ncore été,suivie de tradition ïtdte.

ranslqtion de propriété, donne lieu au rétablit féodal,

fi^êine qu*ille.décide à l'égard; du.quint. Ses raisons

ont^qdeïacoutume dit quele«ei#neur peutpreridre
Retenir le jfiefîvendu. {Elle aie requiert dono;pas àu-

}
echosesinon qu'il soit vendu •il. suffit donc qu'il y

.'î'èu^pnejvente, quoiqu'elle n'ait pas encore étéeoh-

«orninée^parla tradition ; si l'acheteur nîa pas encore

|È;ifief(et^es«;la: réponse-à îalpremiërfr raison:ïàp^*
'portéepoùr- le <sentim ent contraire ), i 1'a i'acti on ex
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emptopour se le fairelivrer ; cette aption:peut êtreretirée
sur lui par le seigneur; le'.retrait peut doncêtre exerdë',
quoiqu'il n'ait pas encore acquis le fief;-Si on dit que
c'est le fief qui est;sujet! à retrait, et non l'action o

émpto ', Dumoulin répond que,l'action ex empto^à-
vantse résdudreetsefôhdredahslefiéf mêm^c'cstexer-
cer lerrétrait surleifiefanêmeque dé l'exercer surcette
action. Il répond aussi* à' l'objection tirée dé ce quela

.coutume dé Paris dit que le vassal -peut disposerJus-
qu'à démission de foi y.sans être sujet à aucun droite

que: le sens de ces termes est tant qu'il ne fait aucun

actéi qui tende à démission de foi:;€)r, la vente.qu'il

faitjdéson fief sans t'etehirla foi, est unacte quiteni
. âdadémission de foi,étant par, sa>nature translatif de

^propriété,! quoiqu'il ne la transfère quravee l'aide delà

tradition; et rpar Conséquent c'est un acte qui donne

4ieù aux; droits dé fîef,iau quint.et au retrait féodal,

iDûmoulih; répond ainsi à l'objection >tiréede cequelà
coutume j en parlant de r.embourse.meht de prix, sup-

.pose une vente consommée : verba quoesuppomtnt non

disppnunt: quoique--lai coutume en parlant du rem-

boursement du prix suppose qu'il a .été payé, pari*

.que souvent le retrait féodal ne: s'exerce qu'après
ce

paiement', 'elle ne?décide pas pour.cela*que la vente

doive avoir reçu sa.;consommation;par la tradition;de

la ph®se;èt:l'énuniération. du.prix; *poûr-donner
ou-

verture) aui retirait féodal.; • i ,; Î :i;
:: .Gè-«entiment'dieTDtimèblïn.; que la vente, quoique

nonHSuiyie de tradition,! donne liéuau'quint, souffre

difficulté;; -et Dàrgentré est d'un 5sentiment contraire,

'ainsiquehoirsl'avonsvuairchapitredu profitdequint.
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> Dumôuliny art. 15, n. i retseq.,.apporte lui-même

cettelimitation-à'sonsentimeht : si lés parties contrac-

tantesse désistent re intégradit'contrat/de vente, il

n'yaura pas lieu âu>retrait,' dont lé; droit se résolvera'

Hélà même manièreqiie; le-eontràt qui l'avoit produit7
ïnâispouf fcela' il 'faut qu e 1à chose soit entière y et du

côTéduvehdetif,d'est-à-dire qù'il'rfy ait pas encore£u

!dèïtraditiôrt réelle dû fief; et'du côtédu seigneur} c'est-

à;dwêque le désistëmerit se fasse avant que le seigneur
-aitnotifié à l'àcquéi-éur sa volonté de retirer» Il:pense

'mêrh'e'que'la'Chosè ctesserdit d'être entière si l'acqué-
•fèn'ravoit'nOtiifélà vente au seigneur j quoiquë^cè der-

nièrn'èût pas'encore opté le retraitféodal. r ";

t»l!lies veh€esvforcées donnent- ouverture auiretnlit,
atrssibien qu'é lès; ventes volontaires..-: w<-h-ù.'•.

''i'Doit-on Suivre cette règle dans; lesoGoùtumes dîOr-

léân«?;&uyoit'et Livôhière supposent que-le décret ne

'diflBriepaSjlièuîau retrait féodal dans 'la; coutumed?®r-

j léâns';ï's sé'fdndent sur l'aft;^ 01&& notre coutume ;
-qui porte qu'un héMtitge vendu par décret n'estsujei ç,
'
rèftàit. OÀ peut répondre à cet "article j qu'étant-'sëus

4 letitre-dé retrait! lignagër;<il ne doitrs'appliquenrqir'au

ïétiâit'dignâgè'r^ dfe>laquelle ^seuleiespèce;dé retrait* il

;''^'t%aité;da'ii* ce titré; qu'il:ya;uhe grande différence

: èrçî'rëleretrait-féodal et le retrait lignager qui<empê-
" chë;qùé cette"disposition de notre coutume ,r qui se

trouve soiïs.le. titre ;dù retrait lignager, nesoit étendue

r ^uuretrait féodal ; elle, se fyre 'des principes rapportés
\, cï-d'éssus,article premier. Lé retrait lignager ne con-

siste que dans une grâce'et» faveur que; la loi Tnunici-

jpale faitaux ïighagérs, grâce qui doit cesser lorsqu'il
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se rencontre une plus grande raisQft;de; faveur, pour lé

le,ur...refuser, cotunie daos'1'es.péçe duid.écïet, où la-fa,-*

^éur^undébi^ur, dép,o,ui|lé,de$ps.bién:s, apàiudei
voir l'emporter sur q'ellede SéSlignagers, pour dénier'l
c^uxbçijle retrait;lignagçr,. afin d'en faire vendre mjfcuîj

rhéritage-,;et quéis'ilrçsite quelque çhoSe.dprès les dettes

payées,, le débiteur, puisse lavoir.^elle est la raison

que Dumoulin apporte4et la disposition de lacqiitume

de Tour*, semblable rà là njôtae;;;8iais >cesraisonsng

s'app|i qu eut pas au retrait féd éjal ;: lf rrett ait féodal ejj

tin/droit de fief, «ne phln<ge du fief^dneiconsisteipiR
dans une pure grase^u," faveur, et p^çHnÂéquentilne.

peut pas être exclusîparrles raisons-de-faveur qui ont

fait exclure le rettaitfligqagei.' dans ler^Hs du; décre.tl:il

ne faut donc point-étûiidEè au retrait fëodal l'art. fe
de inême.q:uélnoasfn'yréterid0ns^oint:lé!;395j cëtitre

étant inlituleVduiJ?efra^-;%n«^e)r,vé6 neHmitànidafli

totte; ses^autres articles ^jie.de cette seule •'espèceàg'-é

, trait lyiQe.squiestdécidé ;en3l?àrt.4<3& *fe djit:s'éùt,endi<s

qUe'deicetteseùle espécèvde rejtrait.. A v.wV;' v, M;;;1

iiifîètfart, 4po aais'rftejad pas!,' mjjjpâepe-ur le l'etiaitli?

gnagen^aui ventes iqui se fonteoijusïimpm' lipitatiori)

ainsi ïqù^ili a étéj-jug'éï par îles iarîrêts rendus en «oW;

«oatunSèS; mais, celles;, qulise, font; après; fine saisier

réelle:, si^r »ne.;a|ficheet-trois:puMiMti©n«, sont éga-

lement exemptes duaWrait,!edri4mfeiûn')VTO déçvet-

ÏLesïventes faites, avecfaculté;de'-réméréi, lonsqu'eHcs

donnant lieu àuprpfitide-quint ;dQnrient!paréillemcDt
lieu>au; retrait féodal ; iétiomme dqns notre coutnnie

di'Oirléans elles donnent lieu indistinctement au droit

de quint, soit que la faculté excède letempsde
neut
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•annéfif ?,s©à>q»38ne;aQtt;^p0ur' pa< imoindre temps y-il

fautidiiie^aussi qu'elles dpnatent/Heù au re,trait.fépdal?

oeajsjsftmB^èfieretraitiféodal(Consiste à prendrédeimarTi

çhéiideiillâequMreuis: sur .lequel «le vetrait s'exerce , à

toutessles conditions; auxquelles _cet acquéreùr:.arac-

pkjal tsv'eàsuiitjque; le?seigneur ;qui ;exereera^ ;en»ce

eas^l&mbwi&'Seadfll; sera;skjëtaù rè'méi!éydeia.m-êm.é
manière et pendant, le- même-temps que^l'acquéreur

W;l§qwâib&ejpercéleisémériéiy auroit;été sujet, s

«iSfcfesijgnejtfo qui ;a ;exerces le retrait féodal dû, ifief

M'Qhligéïdsipuiss^ej Jerdélaisser;sùriL'àctiop de réméré,

pjutsldeniajadir Jte.drôjtjderquint quilui étQiti4ûqibur
JijiliBtevfeiteiaarflCifaculte.de rHmériéijCîoni sans;doute,

%rickdrpitidè*qk;ifflti!ui étant disons l'àltarnaiiivjeidtt
etraitféodal*;rfetjayiant' opté lejretrait' féodal;'ledroit

defiliniiaicésséide lui,êtKe;dqï Il nîepeut. plusiosppdser

P| Wfiéf lui 3#ànt; jétéfjrémérë;* il n'a; paSjjoui*dlu ret

;t>||tjfedal;tiqiiei«?eâ.ayant; paSijouivli| idoitjlavoir le

pint, l'un du l'autre dèsdëu&dirbits- lui iétànii duiL»

rôpon|età3eette dbj^ctiQtfièstfecilea iljesEiauxîïjue le

%afWsi^'ait pas;jnui ;e^tàèj'fenifefit)duimrait iéodal,

&drflJLj:ejoiîsisj;anî;^ prend»|ede marèh^éd^'Kfcquéreur

AqU'ili^tojâjietnpàRie^séqueint (avec l'obligation de

8Afl$fïi«jlèi*émér^i,>Le; seigrieuiEi a*joui pleinament- de

^ffidoakl}tq0UmiifmntUm<,<fuiiy q uoiqpe par l'ai siiite il

;4^0Rffe'D^t^èlré;,'.lîb]b-H'gario»vdé Je'sbqfftJÏrJ étanf.

jtttfeldpeiijdaSncei dé ce,marché, qu'il a puis (pour/lui.
'•>

Jlfflliîiiipi)ctevjpoùr qh'U y ait' lieul au rè|raitféodal,
?ftfqiRJ(|a5yentelait été;faite^na^lëproppétaiicefoûpar
W autre de.son consentement. -, v: . ! ! >'.-:''
' §i làïJVéûteegyQit: Ité; faite, par ujaiaùtrs que par le
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propriétaire, et- sans ;sqn; e»nsentêmênp, ;fe seigheut
ne baissera pas,; à larvérkéyidd pouvoir exercer leW
trait féodal sur-^,a'cqu^r«ur.V:.tnàils/Jlxsfera'£ujet' à l'action:

des revendication, de dai|pârt;!du;i-vràiiipi;opriétair«ii

çommei.l?adqu'éreurjy;--aû,roijt--^té'.s-ujehi^ii'i<i ;v-: MOI

Larégleque nous avonsrétabliè qneaôiutes'les ventes};

lorsqrti'eleévsontpàT^

daiyïreçJQitqueJqûesië&oeptions.' ,îl;f;bn'iiq- ïr> ,- ;.:;;ai

: i° Siia ventea.été faiteiavèc rétemàon»déifbi, pbip
vu tqde le! (vendeur se >Joifcsretenuquelque;?droit dans

Ta chose auqueldâtfaiiqu^^

taehéëjilnlyaurapâsifcwîàureiFait'fébdaljc'aril'rfj
a qMellesxventes'quistiendent» àtoe'm-patiônjdeJvasSall

qùipuissearit iddnner Qu'^ef turè aux-dwits '«bigneuriaur,
1

•3S«ds^àifceiroris ceci^oefehâfitresdujfeUîdê.fiéf. J'J1

^2%MoestItrês; évident qdé''.te;ventéMu' fiefm'eidqniie;

pas?lieuiajtïr^|mit féQd,al^wmmé'ell©nte' donne pàj

lieuifa«;qte«it| <ilQrgqèeJo'estîle;;"seÏMnêâf! lui-imêrneJ(|ill

acliétè>lteïÉèfiqiiréleve'déyui!v»Hsj!i-''i no ikj .j'^f.
! 3ft[Iknïéstapasi moinsl évidentiïqii'il'nèJ^pëut'yavçiir

lïe4< èîairstfait iféodplf§J dwsqûé <o^es't^lfssS'ëigiïeTirî;qtti

v>endwlie>cfi^;>)qu^ son-W

dbmin-anjt^feâr lies'?d»©îtsï^ei|^eu'ià âjuteqû© produirait
cètteî vBiaefs:L|elle^n) pBoduisoit^^âevpburyôieht appar*

tenirijqulàiliui ;>qpi<:esp;enc\is<sèïgHéum>Orç> il «stïfflJ

possibMqu'-il pnks0<i^tiÉè«olè. -fief^dïs^u^èstloï1-

m.éftne»quiâ'qvehiduK.carjEewer, c'est'achètei'diiven-

-deèr^sàjlaiplace/de"celui- à quijiaîvénte:*»<é^Md\e'

ilestfévideatique ;celui Jqp,i'estleJve'jidëtorne-peutpaS
acheter de lui-même. .ÎÏ ;;;'(;-;:;;;-.<<.<••-<'am ->!>•;»••" ;-:|

•:r Gelaient indistinctement vraidanslesi^ôutuincsou
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le retra,it;féqdal ne réside que dans la personne du sei-r

gnéur-propriétaire du fief dominant; mais dans celles

où, selon la'nouvelle jurisprudencer le retrait féodal

tfest pltfs"regardé comme une' obVentibld 'de ' fié'f ; 'on

pdùrroïï s'dutenir que Fusùfrûitier du 'fièf dominant

pourroit rétirer'le fief '
servant\! lorsqu'il à' été Vendu

par celui qui n'a "que là htië-prdpiïété du'fief ddmi-

Mnt.'ij:'s
'"'

.i;:-i-'j' •;' 'J:'';'' i ';'/
'
;

:-
''|i;";-:•,•;;!'

'
'4° La'vëritè qui a'été faite au lignager dà vendeur

donnebien lieu au droit" de quint, mais hoii pas au rè-

tM'tfèôdalV Notre' coutume Vart. 365, préfère le'ligna-

gerau sèi'gn'éûr^pbtir retïrer'sùr tïri étranger' àqui'lè fief

aurbit'été véndtî; à:plus forte'raison ddit^iFêtre pré-
féré au seigneur, quand'il'est'acquéreur ïui-ftiêihé;
cette décision' est' dé droit ^cbmmun et à lieu' dans

'
.tôùtëVleV'doùiumïsîqùi ne s'èh^èxpliqûëht pas.

'i;

.'-' 5° Lès 1ventes- faitésjpour' caiise d'utilité publique
façVsontpàslSujëttes ait rbtràilféddàl; le'âeign'etir se-

toit ôMig$d'àbàndonnér; pbù'iT'ufilïté pù'bliq'tie, même

Sa'prdprë ch\isé; à;plùs' fdrtë;raison doït-ir être exclus

,-dèprétendrè' ééllésûr laquelle
1
ilri'aqu'un'dï*o'it de re-

; trait féodal', 'lorsque l'utilité 1
publique l'exige^ cette

; cause'l'èi^pbrtê^suf'tdus'lès'.intérêts particuliers^
' :

/; '60,La Vente d'une^dît^é inféodée, lorsqu'elle' est
faite à'Péglisè,-à;qui elleés;t présumée avoir briginài-

| ietoenï appartenu*; n'est p"blntâûjétté W rCftrait'féddàl;

I la faveur'dè cette réversion dé là dïnié à"sonorigine

f feit cesser le retrait fèddài;
: ''•'/ ''' ; ;; vl - '

•(:':>'-f-:i;l;'r:-

,;- ','".-'_:,1'I .11;^ ,3i(;';;i : ,, : .". -
./.'; .•'.',-,i\.!i

'
;'."!;-.; !!'• '!

- -.-• : "'
:";.>-:

i»-.(|,-.

-
•'-. .'• '.>.- - . •>;•• -•;'! -;;

•
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§.' II. Dés contrats équipollents à venté, et checeux mêle'sde
, ,:,: --:•;;;,, ,,.-..-'••. '-'--Tentes.'

' -••

Les. çofl[tra,t,§. équipoUents à vente donnent lieu au

retrait, féodal conimç ils donnent lieu au quint, ainsi

que n^usj'ayonsçvm au, chapitrédu; quint. ^

Quid desj contrats, mêlés de vente? II est certain

qu'Us, donnent lieu au profit de quint, à proportion
de ce.,qu'U.g spnjç m,êlés;. d,e;vente., Par .exemple, si un

échange esj;,fait a,yec,^e^qp,rfen deniers, une donation

aye^une.ç^ajge appréçjab|çà,prix, d'argent.,, il, y aura

ç.ert^infiîmeqi; liejj, au,,qu^t,,CpQAr. raison. d,e la somme

çpnyçnrçe;; pjaujf retour ou, ppuj:, çaison' de..l'estimation

delà,p^ge.irngpsée, au,:dopa^re,,

iQeSj.qoptrajtç sont-ils pareïï^empht sujets, au retrait

féodal? L^çpjU^um^s sonX,partagées,,Sltr çejtte ques-

tipn>; ej^s-.sj^réd^isenjt, à trpi§,cla§ses : ilyen a,quiad-

m,ett£ntJe| çetrai^,, à, j^rqgofftion, de ce, ijue. .le contrat

tien^de; l^yçiite.-,P^,«x.emple,,sj j/ai.ac^is un nef

par, ;éçha^e; contre, ujn, autf£., m,Qyen;n^n.t, une somrne

4e deniers, que j'ai,dpnnée^ e^retftûr^si, cette spmw

quç j'ai^.^e'e, DpUf.r.etp^j^t; de^Ja valeur 4u.qna?t
de rhér,it^^

contrat.d'afqu^sitio^s^ éçhjangqpQ^r les,tr,o^squarts,
et contraf d^yente,>ppu,rl'ajitre; quart ^Jl y aura lieu,a»

ïes.^u^unjçs,dejens jefd^u^erriÈ^ 1?

gentiment de Dumoulin : carsuiy^nt,l'g..rt.,30,, gJQS-,*:

n. 5'2, il décide que si un héritage a été en partie vendu

et en partie donné, il y* a lieu au retrait, soit féodal,

soit lignager, pro parte venditâ, à-proportion et pour
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la même portion pour laquelle le contrat; est yente ;, et

gué pour le surplus il y a seulement lieu, au rachat.

11observe à ce sujets et spn observation est très im-

portante; qu'un; contrat de vente n'est pas censé mêlé

dedonation, dès-lors que lachpse est vendue beauqd.up
au-desjbiis de Sci.valeur, fût-ce aurdessous de sa moitié;
à moins qu'il ne paroisse par lés circonstances .qu'ef-

iectiyement le vendeur a voulu donner en partie, sans

celale .contrat est entièrement venté ; ndm vilms ven-

derenpn est donqref sed dàmnosè contrdhere.
1, 11 observe encore qu'uni contrat de vente n'est pas
: toujours mêlé dé donation;^ quoiqu'il y ait une .clause

expresseque le vendeur fait donation pour lé surplus
dece que; lç, fief vaut au-delà; dn prix convenu, etc. ;
et qu'il ne laisse .pas d'être, en, ce cas, entièrement

,;contrat de vente, et sujet en Jeiitier au retrait féodal,

lorsqu'il paroît que cette clause a été aj ptitéë en fraude,

pour rendre, plus difficile et emp.êcher par-là le retrait

de Héritage vendu d!ailleurs sa-juste valeur,;

La seconde classe des coutumes est de celles qui
n'admettent le retrait fépdal pour contrat mêlé de

Vente, que lorsque la vente y prédomine, c'est-à-f
dire lorsqu'il y a un prix en deniers où chose mobi-

liaire qui soit-au-dessus; de la valeur de l'héritage
dppné en échangé;, mais; qui même, en ce cas, n'aG-

cordenc pas le retrait du total 4el'héritager, ,mais seu*

lement-à-proportion de cer que le.contrat tient de la

Vente: par exemple, dans ces coutumes, si j'ai acquis
un.fiçf def4p>,op,o livres pour une somme de ,3o,ooo li-

vres,,et si j'ai dp.nné en contre-échange un héritage de

ty^oo, livres.,^!, y aura lieu au retrait féodal, nonpas
32.
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•'dti;/tolàl/dë:'-rh'Mtàgêv''-mMs'seùIèm'eiit pour les trois

qûàrtsj telles sont: lès coutumes dé*Méltin', art. 142.
dé'GhâldU's, arti 245;'ètr|dëParis,?:àrt. i45.
; JIîa treizième 'classé 3ëstdè celles qui accordent lere*

trait'féddàlpoùr lé tbtal^ ou le- dénient pour lé total,
-suivant qtfil pàroft ipà'r

1Ce'qui prédomine ; que^l'intén'
tiori'êes coïiïrà'ctànfs;â:été'de faire un contrat devente-

du'de'tfâïrel Un autre contrat ; telle est notre coutume

d'Orléans', ainsi qu?ilréstfltë de l'art.' 38:4j oïiellè décidé,

qu?en échange-, s'il 'y'-a'tbtirii es excédenteS lamoitiédè

l'hëiHtage bâillé sàiis'tditrnés -,'tous les héritages baillés

•de'pkreétkFàùifre'édn'f'suje'tislà rétrait'. - '

': !]$btré;fcdUtuînië '
réputé ;

'
en; ce cas j vrai Contratde

vente éé'cdntratv^uôiqile Baptisé du nom d'échange,

paré'éqtté'C'èluiqUi'â'liénesb'n héritage pour une somme

dë'dèniérs!ànLdé'ssfdU,s'dé là juste valeur, pàrôît avoir

^ur;pri'n)cipàlê'intèntidn'dë vendre; et FâUtre d'acheter:

Il'réWôit^avec'cettè'sbnJmé iïuiàutre héritage pour celui

qu'il alié'n'éfJ'fee't'lièTU^é^^Ml^re^pivn'ést'qne cdmme.

ûty àébessoÏTè du7p¥is^'en0-argent qu'il reçoit; ce qui

n!'em'pêehVp^s!qiïè'Céinéisbk^ .

tf-at'de^ventëflârif'}j\l:6 ?§\'ï, ff. deïàctv empt. Il doit

donb-y'avoir lïèuàû retrait féodal pouf lé'tôtâl ence

cas.1Firiffej' j'ai !â'èq"dis(uh héritage féodal pour ,3o,ood

livres d'àfgént' ét^our'iiri'autre petit héritage de lava-

lèUr'de^buS;;6ba'livrés ^tè'Seigneur retireral'héritage
en'ehtiëP 'èri^rètidâiit'3<i^eo livres ^ et lé prix que sera

ést\riîé\Ç:ipëti Antigel i-ï->_c-i::-:.-. ^[u ; ;;. ; :

-1!Notre eoùtUnië'ajoute qtfil y aura aussi lieu-au w

dâit}féodal du petit héritage; car tout'Cë; contrat est

cèïisé centrât dé veUtë, suivant'l'intention des parties,;
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' celui de quij'ai acquis l'hérit,age, niajqrw^pe^e^tcensé
' ^quérir.çelui-çj.de moi,;mpins,à .titre 4'é;çl^nge!qu;'en.

paiement; de ce qui manquoh àJa^SQmme^jlaqijtenë
montoit le juste,prix de celui 1qù'il:meyejr|dp^t^cte.qui

: estun titre ,de vente qui^^Qg.^narç^Ip.m^'^Jijsja au
•
retrait,fé;9,dal4e;Ce:pe.tit,hérita^

'
.la-/ û hirtllix»

\ „Ge; principe de,;nqt're{çpu^in]|,-dp:qjLj'a^j(^38^e,.
* çontientgu),un,exenaple,dpit^'

contrats ; il faut y rechercheijTijtt^nt jpn de£ parties/,,q ui

I seicollig^.p,i;dinai[rementi4e,ce qui} pr^dpn^iije^dan^i le

;; contrat,ensuivant cette initeifltijîn,^e[p<uteri1^5Çv5ifratf,-

\ contratdç.y.e.nte.en, entier,, pu point du tp.ut; d^rmej^ljeu,
;

auretrfiit^éqdal pour le total, pu^ejdéniar en^èrçmejUt,;
v par,exem:ple^.dtans le bail.à, re5n,te(fay^(?de^jssiejpjfde.

! î&^pne^te* et, il y su^f^eu, au^e^^poclal

'
ainsi qu'il, faut entendre l'artiçlej'SSQyquj, d$it. s'jn,tçr,-j

\ prêter par .l'article .3.8;4}i£S-^ÇQ,r.ej.mieux;paE},'a>,rtj,j3^p;a,
; d(el'ancienne coutume ; c'est le^sçntin^ent d^gjjjpuinjer,'

pi^tpitjdu^ten^^^ ;.'.( «Wiif.

;" -ii':.;:i ;:{^i:i;-).!'ji.!-jï--;!-' :••-'•;:-ii.piv>.;;p,;ii) .-j-'iho'i H'i'uo'np
De l'échange. — . .j,t J.ÎIQIJ

:.•£;;•'!,:,-! •.;,-,-;•, .;;, ;,-...-.-.-,-, n" - v'",; , >ï, i. ii---S;.t!j;lj£)

.! L'échange.d'uufief contre, des chpses,.m,phitjairJes,e5tt
: regardé comme un çontrat;é."quippllentiàjvej^te, paiçe-j

•

que,le.s.chosesimobiliaires ^tant.facileittjèntji^^u'flTjj^le^
•- enargeut, tiennent lieu d'unprix en.ar,gen^je]ttç^çpjntr at

eçtéquipo^lent àune.aliénatiçhia prixjd'arggnt^et^par

conséquent àfune yente; un,teléchangedpnnedpnç lieu,,'

% reîrait.féo4al comme il dqnnelieu au profit de quint.
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;-'Dumb.ùîih'-,-arti'i'ëi',-:glbs.'"5i;'n. 49, apporte nneex,

eép'tionysavbir si la.chosemûbiliaire donnée en échange
du fief étoit une chose rare, qui eûtun prix d'affection,
cbtnme un!:bëau tàblèàfu original d'un grand.maître;
un tel'échange në'peutpasser potir un contrat équi-

pollent à vente j parceqùé ce meuble rare n'est pasune

chose q'ui;ti:ëhnë lieu d'une certaine somme de deniers,
nî qui <f sbit' facilement 'réductible, ëf.pàr conséquent

ce[n'est'p&S Un coriffat éqùipollënt à venté:

~:1^échâiïgi^d'tinifièf contre1'un autre héritage, ou

mëinè^jcbhtre un autre immeuble incorporel, comme

dès'rëhtës'dàlés par.defetiers,u'est pas'cBntrat équipolr
lérft&^vén'ié1;' et hë'dbrinë pas lieuàu; retrait; c'est le

së'nJitnéW'de' Dumbulîn éVa^'Wplîipartdes auteurs.

Qùbiqu?ïl'îy ^éiii aiti;eu' 'héànmbins quelques uns qui
aientpense le icbritr,âïrë:,fiil faut s'en 'tenir à l'avis de

BùmbMlnV'Là raisdn^

les'contrats qui dbnhe'ntliéu àù' retrait y.et ces échan-

ge&'llTàufjbiiiftlëtffe^^
être? rendu' -

paifâitètm!enti;'indemne'^ il:'faut qu'on

puisse lui rendre;eè-'q^ù'iî k'dbnnê' pbûi- l'héritage

qu'on lui retire , ou quelque chose d'entièrement equi-

pollent.
• . • ^:}'"';i,yï''

'

Quand il a acquis p'ar contrat de vente pour une

sbWmy,13ràr^èhï-j,'l«'Mi,kyà,h't lui rend 1
précisément la

mém^é ch'bsë''qu'il à dbnïi'ée ppur l'héritage:, i 1 le rend

pârfà'itëmëdH'ndëmhë':'s'il Ta abquis 'pqûrchb's'es'niO'-

bilïàirèsiqiî'iVâ'iïddnnéfe's pour cet liërïtâgié ,*le rfe'trayant
lui rendànfc en; argent le prix de Ceschoses m'pbiliaires,
lui' réhd'qûëlqUé bhb^é d'ehfièrement ëquïpbllent à ces

choses ^puisque, pour cét'àrgent, il petit en avoir de
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semblables. Maïs, lorsque j'àijâ'cqtiis un fiëf pour un hé-

ritage , ou mêittë poUr des tentés ; birpour uni office que

j'ai uôhnëtn' fcbhtre-ébhâfagfè, uBesôinmë 'd'àrgeM ne

nie rend pas ce que j'ai dbnné, hiquëlquë'éhosë dVqui-

pollent à ce que j'ai donné ;je, pourrai bien, avec l'argent

qu'on me rendf,-acquérir un autre héritage, d'autres

rentes â̂ làplâèë de celles que j'àvdis'; màiijë'jk)tirr.ai

péttt-'àrè aVbïf-pèitie à troùVèf, potir cétaïgèùt,'des

héritages qui mëcbnviëhhëntàtissibieh,ëtdbhtlàpos,
sëssibiïme-soitaussiàssUréë que celled'èbëlui-qiïé' j'a*
vois; je trouverai pôtir cette soriimë qU'Oii ihë rend, à nie

faire'd'Mtresréntés, mais tè 'sera sur" dés débiteurs qui

pourront 'n'être pas si bons q^iè ceux'que j'àvbià : c'é-

toïèn't âVnbiëiines rentes,qui avaient a^àntfénn'és hy-

pothéquée qui les àssUf piént ^ et je ne hiëïerài avec de

l'argentque de nouvelles rentes, qui n'auront que de

nbuVëllès'hypbthéqbës:;;èk qû'ijiar conëëqùë'nt'hèâéront

pas'rsïrsblidës.' Pareillement lorsque j'ai dbnnëunbf-

••ficë.'ëne.cHâirge du fief qttë j'ai abquïs, le rëttàyantëft
me rendant le prix du fief.ne me rëtidrâipks pàtfaité-

Thênï^iidëmnë; car il m'étbit* plus intéressant d'avoir

cet office 1
que l'àr"gérit qu?bn nie itèÏÏd; dri népeut pas

d'ire1
qÙ'àVfec cet argent je pUlssë'àvbiria mênïèi cHb'së

que j'àVtiis; car j'avbis fait les fràis. dé réception bn cet

bffité, j'àvbis acquis une anciënnété dans la compa-

gnie; le 'prix qu'on me rendra né' më'rbndrà pas Ces

avantages; dirne merëndradbhc pas quelque chose d'en.

tièrëmèùtiéqu.ipblient à bè que j'àl donné*;iS^ù il suit

que ces1Coi tràts d'échabgé ne s'Ontpas
1stt sçeptibles du

retïait.féodal. Gés principes établissent àtissi le séhti-

«ient de Dùnloùliri, pouf exempter du fètrait féodal,
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jrnêmejfôbhange.' contre une chose mob^iaire,; .lorsque,
c'est,uneiÇhose. rare \cyjussimilp vix.ppssptfiomparari^

et:%ncjuo:prokabilis cadit .<0ectioy ut.yerisjniiliteiçnQn:

fuis^tiqMis.commutqtuï'usprfi.peçuniâ.,r

i;"-1'' ''
'De là dâtïo-n en paiement. ,'-

:. La,dâtipn,en paiement, est un contratéquipollentà.
vente ; et rneme on peut dire un vrai contrat de. vente,

lorsque, c'est une somme d'argent qui étorr,due, eten:

paiement 4e .laquelle un fief a été donné ; et par cou-,

séqu^nt-çe, contrat donné lieu au retrait .féodal. ,

;, Il ydpnp^paçeiljement lieu lorsque les;choses dues.,;
et en najje^ent; desquelles^ le.fief a été donné,.étôjent
des choses.jrnobiliairgs,;à moinsquece ne,;fj|t.quelque,
chose .rare,,qui..eût un .^jri^-à\^e^txq^'Mq(in.,j§.20y

SV?p..?»r4ft!iji,'.: ]-. ..'.%;<.»;;.' : -';'-. i,-.-.:, -.; '-.i,,::i:. . '..'I ,
.... Si c'est .un, héritage,quirétpit dû , ,àlf: place et en

paiement duquel le. fief >fût.étë donné ,jcé contrât n'est

ppinj,regardé, ^omm^un contrat 'équipolIenV^ ;Venté»
et nej.dçmne.point ^ ..:..i;

Si ç)'ejst;enJpaiem1enti d'un,e;rente:que,,q,qelqu'un me

deyoh,,qu'iJme^Onn.ei|infi.ef,;D:ui^

distingue,;.,-fij la, r^nte étoit racliètable, Jej.Gpntrat est

équippjlent j^yeiite^,et;,e.sl?sujet au.retrait.féodal;, car,

ce fief.m'est.donné .pour et à,la.place, des;deniers que

j aurùis été,obligé^-4?, recevoir,pour" le,cachât de ma

rente; si,1a,jr,enite,n'étoit,pas,^çhetablej.'lejgontratn'est

point équipoUentià vent^j.etlientplutp^
et ne .donn e point, par. conséquent,, /lieu, au .retrait.'..,,

Sjy l'acfe,, étoit, tourné jde.cette. niani,ère ; jgu'i^fût dit,

que le,cré.an,çier, ppur.fairejplaisir''au;déb(jte$r.,ylui,aç-i
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çordoit,par lei.présentyacte la, faculté de- racheter jla

réB<e'p3î;^u|^iifi.pbnr une.telle.somniedont cils,étpient

convenusnen paiement; de. laquelle lé débiteur lui au"

roitsdpnué ;un tel,fief; ce seroit, en ce cas, une datinn.

enjpaiement^ équipollente à vente,_ car le fief aurpit
étédonné, non pas tant en paiemen,t de parente-,, qu'en,

paiement de la s'pmm.e convenue pourson raçhat..;:çWt

cç,qu'observe Dumoulin au meftie endroit. .,"-,.-r; , !;;
.^Observez qu'en tous, les .cas pu nous ayons 4it;que

; la,dation en paiement,donne lieu au, retrait, fépdal,,
i ilrest indifférent qu?elle, ait été, volontaire ^ où que. le

ïcréancier se..spit,fàit!adjuaer le fief en paiement.de saj

chance ,malgré, le:. débiteur ;,';car. les, ventes., forcées
! comme les vpldntaires donnent lieu au retrait féodal»

ainsi.qûeruou$;laypnsyu,.cijd.ess,us.:.... ..,,' ,(î..u'tl'Ui.,'r

•De la donation remuneratoire. s
7ê;r/ï clli 'J :;;<; y -fi; '->?, .-:;- ,- - ' M! : ^U^>f; îT - ; ; ; ' < ;-- ;î VÏ'OHV

l.r[^iest,qertain;,qùer la donation, poux fébpnipense, 4e,

*|etvices est^nbjvraie danàtic-n;, «e^(Ea^'c;pJns,eqpgn,t,ne

1$ojmç,pj£ïbleu, au ,retrait,fé.o.dal4,orsque JëSjfSer^içejS,

j|n.|e^gmp^n.sg ^esquels.ladonation;)ej5t)fa^temne.,sqn|

f-gjejins.^iJ^-çJo^atip^n n,e.contientjqu'iine ,é'npnçiati:qn
f iî§§Pfti^>r^fiPimpeusfi de, s'ery,içes,,/pi ne, s.oiefltn^ çpns-
stantsni déterminés .'.--.- , ,,. .. ui

uciciiiiiH,t;sSj,,.
.ii!'jf.'j)ïï£'-UO;» -Jr.'j y> r:i:i:iUVKK':f

f;jii4epensje,que,çel»doitsav^^

iftFBesoui^éeJàrbnt^
; ^F^ir^si^tnjttesà retrait,? en, .r^fidant jkijj^aJeuV^e

J-Héritage.,,et,que,ç.es cputuijnes.nejd^yentr-s'enteujÎKf

?4^4:u;Cas auquel les services sont appréciables,
i -1;-§è':LeS;,sëryiçes:en,récompense desquels la;donation:
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est faite, sont des services constants",'déterminés, api
pfécîables à prix d'argent, potir le prix desquels le do-
nataire auroit pu avoir action contré le donateur; eu,
ce cas, il semble 'que la donation peut passer pour une
datibn en paiement, et pour un' acte équipôllent à Vente

qui donne lieu au retrait féodal. „

Néanmoins, Brbdëatiy Dnplëssis, Guyot, décident

que même ces 'donations rémunëï'àtoires. ne donnent

pals lieu au retraitfébdal, mais seulement au profkde

qujhï, parceque la principale intention n'est' pasde

vendre ; mais de donner et de récompenser; que quand
les services ëgaleroient le prix de

'
l'héritage, oh doit

présumer Une intention dâhs Te donateur de donner

plus* que le prix de ces'services. Ob' ràppbrte, pour ce

sentiment, Un arrêt qui;débouta un lïgnàgër ;du re-

trait de quatre maisons données aune servante, enré-

compense de 54 années de services. Jenevoudroispas

dite; ïndistinctemënt,' bbnibié bes âtftéurs y que la do-

nàtidn rëfhtinéràtoire dë'sëf vices appréciables n'estpas

sujette àurëtrai^je'p'èhsetju'ilfàbtfrechèrbhër quelle
à 'été l'intention dès'cbnïràctan.tsVlSiîà dbhàtïbn n'a de

donation que le 'nbm,' sivlè 'prix îdë's^sfervirJéségaléle

prix'dé rhéritàgé,?le ëbhtiàt ne imè!plàMîfpâs devoir

pàsSèfpbûr être 'd'une autre natùrësqu'unë dation en

paiement, et par conséquent une Vente. '

Si lës^ërvices sont £ju-idèssatisvdu juste prix 'deT*hé-

ritàgë/bfl'doit présumer qitië là principale intention à

été de dOntiei, quoique' le'donateur ait fait la doua*

tion sous la condition qu'il sëroit quitté du prix desser*

vices ; et par conséquent le contrat ne doit pas être ré-

puté contrat de vente, nidonner lieu au retrait féodal,
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niais Seulement aU profit déqUint pour le prix des ser

vices. - ;-':-;;-:; ;| ';'•-y '' - • :--;- '-• ••'•• .' - :-
,

; Je pense qu'on doit décider autrement dans les cou-

tumes qui* conjme Sens et Auxërre, admettent le re-

trait féodal dans l'ëchange, à proportion des tournes ;

pour petites qu'elles soient; 1car, selon des Coutumes,

pour peu qu'un contrat soitmêlé de vente, il "y donne

lieu àfproportion de ce qu'il tient de la vente; et ce

principe reçoit la même application, et exige dans les

donations hi<êléés de vente la même décision que celles

quë'ces-coUUUmes ont portées pour les échanges mêlés

,devente.

r ï)e la donation onéreuse', et du,contrat à rente viagère..

''Ilestbertâin que les donations, quoiqué-onëreuses,
hèdonoent; pas lieu au retrait lorsque les chargés ne

Sontpâs'de nature à être appréciables à prix d'argent.

Quoique là bhargë soit appréciable à prix
1
d'argent-,

«ic'estuiie charge dé'nàture âne pouvoir être acquittée

ïtigré du donateur par un atitre que par le dbnâtàire ;
cônïmë si j'ai donné'mon fief à" mon ami, à la charge
qù?il,mëndujrriroit chez lui : bn décide cpmniiinëméiit

qu'il ri^apaslièuau rétraitfëbdàl. ; ; '"

Si là donation esï faite à quelque autre chargé appré-
ciable à prix d'argent, et qui.puisse être acquittée in-

différemment par le retrayant cdmimé par le donataire,
il faut rechercher l'intention du ddnateùr. Si sa prin-
cipaleintentioU a été d'exercer ùnëlibéraiité, quoiqu'il
y ait attaché des charges, l'acte est une donation qui
redonnera pas lieu au. retrait féodal; si, au contraire,
le donateur à plus eu en vue l'exécution des charges
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de ladonationquede faire Une libéralité, c'estun con-
trat équipollent à vente qui donne lieu au retrait féodal.

... Le;cpntratà renteviagère^estun.ejespéepidedonation

onéreuse; et si .la renteiest -beaucoup plus forte que le

revenu, de l'héritage,, en, sorte, qu'il paroisse eonimede

prix de,l'héritage, le contrat est :équipollent à ventft,
et 4pnne lieu,au; retrait-féodal;, ; , oa n';;» ;, ,;. ,

.'.;,Si,,.au.çpntraiir;e;,'ilg;rie;nte viagère,.n'est,à.peu près

que,le,5rey,enu de l'h^ëritage,,là rente^'e;st-,çen.sée que
le ;prix de l'usufruit que, le dpnateu/ aurpit pu se(re-

tenir ; etieçontrat est^une vraie donatipniqui ne donne

pas lieu au retrait féodal. _-,,, -,.-,;.,_

Lorsque le contrat à rente viagère est de nature à

donbef'lieu au retraitfébdàl,pëût-il être'exercéTo'vs-

que.Je risque est passé,;, ç'est-èi-dire.Lapr^S;d'extinction
de lajente yiagère par la mort du, 4piiateui-„qui sei'ft

arriyèe peu, après >letjeonfrat?. Il y a un jarret; de ,i.73,7,
au rippprt.: de l'âbh^.ïjuceile ,;-qui. a; jugé que^cekvse

pou:yoits,.et,memë qu'il suïfispit, en jcecas, au,r.fitrayant
de. rembou rsçr le peu; d'jarrérages, qui- tftojf nt ;çourus,

Je.nepuis goûter.ic1èt arrêt;; le contrat à rfefntç viagère

est.,pa.ç, sa natucej,ale'atpire,,le risquée, est .de.l'essenjÇÇ,
du marché; il ne peut 4oncplus y avpijllieu àpTendje,

çeniarçh.ei.à;la;pl^çe,4^^

qu-i egt;de.,l'essence ,4? ,c'e;march^, ne (subsiste plus;

pr,,lefretrait n'est,autre, çh.bse que,lq droit deprendft
le jnarché'de Pàcquéregr ; d ne pept.dpnç plus.y $9$

lieuvau,retrai^féodal;(i)... i;., ,,,;:, ,-,.,-,..-.;,,;-;,:, .[•.(.

,. >(:ij)rM;?Polhièr a chaHg^ dé sentiment. Voy'éfc ITntrûdûclionïiB illrc

(les Fiefs de la coutume d'OrWans, n. .246- '., ,- ,,
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,,.,'.: .[.,..: ;,>.•,(<:.-.-.-. Du' bail jà rente.. "''
-.., ,.;•-.,

•;^Le baiï à'renterachetable fait sans rétention de foi

éstuh bbntrat éqùipollënt' à vente qui donne lieu au re-

trait féodal, comme nous 1avons vu qu'il donnoit lieu

'âùdroitfde^ quint.
; ;; ::.;:.;

Cette décision a lieU, soit que la rente soit raché-i

tàblë'par là convention des parties, soit que ce,soit la

loi qui en accorde là faculté, comme dans le cas du

bail à rente d'une maison de ville. '

'' Cm en;â fait difficulté; mais il â été jugé par arrêt

ëhlâ cdutUmè déToUrs, rapporté par Livbnière-, qu'il

yauroit lieu au retrait féodal dans l'un et l'autre cas!

les^cbutum'ès"djs Paris et d'Orléans disent qu'héritage
baillé à fente raéhetable est sûj et à retrait. Ces termes

biïillé^âYëhtë. rachetable, comprennent l'un etd'autre

css^vërbâ''ètàtuti'ih uirôquè' tasu vërificantur;- une

niàison' de;ville •baillée à rente' ;èsï vraiment baillée à

fente rachetable, qu oiqué cette fa culte delà racheter

fiésoit pas exprimée parle contrat; c'est pafceqûe étant

dé1dïo'it, illétdit 1inutile de Texprimer. La raison qui

îaitrépùterlè bail équipollènt
5à vente se rencontre

aussi dansi l'unet l'autre cas, et même encore plus ;

lbrsqùë'la Vente est rachetable par la loi; Gètte faisbn

est-que la
'
venté devant un jour se convertir en une

Somnië dèrdeniers par léràchàt, là présomption étant

que l'àcqUéfeur usera-'-un jour de cette faculté,' qui n'a

étéstipulée qùë pour en -userJ-le bail cbritient Une alié-

hàtiôii àprix'd'àrgènt, et par 'conséquent quelque chose

d'ëquipbllënt a'vëritë ' : bry lorsque la rente ' est-rache-

table par la loi, comme la faculté dé racheter ne se
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prescrit point en ce cas, le bail est encore plus certai-
nement conversible un jour en une somme de deniers

que lorsque la faculté n'est stipulée que par la conven-

tion qui se prescrit par,trente ans, et par conséquent
il est encore plus équipollent à vente.

Le bail à rente non rachetable ne donne lieu ni au

droit de quint, ni.au retrait féodal..

Si, par un bail à rente non rachetable,, il y a eu une

somme de deniers d'entrée payée ou promise qui ex-

cède la valeur de la rente, le contrat seracensé plutôt
contrat de vente que bail à rente, et donnera heu au

retrait féodal, ainsi que nous; l'avoits déjà ci-dessus

observé.

L'art. 38g de notre, coutume dit simplement : Sipi'
le bail ily a quelque somme de deniers, ou chose moby-

liaire baillée oupromise'bailler; l'héritage chet en re-

trait. Lalamje dit, quelque petite que fût la somme de

deniers d'entrée;, en quoi il s'est trompé. Cet article

doit s'entendre d'une somme qui excède, la moitié de

la valeur de l'héritage, ainsi qu'il résulte du principe

que la nature du contrat, doit s'estimer par ce qui y

prédomine : notre ancienne coutume, art: 3oo,disoit

simplenientqu'eM, héritage baillé à rente ou échange,
ou il y a argent ily a retrait i, et néanmoins on devoif

enten4re cet article.d'un, argent qui excédât la moitié;

la preuye.en. estque, dans le procès-verbalsur l'art. 384

(qui porte que, dans le cas de l'échange, largent doit

excéder la,moitié de la Valeur), il est dit que cet article

& été tiré de l'art» 28'4dé l'ancien texte; mais il n'y est

point dit. que cette explication, quia été ajoutée, soit
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un droit nouveau qui ne doive avoir lieu que pour

ravenir,; ainsi que cela est marqué sur tous les ;articles

qui contiennent un droit nouveau. Si,la nouvelle cou-

tume n'a,.pas ajouté, dans Tart. 38g, pour le cas du

bail a rente,, la même explication qu'elle a insérée

dansle cas de l'art. 3:84, c'est qu'elle a cru qu'il étoit

. inutile de la répéter, et que les deux cas des art. 3,84
et 38,9 ë"tant entièrement semblables, ce qui est, dit

s
pour l'un de ces deux cas s'applique à l'autre ; c'est le

'
sentiment de Fornier en sa petite note sur l'art. 38g,
% ^autorité de cet auteur pour le sens.de notrecou-

Hume estd'un grand poids, puisqu'ilétoit du. temps de la

; léformation, de la coutume, etqu'il avoit été instruit

par,son père Quillaume Former,, conseiller au présir-
; dial, efi professeur en luniversité d'Orléans, l'un des
*

plus savants,hpnimes de. son siècle,, et qui avoit. assisté

i à;JaçéjÇprmatipn. .-, ,., . -,..,.
i» Si la rente, a été. créée sans, faculté de rachat,, et

; qu'elle soit néanmoins depuis: rachetée, y aura-t-il lieu,

i. auretrait féodal 4e l'héritage? Gruyot et quelques au-
: teurs,ayant; lui ont pensé qu'il y avoit lieu. Je trouve

ï plus plausibje, le. sentiment: de: ceux qui pensent qu'il

n'y,a,pas lieu,,. à.moins qu'il n e.fût j ustifié qu'il :y au-

rpn;eu une convention secrète., dès le temps du, cour-

v Wat^.que/lat rente i seroit.rachefâble,, ou que le court

injieryajljçentjrie.la.yente et, cei rachat ne fit présumer
ï Ç,e.tte.cpnv!ëntion.;hors ces,cas,,,jl.nepeut.y,avoirlieu
. au^ejrait,felp4ali;i.ce n'estpas le-.bailqui y donne lieu,
• puisque,'cjest, u.n ;bail non rachetable ; qe n'est pas le

i'achat;delft reinte y puisque, le rachatest la vente de la.
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rente, et nbn:pas la vente du fief : or-' il n'y à quVia
vente du fief même qui donne lieu au retrait féodal;
comme nous le verrons ci-^après.

'

; -Qu'on ne dise'pas que le bail et le rachat'se rédui*

sentensembleà une vérité du fief, même à prix d'ar-

gent, puisque le preneur qui racheté la rente se trouve

avoir acquis le fief pour la sommé d'argent du rachat;

La réponse est qUe le rachat pourrait bien se considé-

rer'comme tie faisant qu'une seule vente et qu'un seul

et même acte avec lé bail, lorsqu'il se fait en vertu

d'une'convention du"-bail, n'en étant, eh ce cas, que
l'exécution; mais lorsque le rachat Se fait en vertu

d'une conditiobintervèhue, é± î'nterya//o; il ne peut

plus se 'considérer Conjointement avec le bail et comme

ne faisant qu'un "même acte ^ puisqu'il procédé d'une

cbhvéhtibU toute distincte' et sëpàrëëdù bail. Lesrài-

sons que Guyot apporte pour son sentiment y sont aii:

tantd'àbsûrdités. H dit que tant que là rente foncière

subsiste, l'héritage n'est !pas "vëhduy n'est pas censé

aliërië àl'égard des tiers ; etque,' dabs lé cas oùl'onfait

lerrachat dëcette rente ;' ce rachats est indubitablement

un 1
prix que l'on! met à' l'héritage ; que lé preneur posj

séde il'héritage ex. nàvo eoritraciu';' qUe 'dû jour de ce

rachat il y à un- prix <a:l'héritage y et' par Conséquent

ouverture au retrait. Tout ceci est faux. Tant que W

rente sùbsjsté,' dît-il y l'héritage n'est pas
1
:cënsé aliéné

a l'égard; dés tiers : Qu'est '-ëe que veut dire n'est pas

çénsë'aliêné à l'égard 'des iierit'Lé bail à' f ëhtë ne coïi-

tient-i-iFpàs une aliénation'dë; l'héritage? L'héritage
- baillé à rente est àliëttë, niêmé àU'égàrd du seigneur

qui est un tiers, lorsque le bail est fait avec démission
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de folypuisque le bail opère une mutation de vassal,
et que le seigneur est obligé de recevoir le nouveau

vassale^>foi. Il ajoute : ce rachat est un prix que fort.

metà l'héritage. Cela est faux. C'est un prix que l'on

met à la rente, et non pas à l'héritage ; on n'a pas égard
à la valeur de l'héritage qui, depuis le bail, peut être

augmentée ou^diminuée, mais à'cëlle de la rente, lors-

qu'on convient du prix du rachat :' ce rachat ne con-

tient point la'vente de l'héritage, mais la vente de la

rente: Il est vrai que cette rente est un droit réel, un

droit dans l'héritage; mais ce'n'est pas l'héritage, cer-

tainement ce n'est pas le nef ; il ajoute le preneur pos-

sèdel'héritageexnovo contracta : c'est une absurdité;
laconvention du rachat, et le rachat qui se fait en con^

séquence, ne lui fait pas posséder l'héritage qu'il pos-
sédcùtdéjà; il n'acquiert pas non plus par ce rachat

l'héritage qu'il avoit dëja, il acquiert seulement la libé.

ration de la rente ; il en est a la vérité.pi us pleinement

propriétaire, mais il n'en est pas plus vassal ; il n'en

est pas plus homme du seigneur qu'il ne l'étoit; ce

rachat n'ajoute donc rien à la mutation qui s'est faite

par lé bail, et par conséquent ne peut donner lieu au

retrait féodal.

Le seigneur peut-il êtw admis à la preuve par té-

moins qu'ily ait eu une convention secrète 4e racheter
la renté.dès le temps du contrat? Cela doit être laissé
à la prudence du juge ; il n'y a aucune loi qui défende
cette preuve. L'ordonnance qui défend la preuve par
témoins de ce qu'on alléguerait contre et outre le con-
tenu des actes, ne concerne que les parties contrac-
tantes qui,, ayant eu le pouvoir de se procurer une

Traité des Fiefs. 33
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preuve par écrit, doivent s'imputer de ne se l'être pas
procurée; mais cette défense de l'ordonnance ne con-

cerne pas des tiers qui se plaignent d'une fraude qui
leur a été faite, n'ayant jamais dépendu, d'eux d'avoir
une preuve par.écrit de cette fraude, la preuve testi-

moniale ne peut leur être refusée.

. Un seigneur pourra pareillement être admis à la

preuve testimoniale qu'il,y a eu par le bail des deniers

d'entrée excédant' la moitié de la valeur, si la yileté de

la rente forme déjà une présomption qu'il y en a eu;
mais si la rente égaloit ,à-peu-près la valeur de l'héri-

tage lors du contrat, comme il est, en ce cas, tout-à-

faitdibrs de vraisemblance qu'il y ait eu une somme

aussi considérable de deniers d'entrée, le juge ne doit

pas admettre la preuve.'
'

De la transaction sur la propriété d'un fief..

Il est évident que la transaction ne peut pas donner

lieu au retrait féodal, dans Jes cas auxquels nous avons

décidé qu'elle ne donnoit pas lieu au profit de quint,

c'est-à-dire;lorsqu'il jti'y a ni preuve, ni présomption

équipollente à preuve qui justifie que celuià qui l'hé-

ritage est déclaré acquis par la transaction, l'acquiert;
effectivement par la transaction, et .n'eu étoit pas au-

paravant propriétaire. Dans le cas où il seroit, au con-

traire,' justifié que celui à qui le fief est déclaré par la

transaction appartenir l'acquiert effectivement parla
transaction ; etn'en étoit point auparavantpropriétaire,
il y a véritablement lieu au profit dé quint, ainsi que

nous l'avons décidé en son lieu; mais jene. pense pas

qu'il y ait lieu au rétrait féodal si la transaction estde?
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bonne foi. La raison de différence est que, pour qu'il

y ait lieu au profit de quint, ilsuffit que le contrat soit.
niêié de vente,- qu'il y ait des deniers promis ou payésj
mais pour qu'il y ait lieu au retrait féodal, il ne suffit

pasque le contrat soit mêlé de vente, il faut que ce soit
un Contrat de vente ou ressemblant et équipollent au
contrat de vente; mais la,transaction n'est ni contrat
de;vente, ni contrat équipollent au contrat de vente;
la-nature des contrats se régie parce que les coptrac»
fiants' ont eu en vue y spectandumest, dit Dumoulin,
tjt, 20, gl. 5y n, 53, clans.-une autre espèce que celle-ci,

principale propositum çontrahentium, et quid inter eos

actum.sit. Or,dans une transaction, lorsque celui qui
étoit propriétaire de l'héritage contesté consent, moyen?
naiït une certaine somme de deniers qu'il'reçoit, que
sapartie adverse retienne l'héritage contesté, ou mêmç
le lui délaisse, si C'étoitlui qui en étoit en possession ;
son intention, en ce Cas, n'est,pas de vendre, mais

uniquement de sortir de procès, ou. de l'éviter. Si là

propriété n'étoit pas contestée, il ne se dessaisirait pas
de son héritage ; il ne reçoit pas la somme convenue

parla transaction, comme le prix de son héritage, mais

comme le prix de l'accommodement. Or, pour qu'il
y ait vente, il faut que la somme convenue soit, si^-
Bon dans la vérité, au moins dans l'intention des con-

tractants;, leprix et l'estimation de la chose: ce n'est

doiio point un contrat de vente. Ajoutez que le retrait

consistant à être subrogé au marché d'un autre, il s'en*-

suit.que la transaction n'en est pas susceptible ; le sei-

gneur peut retirer sur un acheteur, parcequé le sei-

gneur et tout autre que l'acheteur pouvoit acheter aussi

33.



SlG TRAITÉ DES FIEFS,

bien que lui, et par conséquent ne pas prendre son
marché et retirer sur lui ; mais comme la transaction

suppose, par sa nature, un procès mû ou à mouvoir
entre les parties qui transigent, il n'y a que celui qui
étoit intéressé au procès qui puisse transiger; il ré-

pugne de dire qu'un autre puisse transiger à sa place;
il ne peut donc y avoir lieu au retrait en cas de trans-

action.
'

''•'.
Notre décision a lieu lorsque la transaction est faite

de bonne foi et sans fraude ; si les parties qui n'auroient

aucune contestation véritable ; et quin'àuroient d'autre

intention que dépasser un contrat de vente, feignoient
une fausse contestation, et déguisoient, sous l'appa-
rence d'une transaction, le contrat de vente qu'elles
avoient intention'de pàsseryle seigneur, en justifiant
cette fraude, seroit admis au retrait féodal.

; >;Le seigneur étant censé, par le retrait, acheter du

vendeur et non de l'acheteur sut lequel il.exerce le

rétràitféodàl, il s'ensuit que le fief retiré passe au sei-

gneur sans aucune charge; dès hypothèques de cet

acheteur, ni sans aucune charge réelle qu'il y aurait

pu imposer; car le seigneur étant censé acheter le fief

duectenient de.celui qui l'a vendu à cet acheteur, il

ne le tient point de cet acheteur, dontle droit se résout

plutôt qu'il ne le transmet au seigneur; d'où il suit

que toutes les charges que cet acheteur a opposées
doivent pareillement se résoudre, Suivant la règle so-

lutb jure dantis àolvitur jus accipientïs.
Si l'acheteur avoit lui-même quelque hypothèque

ou droit réel sur le fief retiré sur lui; ce droit qu'il
auroit confus par l'acquisition revivroitpar le retrait;
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carl'acquisition du fief étant la cause de l'extinction

du droit que l'acheteur y avoit, lorsque la caUse vient

àêtredétruite,reffetl?estpareillement.,L'acheteur.étant

censé, à cause du retrait féodal,, n'avoir point acheté,
il doit être censé n'avoir ppint éteint ni confondu les

hypothèques et autres droits qu'il avpit. dans l'héritage

retirésurlui, ; ',•:,:''.-. > :;. ;-.;; -..'- ';;'-;;,C.

:'<''.
'

. ?-S-pTION'I;I,.--:

Des choses dont la véiitë donné lieu au retrait féodal;

Toutes les choses qui sont tenues en fief sont sujettes

aufretrait>,fépdal-lorsqu'elles sont vendues, soit qu'elles

spientyendues pour le total, soit qu'elles le soient pour-

partie; les droits incorporels aussi bien que les hérï?

tagès: u. g.les drpits de mouvance féodale, censuellê,
les rentes seigneuriales, les rentes inféode'es. Si ou m'a

constitué une rente sur un héritage féodal, et que j'aie

porté la foi pour cette rente au seigneur qui a bien

voulu m'y recevoir, cette rente inféodée étant un fief,
nul doute que s| je la vends à un tiers cette rente don-

nera lieu au retrait féodal, comme elle donne lieuatt

qtunt; mais y aura-t-il lieu à ces drpits féodàu? sile

débiteur la rachète? Dumoulin, art. 10, gl. 5, nuni;. 58*

décide que le rachat d'une, rente inféodée rachetable

ne,donne pas.'lieu à ces droits, pareeque ce rachat non

estvenditio. Ce rachat se fait en vertu delà, faculté

inhérente à la constitution de rente; ilne;contient que

rexé.c.utipn d'une clause expresse; ou tacite de ce con-

trat de^constitution. Ce rachat ne renferme point -un,
nouveau contrat de vente, puisqu'il n'intervient au*
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cube nouvelle eonvention, aûbUh nouveau consente-

Inient ; n'y ayant donc point de Vente, il né peut y avoir

lieUni au quint, ni au retraitfébdal. .

Si une rente inféodée, qui n'est pas rachetable, est

ïàchetëë par le débiteur au créancier qui â bien Voulu

^n recevoir lëràcliatyy aura-t-il lieu au retrait féodal?

Dumoulin, au même endroit, décide qu'il y a lieu,

parceque ce nouveau consentement pour le rachat de

v cette rente qui n'étdit pas rachetable forme un vrai

contrat de vente de cette rente que le créancier fait au

débiteur qui la rachète. On opposera que cette rente

s'éteint par le rachat, et que ce qui s'éteint, ce qui n'est

plus, ne peut plus être retiré. Là réponse est que la

confusion et rèxtinctibn de la rente étant une suite dé

l'acquisition quele débiteur en fait,'si cette acquisition
n'a: pas lieu au niOyëh du retrait qui Subroge lë're-

trâyant -à.sa-plâéëy là rente n'est poiht Censée éteinte,

mais subsiste au profit du rëtràyàht contre lui.
'

'Les; dîmes inféodées sont aussi sujettes au retrait

féodal, lorsqu'elles sont vendues; ^

\Les arrêts rapportes par Dulàc'ét Pàpoh ont excepté
lë'càs auquel ces 4îmes sont vendues à l'Église ; quoique
bette vente donn'èîieû. au droit de-qûint, elle ne donne

pas liëû au retrait/féodal, parCeqU'ôn présume que ces

armes Ont origihàiremën-t appartenu àl'Églisë ',qu'elles
biitt été brigitfàirenient destinées à la subsistance des

pauvres et des ministres de TÉglisè'; et cette réversion

àl'ëtàt'de leur origine estfa!vOràl)le.;;.
• Là vente faitè'd'ûn bois de Haute futaie pour Tecou-

pery ne donne .pas lieu au profit dé quint, comme

Ûôûs l'avons vu, ni par là même raison àii retrait féô-
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dal; caria vente n'étant que d'un bois qui sera coupé,
et qui lorsqu'il est coupé devient meuble,, cette vente

n'est quëla vente d'un meuble, et non point delà chose

ténue en fief; Ce bois n'étoit tenu en fief, qu'en tant

qu'il faisoit partie du sol auquel il étoit adhérent, dès

qu'il en estséparé, et qu'il n'en fait plus partie, c'est

un pur meuble; il faut néanmoins excepter le cas de

fraude. Voyez ce que nous avons dit au ehapitre du

profit de quint. ;
(

Lorsque ce n'est pas le fief même qui est vendu, il
-

n'y a pas lieu au retrait féodal, de même qu'il n'y a

pas lieu au profit de quint. Par exemple, si je vends

un droit d'usufruit que j'ai dans un héritage féodal,
-un droit de rente foncière non inféodée ; quoique ces

dbpses soient des droits réels qui m'appartiennent dans

l'héritage féodal.,jus in re, néanmoins comme ces droits

ne sont pas le fief même, il n'y a pas lieu au retrait

féodal, ;./
; vLa vente d'un jus ad reïn!, d'une action pour avoir

le fief ne donne pas non plus, par la même raison,
-ouvertureau retrait féodal, parceque cette action n'est

pas le fief même: mais si l'acquéreur se fait délaisser

le fief ; alors la vente de l'action se trouve, par l'effet

;qui la suivie, la vente du fief, et donne par consé-

quent lieu au retrait féodal, comme elle ne donne

lieu au quint. Par exemple, si celui qui a vendu son

fief sous- faculté de réméré, vend cette faculté de ré-

méré, la yenie de cette faculté ne donne pas lieu au

retrait féodal, parceque cette action n'est pas le fief

même ; mais «i l'acheteur exerçant' cette faculté, se fait

délaisser le;fief?Dumoulin, §. 20, gl. 4, agite au long
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la. question. Les raisons de douter qu'il rapporte sont, ;

que.la vente de l'action de réméré ne donne pas lieu

au, retrait, parceque C?est la vente d'une action qui
n'est pas lejjiefmême;;que l'exécution du réméré cédé

à l'acheteur n'y donne pas lieu non plus, parceque ce

n'est pas un nouveau contrat de vente qui puisse don-

nerlieuau retrait féodal, mais l'exécution du premier
contrat de vente, qui n'étoit lui-même sujet au retrait

féodal, qu'à la charge par le retrayant de.souffrir.le ré-

méré, comme le premier acquéreur Fauroit souffert.

La raison de douter est que, quoique la vente de l'ac-?

tion,dë réméré, considérée séparément, ne soit pas la

vente du fief,.et ne donne, pas en conséquence ouver-

ture au retrait féodal, quoique l'exercice de cette ac-

tion; considéré séparément, n'y donne pas lieu non

plus; néanmoins, la vente de l'action,;considérée con-

jointement avec l'exécution de cette action vendue,
étant la vente du fief même, dans lequel s'est fondue,

terminée; réalisée l'action, elle doit donner lieu au

retrait féodal; . - , .

Dumoulin ibidem, apporte à cette décision une li-

mitation que je ne crois pas devoir être suivie; il pré-
tend que le retrait n'est ouvert en ce cas,; que lorsque
le seigneur n'a point approuvé la;première vente;

mais que s'il l'a approuvée eh.recevant le quint,-ilne

peut y avoir lieu au retrait,';parceque le réniéré n'é-

tant que l'exécution de la première vente, le quint qui
a été reçu pour, la première- venté, acquitte tout ce qui
en dépend; :et:que par conséquent le réméré qui en

dépend, qui en est l'exécution, se trouve acquitté de

tout droit seigneurial, et ne peutiplûs donner lieu au
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retrait. :Gette limitation me paroît porter sur.un faux

principe, qui est, que; c'est l'exécution du rém éré qui

produit, en ce cas, le retrait féodal; ce n'est point le

réméré, mais la vente de l'action,de réméré qui pro-r

duit, en ce cas;, le retrait féodal ; le réméré n'est point
la cause productive du retrait féodal, mais seulement

une condition- sine quâ non; l'exercice du réméré sert

àfondre,à résoudre, à réaliser l'action de réméré dans le

fief même ; sans quoi la vente de cette action n'aùroit pu

produire le: retrait féodal ; mais c'est la vente de l'ac-

tion qui donne,lieu au retrait féodal, laquelle vente

estun contrat très distinct.et séparé du,premier con-

trat, et pair conséquent elle né laisse pas de donner

lieu,au retrait, quoique le seigneur ait reçu le profit
de quint pour le premier contrat; il est seulement

obligé de le rembourser à l'acheteur du fief ; ce reniT-

boursement étant Une des clauses du réméré, •.-.,..

'> '..'..:-.-.;'.- ARTICLE III. .i.-.'-..:..-,-

Quelles personnes peuvent exercer le retrait féodaD

§. I. Quel seigneur à ce droit.

De droit commun tout seigneur féodal a droit de

rétraireiféodalement. Quelques coutumes, du nombre

desquelles,est celle d'Orléans, ne l'accordent qu'aux

châtelains, et à ceux d'une plus grande dignité.. :
< Quid? Si le vassal rapportait le titre originaire d'in-

féodation, qui ne.fît aucune mention du retrait féo-
dal?;Dumoulin sur le,§.20, glos%2o, n. 8,.décide
que même en ce cas le seigneur a|iroit droit de r.e-
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trait féodal, et qu'il devoit être censé tacitement retenu

par le Contrat d'inféodation, suivant la règle de droit,
• ira contractibius veniunt ea quoe sUntmoris et conslietu-

dinis; il ajoute au même endroit, que ;cette décision

doit avoir lieu quand même, dans le contrat d'inféo*

dation, setrouveraient ces term es; poUvpar lui en dispo-
ser librement, qui ne signifient rien autre chose, sinon

que le vassal possédera le fief comme un bien patm
moniâl et disponible ; niais bien entendu sous les

charges ordinaires des fiefs > dont celle dû retrait féo-

dal fait partie.
;
Quelques auteurs ont voulu excepter le roi de la rè-

gle qui accorde aux Seigneurs de fief le;droit de retrait

féodal. -Loysël en fait "Une maxime' en ses institutes

«oUtuwières;' il se fonde Sur Une -raison très frivole,

-qui est' que' le >mi! étant seigneur immédiat ou médiat

de tous les biens:de sbn royaume, il pourroit, parla
succession des temps, en acquérir

1
tous les biens : cette

opinion a été avec raison rejetée; il n'y a aucune bonne

. raison de refuser au roi les droits dont jouissent lesau-

tres seigneurs. ,
'

Les coutumes ont varié à l'égard des seigneurs ec-

clésiastiques. Quelques coutumes y comme celles,de

fierri et de Bourbonnais, leur refusent le droit de re-

trait féodal ; d'autres, comme celles de Touraine etde

Poitou y leur accordent «e droit, sous certaines condi-

tions.
'

'-.'- :i; ''•-r\:~~: • : ;;.;;::,-.":;.;/.• '•'

•
Qaid? Dans les coutumes ;qui ne «'en explique Pasi

-Dumoulin, §; 20, glos. i, décide qu'ils peuventexer-
cer le retrait féodal ; mais qu'ilspenvent être contraints

par leseigneurdé|l[ui;relévent leurs fiefsyde vider leuf*
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mains du fiëf qu'ils auroient"retiré, de même qu'ils y

peuvent' être contraints pour, tout autre genre d'acqui-
sitiôlàv £•;•:'

; ' '

' Par ledit de iy49, il est expressément défendu aux

fècclésiastiques d'exercer le retrait féodal dès fiefs qui
relèvent des seigneuries de lëursbéhéfices, -et il est

dérogéà-cet égard aux coutumes qui le leur permettent.
j Gëttëdéfense est Une suite de la défense générale qui
leur est faite d'acquérir à l'aven ir aucuns héritages, si

(cen'est pas une expresse permission du roi; qui leur

soitaccordé par lettres-patentés duement registrées.
La jurisprudence ayant admis, comme nous verrous

?ci-après, que le retrait féodal est cessible, les eeclësias-

:tiques peuvent-ils au moins céder à un autre le retrait

féodal, qu'ils ne peuvétft exercer eux-mêmes?On peut
dire" en leur faveur que, ledit de 1749 ué leur a pas
|otélé droit de retrait féodal, mais seulement l'exercice

de ce droit, bè qui paroît par les termes de l'édit, les

Jfènsde main-morte ne pourront exercer à l'avenir aû-

èiine'action en retrait féodal. L'édit n'a eu d'autre vue

que de lès empêcher d'acquérir, et par conséquent
d'exercer par eux-mêmes le retrait féodal; mais l'iri-

fentibn-dë la loi n'a point été de priver lés gens de

finain-morte de leur droit de retrait .féodal, non plus
quede -tous4eurs autres droits, ils peuvent donc user
de ce*droit, en ;le cédant, à des; particuliers.; Ce retrait

quils cèdent à des particuliers laisse l'héritage dans le

commerce, et n!offense pas la loi, qui n'a eu d'autre
'Vueque d'empêcher que les héritages ne sortissent du

commerce par des acquisitionsiqu'en feroient les gens
«emain-morte. Nonobstant ces raisons, on peut sou-
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tenir, que cet édit, pour une cause d'utilité publique;
a privé absolument les gens de main-morte de leurs;

droits de retrait féodal; par l'édit dit absolument etf

indistinctemeut qu'ils ne pourront exercer aucunem-[
tion finrelraitféodal!;' or c'est exercer le. retrait féodal

que. de., lexercer par un cessionnaire qui ne l'exerce•

qu'en notre, nom ; et si l'intention du législateur eût

été de leur conserver le droit de céder le retrait féodal,:

il n'eut pas manqué dele. leur.réserver expressément, ,

comme il a fait les autres drpits seigneuriaux par ces:

termes.;, sauf à eux à sefaire servir de leurs droits sa-

gneuriaux (i)»;
Si avant.l'édit de 1749, le titulaire d'un bénéficea

exercé le retrait féodal du fief releyantd'une seigneurie;

de son bénéficeyle successeur^à ce bénéfice peut-il obli-

ger ses héritiers à laisser le fief, en offrant de les rem-

bourser ?!Liyonière pense,qu'il le peut, et que le retrait

féo4al est censé fait pour le, compte du bénéfice, à

moins que le titulaire en exerçant le retrait, n'eût dé-

claré qu'U entendoit l'exercer pour lui, et non pour
son bénéfice, ce qu'il peut faire,; car de même qu'il

pourrpit céder à un étranger ce droit de retrait féo-

dal, il peut,.par la même raison, se l'attribuer à lui-.

même*.,. .M,,,' ...,....:

"(i) Cep'èndàntiil a été jugé, que le retrait féodal est cessible, par

arrêt rendu enta grand'chambre, le 13 août 1762. .
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ij.jl. Si le copropriétaire, du fief dominant peut,-sans le

5 consentement des autres copropriétaires, exercer le retrait

féodal?

].' S'il y a deux copropriétaires du fief dominant, et

«que l'an veuille exercer le retrait féodal, et l'autre

veuille recevoir en foi l'acheteur, pourra-t-il l'exercer

seul malgré son copropriétaire? 'Dumoulin-, §. 20,

glos. 1, num. 52, décide qu'il le petit; car l'action de

vretrait féodal yqui appartient aux deux copropriétaires
"du fief dominant, ayant pour objet le fief qui a été

=vendu, lequel est divisible, il s'ensuit que cette action

deretrait féodal, dont la nature doit être réglée sur son

objet; est une action divisible, que chacun de ceux à

qui elle appartient, peut exercer pour la-part qu'il a

jdans cette action, malgré l'autre copropriétaire.
Il ajoute cëtteilimitation que, quoique le retrayant

n'airdroit de retirer le fief servant quepour la même

; part que le retrayant a dans le fief dominant, et par

conséquent dans l'action de retrait ; néanmoins, il doit

f offrir de retirer le tout, si l'acheteur le Souhaite. La rai-

vsonVn est que, la condition de l'acheteur doit être la

même que si l'action de retrait féodal apparteiioità un

seul : Nec éhim conditiovassalli deterior jîeri débet, ex

persoiïâ hoeredumpatroni. Or, si elle appartenoit à un

; seul, cet acheteur ne seroitpas tenu de souffrir le re-

trait féodal pour partie, il ne doit donc pas l'être lors-

qu'il y a plusieurs copropriétaires; au moyen- de ces

offres, on ne peut empêcher le seigneur pour partie
dexercer l'action de retrait pour la partqui lui en ap-

partient; il n'y: auroit d'autre raison pour exclure
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cette actionque l'intérêt qu'aufoit l'acheteur de nepas
souffrir un retrait pour partie, lequel intérêt est misé
couvert par ces offres.

Il n'est pas douteux que, lorsque étant propriéraire
du fief dominant pour moitié, j'exerce le retrait féodal,
le profit de quint est dû à mon copropriétaire poursa

part, pour raison de Iavente sur laquelle j'exerce lere-

trait féodal; il n'est pas douteux qu'il ne lui en estpas
dû un second pour la moitié que j'avois droit de reti-

rer; mais en est-il dû un second pour l'autre moitié

de l'héritage que lâcheteur pouvoit garder, et qu'il
m'a obligé.de retirer? Dumoulin décide avec raison,

qu'il n'en est pas dû Un second profit ; car il n'est point
-intervenu uu nouveau contrat de vente qu'il m'a fait

de cette part ; j'ai été obligé de retirer le total, le re-

trait du total n'est qu'une suite, et-exécution du retrait

que j'avois droit d'exercer, et ce retrait n'étant pasun

nouveau contrat, mais une subrogation à l'acquisition
du premier acheteur, né peut opérer de profit»

§. III. Si le seigneur dont le droit de propriété est révocable

peut .exercer le retrait féodal, et s'il est obligé de rendre

le fief retiré, lprsqu'il sera obligé de rendre le fief domi-

nant.

Il n'est pas douteux qu'un seigneur dont le droit de

propriété estrévocablë, tel qu'est par exemple un grève
de substitution, ne laisse pas de pouvoir exercer lere-

trait féodal; mais sera-t-il obligé de rendre au substi-

tué le fief qu'il aura retiré yen remboursant par le sub-

stitue'ce qu'il en a coûté pour le retrait? Dumoulin,§-20i

glos. i, num. 64, décide qu'il n'y est pas oblige;"
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n'estobligé de restituer l'héritageque tel qu'il étoitlors-

qu'il l'a reçu; toute l'utilité que l'héritage substituée,

produit avant l'échéance de la substitution lui appar-
; tient, et par Conséquent l'émolument du retrait qu'il
: aexercé; . -• ;

. Cettedéeision s'applique à une infinité d'autres cas,

comme.par exemple, à un acquéreur, sous faculté de
; réniérëyà un donataire dont la, donation a été depuis

révoquée par la survenance d'enfant, etc. Dumoulin,
au même endroit, étend cette décision même au cas

auquel le droit du propriétaire du fief dominant qui
à exercé le retrait, seroit depuis détruit utex tune, par

parla rescision de son titre, si par quelque considéra-

tion il n'a pas été condamné au rapport des fruits;

que s'il étoit condamné au rapport des fruits ; il s'en-

suivroit qu'il seroit tenu de restituer le fief retiré au

demandeur qui offrirait de le rembourser du coût du

retrait féodal, ce fief retiré faisant partie des fruits et

émoluments qu'il est obligé de restituer.

§. IV. Si le retrait féodal est cessible?
'

L'action du retrait féodal peut-elle être exercée par,
un étranger à qui le seigneur l'auroit cédée? Dumou-

in, §• 20, gloSi i, n. 20 et seq.,.après avoir beaucoup
tésité sur cette question, se détermine pour la*néga-
tive, et pense que le retrait n'est pas cessible. Sa raison
estque la-coutume ayant accordé le retrait féodal au

seigneur pour unir et mettre en sa table le fief ser-

vant, ainsi qu'il résulte des termes de l'ancienne cou-
tume de Paris, qui est larticle 21 de la nouvelle; il
ne peut user de ce droit que pour cette fin pour la-
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quellëjà coutume le lui a accordé, et par conséquent
il lie peut le.céder à un autre. L'opinion contraire a

prévalu. Il est d'une jurisprudence constante que le

retrait féodal est cessible dans les coutumes qui nele

défendent point. La raison en est que, la coutume

donne le droit au seigneur; non pas précisément de

réunir-' à son domaine le fief servant, lorsqu'il sera

vendu, mais en général le droit de t!avoir, retenir,el

prendre; elle ne l'oblige pas précisément à le réunir.

SLdans l'article suivant il est dit pour unir et mettre en

sa table ; cela n'estdit que .enunciativè ', parceque c'est

la fin ordinaire que le seigneur se propose en ce retrait.

Ces termes qui ne sont qu'énonciatifs et qui ne setrou-

vent point dans la disposition, ne peuvent point limi-

ter à ce cas de réunion le droit.de retrait que la cou-

tume accordé au seigneur. Le seigneur peut donc user

du retrait:,.non seulement pour là fin de la réunion,

mais même pour une autre fin, comme pour se choi-

sir un vassal qui lui conviemie. Ce droit de retrait est

un droit qu'il a in bonis, lorsqu'il est ouvert, et dont

par conséquent il peut disposer en faveur de qui bon

lui semble. :
- Le cessionnaire du droit de .retrait féodal peut lui-

même le céder à un,autre; mais lorsque le second

cessionnaire aura exercé, le retrait féodal (comme par
l'exercice du retrait cette seconde vente-du droit-de

retrait faite parle premier cessionnaire se réalise, se

fond, et se résout dans le fief même); Cette seconde

vente devient par le retrait, la vente'du fief même,

qui est elle-même sujet au retrait.
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j, V...Si; le, propriétaire.du fief dominant qui l'a aliéné peut,

depuis qu'il a cessé d'être propriétaire, exercer l'action du
' reirait féodal née durant qu'il l'étoit. ., r,.

, Livonière décide qu'il le peut, à moins qu'il n'eût

•expressément vendu le fief dominant avec'tous.les
-droits ^féodaux lors échus,. Là raison de douter,"!orsr

qùïl a aliéné simplement lé fief dominant, étoit que
]e:retrait féodal, comme il a été établi ci-dessus y;étant

:qctus dominicaUs, il semble qu'il ne puisse plus-'être
;eiercé<par celui.qui a cessé d'être seigneu r : la -raison

sdedécider ,eSt que le retràit:féodal,;selon la jurispru-
dence; est cessible yet peut .être exercé par un cession-

naire comme.par le seigneur lui-même; Or, la «réserve

,que fàitou'estceUsé faire celui qui aliène son fief,

)équipolle.:à;.unp Cession.; par Conséquent j cet ancien

,'-.séigneur/peut .exercer le retrait féodal' comme le poUr-
-ibit.unîcessibnnaire, ,.. .. ;;'•

,<;:;; ,:•;:;, .\-.::
:;.;.;;

. -.;', '. .-;,

.^,

: . .
•

. .-... ..

U'S^Ï''SiMfet^dit féodal peut appartenir à d'autres personnes
..-,v...-'.. . ' , qu'au vrai propriétaire. ,,

."' •''' ''Dé l'usufruitier et du fermier.
1JV, ;-.,;i.r.-,';',u; -,-,. -.":. .::•.;,. -.

'
'::;;.-:

jnf L'usufruitier du.fief dominant peut-il excercer, en

ySp,n-npm.etpour son compté, le retrait du fief servant,

.jyeqdu pçndiintle. cours de son usufruit, sans être obligé

odéVle;rendre "au propriétaire du fief .dominant, après

l'expiration del'usufruit?. Il n'y a pas lieu à cette ques-

tion, dansdes coutumes, quin'e permettent le retrait du

ifigfqçe pour le réunir au dominant, telles, que sont

j-çellesde.Tours et deMontargis ;•il est évident que dans

Traité des Fiefs. 34
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ces coutumes^rcseul propriétaire peut user du retrait

'féodal, et non l'usufruitier. La question a lieu dans les

coutunies de Paris et d'Orléans, et autressemblables;
sa décision dépend de la manière dont le retrait féodal

djpitêtre considéré. S il n'est considéré que siinplement,
;cbmme le droitdeprofiterde bon marché;, il est diffi-

cile dene le pas considérer comme une obvention féo-

dale, un simple fruit de fief, d'où il s'ensuivra qu'é-
itànt-né durant le cours de l'usufruit, il doit appartenir
•irrévocablement.à l'usufruitier, à .qui appartiennent
'irrévocablement tous les fruits nés pendant l'usufruit;

-que si au contrâire-le rétrait féodal est regardé, non

-comme un simple fruit, mais -comme un exercice du

pouvoir domanialqué la coutume accorde au' seigneur,

•d'agréer ou -de refuser pour vassal l'acheteur du fief,
iso-it-à l'effet de-ré unir le fief vendue son domaine, soit

"simplement à l'effet de seproeurër un autre vassal que

l'acheteur; il faudra, suivant cette manière de consi-

dérer le retrait, décider que l'usufruitier ne peut pas,
àù inoins en son nom, l'exercer.On tiré un argument
des termes dont se sert la coutume: peut prenc/re, avoir,

retenir par puissance de fief , pour considérer de cette

manière le retrait féodal, Ces termes par puissance à

fief paraissent signifier peu, par,le pouvoir que lui

donne sa qualité de seigneur féodal, et indiquent que
de retrait n'est pas; une simple "o'bvëntion, un simple

cfrùity mais un acte domanial, qui ëxige'là qualité de

seigneurJfeodài ien la.personne qui Péxérce, ou du

'moins en la personne au nom duquel il est exercé;

cette décision ne contredit point la jurisprudence qui
"kdëclafé le retrait féodalcessible;; car, quand il est
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exerce;pair'toi cessiônaire, c'est tp'iij ou rs au. nom.du

seigneur; qui est-le.cédant, qu'il est exeiicé. ••;.. ;

: :sEnsupposant que le retrait n'est pas un fruit, ilîu-

sufruitier -nepeutril pas néanmoins: exercer leretrait ^
au;mpins proeur,atorio nomine, comme procureur, lëV

galdu propriétaire? Dumoulin, :ff.,gl. §.33, décide

qu!il lé peut, et qulèn l'exerçant il réun,it le. fief: retiré

àu>fief dominant, ;et a droit d'en jouir ainsi,que?dû
dominant y et quesi après l'usufruit;fini le,propriétaire
nevéut pas-rèndre aux héritiers de l'usufruitier cequ'il
en a coûté ià ^usufruitier pour le retrait y l'hérikçgè're-
ticé demeure aux;héritiers>de l'usufruitier. Cette déci-

sion!dé Dumoûlin.a été suivie par la plupàrtdeseau-
tëurs Iqùi-ont.écrit depuis. ;Guyot: prétend que l'usu-

friiitieraie. peutiexercer, le retrait i5 nec proprxo^ nec

pmeurâtonlià nopiine, Il nie le: principe de Dumoulin ;

quel^ufibitièriSoitileprocuEerlégal du propriétaire

poùrexerëer euison nom les àctesidomaniaux. lldit

qMedefmâmelquel'usufruitiern'aipasle droit derece-?

voiriènifoj les vassaux;, il ne doit pasnon plus-leur;re*
fuser l'mvestitureyini;pàrconséqxient pouvoir exercer

feretrafcfébdal y iqui n'est autre chose que le,refus idé

L'hivestitUiey]Ot l'alternative du choix queila coutume.
d®iHie<au-seigneur id'aGOOJidbràil'aoheteur l'investiËua-e
en«recevant deilui leiprofit dè<v;entè,, ou delà iuifre^

&iser!en)retirà>ntd'héritage ,jetl?indemnisant dé.ceiqu!il
llùsn.a„CQu*é pour l'acquérir; fièjsentiment de-Guyot j

quoique asseizcplausible, eatuaaisenïimentiscilitaire.

En supposant, suivant l'opinion commune, quel'u-
«ufrnhiersexerce le retrait &é0à$hpriQCMratO!rioiV:Giriwe,

leiseigueuèa^qijmjestitûera^^

34.
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ritageretiré ydoit-il payer aux héritiers' de,l'usufruitier

le droit de.quint-que l'usufruitier; auroit perçu de l'a-i

Ghetfab^'s'iinel'pût-pasiretiré? Les-raisonsde douter

que: rapporte Dumoùlkii;!Sont; que; cet usufruitier,en
choisissant lui-naëmederetraityaVre.noUc^ au quint;

qk-'illa pu/trouver, plus, d'avantage dans le retrait que

dànsïïèiquintypàE lèsj revenus qu'il perçevbit du fief;

Nonobstant ces 'faisons, Dumoulin, ff.gl.,fn.. 4b, àér

cideique-le seigneur.doit faire.raisbmdu quint à l'usu-

fruitier ;ï.car ce droit derq'u^ à son

profityèh se,privant:par, le retrait:féodal', de le perce-

v.qiî} illûien a-réellemènt coûté ,la:somme qu'il aurait

puperbeVoir pource droit; or; le propriétaire doit rem-

bourser l'usufruitier; deitofat ce qu'il lui en a coûté pour
le retràity s'il veut qu'il soit pour son' compte ; les fruits

qu'il a perçus ne:peuvént dédommager, l'usufruitier,
ils sbntde prix dès intérêts du prix-qu'il a-payé.
! De ce, que rusufruitierne peut exercer le retrait féo-

dalquè proèuràtorio nomine, il-s'ensuit: i° qu'il ne

peuti^èxeàeE-'rnalgrë: le: .propriétaire', il ne peut donc

pas l'exeTcer: si Tachetéur a été; reçu ;en foi ; il y a plus,

Dumoulin!,:ff. gl., h. 4.1, prétend que lacheteur assi-r

gné parl'usufruitierpeut >quoiqu'il n'ait point été reçu

enfbiy,demander ùn'dëlailpour rapporter le consen-

tement du seigneur qu'il retienne ^

gneuFJétoit absenty;l'abheteurpeùt'fbeidélaiserle.fief
stïr la demande énretfàit dé lusuffuitier, qu'à lacharge

par l'usuifruitieridi'apporterla.ratifieationsduproprié-
HàllrëiJî- ."--'-:i\[--'v. ::--..,;;!;^r, : ;•;..,,:;t;

.-.vt:.:.•.::_- _:'.
. :.-

,r,dlsuitvV2a;quejsiU;d propriétaire veut -exercer le re-

trait :fébdal ;par lui-même y ildbitêtre préféré à l'usu-
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ftoitieriquivoudroit: aussi l'exercer ;ic est ce que décide

DuîmbuUn yffi gl,,n.;43, in fine; et Fusufrjuitiërnîé-péuît -

pasdemander àjouir de l'usufruit du-fief retiré^ comme

étant -par le retrait réuni au fief dominant ; car, le pro-

priétaire en ayant payé le prix; doit en; avsoir les fruits;

mais l'usufruitier peut demander que le seigneur lui

paie le droit de' qûint qu'if;auroit.reçu dé l'acheteur,

Eigl;;U. 44 et 45- ;> :
;;;••.-;:.;•:"' . -:/' , i;>'*;

Wïl suit; 3° quelusufruitier ne peut céder à:,un;autre

lé droitde retrait féodal; la conséquence est ésidènte,;

ilfliepeut l'exercer que trahquàm.proprietarii nègothtm

gefèns}, pour améliorer le fief dominant, par; la r-éu-

nipn du fîëf servant qu'il retire. \. --.;,; '';:':

., jiJAl'ëgàrdduférmier des droits seigneuriaux, tousles •

auteurs.Ique j'ai vus convieiinéntqu'ilne peut exercer,

lejtetnait féodal necproprio,.'neà.procuraiorio<homine<

Cepêndant.là coutumëdu Maine lui donne.ce droit,

àla-charge de; restituer le fief retiré au propriétaire de,

Içuseigneurie, en le remboursant de ce. qu'il lui en: a

coûté; ;et faute par le propriétaire de le faire dansl'aiir

bée i depuis l'expiration du bail, l'héritage, deméureaii;

fermier. ;. ..'''. ',:•.-'-,
'

;-.
'

.- .''-;- : '•-::•

iiGette disposition est particulière à la coutumëdu

Maine : dans lés autres coutumes, il faut ref userr mê.me

0Qçuratorio nomine, le retrait féodal au fermier,' si

le. retrait est considéré non comme un-simple -fruit,
mais ppnimè un acte domanial, et c'est le sentiment

commun. Dansles principes de ceux qui le regardent
comme un simple fruit, une simple obvention féodale,
il serpoit difficile de ne le pas accorder au fermier, à

moins-qu'on ne voulût dire-què ce fruit devrait être
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présumé excepté du bail, comme: appartenant.plutôt
à l'utilité du propriétaire f qu'à celle 4u fermier, à qui
des droits pécuniaires de quint conviennent mieux.

Dé l'ëngagïste et de l'apàriàgisté;. •

. La question si l'engagisté a le droit de retrait-féo-

dal, dépend des mêmes principes rapportés au para-

graphe précédent. Sileretraitn'esttegardéquë comme

le droitde profiterd'un,bon marché, comme unesimple
obvention féodale, un simple fruit de fief, il en faudra

conclure que l'engagisté à qui tous les fruits, tout l'u-

tile des domaines engagés appartiennent, a le droit dé

retrait; si au contraire on considère le retrait féodal

comme un acte domanial, il en faudra conclure que

l'engagisté n'a pas le droitde retrait féodal, au moins

proprio nominé, car leroi conservant tout l'honorifique
des domaines engagés, les actes domaniaux ne peuvent
être exercés que par lui ou en son nom ; c'est pour cela

que,le GOmmun des auteurs décide que l'engaigistë n'a

pas le droit de; retrait féodal, à mpïbs qu'il ne lui ait

été expressément accordé par le contrat d'engagement.
Je ne; vois pas néanmoins pourquoi lés auteurs qui

accordent à l'usufruitier le droit d'exercer le retrait féo-

dal procUratorio nomine> comme procureur légal du

propriétaire y ne l'accordent pas particulièrementà l'en-

gagisté; car il y a même raison, et le droit de l'enga-

gisté vaut au moins celui de l'Usufruitier.

A l'égard de lapanagiste, il n'est pas douteux qu'il
a le droit de retrait féodal ; car il est vrai seigneur, vrai

propriétaire des domaines de l'apanage, avec la charge



PARTIEi II,.CHAPITRE H. 535;

seulement de la réversion à la:courpn n ë,. au casde le^r*
'

tinction de sa;postérité masculine.,
'

Du mari, du tuteur, et des gardiens-nobles..

Le mari peut retirer féodalement les fiefs releyafl.its;
de,la seigneurie propre de sa femme; mais- dans les,

principes deoeux qui réputent le retrait féodal un acte

dopanialyet non un simple fruit, le mari ne peut, exeç-,
cerle" retrait qu'en sa qualité de mari et à la change'de-,
restituerde fief, apiès la dissolution du mariage,; à sa-

femme ou aux'héritiers de sa femme qui le rembour-

seront, si mieux ils n'aiment lui laisser le;, fief pour
son compte. , - - '

:) Suffit^il au mari de donner la demande en. retrait

féodal ;en sa qualité dé mari, la femme n'y doit-elle

pas être partie? 'La raison, de dputer est que ce dnoit-

dteretrait,'cette action de retrait provenant de la sei-

gneurie propre de SA femme procède du chef de là

femme; que-la coutume ne rend le mari maître que
des actions mobiliairës et possessoires de sa femme,
4u nomboe'desquelles n'est pas cette action de: retrait

fedal;; qu'il n'est donc pas maître de cette action ',.et

qiuftlnë peut l'exercer sans que sa-femme, de qui elle

procède, soit partie ; nonobstant cette raison, Dumou-

l»décide, ff. gl., n. 47> que le mari peut l'exercer

seul,:pourvu qu'il l'exerce en sa qualité de mari; et la

tâis.on de décider est que quoique cette action fie s^oit

Àmobilîaire; ni possessoire, il suffitqu'elle n'intéresse

point 1le propre de sa femme, et qu'elle ne tende pas à

l'aliénation, diminution, ou obligation des propres de

sa femme,; et qu'elle ne tende qu'à l'administration,
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pour que le mari puisse l'exercer en sa qualitéde-mari,
de légitime administrateur des propres de sa femme.

Le mari peut, sans sa femme, exercer tous les droits

domaniaux attachés aux- seigneuries propres de sa

femme; il peut, sans sa femme, accorder l'investiture

aux vassaux; il peut donc pareillement la leur refuser

en exerçant le'retrait. Si le fonds du droitde là femme

étoit contesté, comme si dans la coutume d'Orléans,

qui n'accorde le droit de retrait qu'aux seigneurs châ-

telains, on contestoit le titre de cliâtellenie à la sei-

gneurie de la femme, il faudrait qu'elle fût en cause

pour;juger cette contestation. '.

Le mari peut-il, suivant les mêmes principes, exer-

cer en sa qualité de mari, malgré sa femme, le retrait

sur le fief mouvant des propres de sa femme?La rai-

son de douter est qu'il/a été ci-dessus décidé, suivant

la doctrine de Dumoulin, que l'usufruitier-ne pouvôit
l'exercer malgré le propriétaire. Néanmoins, Dumou-

lin décide que le mari le peut malgré sa femme. La

raison de différence est que le droit du mari est beau-

coup plus grand que celui d'un simple usufruitier; l'u-

sufruitier n'a droit d'exercer le retraitféodal que comme

procureur légal du propriétaire ; ce n'est point à l'usu-

fruitier à qui appartient le droit d'accorder ou de re-

fuser l'investiture aux vassaux; le propriétaire, quoi-

qu'il n'ait que la nue propriété, conserve ce droit;

l'Usufruitier ne peut donc exercer ce droit malgré le

propriétaire, sur un acheteur que le propriétaire agrée

pour son vassal, suiyaflfle droit qu'il conserve de l'a^

gréer ou de le refuser. Le mari au contraire peut exer-

cer le rétrait féodal malgré sa femme, parceque le mari,
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enëobséquëncë du' domaine 1de gouvernement et d'au-

torité'qu'il a sûr les propres de'sa femme, a l'exercice

dè,<tous] les droits domaniaux attachés aux propres de

s'afemme ; là femme conserve bien là propriété dë-sés

propres ; mais l'exercice dès droits domaniaux est trànsr

fMaumàrK C'est au mari à qui appartient lëdfoit de

, récëvoiren foi les vassaux de;sa femme, de leuraëcor-î

deçbu'refusërl'investitUre,.et par conséquent<d'exer-
eëf lé retrait féodal j qui est. une suite de ce ri'ëfus. II-

ii'a pas besoin pour tout cela du consentement de sa

fémnie*, et il le peut malgré elle. ; ;

Delà -il-suit; une autre différence entre le mari et un

sinlpîë usufruitier. L'usufruitier, suivant les principes

éi-'déssUSyne; pouvant exercer le retrait que pour le

i bien;dë;la' propriété j l'agrandissement du fief domi->

î iian'ty comme procureur légal à cet effet du proprié-
taire jilnë peut paslëcéderyparcequ'il ne fait-pas; en

Jlècédânt, le bien de la propriété: au contraire, le mari'

j; peutyen sa qualité de mari, céder ce droit, 'parceque-

^ le mari ayant, en sa qualité de mari, le droit dé rece--
'

voir en foi les vassaux, de leur accorder à.son choix ou-

dé leur refuser l'investiture, ou de se choisir un vassal

| préféràblement à un autre; il doit avoir, en quàlitéde
i mari; le droit de céder à qui bon lui semble, l'action

J de retrait féodal.
'

-••

; ' LaJfëmme: a-t-elle la reprise du droit dé cette cés-

; sjonj'en tant qu'elle excéderaitle profit de quintlVoyez
aùtraitédé laCommunauté, n.i25.

'Pendant que le mari jouit des propres de safemme,
: la;femme peut-elle se faire autoriser par justice sur le

refus de son-mari, pour exercer le retrait féodal du
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fief relevant de sa seigneurie, propre? Dumoulin,
§'.- 21, n. 24 et seq., décide qu'elle le: peut, pourvu,

que l'acheteur n'ait pas encore été reçu en, foi par son.

mari, qui avoit droit de l'y recevoir; la raison en est

que la femme conservant la propriété de sa seigneurie

propre, le fonds de l'action de retrait féodal réside dans

la femme, le mari n'a cette action que comme mari,
et à la place de sa femme; donc, quand il ne veut pas;

l'exercer,, sa femme, en qui le fonds du droit"réside,

peut le faire; au reste, cette décision n'est bonne que,

pour la théorie, et ne peut guère avoir lieu dans la

pratique, à cause de la difficulté de l'exécution.

.- A l'égard du tuteur, nul doute qu'il ne puisse exer-

cer le retrait féodal, tutorio nomine: il peut même le

rcéder. En vain on objectera que l'action de retrait féo-

dal est; une action immobiliàire, et que le tuteur ne

peut pas aliéner les immeubles de son mineur. La ter

ponse est que cette règle ne peut recevoir d'application
aux droits d'un mineur qui, quoique immobilier en

ce qu'ils ont un immeuble pour objet, consistent clans

une simple faculté, dont il peut être expédient ou non

expédient d'user: tel est le droit' de retrait féodal. Fer*

sonne ne peut contester qu'il est laissé à la prudence
du tuteur d'en user ou de n'en pas user; s'il peut n'en

pas user, pourquoi ne pourra-t-il pas tirer un profit

pour son, mineur --de la cession qu'il fera de ce droit,

lorsque son mineur n'a pas droit de l'exercer pour lui-

même, ou que le marché ne lui seroit pas avantageux!

Lorsque le gardien noble est en même temps tuteur,

il faut, à son égard ,déei4er la même chose qu'à l'égard
du tuteur; s'il ne l'est pas, la garde noble lui donne
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iisufruitdesvbiené de son- mine»; il paraît; donc

'on doit alors décider tout ce qui a été décidé ci-*

essbsàf égard de l'usuifruitier.

u suzerain qui, tient en sa; main le fief de son vassal par la

saisie féodale, ou qui en jottit pour l'année du rachat.

nËE salivant le; principede Dumoulin, que le retrait

éodaïn'est pas Un simple^ fruit de fief, il est-évident

ue le seigneur?, qui jouit pendant l'année de rachat

a fief de SOMvassal, ne peà-t retirer féodalement lés

rrière-fiefs qui sont vendus pendant cette année.-

.Si la jurisprudence au contraire ne regardele .retrait
éodalque comme une simple obvention féodale, un

simple fruit de fief, il faut la lui accorder.
;A l'égard du suzerain qui jouit du fief de son vassal

*ar droit de saisie féodale, il peut exercer le retrait

éodalîdes;arriére-fiefs vendus pendant le cours de la

jisieféodale,.Molin, art. 55, gl. 10, n. 45, puisque
endant ce temps il peut exercer tous Tes droits atta-

chésau fief, qui est censé, pendant ce temps, être

jfemiau sien. .- -. , - '

| G?estUne question de savoir si, ayant retrait féoda-

iWentuu arrière-fief, Son vassal qui en est seigneur
médiat peut, après qu'il aura eu mainlevée de la

famé, avoir ce-fief rétiré par le suzerain, en le rëiîi-

|oursant..Dumoulin, art. 53', ff gl., num.44,'décide

jpourla négative : sa'raison est que l'héritage retiré par
Jësuzerain ne doit pas être, par ce retrait féodal, censé

Nuni.au fief duquel il relevoit; et par conséquent, le

vassal-qui a obtenu la mainlevée de son fief, ne peut
iieprétendre comme une partie de ce fief même; quia,



546 TRAITÉ DES FIEFS, :

comme dit Dumoulin ,formalis unlo non est de essenlii

retractûsfeudaliSfle suzerain a donc pu exercer, pour
son propre compte, le droit de retrait féodal qui luia

été acquis; et par conséquent ne peut être obligé àle

remettre au vassal. Cette décision est néanmoins con:

testée par Brodeau. , >
'

Quant à.ce qu'ajoute Dumoulin, que le suzerain,
en ce cas, ne peut néanmoins retenir le fief, mais doit*

s'en défaire et le vendre, cela ne doit pas être aujour-
d'hui. Cela n'étoit fondé que sur l'indécence qu'on*
trouvpit alors que le seigneur devînt vassalde sonvas-

sal;, mais on ne trouve plus aujourd'hui en cela d'in-

décence, et rien n'est si commun que de voir un se»

gneur vassal de rson vassal.

; Le suzerain ne peut exercer le retrait féodal que

lorsqu'il est né durant la Saisie féodale ; s'il étoit ne
1

auparavant, le suzerain ne pourra pas l'exercer, parce-

qu'étant né avant la saisie, il a été acquis au.vassal, qui
ne peut être dépouillé, par la saisie, des fruits et autres

droits de son fief, qui sont nés et qui lui ont été acquis-

auparavant. C'est la décision de Dumoulin, dictolocoi

Il est vrai que le vassal ne pouvant, pendant le cours

de la saisie-féodale, exercer les droits attachés à son

fief, il ne pourra exercer ce retrait féodal, mais il le

pourra lorsqu'il en aura obtenu mainlevée, pourvu

que l'acheteur n'ait pas été reçu en foi.
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J. .JDansqueltemps le retrait féodal doit-il être exercé?, s

i. I. Variétés des disposition^ des coutumes de Paris et -

... d Orléans.

-sLe.droitfderëtraitféodal est acquis aussitôt que la

^ntêvestpàrfaite ; et>dès; ce temps le seigneur peut
f exercer ,sii.bonlui semble; ;mais jusqu'à quel temps

Jtèubillexerbër?. G est sur quoi les coutumes sonfcfort

"différentes:;;)îësjusés lui accordent l'année depuis la

rUptificatioade,là;vente; d'autres;ne lui laissentiqû'un
/délai; très;(Coucti;iquelles -fixent, -les unes à quarante

tjours, d'autres à quinze
• d'autres à huit; seulement.

iSKjpus»tous;'bornerons aux coutumes de Paris et d?Or-

îéaàSiiDans; ces coutumes', tant qiié;l'acheteur na'se

j fait pas robhnoîtrë de là nïanière; que nous; diron-s^ci-*

,%r.èk;.lecseigneur peut toujours exercer le retraitfëo-
- datiqùtdui /est! (acquis par la: vente,, et mine prescrit

crrafredûi) que; par. la prescription ordinaire ; par la-
'

quelle sèpEescrivent tous les autres droits, qui Testcelle

%de trente ans. • '
.,.:>,;;.';•;.:-. -..?.':..y.:ry. : ":

*
Mais dès que l'acheteur s'est fait connoître,le sei-

f gneur n'aptes que quarante jours pour Texef cefyVprès

| lequel temps expiré, il en est'déchu de plein'droit»
Les coutumes de Paris et d'Orléans sont différentes

touchantla manière'dont l'acheteur doit se faire; cOn-
noitre..A Orléans ; .eest par des offres de foi.; !à Paris-,
c.est; par la. notification, etuexhibition

'
du ;Ç.QUtrat;de

.vente. Yoici.commeelles s'expriinent.Y .":. ,;; - :; ; ,;
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. La coutume de Paris, art. 20, dit: dans les quarante

jours qu'on lui a notifié, la vente et exhibé les contrats,
et diceux baillé copie.

Celle d'Orléans, art. 4g, dit: dans les quarante jours

après les offres à luifaites par l'acheteur, etfaisant les-

ditës offres, est tenu montrer et exhiber audit seigneur,
s'il en est requis, les lettrés de son contrat.

ï Ces dispositions; diffèrent en deUx points: Là pre-
mière différence est que la coutume d'Orléans fait

courir le délai de:quàrante jours du jour des offres, ce

quiaîese peutentendrëquedeS/offres de foi, lesquelles;

ppuriêtrë valablement faites, doivent être faites par
l'acheteur;en personne y:et au lieu auquel BOUSavons

vu ,vaut:chapitre premier de la première partie, que
; les offres defoi dévoient se faire.; .. :: ;

; - 'La cou.tUme.de Paris n'exige point d^offres de foi

poun faire courir le. délai de quarante jours, mais la

Hotifeatibni de rla wente et l'exhibitiondu contrat.

.-' 'lia seconde différence est que la coutume de Paris :

requiéJRt absolument l'exhibition, du contrat de vente;

etiqu'il ën;soitfdonnèVcppie au «ëignèur; ;celle d'Or-

lëans!b''bblige,l'aëheteu'r à cette exhibition;que s'il en

est requispâr le seigneur.

g.vILj/DeJaTnptifîcatipniet de.l'exliibitip.n du..contrat, qui
doivent s.e faireyppur. faire courir .lie temps, du .retrait

ïéod.a|.., :/,.,:

: xfâ'estîïa-tie;question; si cette exhibition est nécessaire

lorsqu'iliësèconstant que dëfseigneur avoit d'ailleurs

connaissance-du contrat de vente y cOmmè -s'il étoit le

notaire qui l'eût'p'assé. ;La raison de douter se tire de
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cette maxime y -qùiest à la ;fin de la loi pFeniière,^f. de

action.-enipt. non cevtiorari débet qui non ignoravit.
^Nonobstant cela, Dumoulin décide avec raison que

la notification est nécessaire pour faire courir le délai

de quarante jours ; et il répon4 à la maxime de droit

qu'elledoit être restreinte aU cas auquel la notification

n'est faite pour autre fin que celle de donner la'con-

noissance-à quelqu'un de ce qu'on lui notifie; en ce

'çasyil est évident que la notification est superflue lors-

qu'il a déjà cette connoissance; et c'estl'espéce delà loi

«pposëe, où 11 s'agit des •défauts de la chose vendue,
dont le vendeur doit donner connoissance ; mais cette

ofnaximë n'a pas lieu lorsque la notification se-fait pour
une autre 'fin, comme dans d'espèce présente ; elle se

'fait non seulement pour doUnër au seigneur la'con-

inoissaticé du Contrat, mais à l'effet que cette notifica-

-tion'îsërvë d'interpellation ; pour qu'il ait àJsë;décider

1sut:la faculté qu'il a d'user ou de ne. pas user dû-droit

-de retrait;fëodal, et pour-faire courir le délai que la

"•coùtumel'uipresGrit.pour cela. ,;.;:.•

\ -Cette inotification peut, selon que TenseigWe Du-

'-moulinj^'c/., ^los., num. 2, se faire par un fondé de

"procuration, 'même générale, de l'acheteur, pourvu

qu'il fasse apparoir de sa procuration; à plus forte rai-
-son par un tuteur et curateur. . - ;,. -

.' '-<'Celle qui seroit faite par quelque personne que <ce

;-fût, qui n'aurait point de procuration-qui lui donnât
'feepouvoir, -Ou qui n'en ïeHoit pas apparoir, ne 'seroit

-pas valable. La raison en -est que le seigneur a intérêt
'de ne pasfaire les emprunts qu'il pourrait être obligé.
de faire pour exercer le retrait; sans être sûr d'Un re-
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cours,coiitre l'acquéreur,, au cas que",la notification qui
lui aurait été faite nefûtpàs exécutée :.reçpurs.qu'il ne

peutavoir contre l'acquéreur, si celui qui a:fait lanôtifi-

cation U'âypit pas pouvoir de l'acquéreur pour le faire;

;' .Duriiouiin, ff. glps.', num. 45-ajoute, qu'il ne suffi;
roit pasr:que l'acheteur ratifiât cette .notification, fait?

pour lui-sans son ordre, et qUe, n'étant pas Valable,
il faut.en ;faire;unede nouveau.

;.'Cette notification doit être faite au seigneur à qui Je

droit de retrait appartient; et,;s'il-ëtoit mineur,.cene

seroit.pas. à lui,.mais à son tUte.UiV a qui elledevrok

'être faite- -'.--.u-'o : - -. "','; :; / -. >'

-, Si ;lë;seignëur .étpit mineur de vingt-cinq, ans, mais
•majeur de.majorité féodale^ Dumoulin.,,au même en-

.droit,, décide que,là notification peut-être faite à lui

.seul.; La raison de douter est que l'intervention d'un

curateur .^estinécessaire dans tout ce, qui tend.à l'alié-

-natiQndçsàmmeublés du mineur ; iét par; ppnséquent
à Végar^Lde-cetteinotification, qui tend,à:le!faire dé-

choir du retrait féodal ; qui est. un droit! immobilier.

. La; raison de décider 'au» contraire? est que la faculté

d'user lpUi.dp ne pasuserduretraitféodal ne concerne

<que,l'-administ!.atipni du fief, dont le, mineur est Ca-

pable;!; Ç.e&âge>;ï •;;:;;• ;; , ,
'

Cela est sans difficulté: lorsque ce majeur de majo-
- ritéiféodale est émancïp.é;fS-il ne l'étoit pasy je pense-
rais, quë.Aainotifiéatio.n; devrait être faiteà son tuteur;

.ilpeutbien-, étant;majéùfde.majôrité.;fépdale, rece-

voir, e^ fpi les jvassàitx,: en tanticjuëicelà- ne'.Ju-i.préjU":

diciopoint^mais c'est à;s;on, tuteuc:â choisir pour lm

,s'il:usëra;iduoretra!iit:OUjnbnv '.-. .' yy-:-- -,\:,.;
'

J.
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Lorsque la dame d'un!fief.est une femme.mariée,

quelques auteurs pensent qu'elle doit être, faite aumari

et à la femme. Il est constant que celle faite aU.mari

seul peut exclure -,après le délai dé quarante jours, le

^nari du retrait féodal, qu'il ne pourra exercer-co'mme

mari ;'mais elle ne fait pas courir le délai, contre-celui

que la femme peut exercer. ItaMolin., ff.'glos. §. 21,

glos; 1, num. 26. Mais si. l'acheteur av$it'(ëté, reçu en

foi, la femme-ne pourrait plus l'exeVcer, ainsi que
nous le verrons ci-après.

S'il-y. a combat de fief entre deux seigneurs y l'ache-

teur doit notifier son contrat à l'un et à l'autre; car

s'il ne le notifioit qu'à l'un dès deux, et que l'autre

fût jugé être le vrai seigneur, le délai .n'aurait pas
couru contre lui. , ^

v II en est de même lorsqu'il y a un procès sur la

possession du fief dominante

Si le procès n'étoit que sur la propriété du fief do-

minant, l'acheteur ne doit notifier qu'à celui qui en

est en possession. Inutilement notifieroit-il au deman-

deur en revendication qui n'est pas en possession ; car

n'étant pas en possession, il.ne peut exercer les droits

attachés aux fiefs dont il n'est pas en possession, et

par conséquent il ne peut exercer le retrait féodal.

Lorsqu'il y a plusieurs Copropriétaires du fief domi-

nant, la notification doit être faite àtous, mais l'ache-

teur, en faisant cette notification au chef-lieu, n'est

obligé délaisser qu'une seule copie pour tous.

La notification doit se faire dans un lieu convenable

où le seigneur est trouvé; il ne seroit pas obligé d'écou-
~

Traité des Fiefs;
'

. 35
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ter l'acheteur qui viendrait lui notifier Son contrat

dans un lieu qui ne seroit pas convenable, comme

dans une église.
J

Mais s'il avoit bien voulu recevoir cette notification,

quoique dans un lieu peu convenable, elle ne laisse-

roit pas d'être valablement faite.

Gomme le seigneur pourrait éluder cette notifica-

tion , en ne paraissant pas, elle peut être faite, même

en son absence, soit au chef-lieu du fief dominant,

soit au domicile du seigneur, avec la copie du contrat

quLsera laissée à la personne trouvée sur le lieu, ou

au plus proche voisin.

Cette notification doit aussi se faire à une heure

convenable. Le seigneur ne seroit pas tenu d'écouter

l'acquéreur qui viendrait de nuit lui notifier son con-

trat; s?in'a bien voulu écouter, à quelque heure que
ce soit, la notification est bien faite.

'Lahotificàtion doit se faire aux dépens de l'acqué-

reur; la copie jque la coutume oblige l'acquéreur de

donner est une expédition en papier, qui doit être aussi

à ses dépens ;'car'toutes les fois qu'un acheteur est

obligé, soit par la loi, soit parla convention, à faire

quelque chose, il le doit faire à ses dépens.

§. III. Du terme de quarante jours que nos coutumes prescri-
vent pour exercer le retrait féodal.

Les coutumes de Paris et d'Orléans prescrivent,
tomme nous l'aVOns'vU^Un terme de quarante jours

depuis les offres ou la notification, dans lequel temps
le seigneur doit exercer le retrait féodal. Le jour des

offres ou de la notification n'est point compris dans
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Hes quarante jours, suivant la maxime: dies termini

non computatûr intermino.

A Orléans, l'acheteur-n'étant point obligé d'exhi-

jberson contrat s'il n'en est requis parle seigneur, les

quarante jours courent du jour des offres, quoique
d'acheteur n'ait pas exhibé son contrat, s'il n'en a pas
été requis; niais si dans lé terme de ^quarante jours il

'en est requis par le seigneur, le ternie cesse de courir

-du jour de la réquisition du seigneur, jusqu'à ce que
l'acheteur y ait satisfait; et du jour qu'il y a satisfait-,
le terme recommence à courir pour ce qui en restoit,

i-lorsqu'il a été requis d'exhiber son contrat.

Ce terme est de rigueur, de manière quele seigneur
; qui n'a point intenté le retrait, en est, par le seul laps
Jde temps, déchu de plein droit; le seul laps 4è ce

) temps opère une prescription et fin de non-recevoir

i contre la demande en retrait qu'il intentéroit par la

i suite. ,
'

ç Ni la minorité du seigneur, ni son absence, reipu-
blxcoecausa, ni le cas auquel il seroit prisonnier de

guerre, ni aucun empêchement qu'on pourrait allé—

guer, ne peuvent arrêter le cours de cette prescription.
Si néanmoins c'ëtoit parle fait et le dol de l'ache-

teur que le seigneur n'eût pu intenter le retrait féodal,
l'acheteur ne pourrait, en ce;cas, opposer la prescrip-
tion, nemini enim sua fraùs opïtulari débet. Ita Mo-

lin., glos. 12, n. 6. ...''.''

Dumoulin, ff. glos., n. 7,décide que cette prescrip-
tion de quarante jours est aussi interrompue par la

mort du seigneur, arrivée durant les quarante jours,
et que ce qui restoit pour lors du terme, ne recom-
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mence à courir que du jour que l'héritier a eu con-

naissance de la vente; cfest pourquoi je pense qu'il
est à propùs de faire, en ce cas une nouvelle notifica-

tion à l'héritier; ,

'' Si pendant le terme de quarante jours , il s'élevoit

un procès entre le vendeur et l'acheteur sur la validité

de la vente, Dumoulin, ff. glos., n. 18, décide quele

procès interromprait le terme de quarante jours. Ce

qui a lieu ; soit que ce soit le vendeur qui ait intenté

le procès ; putà, par des lettres de rescision qu'il ait

obtenues contre la vente, soit que ce soit l'acheteur

qui l'ait intenté. La raison en est que le temps du re-

trait ne peut courir tant que la vente n'est pas venueà

la connoissance du seigneur, et elle ne peut être par-
venue à sa connoissance tant qu'elle devient"incertaine

par le procès formé sur sa validité ; car on ne peut pas
dire qu'il a connoissance d'une vente qui donne lieu

au retrait féodal, tant qu'il y a procès, si celle qui est

intervenue est effectivement une vente valable qui

y puisse donner lieu. C'est la première raison que
Dumoulin rapporte de sa décision. 11en rapporte une

autre; savoir, que tant que le vendeur, son ancien vas-

sal , seprétend encore son vassal et propriétaire du fief,

dont il prétend la vente nulle, il ne peut être obligéà

reconUoître l'acheteur pour son'vassal, et par consé-

quent il ne peut être astreint jusqu'à la décision du

procès, à l'alternative, oU de lui accorder l'investiture

bu d'exercer le retrait féodal dans le terme de quarante

jours; d'où il suit qUe ce terme ne peut courir jusquà
la décision du procès.
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I Quoique le temps du retrait féodal ne coure pas

pendant le procès, cela n'empêche pas le seigneur, s'il

le juge à propos, d'exercer le retrait, soit que ce soit

l'acheteur qui demande la nullité de la vente, auquel

\ cas cet acheteur ne peut se plaindre du retrait féodal.

qui le met hors d'intérêt; soit que se soit le vendeur

| qui l'ait demandé, en ce chargeant, par le seigneur,
de soutenir le procès contre le vendeur.

J Lorsque le procès est terminé entre l'acheteur et le

: vendeur, l'acheteur doit notifier au seigneur le juge-
ment qui a confirmé le contrat de vente; la question est

: de savoir si Je seigneur aura, du jour de cette notifica-

! don, le délai entier de quarante jours, ou seulement

I cequi restoit de ce délai. Dumoulin, ff. glos,, décide

; qu'il aura le délai entier. La raison en est que la vente

( ne devenant constante^que par la décision du procès,
il n'y a de notification valable que la notification du

jugement qui a mis fin au procès, et le délai n'a pu
courir auparavant. :

'

Si pendant le délai de quarante jours, depuis les of-

fres ou la notification du contrat de vente, un fiers,

faisoit un procès à l'acheteur sur la propriété du fief

par lui acquis, cela n'empêche pas que le terme ne

coure; car, iQ le procès n'étant point sur la validité de

la vente,,il y a une vente certaine qui donne lieu au

retrait, et par conséquent le temps du retrait féodal

, doit courir, et le seigneur doit l'exercer dans ce temps,
si bon lui semble, en se chargeant du procès; 2° si le

procès arrêtoit le retrait, rien ne seroit plus facile à un

seigneur ou à des lignagers que de seperpétuer le temps.
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du retrait, en subornant des personnes qui feroient,

mal-à-propos, un procès à l'acheteur, ce qui doit être

empêché. Molin., îî.glos.

ARTICLE V.

De [exécution du retrait féodal.

§. I, Des différentes manières de l'exercer.

Dumoulin, sur le paragraphe 20, glos. 3, enseigne

qu'il y a trois manières différentes d'exercer le retrait,

féodal; savoir, par la voie de la saisie féodale,,par la

voie d'exception, et par la voie d'action.

Lorsque le fief est vendu, le seigneur trouvant son

fief ouvert pair l'aliénation qui en a été faite, peut le

saisir féodalement, et lorsque l'acheteur viendra se

présenter pour lui faire ses offres de foi, le seigneur

peut, au lieu de le recevoir en foi, le rembourser de

tout ce qui lui en a coûté pour l'acquérir, et en consé-

quence retenir le fief dont il s'étoit déjà mis en posses-
sion par la saisie féodale. C'est la manière d'exercer le

retrait féodal, viaprehensionis, comme l'appelle Du-

moulin. '.'-..,
Si avant aucune saisie féodale l'acheteur se présente.

à la foi, et assigne le seigneur refusant, le seigneur

peut s'en défendre en offrant de le rembourser de tout

ce qu'il lui en a coûté pour faire l'acquisition. C'est ce

que Dumoulin appelle exercer le retrait féodal, via ex-

céptionis. ,

Enfin le seigneur peut ultrb aller en avant et assi-

gner l'acheteur pour lui délaisser l'héritage par lui ac-
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quis, aux offres de le rembourser ; et de cette manière

le retrait féodals'exerce via actionis.

Cette action de retrait féodal est de celles qu'on ap-

pelle personalis in rem scripta, condiclio ex lege mu-

nicipali. Tout acheteur ne peut.acheter qu'à la charge
du retrait féodal, il contracte en achetant l'obligation
de délaisser l'héritage au seigneur, s'il veut le retirer ;
et de cette obligation naît l'obligation personnelle du

retrait féodal. Cette action est condictio ex. lege muni-

cipali; c'est la loi qui oblige l'acheteur à délaisser, par
, retrait féodal, l'héritage au seigneur.

Comme le fief est affecté à cette obligation que l'a-

cheteur contracte , l'action qui naît de cette obligation

peut s'intenter non seulement contre l'acheteur qui l'a

contractée, mais contre les tiers détenteurs, et c'est ce

qu'on appelle actio personalis in rem scripta, quia se-

quitur rem et datur adversus quemcumque rei posses-
sorem. .-

De là, il suit que, si un fief a été vendu et revendu

plusieurs fois, le seigneur qui n'a reçu en foi aucun

des acheteurs, et à qui ces différents contrats de vente

n'ont pas été notifiés, peut exercer sur le dernier dé-

tenteur le retrait féodal, non seulement pour raison

de la vente faite à ce dernier détenteur ; mais aussi, si

,mieux n'aimeleseigneur, pour raison de tels autres con-

trats de vente qu'il lui plaira. Finge. Pierre a vendu son

fief à Jean 10,000 livres ; depuis Jean l-'à revendu à Jac-

ques 12,000 livres, et Jacqueè l'a encore depuis revendu

à Barnabe i3,ooo livres. Jean et Jacques n'^voient
été ni reçus en foi ni n'avoient notifié leurs contrats;

chacun de ces contrats a donné ouverture à autantdac-
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tiôbs en retrait féodal, qu'il est au choix du seigneur

d'exercer; et comme l'action' de retrait féodal, pour
raison de la vente faite à Jean pour le prix de, 1,0,000
livres lui est la plus avantageuse, il exercera sur Bar-

nabe le retrait féodal, pour raison de la vente faite à

Jean, son auteur, en lui remboursant 10,000 livres et

les loyaux coûts de ce contrat, sauf à Barnabe à se

pourvoir contre son vendeur, pour la restitution de ce

qu'il lui a payé de plus que les 10,000 livres..

L'action de retrait féodal n'est sujette à aucune des

formalités auxquelles est sujet le retrait,lignager. ->

- ;' :;!

§. II. Des obligations du seigneur qui exerce le retrait
féodal. '.'•".;..,. ,

L'acheteur sur lequel le seigneur exerce le -retrait

féodal est'obligé de délaisser au seigneur l'héritage, et

même les fruits qui étpient pendants, lors de la deV

mande en retrait, à la charge par le seigneur de satis-

faire de son côté à ses obligations-

L'obligation du seigneur, qui exerce le retrait est de

rendre à l'acheteur-le prix de son acquisition et les

loyaux coûts. . .

Le prix de l'acquisition est régulièrement censé être

celui exprimé au contrat; néanmoins, si le seigneur
offrait de justifier par témoins qu'on en a exprimé
un plus fort que celui convenu, pour rendre le retrait

féodal plus difficile, il seroit reçu à cette preuve : on

ne peut pas lui opposer l'ordonnance de 1667, qui dé-

fend Iafepreuve par témoins contre ce qui est contenu

aux actes, ou de ce qui excède 100 livres; car cette or-

donnance ne concerne que les parties, qui doivent s'im-
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puter de ne s'êtrepas procuré une preuve par écrit, et

non; pas des tiers, au pouvoir desquels il n'a pas été

de se procurer la preuve par écrit de la fraude qu'on
leur a faite.

Est-il obligé de rendre à l'acheteur le prix que cet

acheteur n'a pas payé, et qu'il doit encore? Il n'est

pas obligé, s'il ne le veut, de le payer à l'acheteur,
mais il peut le payer au vendeur à qui il est dû, et en

rapporter à l'acheteur la quittance du vendeur; et c'est

en quelque façon le payer véritablement à cet ache-

teur que de lui rapporter la quittance du prix payé à

celui à qui il le deyoit.
-Si-le vendeur a fait remise à l'acheteur, par libéra-

lité,: d'une partie du prix ex intervallo,depuis, le con-:

tratyle seigneur estai obligéde le lui rembourser? Oui;
cela ne peut faire de difficulté dans notre coutume

d.Orléans, qui dit, pourle prix qu'ilaura étévendu; il

pourrait en paraître davantage dans celle de Paris,

qui dit, enédavant le prix que l'acquéreur en a baillé

et payé; doù il semblerait qu'on pourrait'conclure
que celui qui lui a été remis ne doit pas- lui être rendu,

puisqu'il ne l'a pas payé: néanmoins, même dans la

coutume de Paris, il faut dire que le seigneur doit

rendre à l'acheteur même la partie du prix dont le

vendeur lui a fait remise. La remise est une espèce de

paiement; le vendeur, en lui remettant le prix, se

tient pour payé, acceptilalibest imaginaria solutio; il

est d'ailleurs évident que c'est l'acheteur (à qui le ven-

deur a voulu faire la remise, pour la bonne amitié

qu'il avoit pour lui), qui en doit profiter, et non pas
le seigneur, que le vendeur n'a pas eu intention de
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gratifier ; on doit dire la même chose, quand même

la remise du prix aurait été faite par le contrat même.

Au reste, il faut que cette remise ait été faite sans

fraude et par un principe de libéralité. Si le prix dont

on a fait remise à l'acheteur, ne fait pas partie du prix
convenu, mais un prix ajouté en fraude du retrait féo-

dal, le seigneur né sera point obligé de le rendre.

Cette fraude se présume: i° s'il ne paraît aucune re-

lation entre le vendeur et l'acheteur, par laquelle l'a-

cheteur ait pu mériter une remise du prix de l'héri-

tage; 2° si le prix qu'il a payé étoit, sans celui qui lui

a été remis, la juste valeur de l'héritage.
Quand même le prix aurait été sérieusement re-

mis, s'il paroissoit par les circonstances que cette re-

mise n'a pas été faite par motif de libéralité et de gra-

tification, mais pour rendre, justice, parceque les par-
ties avoient, depuis le contrat, reconnu que le prix
convenu en premier lieu étoit excessify le seigneur ne

seroit pas encore tenuy en ce cas, de resjkuer le prix

qui aurait été remis par ce motif. .".-.

Vice versa. Si depuis le contrat, les parties étoient

convenues d'augmenter le prix porté par le contrat,

le seigneur seroit-il obligé de rembourser l'augmenta-
tion? Dumoulin décide que oui, pourvu que cette

convention ait été faite réintégra, avant qu'il fût ques-
tion de retrait féodal sans fraqde, pour par les parties
se rendre justice; car, en ce cas, cette convention est

une réformation de contrat; les parties par cette con-

vention , discesserunt re intégra à primo conlractu et

novum inierunt ; ce n'est plus le premier, à quo, re inté-

gra, partes discesserunt, qui donne lieu au retrait féodal,
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mais,1e nouveau; et par conséquent le prix porté par la

nouvelle convention est celui qui doit être rendu à

l'acheteur.

Si le contrat accorde un terme pour payer le prix,
le seigneur peut-il jouir de ce terme, et en consé-

quence, suffit-il qu'il donne caution à l'acheteur de

payer le prix à sa déchargé, au terme porté par le con-

trat? Dumoulin pensoit que le seigneur pouvoit jouir
du terme, en donnant cette caution, parceque le re-

trait féodal consistant à prendre le marché de l'ache-

teur, le seigneur doit jouir de tous les avantages de ce

marché, dont le terme pour le paiement fait partie.
Néanmoins il me paraît qu'il s'observe que le seigneur,
en ce cas, doit payer comptant, sans attendre le terme.

La raison en est que le seigneur en retirant, doit ren-

dre l'acheteur indemne autant qu'il est-possible, et

par conséquent il doit lui rapporter la décharge de

son obligation, plutôt que de lui donner une caution

qu'il paiera au terme marqué, après laquelle caution

l'acheteur seroit obligé de courir ; cette caution n'est

point certainement une indemnité parfaite et équi-

pollente à celle du rapport de la quittance du vendeur;
car il vaut mieux tenir que courir, plus cautionis est

in re quàm in personâ.
Par la même raison on doit décider, que si par le

contrat, FacheteUr a constitué rente pour le prix, il ne

doit pas suffire que le seigneur lui donne caution de

continuer la rente à sa,décharge; le seigneur doit lui

rapporter où l'amortissement de la rente ou une dé-

charge du vendeur par laquelle le vendeur en décharge
l'acheteur et se contente du seigneur pour son débiteur.
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Il n'en est pas de même dans le cas d'un bail à

rente rachetable, à moins qu'il n'y eût la clause de

fournir et faire valoir la rente ; car si cette clause ne se

trouve pas au bail, le preneur sur qui le seigneur
exerce le retrait féodal, est de plein droit déchargé
de la rente en cessant de posséder, et par conséquent
il n'a aucun intérêt que le seigneur la rembourse.

S'il y avoit une clause au contrat de vente en faveur

du vendeur, que le prix ne pourroit lui être payé que
dans un-certain temps, pendant lequel temps on lui

en fëroif l'intérêt, l'acheteur, en ce cas, serait obligé
de se contenter de la caution que le seigneur don-

nerait de le payer; car il ne saurait demander l'im-

possible. ".,"

Il n'est pas nécessaire que le prix soit rendu à l'a-

cheteur dans les mêmes espèces dans lesquelles il a

été payé. Par exemple y si le contrat porte que le

fief a été vendu pour mille louis d'or, qui ont été

comptés par l'acheteur, cet acheteur ne pourra pas
refuser le remboursement qui lui sera fait en argent
blanc de la somme de 24)°°° livres, à laquelle somme

monte celle de mille louis d'or; la raison'est; qu'on ne

considère dans l'argent que sa valeur, et non pas ipsa
nummorum corpora; d'où il suit que l'acheteur reçoit

véritablement ce qu'il a payé, quoiqu'en différentes

espèces. ,
^

Il y-a plus de difficulté lorsqu'il est Survenu depuis
le contrat une augmention sur les espèces, de savoir

s'il suffit de rendre la même somme qui a été payée.

Finge. Le fief a été vendu 20,000 livres, et cette somme

a été payée en écus à 48 livres le marc; depuis lar-
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gent a été mis à 60 livres le marc ; suffit-il de payer la

même somme de 20,000 livres en espèces à 60 livres

de marc? Il semble que non.,- car 20,000 livres à 60 1.

le marc ne sont pas si précieuses intrinsèquement que

2O,o0o livres en espèce à 48 livres le marc ; on ne

rendroit donc pas à l'acheteur tout ce qui lui en a

coûté, on ne le rendroit pas parfaitement indemne.

Néanmoins il s'observe qu'il suffit de rendre la même

somme , quoiqu'en espèces intrinsèquement moins

précieuses que celles dans lesquelles l'acheteur a payé
le prix. La raison s'en tire du principe, que dans la

imonnoieon ne considère pas ipsanummorum corpora,
mais seulement la valeur que le souverain y met.

Si le seigneur étoit créancier d'une somme liquide
de l'acheteur, sur qui il exerce le retrait féodal, il pour-
roit le payer par compensation ; car la compensation
est un vrai paiement, qui compensât, solvit.

- Notre coutume ne fixe aucun temps fatal pour le

remboursement' du prix que le seigneur doit faire à

l'acheteur; elle dit, peut avoir dedans quarante jours

après les offres en payant. Le terme de quarante jours
n'est fixé que comme le terme dans lequel le retrait

doit être exercé, et non comme celui dans lequel le

prix doit être remboursé.

N'y ayant point de temps fatal, je pense que lorsque
le seigneur a intenté l'action en retrait, s'il ne paie pas
dans un court délai, comme dans huit jours depuis

,l'action donnée ou depuis l'acquiescement donné'par
l'acheteur au retrait féodal, ou depuis sa condamna-

tion, si l'acheteur a contesté, il doit être assigné devant

le juge, pour voir prononcer la déchéance du retrait
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féodal, faute d'avoir fait le remboursement, et il peut

toujours le faire jusqu'à ce qu'il en ait été déchu.

Observez aussi que lorsque le seigneur ne tient pas
en sa main le fief par la saisie féodale, l'acheteur n'est

obligé de lui en délaisser la possession qu'après que
le seigneur a fait le remboursement.

La coutume de Paris s'explique différemment de la

nôtre; elle dit, que le seigneur peut prendre, retenir,
avoir en payant dans quarante jours après qu'on lui a

notifié. ,

D'où il semble suivre que le terme de quarante jours
est fixé non seulement comme le terme fatal dans le-

quel l'action doit s'intenter, mais aussi comme celui

dans lequel le remboursement du prix doit être fait.

Duplessis distingue le cas auquel le retrait féodal a

été contesté par-l'acheteur, et le cas auquel il n'a pas
été contesté.' Au premier cas, il dit que le seigneur
doit rembourser dans un temps qui sera limité par la

sentence adjudicative du retrait féodal, à peine de

déchéance,- s'il ne rembourse dans ledit temps. Au

second cas, il dit qu'il faut faire le remboursement

dans les mêmes quarante jours ; imb, dans le même

temps que les offres sont faites et acceptées sur-le-

champ; autrement il y aura déchéance. Je ne pense-
rois pas qu'on dût adopter son imb.- ^

Le seigneur outre le prix doit rendre à l'acheteur

tous les loyaux coûts.

Si l'acheteur, en considération de la vente, s'étoit,

par le contrat, chargé de faire quelque chose pourle

vendeur, comme de lui bâtir une maison, de poursui-
vre pour lui un procès, il doit être remboursé par le
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seigneur de la somme à laquelle ces charges seront ap-

préciées, ces charges faisant partie du prix, ou quoique
ce soit des loyaux coûts.

Ce quia été donné, soit au vendeur, soit à sa femme,
à ses enfants ou domestiques, fait partie des loyaux

coûts, si c'est par convention que "cela a été donné, et

le seigneur doit, en ce cas, en rembourser l'acheteur.

Secus, si l'acheteur avoit fait ces présents par pure li-

béralité, sans qu'ily eût eu de convention.

Les frais de courtiers, proxénètes, les frais de voyage

pour aller ou envoyer voir l'héritage, les frais du con-

trat., lé centième denier, sont aussi des loyaux coûts

qui doivent-être remboursés à l'acheteur.

Si le retrait féodal est exercé avant la récolte, de

manière que lacheteur sur qui le retrait féodal est

exercé n'ait pas cette récolte, il doit être remboursé

des intérêts du prix qu'il a payé, lesquels doivent être

couchés en loyaux coûts. .

Si l'acheteur a fait quelques impenses nécessaires,
soit de culture, soit de réparation aux bâtiments, il

doit aussi en être remboursé.

'$. III. Si, lorsque le fief est vendu avec quelque autre chose,

par un même contrat et pour le même prix, le seigneur
est obligé de retirer les autres choses vendues avec son fief?

Si, vice versa, l'acheteur peut être obligé de les délaisser?

Nous avons-déjà traité cette question, en passant,
au commencement de ce chapitre; et nous avons fait

voir qu'il résultait de la nature du retrait féodal, que
le seigneur ne pouvoit être obligé de retirer, en ce cas,

autre chose que le fief relevant de lui, si ce n'est peut-
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être certains meubles destinés à l'exploitation du fief,
comme cuves, instruments de pressoirs,.bestiaux, qui
suivent ordinairement l'héritage. Nous avons établi

les raisons de différence à.cet égard entre le retrait

seigneurial et'le retrait lignager. Nous avons vu qu'il
falloit faire une ventilation aux dépens de l'acheteur

du prix des différentes choses vendues, parceque le

seigneur ne retirant que le fief qui relève de lui, ne

devoit restituer que la partie du prix qui répondoit
audit fief, et pareillement qu'une partie des loyaux
coûts par proportion du prix dudit fief. . ,

Si par le même contrat et pour le même prix,-ont
été vendus différents fiefs, mais relevants tous du

même seigneur; pour raison de différentes seigneu-

ries, soit même pour raison de la même seigneurie,
le seigneur sera-t-il obligé de les retirer tous? Du-

moulin, §. 20, glos. 1, num. 54 et 55 ,décide qu'il n'y
est pas obligé, qu'il peut retirer'l'un de ces fiefs, et

laisser les autres. Les raisons qu'il en donne sont dé-

cisives ; dès que ce sont différents fiefs, la vente de ces

différents fiefs donne lieu à autant de -droits féodaux, à

autant de différentes actions en retrait féodal. Or, celui

qui a différents droits peut user de l'un et ne pas user

de l'autre .' ÉX quo suntdiversdfeuda necessaribsuntdi-

versoejura feudalitates, diversajurafeudalia, diverse,

distinctes et separatoe actiones tàm adjura quinti pretu

quàm ad rétractas \ ergb potestpatrbnus respectu unius

ractionis et feudi exercére jus suum, et respectu alterius

: dimittere. Il a eu le droit par le titre 4'infépdation
de

chacun de ces fiefs, de les retirer séparément, quand
ils seraient vendus, sa condition ne peut changer,par-
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c'équ'ils sont parvenus à une même personne. Si cela

cause l'embarras 4'une ventilation, les parties contrac-;

tantes 'doivent s'imputer; de n'avoir fairqu'un contrat

pour ces différents fiefs. ;

De même que le seigneur nepeut être obligé àre-

tirer, avec le fief qui relève de lui, les autres choses

qui n'en relèvent pas, de même l'acheteur nepeut être

contraint parle seigneur à lui délaisser autre chose :

l'un suit de l'autre.

§. IV. Des effets du retrait féodal.

Lé seigneur, en exerçant le retrait féodal, devient

acheteur du fief à là place de celui sur lequel il exerce

le retrait féodal.

De là il suit qu'il acquiert le fief avec toutes les hy-

pothéqués et charges réelles que le vendeur ou les au-

teurs du vendeur y ont imposées;- en quoi le retrait

féodal est différent de la saisie féodale. La raison en

est bien: sensible; le seigneur; dans le cas de la saisie

féodale y né tient point de son vassal le fief dans lequel
il rentre par cette saisie féodale, et par Conséquent il

nepeut être obligé à reconnoître les charges imposées

par son vassal; mais dans le-cas du retrait féodal, le

seigneur tient du vendeur le fief qu'il a retiré, et qu'il
est censé avoir acheté de lui à la place de: l'acheteur

sur lequel; il a;exercé le retrait féodal, il ne peut donc

l'avoir.queîtel que le vendeur l'avoit, c'est-àvdirë avec

les droits réels et hypothèques dont il étoit chargé lors-

qu'il a :étë vendu. V > • ' .-•.,..

; Lex Seigneur étant subrogëpar le retrait à l'ache-

teur sur lequel il a exercé le retrait féodal, il s'ensuit

Traité desFiefs. •
'

36
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que l'acheteur doit lui céder toutes/les actions qu'il

pourrait avoir contre le vendeur, et quand il ne les lui

céderait pas, la loi, par sa seule force, subroge le sei-

gneur à toutes ses actions, dando ei actionés utiles ; h

seigneur a donc contre le vendeur l'action empti, telle

et en tous les cas que l'aurait eue l'acheteur, putà en

cas d'éviction pour se faire fournir la contenance pro-
mise par le contrat, etc. ;

Il aura même l'action rescisoire y dans le cas où l'a-

cheteur auroit pu l'avoir, et où il y aurait lieu à la res-

cision du contrat, soit par le dol du vendeur, soit par
une lésion énorme dans laquelle l'acheteur auroit été

engagé par ignorance; Dumoulin, §.20, glos. 3,
num. 36.

Des fins de non-recevoir contre le rétrait féodal.

Lé seigneur est exclus du retirait féodal par plusieurs
fins de non-reèevoir. La première résulte du laps de

temps dans lequel il auroit dû être; exercé; nous en

avons suffisamment parlé en l'article troisième.

La seconde résulte de ce que lé seigneur a agréé l'a-

cheteur pour son vassal, putà en le recevant en foi.

La;troisième résulte du choix que le seigneur a fait

du profit de quint ; lorsqu'il l'a choisi il ne peut plus
user du retrait féodal. -!--1 .

.j Néanmoins y si le seigneur avoit été trompé par l'a-

cheteur; putà s'il lui avoir fait entendre avoir acheté

plus cher qu'il n'a effectivement acheté, le seigneur qui

4écouvriroit par la suite la fraude,.pourrait Se faire

restituer contre la réceptiomde foi y eten conséquence
exercer le retrait féodal ; ;-. :'. y, ; ;
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{,i Si lesèigneAir n?a pas p la! vérité rbçuenofoirl'aelie-

teur; niais luia;;donné souffrance., sera-t-iljeenséil'âT-

ypiragréépour vassalyetisèra-t-ilèn conséquence; ex-r

cîuStdUti'Qtràitiféodal:?>Dumoulin:,ff.,>§. 21 y nuài'i

et 6j décidé pouai la négative,etmême dans ^e casau-

quel le seigneur aurait accordé cettesouffrancë; après
lar'aiotification du; contrat!$ parceque cette sou-ffrahce
n'est)qu'une assurance qu'il ne saisira pas féodalemignt;
maiss'sans piiéjudice du choix qu'il a à fairet.La»[cou-

tume de Chartres a une disposètioU cobtra^re îaU-sen-

timent de Dumoulin ; ;maisiDumoulitt dit qu'elle doit

être restreinte à son territoire; ebqu'elle ne doit y Savoir

lieu que danîs le/cas- où' cette souffrance a été abeprde'e

après-la notification du contrat.- ,: . > •;'; ujfin^ ii- 1

Le seigneur paiBÎtaussilavoir.agi'éé'pourvaSsalFa-J

chetëur,-lorsque ce seigneur dans l'aveu et dënoinbre-i
ment qu'il .a donné au, seigneur suzerain*, a compris
cet açheleuri comme arrière-vassal ; sans protestation.

; Il est censé' de trois; 'manières avoir fait ce choix du

prpfitde quint;lorsqu'il la effectivement reçu ; lorsqu'il
eu a composé, lorsqu'il a donné terme à l'acheteur

pour le payer; c'est là disposition dé .-l'art, a;i j dé la

coutumel .deJJarisy. qui fait sur :ce point un droit dinv-

muftïsiMseigneur a reçuiquklt denier à lui'dûlâ^ckusë

à^lamnditiùn du fief mouvant de; lui; chetivi(c'est-rk-

diïpÇQmposé ), ou baillé souffrance ( c'est-à-idirele<paie-

^^t),^tëdWiseigMëurne peutptûs rétehini ledit fief': '.':;

îir,Q;U;?wdiiUêimeileseigneur n'aurait reçu qu'une par*
tW;dut priSs 4& pour le; profit, il .serait exclus du retrait

féodal; car, par la réception de cette partie, il a suffis

•samm-ééfecon^onimé son choix;- .'•*-.. ' •
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Néanmoins:, si dans-la quittance ; il ayoit mis la

clause,-que faute par l'acheteur, de payer le surplus
dans un temps marqué, ilpourroit revenir au: retrait

féodal, l'acheteur qui h?aùroit! pas satisfait à la condi-

tion ne pourrait se défendre'du retrait féodal, s'y étant

lui-même: soumis enqë cas.

Lorsque plusieurs fiefs séparés, relevant du même

seigneur, ont été vendus par un même contrat, le sei-

gneur, quia i'eçu une somme à compte sur le profitqui
lui est dû par ledit; contrat, sans déterminer pour la

vente duquel de ces fiefs il reçoit cette-somme, est ex-

clus du retrait féodal de tous les fiefs : car n'ayant point

désigné,, déterminé., pour lequel de ces fiefs il reçoit
cette somme à compte, ilest censé l'avoir;reçue pour

tous,'et par conséquent avoir approuvéla vente de tous

les fiefs. Cela ïa,été; ainsi jugé par arrêt rapporté par

Lwpnière, ehàp.io. :;;;;.;.. ;i;u i; i,-..."

S'il avoitexprimé dans la quittance, qu'il reçoit cette

sorameià valoir-sur. le profit à lui dû pour-un tel fief,
il n'est pas douteUx qu'il ne seroit pas exclus du retrait

des autres. ; ; ; -. . : .

Le seigneur est exclus du retrait,non seulement lors-

qu'il a-reeU le profit-en.tout où en partie; mais encore

IbrsqU'ilën a chevi y c'est-à-dire composé ; il n'importe

que: ce .soit avant ou, après le contrat; Ilaimême été

jugé>, quela lettre-écrite parle seigneur à-la personne

qui étoit sur le point d'acheter, parlaqùellë il luipro-
naettoit défaire bonne composition du profit; suffisbit

pour le faire exclure du retrait.;Livonière en; rapporte
un arrêt à l'endroit déjà cité. ; M • r ;

Enfin, la coutume de Paris dit, ou baillé souffrance;,
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c'est-à-idireique s'ilparoît par quelque acte ^quelë sei->

gneurait donné;terme! à l'acheteur pour lui'pa:yër le

profit, quoiqu'il n'efa ait" encore rien touéhé;'il â par
cela seul déclaré et consommé son 'choix dû 1

profit, et

s'est exclus dùretrait féodal.,; .:;,.i ;; ;;s .;r. ; 6

- <S*il;avokprotestë que faute par l'àchetéur deipayef
dans le terme qu'il lui;accordoit;iléxcerceroit le retrait

féodal,,il pourroitl'exercer;! ','../.<:..• ;f, j ;, ;, ;•

: Si lerSeigneUr a faitdemahded'up profit; itoekmdè->

mandecppère elle-même un e fin deinon-rece voir /contre
le retrait féodal.;Dumoulin:, §s.21,gl.htnievy n. l\ y et 5,

faitplusieursidistinctiblis'..-' :' - :.: ! . ;.::

- S/ilaîdemandé en généralau»vàssal;qu'il'êût!à sa-

tisfaireaux droitset devoirs féodaux:, ilestévident que
cette dlemaiïdéîrgénéi'àleré'empor-te aucun rçho'ix du

priofitdéiquinttplutbt que du-rètrait féodal yeVné peut
1 pànconséquenît opeVei^de finodènon-recévoiri.i

S'il a -fait spécialeurënt demandé du profitde quint y

Dumpûlin'distinîgue sieeiteLdemande a été faite depuis
la notifiGationldu contrat, ou même'avant, imâis dans

un temps auquel il avoifcïunepleine connoissance, du

cojàtrat;;'Aonine;peu;t douteirquevcette dëmafflcdeaiëren-

fermemn;véritable.choixduiprofit de quintyîetpabcon-

sëquentjùnefin dé non-riecevoir; contre le retrait-féo-

dal;,-à moins;.ajoute; Dumoulin^;que l'acheteurin?eût

réfu'séde pàyerMe; qmnt[:pùtà^en soutenant me pas le
1

devoir; le seigneur, en ce cas, pourrait)is'écarter du

choixfdufprqfit! de quint qu'il a fait, et; que le vassal

n'a pasraccepté, et revenir au retrait féodal.!

Si le vaSsal eût été en demeure de payer, il pourroit

en'purgeant;;sa;demeUve.y;et offrant de le payer, ex-
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clurede ,-seigne u.r -du îretrait ^ à m oi ri s que le. seigneur
n eût .expressément, protesté; en faisant la demande du

quint,i qu^ifaute pahle ivassabde:1e payes.dans un tel

tempâyiljexier.cèrôitilearôtraitiféodai.i ':;;>:* ;.i. i •

Si le seigneur a fait détende;durquirit avant que

le Ppnt^tluiaii^té notifié;;ôu qu'il!eniait]eiiii;;eorinois-

SànjQpy Dumoulin débidèoque cette; dëinande ne l'ex-

clut point du retrait féodal yparceque'devchdix ne se

fait- val-ableaSiient qu1ten'.farm<Mofssànbe des^ehoses dont

on, aofait le-jçfeoix, eoninoissance! que' n'ivoitopas le sei-

gneur, y puisqùerrlëprix- et les!conditibnsidë'ïM; vente

étant l'objet du retrait féodah/de'seigiïéujrfquin'avoit

pas conBoissaioce*d©^Q.es conditions ,n'avok pas con-

no^ssanbfiriieisou droitldë^retiait;féodaleji:>.&'. •;

:i [Le rSergtteiu v: est bi en fesolus) du> rètrai^feodaîl ; lo'f s->

que ic'estî iui*même qui taureouf le pâ;oâ^t îdé iquint y qui
eu à compi^éjet donné;Iterme^oiu'fque depupla'uoti-

ficatiqusÔUrboinitrflt -iî>fedemandéç>maisql fiè'feh-'estpas
exolujB--,micjésf sunfusu&ultieriîoù ;unrjfrebniei» iaïq-ui le

profitsëtoift..dûiy/quirli'àfSRepu;.ildoit>seblesBêHti; en ce

cah^jeuïinîdejaaniseEiFabheteraiJi?;-:: ;; i-;u.p»n- zo.nr '

rS-i «airiaaa-iî'ialreçu'joitiponiïposé dunprofitcdëquint
d'uni fieftrseleyahtjdëlaiseigpieh rie» p'rop'iie. de^femnie,

1

non1seJilen'ieHrtiI)S?exclut,m;a)is ilexclu feaussii du retrait

féodal isa;)femm:ei; car «^thittf administrateur ides droits

dé sarfems mey il pèuir non >seulement choisir; pour lui,

mais p©Uf>bllséii; \ï\fn_:,.-:\\ 'V\. ;HJ . '••-.";."-< '<) :;•-<

I ;LertnfeuryparlàmêmîeiBaisori^;exclut'pareillement
son mineud du, retrait, ;en; composant rbtiji!eoevant le

profitioc; <i "'*?'<{ -1-- '•' .'•-...'•-'-'.&'-.• '.-, •- i>\-:-<.7 '>'

Quid? Sji lé profit a été payé à un procureur fondé,
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,imn de;prpçuratipn,spéciale (auquel cas il n'est pas
douteux que ce serait Cprnme si le Seigneurl'avoit reçu

lui--nîême4) ; mais à un procureur fondé de procuration

générale,de:fair.e les affaires du:Sfigneur; D'unioulin^

§. ar, gl, unie, n. 10 et 11, déçideque ïëp&iemenit
jfait,à,uU tel procureur.n'exclùtpasië seigneur 4u retrait,

parceque;,. selon, l'opinion ;des docteurs, le procureur

général, a/bien -droit; de recevoir ce qui est dû à celui

quil'apréppsé, mais non pas le dfo,it de faire uu choix

entre .deux choses alterna .'i v r,

j.s Au reste ,\e même Dumoulin çon.vientau; ni;ême en-

^rpù^qulil n'est pas nécessaire, ppur que,le seigneur
^t!exclu|S,du retrait féodal parla, composition duprofit

>faj^
, jçialement lepouvok de recevoir,pU çomposerdu profit
.cjû |>^ur raispn.d'un tel contrat de yenteyet qu'il suffit

qu'elle çoniienneub. pouvoir général 4e recevoir; et

cpmppserde.tousjl^s profits:4^-vênje qui naîtront.

( .,Le seigneur n,^st. point, censé Savoir agréé unache-

jtejU^ppuïi spn yassa);,; pt;$;VOir!;rçnpnpé à: sondroit.de

refait féo4al;; pour avoir [assisté au contrat de vente

ppnipe témoin,, ou pouràypir ;re£u le cpnïrat îComme

n^otay;e,;pu,en aypir dresséle projet comme [conseil,
, ni.,p.p.ui- avoir expressément consenti à lavetfteyiilest

-censé •avoi;r;fait tout, cela, sauf spndripit dé retrait féo-

dal, quibienlpin d'être,incpmpàtibleràvëc Je contrat

de vente auquel le seigneur a concouru, suppose au

contraire un contrat de vente, ne pouvant' avoir lieu

sans cela.

Il y en a quiont prétendu que le seigneur qui a fait,
comme juge, l'adjudication du fief ne peut plus en
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exercer de retrait féodal y pàrcequ'il pourroit arriver

qu'il-écartât les enchères et l'adjugeât à vilprixpour
en profiter, M. GUyot rejette avec raison ce sentiment;
on ne doit point avoir'des soupçons aussi sinistres de

la probité des juges.'
! ; ' ' <;>' '-.-',..;

Quoique le seignëuris'e; soit rendu caution du ven-

deUf y ou \soitr devenu son héritier y ëélâ' rië l'empêche

pas de pouvoir exercer lé retrait fébdàl. L'obligation

qu'il a;contractée en ces qualités; n'a rien d'incompa-
tible avec l'action en retrait qu'il peut exercer; car la

vente; d'un fief étant censée se faire à la charge des

droits féodaux dont le fief vendu est tenu, et par con-

séquent à là charge du retrait féodal, ce retrait n'est

point dû nombre dés évictions'dont lé vendeur est

obligé de garantir Fachetëur, et par-conséquent rien

ne peUt empêcher lé seigneur, quoique caution ou hé-

ritier' du vendeur y d'ëxëfcër--lé retrait féodal:

En-fin ^la sommàtïOn' que le vendeur aurait faite au

seigneur avant quë'dë vendre son- fief, à ce qu'il eûtà

racheter^pour tel prix qui lui en étoit offert, sinon qu'il
lui serait permis de le vendrëy n?ëmpêchërbit point le

seigneur d'exercer le retrait féodal y après que le fief

aura été "vendu ; il n'est peint obligé de répondre à cette

sommation, et s'il étoit assigné aux fins de Cette som-

mât! otf ; il devrouvenavoir congé y et ëri cela le seigneur
de fief est différentdu!Seignëuf d-emphythëose.

(
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CHAPITRE III

v ';Bu dénëritbremèht, dùjeti; et de la. réunion desfiefs.
'

-.r.:. ARTICLE PREMIER.:
'

";

; Du.'démembrement. '

Dumoulin, sur le §. 5i, olim. 35, glos. t, num> i
et seq: y idistingue trois espèces de démembrement:
Dismembratio à capite, dismembratio à corpore, dis-

membratioà capite. et à.corpore simul. Il appelle caput
Jfe;fief«dominant, corpus lë.fièf servanty'àomposé de

itouteSsesVpartiesintëgrantes,,:quine font doutés qu'un-
même fief ténu du dominant : Tbtum complèxùmfeu-

dàle^qnod.s^nbmineuniusfeuditene
-CÏfU7?.-:';J;i..; ;.-,: -'

'..;;'• ;:\-V-^;i; P ''--'.' :~ -:.;"':;--. :;:

Ceciiprrésupposé; il définit ainsi la première espèce :

'Dismëmbratio,à;capite, dit-il,,;quandb'iolumfeudum
recognosciturab alto!, etsicse'parâri attentalur. à capite
suodominanti. , . - ;

Ledémembrenient qui b'ést; que tenté par. Ia?recon-

noissancequele vassal fait d'un autre seigneur que le
sien se consomme et s'accomplit ;siaùx différentes mu-
tations .'du: fief servant,: arrivées., pendant l'espace de

quarante années y un autre que: le véritable; seigneur
s'est fait recpnnoître sans que le véritable, seigneur se

soit fait réconnoître; car,par cette quâsi-possession de
la directe,; pendant l'espace de quarante années, celui

qura été;reconnu prescrit contre le véritable seigneur
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qui ne l'a pas été; et par ce moyen le fief servant est

arrêté et démembré du fief .dominant d'où il relevoit,
et il commence à être uni à un autre fief, d'où il com-

mence de relever.

La règle que le vassal ne peut démembrer son fief

sans le consentement de son seigneur n'empêche point
'cette prescription ; carie démembrement qui en résulte

doit moins s'attribuer au. fait du vassal qu'à la négli-.

gence du seigneur qui a souffert qu'un autre se fît re-

connoître.. -''-. '•.-. ..( i:.:-- ^-.,'•; •'. "- ,::,-;:; ,;.;'

lObservez que cette prescription ne çpUrt pbint contre

le seigneur pendant qu'il est mineur.

-, Dumoulindëfinitàinsilasecbridéespècededémem-
iixemsmiiuDismembratid àlcorpore, dit-il, est quandb. i

de'unofÉudofiuintdu&peLpiurafcudadb eodem.tamen

veteriipatr&nosempérrecOgnoscendaJ i: y y

-,Cette espèce de démembrement n'est point à capite,
mais seulement à corpore; car toutes les partiesinteV

grant.es dûi corps dùfief qù'elle; sépare dés; unes des

autres ^demeurant, toutes; tenuesVet reconnues, du fief

dominant; cette espèce de démembrement n'en sépare
rien^ .'; ';.; ->... '

Enfin,;ll définit.ainsi la-troisième espèce de dé-

membrement: Dismembratio aï capite eteorporesimul
est, qîiamdbpàrsfeudiiànqua;mfeudum .sepapatum re-

çognosçitur ab alto; c'est undémembremèntà capite, .

puisqu'eii Teconnoissant en fief cette partie d'un autre

seigneur que de celui de-qui. elle relève y on tache de

la séparer du fief dominant,.et il est en même temps

dismembratio à corpore j parcequ'on tâche de séparer
cette partie du surplus du corps du fief servant, dont
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etefaisoit une partie intégrante en faisant de cette

partie un fief idistiHct et séparé.

j'tÇettë troisième-espèce de démembrement se con-

somme et s'accomplit Comme la première, parla né-

glifgènce-duiseign'euryquijiioùsëulementne.s'ëst point

feii'rëConnôîtte, mais a souffert qu'un autre s'en fît

ïëCo®nô1tré pendant l'espace de quarante ans. Nous

neipârlërons pas davantage de là première et de la tro'i-

sièweiespéoededémëmbrement. "','
t'il feisera^uniquëment' question que de là seconde

partieiqùi consiste à faire d?un fief deux ou plusieurs

fiefs»,en faisant autant dé fiefs distincts et séparés qu'il

yjadepàrtiès intégrantes d'un fief, lesquelles ensemble

HÎéb>ep«iposoient qu'un; , •

-j'Les. boutumés ;spnt; différentes sur cette espèce de

démembrement.-Quelques unes, comme celle d'A-

Hifiiens;-le permettent indistinctemeht sans le consen-

tement. ;du seigneur.
! =<;;• 1;

-gaufres permettent^ce démembrement, lors seule-

nient qu'il se fait par partage entre des cohéritiers ou

Copropriétaires; Tel est le droit ëommUn dans Jëscoù-

tHmbsqtvine s'en expliquent pas.
m^0<ifclcOmme celle de Pâtis s'explique: Le vassal fie.

peut démembrer sohfief au préjudice, et sans'le coiï-

s'enieriiëm de$on seigneur. •'-, 'l! ; '-"' ;î ''"' '

"iPoureniKendrë cétte; disposition y il faut distinguer

feGorpsduv.fiefybwj ce qui est làmêmë chose, l'héri-

tage féodal^Tavec; le titre du fief; b'ëSt-à-dirëda foi, à

la;chargerdelàquellé l'héritage féodal estMenu; lorsque
laicoutUme dit, le vassal ne peut démembrer son fief.,
ce;n'est pas; dé l'héritage féodal dont elle êntenclpar-
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1er, mais du fief,même,.du titre du fief-,de la foi; e\\t

n'empêche pas que le.corps de l'héritage se partage,
elle défend seulement de diviser la foi et le titre du

fief; ce n'est donc point un démembrement prohibé

par la coutume, lorsque le propriétaire d'un* fief de

cent;arpents de terre en vend trente.;; car il ne dé-

membre que le corps de l'héritage, il ne démembre

pas le fief. Les trente arpents aliénés demeurent comme

auparavant un seul et même fief avec' les soixanterdix

retenus par le vendeur. L'acheteur des;,trente arpents

npdeS;possède point;,comme Un fief séparé y il n'en

porte point la foi comme d'Un fief séparé, mais.iidoit

reçonnpître le seigneur comme seigneur du fief de cent

arpents, il doit lui en porter la foi et payer les profits;

pppr Impart qu'il euposséde. Pour;qu'ilyeût démem-

bj-ementde fief, ilfaudroit'que fés trentearpents eussent

été, aliénés pour ê/tre un fief sépàrié; tout ceci est con-

forme à la doctrine de Dumoulin.;;ff.t;§v 51, glos. i,
n. 3. jyon,:pp,ssuntvassalliy- dit-il, dividerefeudum ip-
sum in fîlurafeuda...., Kassalli invito pàtronb possunt

dividerefundumetnonfeudum^etpossuntsingulipro.

portionibus suis jura offerte et inveslifi tanquamde;

parte quota velintegrali uniusfeudiysed non tanquam

defeudoseparato.* -'.,-•--- -:.- -. i _-.

Ceci présupposé, il est facile d'entendre ce que veut

4ire la cputume de.Paris, lorsqu'elle d\t,.q}xe le vassal

ije peut démembrer i son,fièfau préjudice du, seigneur;
ellevne veut dire;autre;chose sinon que, qûêlquëdivi-
sipn que le vassal fasse du corps de l'héritage qu?il tient

en fief, quelque aliénation qu'il fasse des parties in-

tégrantes de cet héritage, le titre du fief, nonobstant
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ces divisions? ces aliénations, demeure toujours tel

qu'il étoit; toutes ces différentes parties continuent

toujours à ne composer qu'Un seul et unique fief, et

ne font point autant de fiefs distincts et Séparés, "à

moins que le seigneur n'y consente; ce qui doit avoir

lieu quand mëmele vassal auroit aliéné quelque partie
avec la clause expresse que l'acquéreur le tiendrait

comme fief séparé ; car cette clause seroit nulle y là sé-

paration du fief stipulée par cette clause n'étant pas au

pouvoir du vassal, et ne pouvant se faire sans le con-

sentement du seigneur., .'

De là il suit que les commentateurs se sont tour-

mentés inutilement en recherchant quelle étoit lâpëine
dix démembrement fait sans le consentement du sei-

gneur.-Duplessis, confondant le démembrement du

corps seulde l'héritage féodal (lequel n'est point celui

défendu par la coutume ). avec le démembrement.du

fiefmême ydit que la peine du démembrement est que,

lorsque le vassal en a aliéné une partie, le seigneur

peut lasaisir féodalement ,<et n'est point obligé de re-

cevoir- en foi l'acquéreur, lequel,- par ce moyen ; sera

obligé de rétrocéder cette partie à son vendeur qui a

le surpl us. Cette décision de; Du plessis est manifeste-

ment contraire aux principes de Dumoulin, rapportés
ci-dèssus. Ce n'est point dans cette espèce un dénftem-

bremeht du fief, mais seulement de l'héritage, et le

seigneur est obligé de recevoir en foi l'acquéreur qui,'
en qualité de propriétaire d'une partie du fief, le re-

connaîtra comme seigneur du total du fief, et lui paiera
lèsdroits utilespourlapartié qu'il eti a acquise-.

, VII est inutile de rechercher quelle est là peine du
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démembrement fait contre le consentement du sei-

gneur; car le vassal peut bien démembrer le corps de
son héritage; maisrçe démembrement n'est point celui

qui est défendu, et n'est sujet à aucune peine ; -maisil

n'est pas eji son pouvoir, quand il le voudrait, de dé-

membrer le fief même,, le titre du fief; il est donc inu-

tile de rechercher, quelle est la peine de ce dënaembre:

ment fait sans le gré du seigneur, il suffit de dire qu'il
ne se peut faire, et qu'il est impossible de le faire sans

le gré du seigneur
Pour que le consentement du seigneur rende valable

le,démembrement du fief, il faut que ce soit un sei-

gneur qm' ait; la libre disposition de ses biens; c'est

pourqUoiuh seigneur mineur, ni son tuteur nepeuvent
valablement consentir au démembrement des fiefs re-

levant deses seigneuries;;, le titulaire dunbënéfice ne

le peut pour les fiefs'relevant des seigneuries de son

bénéfice} le mari; ne le peut pour ceux relevant des

seigneuries de sa femme.

C'est une question si dans notre coutume un vassal

peut démembrer son, fief sans le consentement de son

seigneur? Deialande; décide que le démembrement du

fief?,,et pleine du titre du fief, est permis-dans notre

coutume, sans le consentement du seigneur. Il se

fonde;sur, le texte de,la coutume, qui dit, art. i : Un

vassal peut tàendvei son fief ou partie' .d'icelui sans le

consentement de. son seigneur de fief , etc., et qui ail-

leurs.décidé que le cens est divisible;, ainsi il. y a lieu

de penser qu'elle a voulu aussi que le fief fût divisible

Guyot s'élève beaucoup contre l'avis de Deialande, et

prétend que notre; equtume n'autorise pas le démem-
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bferiient du fief ; il est vrai que l'article premier de

nôtre coutume n'est pas absolument décisif, et qu'il

peut s'entendre du corps dû fief, de l'héritage féodal,
et nbù du titre du fief. L'argument qu'on tiré des ceUs

au fief n'estpas non plus absolument concluant. Néan-

moins l'usage, qui est le meilleur interprète des lois,
confirme le sentiment de Deialande; car toutes les fois

que quelqu'un acquiert quelque partie intégrante d'un

fief, il porté la foi de ce qu'il a acquis, comme d'un

; fief séparé.

...'• ARTICLE II.

Dujeudefief.

) La coutume de Paris oppose le jeu de fief au dé-'

J membremënt de fief;car après avoir dit dans l'art. 35

- de l'ancienne coutume que le vassal ne peut dém-em*-

>brer son fief, elle dit en l'art. 52, un vassal se peut
; jouer de son fief. .' <

l La nouvelle fait mieux entendrela différence du dé ,
< membrement et du jeu du fief ; elle dit en l'art. 5.1 : Le

'. vassal ne peut démembrer son fief au préjudice et sans

leconsentement de son seigneur, bien se peut jouer et.

\ disposer etfaire son profit des héritages, rentes, ou cens

étant audit fief, etc. ,
'

v.' .

; Ces; textes nous font parfaitement connoître lâ'.dif-

férenee-4u démembrement et du jeu de fief; c'est Un

i démembrement lorsque le titre du fief est divisé; c'est
v »n jeu lorsque, sans toucher au titre du'fief; le vassal

dispose à son gré des héritages qu'il tient en fief.

..:.Pour faire entendre que le jeu de fief, à la différence
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du démembrement, étoit lorsque le vâssàldisposoit de ;

ses héritages tenus en fief, sans toucher au titre du

fief, sans le diviser, la nouvelle coutumç au lien de

ces termes de l'ancien ne, se peut jouer de son fief, a

substitué, bien peut sejouer et disposer'et faire sonpro-

fit des héritages, rentes, ou cens étant duditfièf; ellene

dit pas, comme l'ancienne, sepeutjouer de sonfief. Pour

ôter l'équivoque du mot de fief, et faire entendre que \
dans le-jeu de fief lé vassal disposoit des héritages te-

nus en fief, sans toucher au titre du fief; ces mots dis-

poser etfaire son profit qu'elle :a ajoutés sont l'explica-
tion de ceux-ci, sepeut jouer. C'est ainsi que les avoit

expliqués Dumoulin sur l'ancienne coutume, gl. 2,

§. 51, n. 1 : Istud verbum, se jouer: habet emphasim

metaphoroe admixlam, et à similitudine libertatis etli-

centioe qualis essesoletinludo veljoco; significat licen-

tiam et facultatem libèram disponendi ad libitum de

feudo cilra dismembralionem, etc.

, M. Guyot, en son Traité desFiefs, distingue fortbien

deux espèces de jeu de fief; le jeu de fief qu'il appelle
avec prpfit ou avec démission de foi, et le jeu de'fief

sans démission de foi et sans profit.

Lejeu de fiëf avec profit, c'est lorsque le vassal aliène

une partie des.héritages qu'il tient en fief, avec démis-

sion de foi pour cette partie qu'il aliène, en chargeant

l'acquéreur des devoirs et droits seigneuriaux pour cette

partie; cette aliénation n'est pas Un démembrement,

parcequ'elle ne touche point au titre du fief, la partie
aliénée demeure un seul et même fief avec celle que
le vassal a retenue ; c'est plutôt un jeu de fief, mais un

jeu de fief avec profit, pareequ'il se'faitavec démission,
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et qùèlacquéreur devientcovassal pour laportion qu'il

acquiert;; et que !celui- qui a aliéné ne demeure vassal

que pour- la partie ;qu'il .retient;, étant* néanmoins l'un

etl'àutrecovassaux d'un seul etmémëfief, qui;;quant

attitré, demeure indivis etMelqu'ilétoit. ; - -

i sLe jeu de fief sans profit est celui qui se fait sans

démission-de' foi, lorsque le vassal, en aliénaiït les

héritages par luitenus eh^fi^f-îdeniëùre vassalnlêmë

pour ce qtfil'aliéue, e«ij?efieht<par-devers- luidâ foiy

c?ëstTàLd'irela-chàrgë des devoirs;féodaUx.; Gçlâ arrive

lorsqu'un- Vassal aliène '
quelqu'un des héritages qu'il

tient en-fiëf," bu1les donUë à een'S; car au moyen ;du

droit de Supériorité féodaléoÙ-dâVènS qu'il fëtienM sur

l'héritage qu'il aliène à ces titrés; il est cerise'conserver

tôujpurs lànpossessibn civile y et demeure' tpuj Ours 'le

vassal et l'bbmmè du seigneur; iméme pour raison de

ce qu'il afaliénè. ''- "';''' rr;:i;;;v.; •-:: ;:;.-. ;-a
'
,; ':<b

>>©ne telle aliénàtibn, un jeu»dé fief ne produisant
aucune mutation dp vassal, puisque celui qui a aliéné

de,cétte.manière-deme_u;r^
comme le décidedaVeoftCume, qu'él|e>ne5donne; point
lieu au pro fit, puisque îles*profitsaie son t dus>que pou r

lesmutations de; vassal, budù moins pourles actes qui

ytendent.- --.',, :t r,:^., :y !:-,«:::>::)'-••,!;':.;; .-.i ,t-.'.'.

Par l'ancienne'coutume de Paris, lé jéu'4éjièf;étbit

perntis;rmêmé pour le total des héritages quede Vassal

tenoitenfief; , '., ; « -:;,nv;r;;:^ ai :-'/:;;;.!:•:/;" .-• ,:,.;

-.;': Notre coutume d'iOrléans .e.st encbrèriconforme' :en

ce point à l'ancienne coutume de Paris, v » c.> ;-

Màispar la nouvelle coutume de Paris ; le vassal ne

Traité des Fiefs.
-A,...... :

-.3'/.;'
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peut.ainsij^eJQuer-que >dea>deuxtiers;dé;ce.qu'il tient

teh fief tis'iLd-iSpose déplus des deux, tiers, c'est un jeu
esciessifo^iifiiUi'fistipokitîexëmipi de profit.;

' ,

.-.-,s,'Lai çoutiuiné; de jj'ari&y jar-t» 51,. requiert pour le jeu
de fief sans profit que./fé, vassal.se sbitireteaiu quelque
droitemigmwial. et-domanial sur. cé\quil aliène, tel

qu'est;uU^roitdelsupfiriofit-é féodale ,t.iin.4roitde cens

qUJfesfiitjEepirésentatifidëliiîsu-périQritëibivile q^-'il-eon-r
serye;[sftï; lg; partie r^ l'utilité,

ppur. l^iqUjeUe propriété/^jyijtei) il desÉne^re -toujours

rhqn^m^diu-'Sëigtieu^

ldpaçtie aliéuéer-qomjme poun celle qu'il raient.

iJ.;Notre-;e,o^umed]QriéftP§!pbr^eï\lecJ!eùfdefièf saris

prpiss,i .quelle; que SQ]%lajredevance.qu'iljretienne sur

lUiéritagef-qu'il aliéite ;avec! ^rëtention de >foi ; et squelle

«paeiSfeifcla<dénominati©® qujon ait donnée; à Bette re-

devance; car voici comme elle s'exntit&è'mt.ij'.iUn

was$àl[p&uî èaillëÊ.à^en&i tente,, fermé;' ou pension-son

doïtigànéfiç iriéy vmtefnps^ oit à toujours em retenant à

lui) le&foi'vefi hommage.; ^my'd^em-eefaisàmttè'sdgneilr

dé(fiefmiieûn^ro0ym) .r>/n;;;;';-<v^sJ:;-;j.!r/i!> >-' >

rouelle; que «soit aéfflnim©iQ9.1a;redevancè;quelevas-
aail sejïetiefaneaurifofief quf'il aliène- aie© rétention de

foi, et quelle que soit la dénomination qu'on lui ait

dot&rléë^dbTe^tb,,^CTi^eyiou'p6asa'0ny;0ette:redevànce

!es-t-;toujo«aîs«une -Eèdeiyànfeéi.'seigneuriaiieyjpuisqp'elle

estreprésentative du dominiumcivile, qiie le vassal se

{Feti-entt8Ùar;l'héTkagfe,i^ouar;raisoittjduquelfil demeure

vassal et chargé d^svdesmrsiféodaus^'JiHv;; . .i.n<-; ''"

1Poux.'que de 1,\fassal <soit:nensë -s'être retenu la f01,

c'est-à-dire le dominium civile de l'héritage; ef la charge
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d'en porter la foi, est-il nécessaire que lé bâilleur ait

exprimé dans le bail à cens ou rente, qu'il retient la

foi), ou s'il est censé se l'être retenue tacitement par

Gëlaseuiqu'ilne s'en estpasdéïnis, et n'énapas chargé
le bailleur? La question ne souffre pas de difficulté à

l'égard du bail à cens ; le bail à cens étant par sa nature j
une redevance récognitive du dominium civile, que
s'est retehu celui à qui le cens est dû, il s'énsUit que
le cens contient, par sa nature même, une rétention'

du dominium eivt/e, par^devers le bailleur, auquel de-

meurent attachés la. qualité de vassal et la chargé des

devoirsvféodaurxy et que par conséquent il n'est point
nécessaire que cette rétention soit exprimée cum insit

ex nature actûsy- - -

: La question souffre beaucoupplus de difficulté à

l'égard du. bail à rentes L'auteur des notes sur la cou-

tume d'Orléans, de 17ri, pënsoit que dans le bail à

rente'comme" dans le. hait à cëtiS, la rétention: de foi

étoit sous-enténdue patinoire coutume, quoiqu'elle ne

fût pas exprimée. Il se fonde'sur les articles lo et 1 i

de nôtre «coutume. L'article îp porte ; $i aucun séi-

gheund'liéritage tenu en-'fièf, bëitle icelui héritage à

rente ,spus facuité de pouvoir racheptér icelle rente:

pour raison dudit bail rtest dû aucun profit au seigneur
defief,, sinon que ledit bâilleur sefut dessâisy de.lafoy;

l'artiçle^i1!; dit: Celui qui â baillé à cens ou rente

son,hértiwge ténu en fief; sans soy dessaisir de lafày,

ésitenéfawé'el porter lu foy, et payer tous les droits et

profitsféodaux dudit héritage, et en acquitter le pre-
néun y><..:;':'; ;;--; '

De ces deux articles, ou tire cet argument. Suivant

,37-
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ces arMiples; le bail à rente Remporte point de profit,
et le bailleur demeure chargé de la foi, sinon qu'il se

fût dessaisi;; donc il faut qu'il déclare qu'il s'en soit des-

saisi ; donciil n'est pas nécessaire que la rétention de

foi soit:exprimée; donc quand l'article 7 dit qu'un vas-

sal peut bailler à cens ou rente son domaine ; en rete-

nante lui la-foi et hommage'sans, qu'ilsoit dû de pro-

fit, cela ;në-doit pas seulement s'entendre d'une ré-

tention expresse,-mais, aussi d'une rétention tacite,

résultante 4uséul défaut de dessaisissement y d'autant

même que dans cet article le bail àrente est con-

fondu -avec lç bail a cens-, et que ;tous conviennent qu'à

l'égard.du bail à cens ,11 ne faut point de rétention ex^

presse. La coutume de Montargis paraît encore plus

formellejJiellëpo,r,te,titi.iy art. 84- « Quand un vassal

« baille à cens) et rente, ,ou à l'un seulement ,1«on hérir

«tage tenu etiifief,,retenue àdui expressément la foy,
« ou qu'ij^reirait parlé ,et ne <s'en est dessâisy, la foy

«demeure;,toujoursmaudit bailleur. ,>-.Gette-,-coutume

étant ycjisiueet çpmmelaisjceur delà nôtre,; on en tire

un argument pourdainôti'eiiNonobstant ces raisons,

Deialande, s?Urledit article 7,, pense quelé bail à rente

n'emporte point.^é.tention de foi si elle, n?ëst exprimée :

il se fond£,s,Ur la distinction que fait Dumoulin entre

le bad à0ceu6. et'Je.i^il à tente,;et sur les raisons sur

lesquelb^svej]e est fondée, qui sont tirées;de la nature

m.êm^'Vd^J?^i.et.de4'autrie-aë|:e.' Il faut .convenir que
dans, la thç,se, générale! ,1a, distictipn de, DuMnoU'Kn.-doit

être. suivJQygt.que si le bail àp.ens, commenous l'ayons
ci-dessus observé, renferme en soi une rétention do-

rninii civilis, .dont le cens, par sa nature, est recogni-
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tif et représentatif, le bail à rente ne-renfermé point et

ne représente point cette rétention; il ne présente que
la retenue d'Un simple droit réel, tel qu'est Un droit de

rente; la-rétention du dominium civile à laquelle sont

attachées la qualité de vassal et la charge des devoirs

féodaux, doit donc y être exprimée. Les articles 10 et

n, que.nous avons rapportés, sonfwls assez formels

pour en conclure que notre coutume se Soit écartée

de ces;principes, tirés de la nature de l'un et l'autre

acte? C'est ce que je n'ose décider, y trouvant beau-

coup de difficulté.' :

La rétention de foi peut-elle se faire valablement

par un bail à cens ou rente, par lequel le bailleur rece-

vrait une somme excédant la moitié de la valeur, ou

, même qui égalerait la valeur entière de l'héritage-?
Cette question, qui a été.décidée pour l'affirmative

par une sentence du bailliage d'Orléans, confirmée

par un.arrêt rapporté par Dumoulin en ses notes (cet
arrêt est dé: i 543) sur notre ancienne: coutume, et con-

forme à son opinion, n'avoit depuis souffert aucune

difficulté pendant plus de deux siècles, et toutes lés

études de: notaires sont remplies d'une infinité de oes

baux, qu'aucun seigneur ne s'étojt avisé d'attaquer.

Depuis quelques années,la question s'est renouvelée,
et on a fait imprimer un arrêt qu'on prétend avoir jugé
la question pour la négative. Les raisons, pour la néga-
tive sont b^uela coutume permet à la vérité de disposer,
de son fiëf avec rétention de foi, par bail à cens ou rente,
sans qu'il y ait profit, mais qu'il faut pour cela que
ce soit par un vrai bail à cens ou, rente ; qu'un bail à

, cens ou rente par lequel le bailleur reçoit une somme.
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qui égale la ftioitié de là valeur; ou même qui égale
la valeur de l'héritage, n?ést point un vrai bail à cens

ou rente, mais seulement un Contrat de vente dont la

nature prédomine 'dansle contrat; et par conséquent
ce n'est point un contrat du nombre de ceux par les-

quels la coutume permet de se retenir la foi ; que d'ail-

leurs, ces sortes d'actes sont proprés à faire commettre

beaucoup de fraudes contre les seigneurs, et que pour
obvier à ces fraudes; il faut décider qu'on ne pourra
retenir la foi par ces sortes d'actes. La réponse est fa-

cile à faire; l'article de notre coutume qui permet au

vassaldebailler son fief à cens, rente, ferme, pu pen-
sion, avec rétention de foi sans payer de profit, n'est

qu'une conséquence de ce principe général en matière

de fiefs», qui se trouve en l'article 35, de l'ancienne

coutume dé Paris, qu'un vassal peut se jouer de1son

fief jusqu'à démission de foi, sans payer de profits:
ces termes, sejouer, comme nous l'avons, observé après

Dumoulin, signifient disposer avec une liberté aussi

étendue qu'on puisse concevoir qu'ont des joueurs de

disposer à quelque titre que ce soit, pourvu que le

vassal ne se.démette pas de }â foi, et qu'il retienne

dans l'héritage dont il dispose, quelque droit qui puisse
être représentatif d'un dominium civile par lui retenu,
et auquel soit attachée.la charge de la foi et'des de-

voirs féodaux. Notre article 7 n'est qu'une suite de ce

principe, çt n'est fait que pour déclarer quels sont les

droits que peut se retenir le vassal sur les fiefs dont il

se joue, qui soient représentatifs de la foi qu'ilse re-

tient, et il déclare qu'il n'importe que ce suit un cens,



PARTIE II, GHAKTRE;III. ^M-

une rente y une fërme^pù une pension; au; s'ieplus,

pourvu -'qu'il baille son hëritagpaieèns, rente, .fermey

pu pension, pourvu qu'il retienne l'upe de seesiespéices

der redevances, il n'importe qu'il; reçoive ;dés deniers

d?entrée qui excédent la^nibitie, ou mêmequi-égalent
la'valbur de l'héritage; car; d lui est pè*mis; decs'en

jouer, d'en disposer de quelque manière quebon lur

semble; et par conséquent à prix d'argent, aussi-bien

que gratuitement, ©u à; titre d'une: simple r«nte;.à;

l'égard des fraudes auxquelles ces baux à cens donnent

lieu, je conviens qu'il y en ajeu beaaôoup defrâudu-

leusi,- faits avec une paction tacite que le badlleurrëïpô»

céderait à titre de.donation aU preiieur, le cens qu'il
S'étoit retenu, afin de frustrer le seiguëuï xBa profit de

quint qui auroit'été dû par un contrat dë'^éîMej mais

, ces fraudes doivent à la vérité empêcher qu'on ait
1

égard à ees baux;, lorsqu'il y a présomption'de fraude;
mais lorsqu'il n'y en a àuCatee, et que -,l'intention dès

, contractants a été véritablement de «ontraçter par b^ail

à cens, pardeque le preneur, soit pour ne pas payer
des francs-fiefs, soit pour que l'héritage se partageât

également dans sa famille, à voulu effectivement pOs-r
séder à cens, et que le bailleur, pour retirer un profit

plus, avantageux, a bien voulu se charger de la foi: il

ny a aucune raison qui empêche d?avoir égard à ces

.baux, quand même le preneur n'aurait eu d'autre vue

que'de ne point payer le profit, pourvu que le bail

soit sérieux, et qu'il n'y ait point de paction de rétro-

cession de cens. On ne peut pas dire qu'if y ait fraude,
car ce n'en est pas une que de se servir d'un moyen
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autoriser- pa-r la loi, non i videtur doto facéré qui jure
çommunjvutitun A l'égard de l'arrêt de 1752, quoi-;

qu'il ait été imprimé avec:le titre d'arrêt célèbre,
rendu en interprétation -de; la <coutume- d'Orléans, il

n'est; pas! ibien-certain , qu'il ait jugé la question : si

la ;cour a condamné à payer le profit, c'est sur des

circonstances qui faisoient présumer que l'intention

4es;parties n'étoit pas que le bail à cens dont il est

question restât bail à cens; quoi qu'il en Soit, cet

arrêt ne doit pas prévaloir à l'arrêt de J543, rendu

dans notre coutume, et rapporté par Dumoulin;, à

un autre arrêt de 163.8, rendu dans l'ancienne cou-

tume 4e Paris., et rapporté aussi par Dumoulin, par

lequélila éjté jugé qu'une vente de 5oo arpents de terre

faite: pour Je'iprix de .2000 livres ,/et avec rétention

dé 4 deniers de cens pour chacun' arpent, n'avoit

donné aucune ouverture à la foi ni aux'profits: en-

fin,; il ne doit pas prévaloir à.un usagé constant, clans

léquelon a vécu pendantplus, de deux siècles. Vouloir

faire de cet arrêt, une loi qui ait décidé la question,
c'est mettre des.armes à la-main aux traitants des francs-

fiefs -, contre .une infinité de personnes qui ont acquis,

par bail à cens des héritages, dans la confiance que les

tenant à cens, elles ne seraient point sujettes au droit

de franc-fief. C'est troubler quantité de familles dans

lesquelles ces héritages se sont partagés comme biens

cpnsuels, et ont été acquis à ce titre dans l'intention

qu'ils fussent partagés dé cette manière. Telle n'a point
été certainenient|rintention delà jcour. .Si la cour avoit

voulu rendre cet arrêt en interprétation de la coutume

d'Orléans, elle l'aurait rendu en forme de règlement;
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ne l'ayant point fait, on ne peut tirer aucune consé-

quence de cet arrêt (r). .. ; '... Y- •;-.'

Quoiquele bail à cens, fait avec deniers, d'entrée

qui égalent la valeur de l'héritage, ne donne point
ouverture ni à la foi ni aux profits ; néanmoins, si par

quelque circonstance il y a lieu de présumer, quel'in-
tention des parties a été que le cens fût rétrocédé au

preneur, on ne doit point y avoir d'égard.
. C'est une présomption de cette intention lorsque le

cens est rétrocédé dans- les dix ans, par donation, aux,

preneurs ou à leurs successeurs; cette présomption est

établie par la déclaration du roi contre la fraude nor-

mande, qui, quoique rendue pour la Normandie seu-.

lement, doit être étendue ailleurs, à cause de la rai-

son générale d'équité sur laquelle elle est fondée

On peut observer, en passant; que cette loi, en or-

donnant qu'on n'ait point d'égard à la rétention de

foi portée aux baux à cens faits: avec deniers d'entrée

d'égale valeur au prix de l'héritage, lorsque le cens est

rétrocédé dans les dix ans, suppose manifestement qUé
dans le cas contraire, lorsqu'il n'y a point de rétroces-

sion ni d'autre présomption-de fraude, la rétention 1de-

foi est valable.

Lorsque la rétention de foi dans un bail est jugée

frauduleuse, et qu'en conséquence le preneur est jugé
ppssè4er à titre de fief, il s'ensuit que le cens retenu

parle bailleur ne doit point être considéré comme un

(i) Autre arrêt du 14 juin 1775, registre au bailliage d'Orléans le

28 novembre suivant, semblable à celui de 1752, qui paroît avoii-

jugé la question; car on ne voit point qu'il ait <:té rendu sur des cir-

constances particulières.. ,
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cens, mais comme une> simple redevance foncière

sujette à prescription; car il répugnerait qu'un héri-

tage tenu par l'acquéreur à titre defiéf fût en même

temps tenu par lui à titre de cens. •' '

Il y a ;certaines choses qui, par leur: nature, ne

peuvent être tenues que noblement et non à cens;
tels sont lès droits de justice, les censiyes, etc. Le

vassal ne peut se jouer de ces parties desOUMief, qu'en
les donnant à titre d'arrière-fiets, et non pas de baux

à cens.

Des effets d\i jeu de fief.

-'--•' PREMIÈRE'MAXIME.

Lorsqu'un vassal s'est joué de son fiëf en donnant à

cens pu rente son héritage féodal, c'est toujours le corps

del'héritage qui 4emeure le fief du seigneur.
La.raison de cette première maxime est évidente;

le vassal ne peut pas, par son fait, changer la condi-

tipu de son seigneur sans son consentement, et lui sub-

stituer, pour son fief,? un droit de cens ou de rente au

lieu du. çprps de Phéritage.

SECONDE MAXIME.

Le vàSsal Ou ses successeurs ne doivent pas porter la

foi pour le cens ou rente qui leur appartient, mais pour

l'héritage même dont ils ont retenu le dominium civile,

et par conséquent ils doivent le comprendre dans le dé-

nombrement de cette manière : un tel héritage, dont

un tel est détenteur:

Ces deux maximes souffrent exception au cas auquel
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Jeseigneur auroit inféodé le cens ou la rente; car alors

volenti non fit injuria : il est censé avoir inféodé le cens

ou la rente, lorsqu'il a souffert qu'on lui portât la foi

pour le cens ou pour la rente, ou qu'on a compris dans

un dénombrement le cens ou la rente comme fief qui
relève de lui;

: S'il a reçu ces actes étant majeur, ce'ne sera plus dé-

sormais le corps de l'héritage qui sera le fief,, ce serale

cens ou la rente qui y sera substitué, parceque le sei-

gneur a consenti à cette substitution.

TROISIÈME MAXIME.

Quoique ce soit le corps de l'héritage qui demeuré

toujours le fief du seigneur, néanmoins cet héritage,
dans la personne du détenteur qui Ta pris à cens OU

rente n'est point regardé comme tenu en fief, mais

comme tenu roturièrement, et il se pàrtag-ë roturière-

meht dans leur succession. '

Notre coutume le décide ainsi dans les articles 345
et 346. Ces détenteurs n'ont poittt le dominium ^civile

de cet héritage, auquel est attachée cette féodalité, ils

n'en ont que le domaine utile, qu'ils tiennent à titre

de cens ou rente du bailleur, qui a conservé par-devers
lui le dominium civile et la féodalité.

QUATRIÈME MAXIME-

Il ne se fait aucune mutation de fief, et il n'y a lieu

à aucun profit de fief, toutes les fois que le preneur ou

ses successeurs vendent ou disposent de l'héritage, ou

le transmettent dans leur succession; ainsi le décide

notre coutume, art. 8. C'est une suite nécessaire de ce



588 TRAITÉ DES FIEFS,

qùele dominium civile^ auquel est attachée laféodalité,
demeuré par-devers; le bailleur. .-:••. x

CINQUIÈME MAXIME.

Au contraire, il y a mutation de fief toutes les fois

que le bailleur ou ses successeurs disposent du censou

rente qu'ils ont retenus, ou les transmettent par leur

succession.

SIXIÈME MAXIME.

Lorsqu'il arrive mutation de fief par les aliénations

qui se font du cens ou rente, ou lorsqu'il se transmet

par succession collatérale,, le seigneur qui n'est pas re-

connu par l'héritier oU l'acquéreur dudit droit de cens

ou rente, saisit féodalemeht, non le droit- de cens ou

rente, mais le corps de l'héritage; ainsi le décide notre

coutume, art. 8. C'est une suite de la première maxinie,

que c'est toujours le corps de l'héritage qui donne le fief.

Au reste, le détenteur a son recours contre celui de qui il

tient son héritage à-cens ou rente, pour être indemnisé.

SEPTIÈME MAXIME. ,

Le profit de quint, auquel donne ouverture la vente

du droitdecens ourente,ne.seréglépas surleprixque
ce droit est vendu, mais sur l'estimation de l'héritage;
et pareillement lorsque lé droit de cens ou rente est

transmis par succession collatérale, ou est aliéné à

quelque titre qui produise rachat,-le rachat consiste

dans le revenu de l'héritage. C'est une suite du prin-

cipe, et ainsi le décide notre coutume, art. g.

Observez, i° que le seigneur peut, pour ses profits,
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s'adresser au.détenteur de l'héritage ; mais ce détenteur

en doit êtreacquitté par celui de qui il tient l'héritage
à cens ou rente ; ainsi le décide notre coutume, art. 11.

.Observez, 2° que l'estimation qui se fait pour régler
le profit, se fait aux dépens du vassal; car le seigneur

nedoitpas souffrirdu jeu defief qui donne lieu à cette

estimation.; - • ^ ; :;

Observez, 3° que si les améliorations faites par le

détenteur ont augmenté le prix et le revenu de Thèri-

tàgey et par conséquent les profits de quint et de ra-

chat, le vassal n'en peut prétendre aucune indemnité

cpntrelesdétenteurs,quin'ontfait qu'user de leur droit.
' ' '

HUITIÈME'MAXIME.

.;,;La confiscation pour le désaveu ou la félonie corn-

misepa.r celui qui Sî'estjoué de sonfief, nes'étend qu'à
ce qu'il s'en est retenu, etc. ; c'est pourquoi si dansles

coutumes qui, comme la nôtre, permettent le jeu de

fief pour le total, Un vassal s'est, joué du total de son

fief à la charge d'un cens ou d'une rente, la confisca-

tion ne s'étend qu a ce cens ou cette rente.

C'est une suite des principes que nous avons établis

au chapitre de la commise pour désaveu ou félonie ;

nou.s,'y avpns.vu que le vassal ne confisquoit son îfief

que quatenus est suum, que le fief confisqué passoit
au seigneur ràvéc toutes les charges réelles qu'il y avoit

nnppsées ;, par là même raison j il .nlëst confisqué qu'à
là charge dedaiseigneurie utile;qu'il.en a aliéuée-
: -i/').;;:..--- :;v/i; :;[ ''' '

i' .'[ . '.'• -.'-.-
NEUVIEME MAXIME.

Lorsque; le vassal qui s'est joué de son fief en le
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donnant à eens ou rente vend son droit de cens ou

rente, le seigneur ne peut retirer féodalement que le

droit de cens ou rente.

C'est une suite de ce que nous avons dit au chapitre
du retrait féodal, que le seigneur retrayant étoit ache<-

teuràla place de celui sur lequel il exërçoit le retrait;

qu'il ne pouvoit avoir plus de droit dans la chose vendue

que n'en avoit le vendeur de qui il étoit Censé l'acheter.

. Néannioins, si le vassal âvoit ven4u l'héritage, à la

charge d'un cens, à la, même personne à qui il vend

par: la suite le cens, les deux contrats pourraient pas*
ser pour n'en faire qu'un, et>pour n'avoir été partagés
en deux que pour faire fraude au droit de rétrait féo-

dal; c'est pourquoi il y auroit lieu au retrait de l'hé-

ritage, en rendant, parié seigneur, le prix des deux

contrats: C'est l'espèce d'un arrêt rapporté paï les au-

teurs.". '.-'' .;;;;' :''.;'•:,' - '•• - '_•
'.'..' •.-•':.'.!;;' ',.

.
'

,-

n;;;- •-:;:;;;-:-- :;;;-.A.RTlCEE'fIli'

De la réunion des Fiëfs.

i §. I. Idée générale de la réunion des fiefs.

La réûfiiott dés fiêfs esfelé retour de la partie à son

tour;; 1;
: "•.--'" !; -y

-Les héritages qui relèvent, soit en fief, soit en cen-

sive, d'un autre héritage qu'on appelle le déminant-,

sont présumés avoir ;étè démènibrés de ce fief par lé

seigneur dominant, qui, avant de les avoir concédés

à titre de sous-inféodation ou de censive, les possédoit
en-domaine comme le surplus du fiefdominant.
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^ .Lorsque ces parties démembrées, qui composent les

fiels servants et les héritages tenus en Pensive,,reCpm-
inencent à appartenir au même maître à qui: appar-
tientlôifief dprninaut, dont ,çes parties ont été origi-
nairement démembrées, il ise fait une réunion dp,.ces

parties démembrées au fief dominant; elles né:Çom-

ppsentplus avec le ifief dominant qu'un '-seul..et.même

fiefyîUn.iSeul: tout; tel qu'il étoit avant le démem-

brement ; elles prennent la même qualité de ie'pdal ;
elles relèvent pn plein-fief, ainsi qUe le surplus, du fief

dominant, duymëme seigneur dpnt le fief dominant

relève, et dont elles ne relevoient avant que média-

temënt. ;!•;•'!;;"-v- - -
-i.--;;;-.

' > .":- ;

Cette réuniôbrtàése fait pas héeessâirement, puis-

que,; selon naê;me la coutume dé Paris, la plus; favo-

Eafeleàlar;éum°u,, ellëpeut être empêchée par la dé-

claration que fait l'acquéreur :qu'il n'entend ;pas réu-

nir. La réglé,,*esima nemini servit, et les principes du

droit: romainyMbuichantla consolidation des servitudes

qui èeifaisoit necessarib et potestate. juris, n'ont donc

pointd'application:à cette réunion; la dominance d'un

héritage iet la servitude d'un autre,; soit fe'odal, soit

censuél, sont regardées, dans notre droit, comme des

qualités réelles ides -héritages qui peuvent subsister,

quoiqu'ils appattiennent au même maître. Qm-dira

•peut-être qù'iléàt absurde que la même personne qui
seroit propriétaire de l'héritage dominant'et du seh--

vanty fut ëfit même temps séigneuret vassal y quai ré-

pugne, qu'une personne soit vassale d'elle-même,

qu'elle se doivéjà elle-même la foi et hommage ou Un
cens. La réponse en est que, lorsque le fief dominant
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et le fief servant appartiennent au même maître, ainsi

qu'il.est certain ^que Cela se peut dans notre droit,
l'exercice'-de là Supériorité, soit féodale, soit cën-

suélle, du fief dominant^ et la servitude du fief ser-

vant'sont à la vérité suspendus, parceque effective-

-ment là même personne- ne peut se devoir et.se porter
à elle-même la foi; ni se devoir et payer un cens; mais

cela n'empêche pas que ces héritages ne conservent

leurs qualités respectives de dominàpt et- de servant,

parcèquë ces qualités sont réelles", et se considèrent

dans lès héritages' abstr'ûctivè à p'ersonâ possessoris.
'

.§: II. Variété de la jurisprudence et des coutumes sur la .

.,.;.,.., •,-,..;. manière dont.se fait.laj-éupiorii,,;,

• Par l'ancienne jurisprudence, l'héritage servantn'é-

to'it point censé ni présumé réuni au dominant, lors-

qu'il venbit à appartenir au. même maître, à moins

que; le 'propriétaire n'eût déclaré expressément sa vo-

lonté' de réunir lé fiéf servant au fief idominant} ou

l'eût expressément manifestée en portant" le fief ser-

vant comme plein-fief, dans'-le dénombrement donné

à son'sèigneûr supérieur : cela avoit été ainsi jugé par
un arrêt de 1498, rapporté par Brodeau sur Louet,

lettre ;Fy n. 5. G'étoit l'ayis de ^Dumoulin. Plusieurs

coutumes ont des dispositions conformes à cette an-

cienne jurisprudence; telles sont celles de Laon y de

Rheims; de Pérùnne, ete; J--;

'>LajurisprUdenee a changé : onadepuis jugé par
arrêt de 1S29, et par plusieurs rapportés par Louet et

Brodeau, dicto loco, que la réunion étoit censée faite,

dès que le seigneur avoit fait l'acquisition 4es hérita-
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géS:mouvants de lui, sans qu'il fût besoin d'une dé-

claration de-sa volonté, pour réunir. La coutume ré-

formée de Paris a suivi cette jurisprudence: elle porté
en l'article 53, les héritages acquis par un seigneur de

fieffërîsa censive, sont réunis à son fief, et censëzféo-
daux, si par exprès le seigneur ne déclare qu'il veut

que lesdits héritages demeurent en roture. . \-

La même décision a lieu dans cette coutume, dans

le bas inverse ; lorsque le censitaire acquiert la censive

dont son héritage relevoit à cens, son héritage est réuni

aufiéf, c'est-à-diré à la censive, et réputé féodal, s'il

né déclare expressément.en acquérant la censive, qu'il
entend que l'héritage qu'il a, mouvant de ladite pen-

sive, demeure en roture.

La même chose s'observe dans cette coutume, par

rapport aux héritages mouvants en fief, lorsque le

propriétaire du fief dominant acquiert le fief servant,

ou, vice versa, lorsque le propriétaire du fief servant

acquiert le fief dominant. Il y a réunion si l'acquéreur
nedéclare parle contrat qu'il n'entend pas réunir.

Notre coutume d'Orléans en l'art. 20 a mot pour
mot la même disposition que celle de Paris à l'égard
de la réunion des héritages censuels aux fiefs dont ils

relèvent en censive; mais, pour la réunion des fiefs

servants au dominant, elle aune disposition différente

que nous expliquerons dans unparagraphe particulier.
Dans les coutumes, qui ne s'expliquent point sur la

réunion, on suit la disposition de la coutunie dé Paris;

La raison qui l'y a fait insérer lors de la réformation

étoit que telle étoit la jurisprudence qui avoit dès-lors

préyalu. Cette même raison milite pour faire adopter
Traité des Fiefs. 38
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çëttedisposilion, dans lés ;auïr.escnutumes, qui, comme

ranoieflneijaouiume de Paris,; ne,S'en rsont point ex-

pliquées.:; :.;,v;,;.-,:r;;<*i';i;v^^ '. '-.;

§. III. Dç la réqnipix.^e^oi},les principes de la coutume

, . '. *"
de Paris. -

• ,; PBEMÏ'ER PRINCIPE.'-""'

. L'héritage. servantest .réuni au dominant aussitôt

q,ue.,çe|,ui qui étoit, propriétaire de l'un 4es 4eux 4e^

vient prppriétaire dp l'autre, sans qu'il spit besoin qu'il

déclare sa yplonté, de réunir, y ayant une présomption

de,droit;qu'il a voulu.réunir, lorsqu'il n'a point sur-le-

champ déclaré le contraire,

' - f- "
'sÉCONb^PRINcipE, .

, Il .njimpôrté à quel titré celui qui étoit propriétaire

4ë,l'un; des deux; héritages deyienne propriétaire de

l'autEë,; soit'qu'il l'abquière par rachat, échange, do-

natioJi:Oul.egs; soit qUecp spit à titre de succession qu'il
en devlenue propriétaire, il y aiira réunion.

Qbrs,ervez: qu'il faut que ce sonyun titre translatif de

yëritabléi propriété ; c'est pourquoi, si j'épouse une

femïue qui là'apporte en dot l'héritage dominant dont

relève,le mien,r il n'y aura pas de réunion. L'exercice

de l&;4jQWipance sera à la, vérité suspendu pendant le

m^riàgéjiparaeqUë par le niàriagèj,e deviens titulaire

dëSfSeigneuries propres deima femme, j'ai pendant le

mariage ,l'exerciçe> des droits honorifiques qui, y sont

attachés;)c'est à moi à recevoir en foi les vassaux, et il

est évident querje ne peux pas recevoir la foi de mob*
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même pour le fief qui m'appartient, et qui est relevant

delà seigneurie de ma femme; mais il njy aura pas

pour cela une véritable réunion, parceque le mariage
ne me transfère point la vraie propriété dés héritages

que m'apporte en dot ma femme;

Une succession acceptée soUs bénéfice d'inventaire

est un titré qui transfère une véritable propriété des

biens de cette succession en la; personne de l'héritier

bénéficiaire;; néanmoins, comme l'effet du bénéfice

d'inventaire, est d'empêcher la confusion des patrb*

moines, il ne se fera point de réunion dn fief servant

et du fief dominant, dont l'un se trouverait dans le pa-
trimoine propre de l'héritier, et l'autre dans celui de

la succession béUéficiaire, quoique l'héritier bénéfi-

ciaire fût devenu vraiment propriétaire des deux,

TROISIÈME PRINCIPE; »

Pour que la réunion se fasse d'une manière incom-

mutable, il faut que celui qui étoit propriétaire de l'un

des deux héritages, et qui devient propriétaire de l'au-

tre, soit propriétaire dél'un ou de l'autre d'une manière

incbmmutable; si son droit de propriété dans l'un ou

l'autre des deux héritages vient parla suite à se résou-

dre par une clause ancienne et nécessaire, la réunion

cessera, et chacun des deux héritages reprendra son an-

cienne qualité* Par exemple s'il avoit acheté l'un des

deux héritages avec faculté de réméré, et qu'on exerçât
sur lui le réméré, si on lui donne l'un des deux hérita-

ges, et quela donation vienne à être révoquée par lasur-

vëhance d'enfants ; dans ceS cas et autres semblables,

la réunion n'aura pas d'effet; et tant l'héritage qui lui
'-'-'. 38.
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est évincé, que celui qu'il retient-, reprendront res-

pectivement leur ancienne qualité de dominant et de

servant qu'ils avoient.

Par la, même raison,, si un prince apanagiste,ac-

quiert un fief relevant du domaine qu'il rient en apa-

nage, la réunion cessera lors de l'extinction de l'apa-

nage, par le défaut de postérité masculine, et ce fief

passera aux héritiers du prince, par la mort duquel

l'apanage aura été éteint, avec son ancienne qualité de

fief servant qu'il avoit.av^ntquerapanagistereûtacquis.
Par la:même raison, lorsqu'un propriétaire grevé

de substitution acquiert un héritage relevant, soit en

fief, soit en censive de la seigneurie qu'il a sujette à

la substitution;, ou vice versa, lorsqu'un propriétaire
libre d'une seigneurie succède avec charge de substi-

tution à un héritage qui en relève, soit en fief, soit en

censive; dans l'un et l'autre cas, l'ouverture de la sub-

stitution fait cesser là réunion.

QUATRIÈME PRINCIPE:

Quoique pour la réunion il ne faille pas une décla-

ration expresse de celui qui devient propriétaire de

l'un et de l'autre héritage; néanmoins, elle ne se fait

pas malgré lui, et il peut l'empêcher par une déclara-

tion contraire. : r:;;

CeMtë declaration.se doit faire ihcontinenti, lors de

l'acquisition ; en vain la feroit-on ex intervallo; car,

lorsque celui qui-.,-étant déjà propriétaire du fief domi-

nant; a une fois acquisle servant,, àut vice versa, sans

déclaration de ne pas réunir, la réunion faute de dé-

claration étant faite, ce qui a été uni ne peut plus
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nudâ volùntate; par une déclaration faite ex ïriter-

vallo, être désuni. -'•'- -,;
:Si le propriétaire dufief dominant, en acquérant le

fief servant, h'avoit pas connoissance que cet héritage
relevât du sien, aut vice versa, poUrroit-il empêcher
la réunion par une déclaration, ex inlervallo, faite

aussitôt que la connoissance lui seroit venue? GUyot
décide pour l'affirmative, et avec raison; car là:réu-

nion né se faisant pas potestale juris, ne se faisant pas

malgré le propriétaire, il s'ensuit que si le fief par lui

acquis relevoit du sien ou étoit lé dominant du sien,
çt s'il paraît que lors de l'acquisition il ne l'ait pas su

ou dû savoir, il peut, par une déclaration faite, ex in-

tervalle, depuis l'acquisition et aussitôt qu'il en aeu

corinoissànce, empêcher la réunion.
' '^Lorsque le propriétaire du dominant devient l'hé-

ritier-du. propriétaire du servant; aut vice versa, il est

évident qu'il ne peut pas faire-sa déclaration précisé-
ment dans le même temps qu'il devient propriétaire
de l'héritage auquel il succède au défunt, puisqu'il le

-devient précisément dans l'instant de sa'mort, suivant

la règle lé mort saisit de vif. Il suffit qu'il fasse cette

déclaration peu après'qu'il a fait acte d'héritier, et

qu'il a eu connoissance que cet héritage, qu'il trouvoit

dans la succession du défunt, relevoit du sien.
-

'Lorsque le propriétaire du fief dominant en acqué-
rant lé servant, dut vice versa, a empêché la réunion

-par une déclaration, rien n'empêche qu'il ne puisse,

par la suite, opérer cette réunion par Une déclaration

contraire, contenue en un acte authentique, c'est-à-

dire par-devant notaire ou judiciaire ; s'il le peut,, son
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héritier, qui lui a succédé à l'un et à l'autre héritage ;
lé peut aussi. .....'.'•

Mais est-il nécessaire pour opérer une réunion, que
l'héritier fasse une déclaration contraire à celle que lé

défunt avoit faite pouf l'empêcher, ou si la réunion

est censée se faire tacitement sans protester qu'il n'en-

tendpit pas réunir? fous les commentateurs de la

coutume de Paris, Deialande sur celle d'Orléans ; Li-

vonnière en son Traité. des Fiefs, décident que la

déclaràtionfaite par l'acquisition pour empêcher la

réunion, a un effet perpétuel qui l'empêche, même

à. l'égard; de l'héritier de cet acquéreur qui a fait

la déclaration -, et; qu'il n'est point uécèssaire que
cet héritier- la réitère : la raison en est que quid-

quid aliquis sibi-cavet ac prospiciir sibi hoeredique
cavere intefligitur. Ladéclaration est censéefaite tant

pour lui que pour ses héritiers et représentants; l'effet

en doit par .conséquent toujours durer jusqu'à ce qu'il

y ait une déclaration contraire.. Guyot est d'ayisdiffé-

rent, et, prétend quel-héritier doit, pour empêcher la

réunion^ réitérer expressément une déclaration sem-

blable à celle faite parle défunt; mais il ne rapporte

pas déraisons assez puissantes pburs'écarter du senti-

ment çpn^mun.

J. IV. De M réunion d'un fief conquêt de la communauté, à

, un autre fief conquêt,

Lorsque le mari,, pendant la communauté, acquiert

l'héritage dominant et ensuite le servant;, aut vice

versa, tous conviennent que la réunion se fait d'une

manière, incommutable, faute d'une déclaration dans
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lé second contrât^Là raison en estquela même com-

munauté, dont le mari est le chef et le: maître; uniiis

personoe yicem,susiïnet, a la pleine propriété pour le

total déd'uÉ. etide l'autre héritage;<ce qui suffit iposm-
iaréunionjyksuivant les priricipes;établis.au .paragra-

phe précèdënti ;,,,- . n :•-:,;(.'= .,- ;,.-..; ;:',

i Lorsqûedfi mari, pendàntlé mariage \ acquiert un

-fief qui, Éeléye; du, fief dominant,, propre de sa femme,
llïne:;se faifc aucune réunion, pendant lé mariage,

(puisque la femme, propriétaire du dominant, n'a

encore aucun droit actuel ; dan s les conquêts, et par

conséquent dans cet héritage, servant ; et même après
la,dissolution rde la communauté, la réunion est en

suspens jusqu'aupartage. Si lé coriquêt tdmbe au lot

dëla.femme^ propriétaire du ,dominant, il y aura

réunion pour le total, à moins que,la femmeme dé-

clare', par le partage, qu elle ne veut pas -réuni-r. sSftl

Mpmbe au lot du mari, il n'y aura point de réunion;
s'il est partagé, divisis regionibus,entre le mari et/la

femme, il y aura réunion seulement pour la part qui
demeureaulot de lafemme. ; ; :y;<

; Oh doit dire là même chose dans le. cas: inverse,

lorsque le mari, pendant la communauté, acquiertle
fief dominant d'où le propre de sa femme'relève» --.J

: Il y à plus de difficulté lorsque le mari a l'héritage
dominant qui lui est propre,.et acquiert durant la

communauté le servant; comme iî est réputé, durant

la communauté r ;seul seigneur et propriétaire, des

conquêts., et qu'il en a la libre disposition, il semble
' qu'on peut dire que la propriété libre de l'un.et l'au-

, tep héritage se trouvant réunie dans la personne du.
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mari, il y a lieu a la réunion dû fief servant au do-

minant , s'il ne fait point de déclaration contraire ; et

que cette réunion une fois faite a lieu, quand même,

parlasuite, ce conquêt tomberait au lot de la femme;
tel est le sentiment de Deialande sur notre'co.utume.

Je trouve l'opinion contraire de Chopin, Ricard, Li-

>vonière, et Guyot, plus plausible. Le-mari^proprié-
taire proprib nomine,, du fief dominant, n'étant pro-

priétaire du fief servant que comme chef de la com-

munauté, l'un et l'autre héritage n'est point en la

même, main; car le mari en qualité de chef de la

communauté %hujus communitatis persânam sustinet à

propriâ persona diversam; la femme a;-dans ce con-

quêt, un droit habituel qui, lorsque par l'acceptation
de la communauté, reducitur ad acturh, est censé lui

avoir appartenu'dès l'instantde l'acquisition; et même,

lorsque par le partage le total tombe dans son lot, le

;partage, ayant un effet rétroactif, ce conquêt est censé

avoir appartenu, pour le total, dès le commencement,

à la femmes pour.sa part en la communauté ; d'où il

suit que la réunion dépend de l'événement du par-

tage de la communauté; qu'il se fait réunion si le con-

quête par le partage; tombé aUlot du mari; et qu'il
ne S'en fait point s'il tombe au lot de la femme.

La réunion sera-t-elle censée, s'être faite si le mari

aliène ce conquêt durant la communauté? J'avois pensé

que oui y parceque la femme n'ayant part qu'aux con-

quêts qui se trouvent lors de la dissolution, elle est

censée n'avoir jamais eu de part à celui-ci. Le mari est

censé en avoir toujours été propriétaire pour le total;

d'où il me sembloitsuivre qu'il y avoit eu une réunion,
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. puisque le»mari avoit été jusqu'à l'aliénation proprié-
taire du fiéf dominant et du fief servant. Néanmoins,

je trouve de la difficulté dans cette décision, et je pense

qu'on peut soutenir que même en ce cas il n'y a pas de

réunion, parceque le mari n'a été propriétaire'de l'un

et de l'autre que diverso nomine: de l'un proprio, de

l'autre comme chef de la communauté; et qu'ainsi'ces

héritages^ ne, sontpas tout-à-fait censés avoir été en

même main, jusqu'à l'aliénation que le mari a faite

du conquêt, Ce qui est nécessaire pour la réunion; il

n'en étpitpas propriétaire incommutable, la femme

y avoit une espérance qui ne s'est évanouie que par
l'aliénation que le mari en a faite ; la réunion n'a donc

pu se faire jusqu'à ce temps. On ne peut pas dire non

plus qu'elle se soit faite lors de l'aliénation qui en a

été faite. Car, selon les principes ci-dessus établis,
la réunion ne se faisant pas potestate juris, mais ex

proesumptà patroni voluntate,nl répugne de dire que
le mari ait voulu réunir le fief servant au dominant dans

le temps qu'il aliénoit ce fief servant.

Si la femme a ameubli un de,ses propres, et que le

mari acquiert l'héritage qui en relève, aut vice versa,

y aura-t-il réunion? Guyot pense qu'il faut encore at-

tendre l'événement du partage, et que si le propre
ameubli par le partage de communauté tombe au lot

de la femme, et le conquêt qui en relève au mari, il

n'yaura pasde réunion -, le propre ameubli étant, en

ce cas, toujours censé avoir appartenu à la femme. Je

trouve de la difficulté dans cette décision* l'héritage
ameubli étant de la communauté, et l'autre héritage

qui en relève étant conquêt, l'un et l'autre ont été en
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mêmémain ,1a communauté à eu une prapriëté pleibè
et irrévocable de l'Un et de l'autre: ce qui suffit pour

opérer la réunion:

§. V. De la réunion qu'opère la confusion des successions*

paternelles et,maternelles,

Lorsqu'un enfant succède à son pèrë«aU fief domi-

nant, et à sa mère au fief servant, oui vice versa, il

n'est pas douteux qu;il se fait réunion j Cet enfant

devenant, pleno jure, propriétaire de l'un e1<de l'au-

tre héritage; et que cette réunion ne peUf être em-

pêchée que par une déclaration contraire de cet en-

fant, aussitôt ; après l'acceptation de la «succession

échue en dernier lieu. ^ ,' ,-;--'y; :-'.,

Mais, si par la mort 1de cet enfant ont de quelqu'un
deses descendants,les héritages-passent à différentes

familles d'où chacun de ces héritages proaéde ; Livo-

nièrebt Guyot pensentque l'effet de la xéunion.doit

cesser, et que ces héritages passent aux; différentes fa-

milles avec leurs anciennes qualités dé dominant et de

servant; parceque c'est pair une cause involontaire et

ancienne que les héritages qui avoiént été réunis vien-

nent à se séparer. ';'''-' -

J.,VI. De la réunion des fiefs, ^uiyant les principes delà

coutume d'Orléans;

Séloii la coutume 4'OrléanS;, lorsque lé propriétaire
du fief dominant acquiert le fiefservant ,autvice versa,

ce n'est point l'acquisition-qui opère là réunion ; cette

réunion né se fait que lorsqu'il à porté la foi de ce fief

servant comme d'ufl plein^-fief, conjointement
avec
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le dominant,au seigneur de qqi le dominant relève.

Tantqu'il'eltenfoipourle dominant, il n'est point

obligé de porter là foi pour le fief servant, et il Mie =së
fait point dé réunion; mais aussitôt qu'il arrive mu-

tation , soit de là part du. vassal, soit de la part du sei-

gneur, ce seigneur peut obliger son vassal à lui porter
là foi non seulement pour le dominant, qui relève im-

médiafemeritdé lui, mais aussi poûrie servant, comme

n'ëtant plus l'un et l'autre qu'un plein-fief, il peut sai-

sir féodalementl'un et l'autre, et n'est point obligé de

donner mainlevée au vassal qu'il ne lui porte là foi

pbur l'un et' l'autre ; au' reste, la réunion n'est opérée
an moins, inçommutablement que par la foi qùële Vas-

sal porté de l'uni et de l'autre conjointement comme

dfubplein^-fief:, et jusqu'au port de foi, ilpéut en alié-

nant l'un pu l'autre faire cesser la réunion. : 'y '

; C'est làla substance des articles 18 et 19, de notre

coutume: Le seigneur de fief peut acquérir le fief que
son vassal tient de lui -, le joindre et unir à son domaine,
'et n'est tenu en faire foi au seigneur de qui il tient son

'plein-fiéf;'mais son héritier ou celui qui aura cause de

lui} en est tenu faire la foi sans payer profit de ladite

réunion : et aussi si le seigneur va de vida trépas, après
que son vassal aura acheté son arrière-fief , ledit vassal
est tenu faire là foi tant dudit fief que de ïurrière^fief,

<ein'est plus réputé qu'un fief . Et s'il le revend'ou met

hors, de: sesmains, par quelque manière que ce soit,

après qu'il en'aura porté la foi, il demeure, plein-fief à

sonseigneur;Mais-s'il l'aliène avant lesditsfoi et hom-

mage ;icelui arrière-fief sera toujours tenu en arrière-
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Nous avons suivi, pour l'interprétation de ces deux ;

articles, l'interprétation de Deialande. La coutume de

Montargis a la même disposition, en mêmes termes,

qui est entendue déla même manière par Lhôte, son ;

commentateur. Dumoulin, en sa note sur l'art. i5 de

la coutume de Dunois, qui est conçu dans, les termes

mêmes de notre coutume, décide aussi qu'il n'y a que
la foi qui fait-et parfait la réunion, et que l'héritier col-

latéral du vassal qui a acquis l'arrière-fief, peut, aussi.

bien que le vassal lui-même, empêcher la réunion et

éviter le rachat qu'il devoitde l'arrière-fief, comme de-

venu plein-fief parla réunion. Tel est aussi le sentiment

de l'auteur des notes de 1711, sur notre coutume ; néan-

moins Guyot prétend qu'il n'y à que l'acquéreur lui-

même qui puisse, éri aliénant, empêcher la réunion;

que son héritier ne le peut, parcequ'il arrive, en saper-
sonne , un double retour de la partie au tout ; la partie
s'étant trouvée réunie au tout en une même personne,
une première fois en celle.de l'acquéreur, et s'ytrou-

. yant réunie une seconde fois en celle de l'héritier; que
la coutume fait connoître cette différence en disant

qÙeU'acquéreur peut acquérir et joindre f et n'est tenu

faire la foi ; au lieu qu'elle dit, mais son héritier est tenu

faire là foi: ce qui fait voir, dit-il, qu'iln'y a que l'ac-

quéreur qui ait la liberté de ne pas réunir ; ce qui ré-

sulte décès termes peut; et que l'héritier ne peut plus

l'empêcher, ce qui résulte de ces termes est tenu. En-

fin il dit que l'art. 19 ne doit s'entendre que de 1ac-

quéreur lui-mêmey et non de son héritier. Je ne crois

pas ces raisons suffisantes pour s'écarter dé l'interpré-

tation reçue; si la coutume dit, en parlant de l'héritier.
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esttenu, c'est que n'étant point en foi pour le plein-fief,
il esttenu la porter pour l'un etpourl'autre, au lieu que

l'acquéreur, étant en foi pour le plein-fief, n'est tenu

porter la foi ni pour l'un ni pour l'autre ; mais cela n'em-

pêchepas que l'héritier nepuisse, en aliénant avant d'a-

voir porté la foi, empêcher la réunion, d'autant que
suivant notre coutume, ce n'est que la foi qui l'opère;
car cesmots, et n'est plus (le fief et arrière-fief) réputé

qu'un fief , doivent s'entendre après que la foi a été

portée.

FIN DU TRAITÉ DES FIEFS,

ET DU 19e VOLUME.
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